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AVANT-PROPOS 
 

 
 
 
 
Le présent rapport couvre les sept derniers mois de la 50ième législature qui s’est achevée 
avec la dissolution des Chambres du 10 avril 2003. 
 
La dernière ligne droite avant les élections n’a, comme à l’habitude, pas échappé au climat 
particulier qui tend à marquer une fin de législature. De nombreux travaux législatifs devaient 
être terminés. De surcroît, les membres de l’Assemblée étaient pleinement conscients du 
nouveau visage que présenterait la nouvelle Chambre issue des élections du 18 mai 2003. 
La nouvelle loi électorale qui garantit la présence de personnes de sexe différent sur les 
listes de candidats laissait effectivement présager un hémicycle où la présence féminine 
serait substantiellement renforcée.  
 
A l’heure ou le présent rapport passe sous presse, nous connaissons toute la mesure de ce 
renouveau d’autant plus important qu’à la rentrée parlementaire d’octobre 1999, déjà près 
d’un tiers des membres de notre assemblée y siégeait pour la première fois. 
Depuis l’indépendance de la Belgique, ce n’est qu’à de rares occasions que la physionomie 
de cet hémicycle a présenté un changement  d’une telle ampleur. 
 
A aucun moment l’activité parlementaire n’a toutefois souffert du climat qui caractérise une 
fin de législature. Au contraire, le travail législatif qui s’étend  souvent sur plusieurs sessions 
a été particulièrement intense comme en témoignent notamment les travaux des 
commissions dont ce rapport rend compte. Bon nombre de textes, parfois difficiles ou 
délicats, auront connu leur aboutissement au cours de ces derniers mois.  
 
Le renouvellement des Chambres constitue un moment privilégié pour se pencher sur le 
travail accompli et pour réfléchir aux questions qui demeurent  en attente d’une réponse 
législative. 
 
Tout comme l’ensemble de la 50ième législature, cette dernière session aura été marquée par 
une constante. L’attention s’est particulièrement focalisée sur quatre domaines : une 
Chambre plus performante dans sa fonction législative et de contrôle ; une Chambre plus 
communicative ; une Chambre aux infrastructures de travail modernes et une Chambre plus 
présente sur l’échiquier international. Les exemples en sont légion.   
 
 
- Le 13 février 2003, la Chambre a adopté trois propositions de loi qui règlent la 

représentation des Chambres législatives fédérales, communautaires et régionales dans 
les actes judiciaires et extrajudiciaires. 

- La mise en place d’un banque carrefour de la législation durant les derniers mois de cette 
législature s’est poursuivie. Le 27 mars 2003, un protocole de collaboration a été conclu 
entre la Chambre, le Sénat, le Gouvernement fédéral, la Cour de cassation, la Cour 
d’arbitrage et le Conseil d’Etat. Un groupe technique a été chargé de l’élaboration de la 
première phase du projet.  





 
- La Chambre s’est voulue plus ouverte, plus transparente et d’avantage soucieuse de la 

répercussion de ses travaux vers le citoyen. En mars 2003, la Chambre a notamment  
publié pour la première fois un magazine destiné à un large public. Ce magazine tente 
d’expliquer en langage plus accessible les activités de la Chambre. Notre assemblée 
souhaite rendre le public conscient du fait que l’activité parlementaire le concerne 
personnellement et qu’elle a des implications dans sa vie de tous les jours. 
Par ailleurs, à l’occasion des 170 ans de l’assemblée, la Chambre a publié un ouvrage 
sur   sa propre histoire en comblant ainsi une lacune.  
Tout au long de la législature, de nombreux efforts ont également été consentis pour 
aider la presse à remplir ses tâches d’information et pour que la vie politique puisse ainsi 
demeurer ouverte à un examen critique.  

- L’avancée de l’informatique est inexorable.  Il suffit de songer à la suppression de la 
publication du Moniteur belge sur support papier. S’inspirant de cette réalité, la Chambre 
a soutenu par différentes actions ciblées l’évolution du travail d’un Parlement qui se 
rajeunit et qui demande un environnement de travail plus « high-tech ». La Chambre 
s’est efforcée d’adapter ses méthodes de travail à l’évolution des technologies de 
l’information et des télécommunications.  

- Dans le même contexte, la Chambre s’est dotée d’un Comité d’avis des questions 
scientifiques et technologiques afin de mieux appréhender les questions qui ont trait à la 
bioéthique et à ses répercussions sur la société. Ce comité d’avis doit lui permettre de 
mieux répondre aux grandes mutations qui sont le propre de notre monde.  

- Le suivi des activités de l’Union européenne a constitué une priorité pour notre 
assemblée. Dans ce domaine, il convient de souligner que l’activité diplomatique de 
l’assemblée a accordé une importance toute particulière au processus d’élargissement 
de l’Union. Par ailleurs, au cours de cette législature, les missions parlementaires à 
l’étranger ont été accompagnées d’une présence journalistique. 

 
Parmi de nombreuses autres initiatives, ces mesures auront notamment permis à notre 
assemblée d’entrer de plein pied dans le 21ième siècle.  
 
En dépit d’un environnement économique maussade, le  nouveau visage que présente notre 
assemblée est décidément prometteur  d’un nouvel enthousiasme, d’une créativité et d’une 
vitalité renforcée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 H. DE CROO 

Président de la 
Chambre des représentants 
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1 .1 .2 .  C O M P O S I T I O N  P O L I T I Q U E  
 
Les 150 sièges de la Chambre des représentants se répartissaient comme suit au 
09.04.2003 : 
 
 
  1. VLD  24 
  2. CD&V 21 
  3. AGALEV-ECOLO 19 
  4. PS 19 
  5. MR 18 
  6. Vlaams Blok 15 
  7. sp.a 14 
  8. cdH 10 
  9. VU & ID21 8 
 10. Indépendants 1 
 11. FN 1 
  
 
 

CD&V

PS

VLD

sp.a
MR

cdH

FN

Vl. Bl.

AGA-ECO

VU&ID21

Indép.
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1 .1 .3 .  C AR T E  S O C I O L O G I Q U E  D E  L A  C H AM B R E  
 
 
Professions et diplômes 
 
 a) Diplômes 
 
    Enseignement universitaire   100 
    Enseignement supérieur non-universitaire   35 
    Enseignement secondaire         15 
    Sans diplôme         -- 
 
 b) Catégories professionnelles 
 
    Bourgmestres  40 
    Echevins  13 
 
    Professions libérales  35 
    Enseignement    42 
    Employés            30 
    Fonctionnaires  21 
    Indépendants        15 
    Journalistes        2 
    Pensionnés         2 
    Sans    3 
 
 
 Liste faite sur base des renseignements donnés par les membres. 
 Le fait qu'un membre appartienne à une catégorie professionnelle déterminée ne signifie pas que la 

profession est encore effectivement exercée. 
 
 
 
1 .1 .4 .  L E S  F E M M E S  D AN S  L ’ H É M I C Y L E  
 
 
Nombre de membres féminins: 
 
 
1995 – 1996 19 
1996 – 1997 21 
1997 – 1998 20 
1998 – 1999 (au 04.05.99) 20 
S.E. 1999 (au 11.10.99) 35 
1999 – 2000 (au 09.10.2000) 36 
2000 – 2001 (au 17.07.2001) 36 
2001 – 2002 (au 09.10.2002) 35 
2002 – 2003 (au 09.04.2003) 36 
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1.2. ACTIVITÉS DE LA CHAMBRE EN CHIFFRES 

 
 
1 .2 .1 .  S É AN C E  P L É N I È R E  
 
DÉMISSIONS :  Pas de démissions pendant la session ordinaire 2002-2003. 

 
 
ACTIVITÉS  
 

 
SÉANCES PLÉNIÈRES 

 
DÉPOSÉS ADOPTÉS 

 
 
 
 
 
 
 

NOMBRE  
 

DURÉE 
 

PROJETS 
(2) 

PROPOSI-
TIONS  

(1)

PROPOSI-
TIONS DE 
RÉVISION 

DE LA 
CONSTITU

-TION  

PROJETS 
(2)

PROPOSI-
TIONS 

(1)

PROPOSI-
TIONS DE 
RÉVISION 

DE LA 
CONSTITU

-TION  

2002-
2003 

 
89 

 
267 h 11 212 185 11 221 61 -- 

(1)  Propositions de loi et de résolution, propositions de modification du règlement, propositions visant à 
instituer des commissions d'enquête 

(2) Projets déposés à la Chambre, transmis par le Sénat et amendés par le Sénat. 
 
 
ÉVOLUTION DEPUIS 1985-1986   
 

 
SESSION  

 
NOMBRE  DURÉE  

1985-1986 
1986-1987 
1987-1988 
S.E. 1988 
1988-1989 
1989-1990 
1990-1991 
1991-1992 
S.E. 1991-1992 
1992-1993 
1993-1994 
1994-1995 
S.E. 1995 
1995-1996 
1996-1997 
1997-1998 
1998-1999 
S.E. 1999 
1999-2000 
2000-2001 
2001-2002 
2002-2003 

63 
68 
6 
46 
66 
75 
71 
7 
46 
81 
56 
41 
12 
90 
85 
79 
77 
7 
65 
88 

109 
89 

266 h 35 
256 h 45 
 13 h 44 
175 h 05 
199 h 13 
239 h 24 
252 h 33 
 16 h 00 
150 h 35 
289 h 59 
184 h 35 
138 h 00 
  38 h 52 
353 h 32 
272 h 40 
267 h 50 
222 h 27 
 26 h 24 
227 h 40 
288 h 04 
332 h 52 
267 h 11 
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Une session ordinaire est la période annuelle pendant laquelle la Chambre se réunit.  Elle commence le 
deuxième mardi d'octobre (début de l'année parlementaire) et se termine la veille du deuxième mardi d'octobre de 
l'année suivante. 
On parle de session extraordinaire lorsque la Chambre est dissoute prématurément et que des élections 
législatives ont eu lieu.  La Chambre nouvellement élue se réunit alors en session extraordinaire pour le reste de 
la session en cours. 
 
       période: 
 1985-1986             31 octobre 1985 au  13 octobre 1986 
 1986-1987     14 octobre 1986 au 12 octobre 1987 
 1987-1988      13 octobre 1987 au 8 novembre 1987 
 B.Z. 1988    5 janvier 1988 au 10 octobre 1988 
 1988-1989    11 octobre 1988 au 9 octobre 1989 
 1989-1990    10 octobre 1989 au 8 octobre 1990 
 1990-1991   9 octobre 1990 au 7 octobre 1991 
 1991-1992    8 octobre 1991 au 17 octobre 1991 
 B.Z. 1991-1992     16 décembre 1991 au 12 octobre 1992 
 1992-1993    13 octobre 1992 au 11 octobre 1993 
 1993-1994    12 octobre 1993 au 10 octobre 1994 
 1994-1995     11 octobre 1994 au 12 avril 1995 
  (élections législatives le 21 mai 1995) 
 B.Z. 1995   8 juin 1995 au 9 octobre 1995 
 1995-1996       10 octobre 1995 au 7 octobre 1996 
 1996-1997     8 octobre 1996 au 12 octobre 1997 
 1997-1998     14 octobre 1997 au 12 octobre 1998 
 1998-1999    13 octobre 1998 au 5 mai 1999 
 S.E. 1999 6 mai 1999 au 11 octobre 1999 
 1999-2000 12 octobre 1999 au 9 octobre 2000 
 2000- 2001 10 octobre 2000 au 8 octobre 2001 

2001-2002 9 octobre 2001 au 7 octobre 2002 
2002-2003 8 octobre 2002 au 9 avril 2003 



8 – COMPOSITION ET ACTIVITÉS  Chapitre 1  
 

1 .2 .2 .  C O M M I S S I O N  P AR L E M E N T AI R E  D E  C O N C E R T AT I O N  
 
La commission parlementaire de concertation (art. 82 Const.), composée paritairement de 
membres de la Chambre des représentants et du Sénat, a pour tâche de régler les conflits 
de compétence survenant entre les deux Chambres. 
 
Elle se prononce également quant à la prolongation éventuelle des délais d'examen prévus 
aux articles 78 à 81 de la Constitution. 
 
La commission parlementaire de concertation a été instituée par la loi du 6 avril 1995. 
 
 

 
 NOMBRE DE RÉUNIONS  DURÉE TOTALE  

 
2002-2003 
 

 
12 

 
7 h 45 

 
 
 
 
1 .2 .3 .  C O M M I S S I O N S  
 
 
ACTIVITÉS  
 
 

2002-2003  
 
 
 
 

NOMBRE  DURÉE  

 
Réunions à huis clos  
 

 
79 171 h 25 

 
Réunions publiques  
 

 
555 1121 h 20 

 
TOTAL 
 

 
634 1292 h 45 

 
Échanges de vues et exposés  
 

33 -- 

 
Interpellations développées  
 

 
159 -- 

 
Ordres du jour déposés en 
conclusion d'une interpellation 

 
140 -- 

 
Auditions  
 

 
63 -- 
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STATISTIQUES PAR COMMISSION – SESSION ORDINAIRE 2002-2003  
 
 
 

 
COMMISSIONS  

 

RÉUNIONS 
PUBLIQUES 

RÉUNIONS 
À HUIS CLOS 

INTER-
PELLATIONS 

 
 NOMBRE DURÉE NOMBRE DURÉE  

Commission ad hoc "Achats militaires"   1 1 h 35  
Commission des Affaires sociales 51 102 h 22   6 
Commission de la Comptabilité 2 2 h 50    
Commission parlementaire de Concertation   12 7 h 45  
Commission de la Défense nationale 19 37 h 10   5 
Commission de contrôle des Dépenses 
électorales et de la comptabilité des partis 
politiques 

4 6 h 25    

Commission chargée des problèmes de 
Droit commercial et économique 11 9 h 15    

Commission de l'Économie, de la Politique 
scientifique, de l'Éducation, des Institutions 
scientifiques et culturelles, des Classes 
moyennes et de l'Agriculture 

65 137 h 49   14 

Sous-commission chargée de l'examen du 
statut social des indépendants et de sa 
révision éventuelle 

1 1 h 00    

Comité d'Avis pour l'Émancipation sociale 5 4 h 50    
Comité d'Avis chargé de Questions 
européennes 4 6 h 00    

Commission des Finances et du Budget 61 125 h 29   16 
Sous-commission de la Commission des 
Finances chargée de l'examen des cahiers 
de la Cour des Comptes 

4 5 h 23 1 1 h 38  

Commission de l'Infrastructure, des 
Communications et des Entreprises 
publiques 

61 144 h 09   37 

Commission de l’Intérieur, des Affaires 
générales et de la Fonction publique 38 87 h 57   34 

Commission de la Justice 86 173 h 23   7 
Commission des Naturalisations   6 13 h 55  
Commission des Pétitions 6 4 h 45 3 0 h 45  
Commission des Relations extérieures 28 48 h 30 2 2 h 40 34 
Commissions réunies des Relations 
extérieures et du Comité d’Avis chargé de 
Questions européennes 

9 20 h 50    

Commission de Révision de la Constitution 
et de la Réforme des Institutions 11 16 h 45    

Commission de la Santé publique, de 
l’environnement et du Renouveau de la 
Société 

63 121 h 38   6 

Commission spéciale chargée de 
l’accompagnement parlementaire des 
comités permanents de contrôle des 
services de police et de renseignements 

  5 10 h 00  

Commission spéciale du Règlement et de 
la Réforme du Travail parlementaire 4 5 h 50    
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COMMISSIONS  

 

RÉUNIONS 
PUBLIQUES 

RÉUNIONS 
À HUIS CLOS 

INTER-
PELLATIONS 

 
 NOMBRE DURÉE NOMBRE DURÉE  

Commissions réunies du Comité d’avis 
chargé de Questions européennes, des 
Relations extérieures et de la Défense 
nationale 

1 1 h 00    

Commissions réunies de la Défense 
nationale et des Relations extérieures  1 2 h 30    

Comité d’avis pour les Questions 
scientifiques et technologiques 1 1 h 45    
Commission d’enquête parlementaire 
chargée d’examiner les circonstances qui 
ont conduit à la mise en faillite de la 
Sabena, de déterminer les éventuelles 
responsabilités et de formuler des 
recommandations pour l’avenir 

15 47 h 00 41 122 h 22  

Groupe de travail « Commission de la 
Protection de la vie privée » 1 1 h 15 1 1 h 45  
Commissions réunies du Comité d’avis 
chargé de Questions européennes et des 
Affaires sociales 

1 2 h 00    

Groupe de travail « Statut social des 
pêcheurs de mer »    5 7 h 00  
Plate-forme Irak   2 2 h 00  
Groupe de travail «  Coordination du 
Règlement de la Chambre »  1 1 h 45    
Commissions réunies du Comité d’avis 
chargé de Questions européennes, de 
l’Economie et du Comité d’avis pour les 
questions scientifiques et technologiques 

1 1 h 45    

TOTAL 555 1121h20 79 171 h 25 159 
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ÉVOLUTION  DEPUIS  1985-1986 
 
 

 RÉUNIONS DE COMMISSION 
PUBLIQUES 

RÉUNIONS DE COMMISSION 
À HUIS CLOS 

 
 NOMBRE DURÉE NOMBRE DURÉE 

1985-1986 159   423 h 30 255 données non 
disponibles 

1986-1987 216   460 h 35 242 données non 
disponibles 

1987-1988  16    26 h 55  12 données non 
disponibles 

S.E. 1988  87   192 h 46 217 392 h 45 
1988-1989 291   682 h 11 249 431 h 20 
1989-1990 231   408 h 35 349 681 h 21 
1990-1991 346   562 h 01 368 622 h 08 
1991-1992   8      6 h 51  10  16 h 20 
S.E. 1991-1992 166    283 h 40 235 337 h 08 
1992-1993 292   486 h 46 463 857 h 06 
1993-1994 385   735 h 45 248 492 h 26 
1994-1995 266   486 h 36 117 185 h 34 
S.E. 1995   7     12 h 30  36  49 h 35 
1995-1996 487 1 148 h 02 165 318 h 42 
1996-1997 771 1 780 h 16 308 662 h 40 
1997-1998 679 1 472 h 11 186  379 h 21 
1998-1999 507 1 053 h 13  57   77 h 20 
S.E. 1999  41   101 h 36  31   51 h 25 
1999-2000 630 1 465 h 35 101 237 h 38 
2000-2001 718 1 521 h 19  87 161 h 53 
2001-2002 814 1 766 h 09 126 228 h 41 
2002-2003 555 1 121 h 20 79 171 h 25 
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1 .2 .4 .  P R O J E T S  E T  P R O P O S I T I O N S  D E  L O I   
 

NOMBRE DÉPOSÉ DE:  
 
 PROJETS (2) PROPOSITIONS (1)

PROPOSITIONS DE 
RÉVISION DE LA 
CONSTITUTION  

RAPPORTS  

 
2002-2003 
 

212 185 11 384 

 
(1)  Propositions de loi et de résolution, propositions de modification du règlement, propositions  visant à 

instituer des commissions d'enquête  
(2) Projets déposés à la Chambre, transmis par le Sénat et amendés par le Sénat 
 
ÉVOLUTION  DEPUIS  1985-1986 
 
  

PROJETS DE LOI 
 

PROPOSITIONS DE LOI 

 
DÉPOSÉS ADOPTÉS 

REJETÉS 
CADUQUES 
RETIRÉS 

DÉPOSÉES ADOPTÉES 
REJETÉES 
CADUQUES 
RETIRÉES 

1985-1986 123  61  1 509 14  9 
1986-1987  86  81 17 224 22  7 
1987-1988   9   5 /  19  1  1 
S.E. 1988  99  43 / 476  9 19 
1988-1989 135 131 / 183 18 31 
1989-1990 120 113 / 193 27 18 
1990-1991 139 140  2 229 34 73 
1991-1992   6   6 /  17 / / 
S.E. 1991-
1992  92  36 / 539 10 13 

1992-1993 108  98 / 294 69 30 
1993-1994  96 104  1 198 43 55 
1994-1995  88 100 / 126 35 65 
S.E. 1995   6 / /  69 / / 
1995-1996 119  91  1 437 21 20 
1996-1997 177 139  1 296 44 32 
1997-1998 203 205  2 293 59 33 
1998-1999 221 257  5 202 71 84 
S.E. 1999   1   105  1  1 
1999-2000 150 127  1 499 52 30 
2000-2001 156 138  5 331 49 56 
2001-2002 223 185 3 352 55 51 
2002-2003 212 221 4 196 61 135 
 
Nombre de projets et propositions de loi évoqués par le Sénat (art. 78 de la Constitution) 
 1995-1996  18 
 1996-1997 26 
 1997-1998  38 
 1998-1999  47 
 S.E. 1999  / 

1999-2000 29 
2000-2001 32 
2001-2002 50 
2002-2003 74 
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1 .2 .5 .  P U B L I C AT I O N S  D E S  L O I S  AD O P T É E S  
 
 
A. Projets de loi adoptés par les deux Chambres 
 
 
 

 
 
 

DÉPOSÉS PAR LE 
GOUVERNEMENT  

PUBLIÉS AU 
MONITEUR BELGE ∗

DÉPOSÉS PAR DES 
MEMBRES DU 
PARLEMENT  

PUBLIÉS AU 
MONITEUR BELGE *

 
2002-2003 
 

 
179 

 

 
59 

 

 
50 

 
13 

 
 
 
B. Projets de révision de la Constitution adoptés par les deux Chambres 
 
 
 

 
 
 

DÉPOSÉS PAR LE 
GOUVERNEMENT  

PUBLIÉS AU 
MONITEUR BELGE *

DÉPOSÉS PAR DES 
MEMBRES DU 
PARLEMENT  

PUBLIÉS AU 
MONITEUR BELGE *

2002-2003 1 -- -- 

 
-- 
 
 

 
 

                                                 
∗ Jusqu’au 09.04.2003 
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1 .2 .6 .  I N T E R P E L L AT I O N S  
 
 
EN SÉANCE PLÉNIÈRE  
 
 

 
 

NOMBRE 
D'INTERPELLATIONS 

DÉPOSÉES  

NOMBRE 
D'INTERPELLATIONS 

DÉVELOPPÉES  

ORDRES DU JOUR 
DÉPOSÉS EN 

CONCLUSION D'UNE 
INTERPELLATION 
DÉVELOPPÉE EN 

SÉANCE PLÉNIÈRE  

NOMBRE DE VOTES 

 
2002-2003 
 

230 9 5 571 

 
 
 
 
EN COMMISSIONS  
 
 

 
 

NOMBRE D'INTERPELLATIONS 
DÉVELOPPÉES  

ORDRES DU JOUR DÉPOSÉS EN 
CONCLUSION D'UNE 

INTERPELLATION DÉVELOPPÉE EN 
COMMISSION  

 
2002-2003 
 

159 140 
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ÉVOLUTION  DEPUIS  1985-1986 
 
 

 
 INTERPELLATIONS DÉVELOPPÉES 
 EN SÉANCE PLÉNIÈRE EN RÉUNION DE COMMISSION 

PUBLIQUE 
1985-1986 56 140 
1986-1987 64 209 
1987-1988 /  15 
S.E.. 1988  9  24 
1988-1989 35 113 
1989-1990 46 156 
1990-1991 33 284 
1991-1992 /   7 
S.E. 1991-1992 34  97 
1992-1993 67 361 
1993-1994 79 324 
1994-1995 33 222 
S.E. 1995  5   3 
1995-1996 44 533 
1996-1997 78 686 
1997-1998 60 286 
1998-1999 15 208 
S.E. 1999   32 
1999-2000 16 228 
2000-2001 46 280 
2001-2002 38 337 
2002-2003 9 159 
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1 .2 .7 .  Q U E S T I O N S  O R AL E S  E T  É C R I T E S  
 
 

 
EN SÉANCE PLÉNIÈRE  

 
EN COMMISSION  

 
 
 
 
 
 

NOMBRE DE QUESTIONS 
ORALES  

NOMBRE DE QUESTIONS 
ÉCRITES  

NOMBRE DE QUESTIONS 
ORALES  

 
2002-2003 
 

293 905 1429 
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ÉVOLUTION  DEPUIS  1985-1986 
 
 
 
 QUESTIONS ORALES QUESTIONS ÉCRITES 
1985-1986 144 4 353 
1986-1987 188 4 558 
1987-1988 /   207 
S.E. 1988  56 1 796 
1988-1989 162 2 822 
1989-1990 206 2 546 
1990-1991 247 2 318 
1991-1992 /    40 
S.E. 1991-1992 149 1 709 
1992-1993 310 3 052 
1993-1994 293 2 727 
1994-1995 223 1 432 
S.E. 1995  11   668 
1995-1996 448 3 144 
1996-1997 435 2 874 
1997-1998 483 2 386 
1998-1999 293 1 038 
S.E. 1999  96   364 
1999-2000  487 1 969 
2000-2001 458 2 210 
2001-2002 493 2 450 
2002-2003 293   905 
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1 .2 .8 .  N AT U R AL I S AT I O N S  ( 8 )  

 
 

 
 DEMANDES 
 
 TRANSMISES ACCORDÉES AJOURNÉES REJETÉES 

1985-1986  2 017  2 371   573    91 
1986-1987  2 282  2 099   420    83 
1987-1988    562    558   127    29 
S.E. 1988  2 047  1 797   697   113 
1988-1989  1 523  1 669   508   110 
1989-1990  1 572  1 747   486   138 
1990-1991  2 389  2 114   618   227 
1991-1992    823    578 /    63 
S.E. 1991-1992  2 092  1 842   391   199 
1992-1993  2 403  2 381   525    84 
1993-1994  2 545  2 938   672   230 
1994-1995  2 596  3 357   743   218 
S.E. 1995  1 419  1 298   368 / 
1995-1996 14 316  4 842   935   219 
1996-1997 15 233 10 167 2 085   813 
1997-1998 13 066 11 780 3 578   824 
1998-1999 10 682  4 472 2 613 1 180 
S.E. 1999  6 648    
1999-2000 16 972 10 611 3 502 1 518 
2000-2001 12 117 10 755 3 782 1 758 
2001-2002 11 935 8 484 6 117 2 791 * 
2002-2003  6 026 4 222 2 165 4 001 ** 
 

 
( 8 )   Le nombre de demandes de naturalisation examinées au cours d'une session ne correspond pas 

nécessairement au nombre de demandes introduites au cours de cette même session 
Depuis le 1er janvier 1996, les demandes sont introduites à la Chambre.  La procédure administrative est 
totalement prise en charge par les services de l'assemblée.  La Chambre est par ailleurs seule compétente en 
matière d'octroi de la naturalisation (procédure monocamérale - art. 74 de la Constitution). 

* dont 1421 propositions de rejet. 
** dont 1039 propositions de rejet. 
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2. COMPETENCES DE LA CHAMBRE 

 
 
 

2.1. COMPÉTENCE LÉGISLATIVE 
 
 
2.1.1.  COMMENTAIRE DES PROPOSITIONS ET PROJETS DE LOI  

REVÊTANT UN INTÉRÊT GÉNÉRAL MAJEUR ADOPTÉS PAR LA 
CHAMBRE  

 
 
2.1.1.1. CONSTITUTION  
 
 
Commission de Révision de la Constitution et de la Réforme des Institutions  
 
♦ RÉVISION DE LA CONSTITUTION DU 17 DÉCEMBRE 2002  
♦ RÉVISION DE L’ARTICLE 157 DE LA CONSTITUTION 
 
Doc.  50 1914/2001-2002 
Examinée en commission de révision de la Constitution et de la réforme des 
Institutions 
Rapporteuse : Mme Fauzaya Talhaoui 
Adoptée par le Sénat le 04.07.2002 
Adoptée  par la Chambre le 05.12.2002 
Moniteur belge : 31.01.2003 
 
Cette révision de l’article 157 de la Constitution comporte deux parties, à savoir, la 
suppression des juridictions militaires en temps de paix et la création de tribunaux de 
l’application des peines.  
Le nouvel article 157 maintient des juridictions militaires en temps de guerre 
uniquement. Il ne permet pas le rétablissement de ces juridictions en temps de paix 
par une simple loi. 
La création de tribunaux de l’application des peines donne suite à une des 
recommandations de la commission d’enquête parlementaire sur la manière dont 
l’enquête, dans ses volets policiers et judiciaires, a été menée dans l’affaire 
« Dutroux, Nihoul et consorts ». Selon cette recommandation, un tribunal de 
l’application des peines devra à l’avenir « décider de tous les aspects et modalités de 
l’application des peines, y compris la libération conditionnelle. » 
(Doc. 49 0713/006, 1996-1997, p. 183). 
 
 
♦ DÉCLARATION DE RÉVISION DE LA CONSTITUTION 
 
Doc.  50 2389/2002-2003 
Examinée en commission de révision de la Constitution et de la réforme des 
Institutions 
Rapporteurs : MM. Maurice Dehu et Jo Vandeurzen 
Adoptée par la Chambre le 04.04.2003 
Adoptée  par le Sénat le 04.04.2003 
Moniteur belge : 10.04.2003 
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La déclaration de révision de la Constitution comporte 61 dispositions.  
 
Une première série de dispositions reprend les dispositions qui étaient déjà reprises 
dans la déclaration de révision de 1999 (Moniteur belge du 5 mai 1999) et qui, pour 
diverses raisons, n’ont pas été modifiées sous cette législature. 
 
Une deuxième série de dispositions reprend les dispositions au sujet desquelles un 
consensus s’est dégagé au sein du gouvernement pour les soumettre à une 
modification de la Constitution (principes généraux, renforcement de la démocratie et 
du contrôle de l’administration).  
 
Une troisième série de dispositions concerne la réforme du bicaméralisme telle que 
convenue dans le cadre de l’accord « Renouveau politique » conclu le 26 avril 2002. 
 
Enfin, la déclaration reprend l’article 195 de la Constitution relatif à la procédure de 
révision de la Constitution.  
 
  
2.1.1.2. RÈGLEMENT 
 
 
Commission spéciale du Règlement et de la Réforme du Travail parlementaire 
 
 
♦ PROPOSITION DE MODIFICATION DU RÈGLEMENT VISANT À INSTITUER UNE 

COMMISSION SPÉCIALE CHARGÉE DU CONTRÔLE DU COMMERCE DES ARMES 
 
Doc. 50 2216/2002-2003 
Examinée en commission spéciale du Règlement et de la Réforme du travail 
parlementaire 
Rapporteuse : Mme Marie-Thérèse Coenen 
Adoptée par la Chambre le 20.02.2003 
 
La loi modifiant la loi du 5 août 1991 relative à l'importation, à l'exportation et au 
transit d'armes, de munitions et de matériel devant servir spécialement à un usage 
militaire et de la technologie y afférente dispose que les ministres qui ont le 
commerce des armes dans leurs attributions présentent chaque semestre un rapport 
intérimaire à la Chambre. 
La proposition adoptée prévoit la création d'une commission spéciale au sein de 
laquelle les rapports susmentionnés feront l'objet d'une discussion. Cette 
commission comptera 13 membres et se réunira à huis clos afin de garantir la 
confidentialité requise. 
 
 
♦ PROPOSITION DE MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE LA CHAMBRE DES 

REPRÉSENTANTS EN VUE DE SUSCITER UNE ACTION LÉGISLATIVE PLUS DYNAMIQUE À 
PARTIR DES RAPPORTS DE LA COMMISSION DES PÉTITIONS SUR LES 
RECOMMANDATIONS DU COLLÈGE DES MÉDIATEURS FÉDÉRAUX ET SUR LES 
PETITIONS QU’ELLE A EXAMINÉES  

 
Doc. 50 1406/2002-2003 
Examinée en commission spéciale du Règlement et de la Réforme du travail 
parlementaire 
Rapporteuse : Mme Kristien Grauwels 
Adoptée par la Chambre le 13.03.2003 
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La proposition adoptée dispose en premier lieu que chaque commission permanente 
inscrira à son ordre du jour, une fois par trimestre, une réunion consacrée à l’examen 
des parties des rapports annuels et des rapports intermédiaires du Collège des 
médiateurs fédéraux et des pétitions transmises par la commission des Pétitions et 
ayant fait l'objet d'un avis favorable par cette même commission. 
La proposition adoptée stipule en outre que chaque commission permanente 
nommera un europromoteur et un ombudspromoteur. 
 
 
♦ PROPOSITION DE RÉVISION DU RÈGLEMENT DE LA CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS 
 
Doc. 50 2288/2002-2003 
Examinée en commission spéciale du Règlement et de la Réforme du travail 
parlementaire 
Rapporteur  : M. Paul Tant 
Adoptée par la Chambre le 13.03.2003 
 
Cette proposition a été déposée par le président de la Chambre. Elle découle de la 
discussion organisée au sein de la commission spéciale au sujet d'un certain nombre 
de propositions principalement techniques et qui ont débouché sur un consensus en 
commission. 
 
Certaines modifications sont exclusivement d'ordre technique ou tendent à clarifier 
des malentendus, à corriger des imperfections ou à combler des lacunes (par 
exemple, en ce qui concerne les pairages ou la publication du Règlement au 
Moniteur belge). D'autres modifications ont pour objet d'adapter le Règlement en 
fonction de modifications légales récentes (par exemple, en ce qui concerne la 
procédure relative à l'introduction d'un recours à la Cour d'Arbitrage, les règles 
relatives aux conflits d'intérêt, les demandes d'avis à la section de législation du 
Conseil d'Etat, le contrôle du vote automatisé, la vérification des pouvoirs, etc. 
 
 
♦ COORDINATION DU RÈGLEMENT DE LA CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS 
 
Doc. 50 2360/2002-2003 
Examinée en commission spéciale du Règlement et de la Réforme du travail 
parlementaire 
Rapporteur  : M. Fred Erdman 
Adoptée par la Chambre le 20.03.2003 
 
Le projet de texte coordonné a été rédigé par les services de la Chambre sur 
l'initiative du président et a fait l'objet d'une discussion d'abord au sein d'un groupe 
de travail et ensuite au sein de la commission spéciale. Ce projet tend en premier 
lieu à refondre la structure du Règlement et à faire mieux correspondre cette 
structure aux fonctions constitutionnelles du Parlement. 
 
Un premier titre ("De l'organisation de la Chambre et de son fonctionnement") 
rassemble toutes les dispositions concernant les organes de la Chambre. Le chapitre 
relatif aux commissions a été remanié de fond en comble. 
 
Sous le titre II ("De la fonction législative et constituante"), les articles ont été 
réordonnés afin que leur ordre corresponde mieux au déroulement effectif du 
processus législatif. Ce titre contient également des chapitres spécifiques sur les 
matières budgétaires, la révision de la Constitution et l'octroi de la naturalisation. 
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Le nouveau titre III traite de la fonction de contrôle et d'information. Outre les 
chapitres relatifs aux questions, aux interpellations et aux motions, on retrouve 
également sous ce titre des chapitres jusqu'à présent dispersés dans le Règlement : 
les pétitions, le droit d'enquête, le contrôle des services de police, le contrôle des 
dépenses électorales et des communications gouvernementales, les rapports 
déposés à la Chambre et l'aperçu de l'état des projets adoptés par les chambres. 
 
Enfin, le nouveau titre IV ("Dispositions diverses") a été profondément remodelé, de 
sorte qu'un certain nombre de chapitres figurent désormais dans les titres 
précédents. 
 
 
2.1.1.3. PROJETS ET PROPOSITIONS DE LOI 
 
 
 COMMISSIONS PERMANENTES ET LEURS SOUS-COMMISSIONS 
 
 
Commission des Affaires sociales  
 
 
♦ LOI DU 16 DÉCEMBRE 2002 PORTANT CRÉATION DE L’INSTITUT DE L’ÉGALITÉ DES 

FEMMES ET DES HOMMES 
 
Examinée en commission des Affaires sociales 
Rapporteur : Kristien Grauwels 
Doc: 50 1919 
Adoptée par la Chambre : 17.10.2002 
Adoptée par le Sénat : 28.11.2002 
Moniteur belge : 31.12.2002 
 
La création de l’Institut pour l’égalité des femmes et des hommes s’inscrit dans le 
cadre des articles 10 et 11bis de la Constitution, qui engagent les autorités à veiller 
au strict respect de l’égalité de traitement des femmes et des hommes. L’objectif est 
de disposer, en la matière, d’un organisme public de référence. L’Institut relèvera de 
la loi du 16 mars 1954 relative au contrôle de certains organismes d’intérêt public et 
sera placé sous la tutelle du ministre ayant la politique d’égalité des femmes et des 
hommes dans ses attributions. La loi prévoit les garanties qui devraient permettre à 
l’Institut d’agir en toute indépendance. 
 
 
♦ LOI DU 18 DÉCEMBRE 2002 MODIFIANT LA LOI DU 8 AVRIL 1965 INSTITUANT LES 

RÈGLEMENTS DE TRAVAIL  
 
Doc : 50 2031 
Examinée en commission des Affaires sociales 
Rapporteur : Bruno Van Grootenbrulle 
Adoptée par la Chambre : 7.11.2002 
Adoptée par le Sénat : projet non évoqué 
Moniteur belge : 14.01.2003 
 
La loi étend à la fonction publique l’obligation que la loi du 8 avril 1965 a instituée à 
l’égard des employeurs du secteur privé, d’établir un règlement de travail dans le but 
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d’informer les travailleurs sur les éléments les plus importants de leur contrat ou de 
leurs relations de travail. 
 
 
♦ LOI DU 20 DÉCEMBRE 2002 PORTANT PROTECTION DES CONSEILLERS DE 

PRÉVENTION 
♦ LOI DU 20 DÉCEMBRE 2002 MODIFIANT LE CODE JUDICIAIRE EN FONCTION DE LA LOI 

DU 20 JANVIER 2003 PORTANT PROTECTION DES CONSEILLERS EN PRÉVENTION 
 
Doc: 50 2032, 50 2033 
Examinée en commission des Affaires sociales 
Rapporteur : Jean-Marc Delizée 
Adoptée par la Chambre : 7.11.2002 
Adoptée par le Sénat : 5.12.2002 
Moniteur belge : 20.01.2003 
 
La loi a pour objet d’accorder aux conseillers en prévention une protection qui leur 
permet d’exercer leur fonction en toute indépendance vis-à-vis de l’employeur et des 
travailleurs et concerne les conseillers en prévention occupés par un employeur du 
secteur privé ou public, dans un service interne ou externe. 
 
 
♦ LOI DU 10 FÉVRIER 2003 RÉGLANT LE TRANSFERT DE DROITS À PENSIONS ENTRE 

DES RÉGIMES BELGES DE PENSIONS ET CEUX D’INSTITUTIONS DE DROIT 
INTERNATIONAL PUBLIC  

 
Doc Chambre : 50 2101 
Examinée en commission des Affaires sociales 
Rapporteur : Bernard Baille 
Adoptée par la Chambre : 13.12.2002 
Adoptée par le Sénat : projet non évoqué 
Moniteur belge : 27.03.2003 
 
La loi vise à régler le transfert de droits à pensions entre des régimes belges de 
pensions et ceux d’institutions de droit international public, parmi lesquels elle 
concerne principalement la Commission européenne. A la demande de cette 
dernière, un nouveau système a été mis en place pour les demandes de transfert 
introduites à partir du 1er janvier 2002. 
 
 
♦ LOIS-PROGRAMME DU 24 DÉCEMBRE 2002 
 
Doc : 50 2124 
Examinées en commission des Affaires sociales, de la  Défense nationale, de la 
Justice, de la Révision de la Constitution et de la Réforme des institutions, de 
l’Economie, de la Politique scientifique, de l’Education, des Institutions scientifiques 
et culturelles nationales, des Classes moyennes et de l’Agriculture, des  Relations 
extérieures, de l’Intérieur, des Affaires générales et de la Fonction publique, des  
Finances et du Budget, de l’Infrastructure, des Communications et des Entreprises 
publiques, de la Santé publique, de l’Environnement et du Renouveau de la Société 
Rapporteurs : Els Haegeman, Maggie De Block, Simonne Leen, Anne Barzin, Geert 
Versnick, Arnold Van Aperen, Claudine Drion, Jan Peeters, Gérard Gobert, Marie-
Thérèse Coenen, Michèle Gilkinet 
Adoptées par la Chambre : 13 décembre 2002 
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Adoptées par le Sénat : 23.12.2002 
Moniteur belge : 31.12.2002 
 
Parmi les dispositions de la loi-programme examinées par la commission des 
Affaires sociales, il convient de signaler principalement celles qui organisent le statut 
des gardiennes d’enfants et celui des artistes, ainsi que celles qui créent le centre 
fédéral d’expertise des soins de santé. 
 
 
♦ LOI DU 24 JANVIER 2003 PORTANT DES DISPOSITIONS DIVERSES RELATIVES À LA 

GÉNÉRALISATION DE LA DÉCLARATION IMMÉDIATE DE L’EMPLOI  
 
Doc : 50 2109 
Examinée en commission des Affaires sociales 
Rapporteur : Jean-Marc Delizée 
Adoptée par la Chambre : 18.12.2002 
Adoptée par le Sénat : projet non évoqué 
Moniteur belge : 24.01.2003 
 
Les objectifs de la loi s’inscrivent dans le cadre des initiatives prises pour moderniser 
la gestion de la sécurité sociale. Elle met en œuvre un accord des partenaires 
sociaux, conclu au sein du Conseil national du travail. 
 
 
♦ LOI DU 28 JANVIER 2003 RELATIVE AUX EXAMENS MÉDICAUX DANS LE CADRE DES 

RELATIONS DE TRAVAIL  
 
Doc : 50 2133 
Examinée en commission des Affaires sociales 
Rapporteur : Bernard Baille 
Adoptée par la Chambre : 18.12.2002 
Adoptée par le Sénat :  14.11.2002 
Moniteur belge : 28.01.2003  
 
La loi interdit les tests biologiques ou génétiques à prétention prévisionnelle, requis 
par certains employeurs dans le cadre de la sélection des travailleurs à l’embauche. 
Sont spécialement visés le test de dépistage du sida et les tests génétiques 
indiquant un risque de prédisposition à une maladie génétiquement déterminée, par 
exemple le diabète. 
 
 
♦ LOI DU 24 FÉVRIER 2003 PORTANT CONFIRMATION DE DIVERS ARRÊTÉS ROYAUX 

PRIS EN APPLICATION DES ARTICLES 38 ET 39 DE LA LOI DU 26 JUILLET 1996 
PORTANT MODERNISATION DE LA SÉCURITÉ SOCIALE ET ASSURANT LA VIABILITÉ DES 
RÉGIMES LÉGAUX DES PENSIONS 

♦ LOI DU 24 FÉVRIER 2003 CONCERNANT LA MODERNISATION DE LA GESTION DE LA 
SÉCURITÉ SOCIALE 

 
Doc : 50 2115, 50 2116 
Examinée en commission des Affaires sociales 
Rapporteur : Els Haegeman 
Adoptée par la Chambre : 18.12.2002 
Adoptée par le Sénat : 6.02.2003 
Moniteur belge : 2.04.2003 
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La loi vise à confirmer les arrêtés royaux pris en exécution de la loi du 26 juillet 1996 
portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des régimes 
légaux des pensions ; l’article 51 de cette loi de cette loi-cadre impose en effet une 
telle confirmation par la loi. Les dispositions à confirmer concernent les mesures 
prises en vue de simplifier les obligations des administrations en ce qui concerne le 
mode de collecte des données indispensables à l’application de la sécurité sociale. 
 
 
♦ LOI DU 25 FÉVRIER 2003 PORTANT DES MESURES POUR RENFORCER LA 

PRÉVENTION EN MATIÈRE DE BIEN-ÊTRE DES TRAVAILLEURS LORS DE L’EXÉCUTION 
DE LEUR TRAVAIL 

 
Doc : 50 2167 
Examinée en commission des Affaires sociales 
Rapporteur : Bernard Baille et Pierrette Cahay-André 
Adoptée par la Chambre : 6.02.2003 
Adoptée par le Sénat : projet non évoqué 
Moniteur belge : 14.03.2003 
 
La loi vise principalement à prévenir les accidents du travail. A cette fin, elle prévoit : 
- des mesures particulières pour le secteur du travail intérimaire, dont la 

dangerosité est reconnue ; 
- l’expertise des accidents du travail graves en vue d’en tirer des leçons destinées 

à éviter leur répétition ; 
- pour l’inspection du travail, les moyens d’intervenir en cas d’infraction à des 

dispositions organisationnelles, notamment en matière de sous-traitance. 
 
 
♦ LOI DU 22 AVRIL 2003 MODIFIANT LES ARTICLES 38BIS, 51BIS ET 59 DE LA LOI DU 3 

JUILLET 1978 RELATIVE AUX CONTRATS DE TRAVAIL 
 
Doc : 50 2212 
Examinée en commission des Affaires sociales 
Rapporteur : Bernard Baille 
Adoptée par la Chambre : 13.02.2003 
Adoptée  par le Sénat : projet non évoqué 
Moniteur belge : 13.05.2003  
 
La loi vise à harmoniser les diverses dispositions réglant le statut des travailleurs 
contractuels. Les droits des agents contractuels du secteur public sont alignés sur 
ceux des travailleurs du secteur privé. Les délais de préavis des ouvriers sont 
également uniformisés. 
 
 
♦ LOI DU 3 MAI 2003 INSTITUANT LE CONSEIL FÉDÉRAL DE LUTTE CONTRE LE TRAVAIL 

ILLÉGAL ET LA FRAUDE SOCIALE, LE COMITÉ FÉDÉRAL DE COORDINATION ET LES 
CELLULES D’ARRONDISSEMENT 

 
Doc   : 50 2233 
Examinée en commission des Affaires sociales 
Rapporteur : Bernard Baille 
Adoptée par la Chambre : 20.02.2003 
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Adoptée par le Sénat : 3.04.2003 
Moniteur belge : 10.06.2003  
 
La loi vise à renforcer l’efficacité des services d’inspection sociale dans la lutte contre 
le travail illégal et la fraude sociale. A cette fin, elle crée un comité fédéral de 
coordination chargé de coordonner l’action des cellules d’arrondissement ainsi que le 
Comité fédéral de lutte contre le travail illégal et la fraude sociale, composé de hauts 
fonctionnaires et de magistrats, chargé de mettre en œuvre la politique du Conseil 
des ministres en la matière. Par ailleurs, les cellules d’arrondissement sont modifiées 
dans leur composition. Elles sont désormais présidées par un magistrat et dotées 
d’un secrétariat permanent. 
 
 
♦ LOI DU 27 FÉVRIER 2003 MODIFIANT LA LOI DU 16 DÉCEMBRE 2002 PORTANT 

CRÉATION DE L’INSTITUT DE L’ÉGALITÉ DES FEMMES ET DES HOMMES  
 
Doc : 50 2247 
Examinée en commission des Affaires sociales 
Rapporteur : Maggie De Block 
Adoptée par la Chambre : 13.02.2003 
Adoptée par le Sénat : projet non évoqué 
Moniteur belge : 24.03.2003 
 
La loi adapte le statut du personnel de l’Institut de l’égalité des femmes et des 
hommes en fonction des modifications portées au statut du personnel de la fonction 
publique par la loi du 22 juillet 1993 portant certaines mesures en matière de fonction 
publique. 
  
 
♦ LOI DU 3 MAI 2033 PORTANT DES DISPOSITIONS DIVERSES RELATIVES AUX 

ÉLECTIONS SOCIALES 
 
Doc : 50 2266  
Examinée en commission des Affaires sociales 
Rapporteur : Bernard Baille 
Adoptée par la Chambre : 13.03.2003 
Adoptée par le Sénat : projet non évoqué 
Moniteur belge : 16.05.2003 
 
La loi fut adoptée en vue des élections sociales de 2004. Elle vise à corriger 
certaines imperfections existant dans la législation existante, concernant notamment 
les conditions d’éligibilité et certaines incompatibilités. 
 
 
♦ LOI DU 1ER AVRIL 2003 PORTANT EXÉCUTION DE L’ACCORD INTERPROFESSIONNEL 

POUR LA PÉRIODE 2003-2004 
 
Doc : 50 2280 
Examinée en commission des Affaires sociales 
Rapporteur : Jean-Marc Delizée 
Adoptée par la Chambre : 27.02.2003 
Adoptée par le Sénat : projet non évoqué 
Moniteur belge : 16.05.2003 
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La loi exécute l’accord interprofessionnel 2003-2004 et comporte des dispositions 
relatives aux matières suivantes : 
- le parcours d’insertion professionnelle ; 
- les conventions de premier emploi ; 
- la prépension ; 
- les retenues sur les avantages complémentaires. 
 
 
♦ LOI DU 6 MAI 2003 APPROUVANT L’AVENANT DU 15 AOÛT 2002 À L’ACCORD DE 

COOPÉRATION ENTRE L’ETAT, LES RÉGIONS ET LA COMMUNAUTÉ GERMANOPHONE 
RELATIF À L’ÉCONOMIE SOCIALE DU 4 JUILLET 2000, APPROUVÉ PAR LA LOI DU 26 JUIN 
2001 

 
Doc  : 50 2326 
Examinée en commission des Affaires sociales 
Rapporteur : Pierrette Cahay-André  
Adoptée par la Chambre : 20.03.2003 
Adoptée par le Sénat : 3.04.2003 
Moniteur belge : 16.05.2003 
 
L’accord de coopération auquel la loi donne assentiment détermine les moyens mis 
en œuvre respectivement par l’autorité fédérale et les autorités régionales pour le 
développement des différents secteurs de l’économie sociale. 
 
 
♦ LOI-PROGRAMME DU 8 AVRIL 2003 
 
Doc  : 50 2343 
Examinée en commission des Affaires sociales, de la Justice, de l’Intérieur, des 
Affaires générales et de la Fonction publique, de l’Economie, de la Politique 
scientifique, de l’Education, des Institutions scientifiques et culturelles nationales, des 
Classes moyennes et de l’Agriculture, des  Finances et du Budget, de l’Infrastructure, 
des Communications et des Entreprises publiques et  de la Santé publique, de 
l’Environnement et du Renouveau de la Société 
Rapporteur : Bernard Baille, Fientje Moerman, Tony Smets, Leen Laenens, Peter 
Vanhoutte, Gérard Gobert, Lode Vanoost, Annemie Descheemaeker 
Adoptée par la Chambre : 28.03.2003 
Adoptée par le Sénat : 4.04.2003 
Moniteur belge : 17.04.2003 
 
Parmi les dispositions de la loi-programme examinées par la commission des 
Affaires sociales, il convient de signaler principalement celles qui portent création du 
Fonds de l’Economie sociale et durable. 
 
 
♦ LOI SPÉCIALE DU 5 MAI 2003 INSTAURANT UN NOUVEAU MODE DE CALCUL DE LA 

CONTRIBUTION DE RESPONSABILISATION À CHARGE DE CERTAINS EMPLOYEURS DU 
SECTEUR PUBLIC 

 
Doc : 50 2338 
Examinée en commission des Affaires sociales 
Rapporteur : Els Haegeman 
Adoptée par la Chambre : 27.03.2003 
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Adoptée par le Sénat : 4.04.2003 
Moniteur belge : 15.05.2003 
 
La loi détermine le mode de calcul des cotisations dont sont redevables les 
collectivités fédérées pour le financement des pensions de retraites de leur 
personnel. L’objectif de la loi est de simplifier le calcul de ces cotisations en ne 
retenant que des paramètres dont l’administration a la pleine maîtrise. Cette mesure 
devrait permettre d’accélérer le calcul du montant des cotisations. 
 
 
♦ LOI DU 11 MAI 2003 MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS RELATIVES À LA PENSION 

DE RETRAITE DES TRAVAILLEURS SALARIÉS ET DES INDÉPENDANTS COMPTE TENU DU 
PRINCIPE DE L’UNITÉ DE CARRIÈRE 

 
Doc : 50 2260 
Examinée en commission des Affaires sociales 
Rapporteur : Luc Goutry et Bernard Baille  
Adopteé par la Chambre : 27.03.2003 
Adoptée par le Sénat : 30.01.2003 
Moniteur belge : 24.06.2003 
 
La loi vise à simplifier les démarches administratives et le calcul des pensions de 
retraites des travailleurs ayant accompli une carrière mixte entre le statut 
d’indépendant et celui de salarié en confiant le calcul de la pension à une autorité 
administrative unique. Jusqu’alors, la pension était calculée par l’ONSS (salariés) et 
l’INASTI (indépendants), chacun pour les années de carrière accomplies sous le 
statut qui relève de leur compétence. 
 
 
♦ LOI DU 3 MAI 2003 PORTANT RÉGLEMENTATION DU CONTRAT D’ENGAGEMENT 

MARITIME POUR LA PÊCHE MARITIME ET AMÉLIORANT LE STATUT SOCIAL DU 
PÊCHEUR EN MER 

 
Doc : 50 1728 
Examinée en commission des Affaires sociales 
Rapporteur : Maggie De Block  
Adoptée par la Chambre : 1.04.2003 
Adoptée par le Sénat :  4.04.2003 
Moniteur belge : 20.06.2003 
 
La loi vise à adapter le régime du contrat d’engagement maritime pour la pêche 
maritime aux usages actuels en la matière. Ces contrats étaient soumis à la loi du 5 
juin 1928, devenue obsolète sous de nombreux aspects. Ceci engendrait une 
insécurité juridique importante dans le secteur de la pêche maritime, auquel il 
convenait de remédier. 
 
 
Commission de la Défense nationale 
 
 
♦ LOI DU 16 JANVIER 2003 MODIFIANT LA LOI DU 11 JUILLET 1978 ORGANISANT LES 

RELATIONS ENTRE LES AUTORITÉS PUBLIQUES ET LES SYNDICATS DU PERSONNEL 
MILITAIRE DES FORCES TERRESTRE, AERIÉNNE ET NAVALE ET DU SERVICE MÉDICAL 
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Doc. 50 2046/2002-2003 
Examinée en commission de la Défense nationale  
Rapporteuse : Mme Mirella Minne 
Adoptée par la Chambre le 28.11.2002 
Moniteur belge : 31.01.2003, erratum 21.02.2003 
 
Cette loi vise à apporter des modifications à la loi du 11 juillet 1978 organisant les 
relations entre les autorités publiques et les syndicats du personnel militaire des 
forces terrestre, aérienne et navale et du service médical. 
 
Les principales modifications sont: 
-  La modification de l’article 10 de la loi du 11 juillet 1978, par laquelle la procédure 

de règlement interne de contentieux relatifs à l’application de cette loi est 
organisée d’une façon plus efficace. Afin d’éviter que deux procédures soient 
entamées simultanément, il est déterminé à l’article 10 que le Conseil d’Etat ne 
peut être saisi d’une manière recevable par un syndicat que si le comité du 
contentieux a émis un avis et si le ministre de la Défense a communiqué sa 
position. 
En vue de la protection des intérêts des syndicats, il est toutefois prévu que, 
lorsque le ministre n’a pas pris une décision dans un délai de 60 jours, les 
syndicats peuvent valablement introduire un recours auprès du Conseil d’Etat. 

- La modification de l’article 11, par laquelle le contrôle de la représentativité des 
syndicats professionnels n’intervient que tous les quatre ans, sans possibilité de 
pouvoir encore demander des comptages intermédiaires. Par la modification de 
l’article 5 de la loi du 11 juillet 1978 par la loi programme, qui introduit pour les 
syndicats professionnels agréés un seuil de 5% pour être représentatifs, ces 
organisations ne se trouvent plus dans une position concurrentielle, et ceci 
nécessite un comptage automatique de toutes ces organisations. 

 
 
♦ LOI DU 3 AVRIL 2003 MODIFIANT LES ARTICLES 42 ET 44 DE LA LOI DU 30 

NOVEMBRE 1998 ORGANIQUE DES SERVICES DE RENSEIGNEMENTS ET DE SÉCURITÉ 
 
Doc. 50 2059/2002-2003 
Examinée en commission de la Défense nationale  
Rapporteuse : Mme Josée Lejeune  
Adoptée par la Chambre le 18.12.2002 
Adoptée par le Sénat le 20.03.2003 
Moniteur belge : 12.05.2003 
 
Cette loi tend à anticiper l’évolution technique rapide dans le secteur de la 
communication : des individus et des groupes actifs à l’étranger, groupes cibles du 
Service Général du Renseignement et de la Sécurité, utilisent actuellement des 
moyens de communication plus modernes, souvent associés à l’usage de moyens 
cryptographiques puissants. Etant donné que la captation, l’écoute, la prise de 
connaissance et l’enregistrement de communications constituent pour le SGRS un 
moyen essentiel lors de l’exécution de ses missions, l’interception est élargie à 
toutes formes de communication émises à l’étranger. Par ailleurs, la loi prévoit deux 
motifs qui permettraient l’extension des possibilités d’interception : la sécurité des 
propres troupes et celle des alliés lors d’opérations à l’étranger et la protection de 
nos compatriotes établis à l’étranger. 
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♦ LOI DU 6 FÉVRIER 2003 RELATIVE À LA DÉMISSION VOLONTAIRE ACCOMPAGNÉE 
D’UN PROGRAMME PERSONNALISÉ DE RECONVERSION PROFESSIONNELLE AU 
BÉNÉFICE DE CERTAINS MILITAIRES ET PORTANT DES DISPOSITIONS SOCIALES 

 
Doc. 50 1984/2002-2003 
Examinée en commission de la Défense nationale 
Rapporteuse : Mme Simonne Leen 
Adoptée par la Chambre le 18.12.2002 
Moniteur belge : 27.02.2003 
 
La loi a pour objectif d'aider les militaires du cadre actif des unités des Forces belges 
en République fédérale d'Allemagne qui souhaitent, dans le cadre du rapatriement 
des Forces belges en Allemagne, quitter le service actif avant d'avoir atteint la limite 
d'âge pour pouvoir rester en Allemagne de sorte qu'ils puissent, aussi rapidement 
que possible, trouver un nouvel employeur ou développer une activité 
professionnelle en tant qu'indépendant. 
 
 
♦ LOI DU 10 AVRIL 2003 ACCORDANT LE TITRE HONORIFIQUE DE VÉTÉRAN À CERTAINS 

MEMBRES DU PERSONNEL DU DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE 
 
Doc. 50 2174/2002-2003 
Examinée en commission de la Défense nationale  
Rapporteuse : Mme Josée Lejeune 
Adoptée par la Chambre le 01.04.2003 
Adoptée par le Sénat le 04.04.2003 
Moniteur belge : 10.04.2003 
 
La loi s'inscrit dans le contexte d'initiatives qui consistent à mieux encadrer, sur les 
plans moral, social, médical et psychologique, les militaires qui sont envoyés à 
l'étranger dans le cadre d'opérations militaires. 
 
 
♦ LOI DU 10 AVRIL 2003 PORTANT MODIFICATION DE LA LOI DU 8 AOÛT 1981 PORTANT 

CRÉATION DE L’INSTITUT NATIONAL DES INVALIDES DE GUERRE, ANCIENS 
COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE, AINSI QUE DU CONSEIL SUPÉRIEUR DES 
INVALIDES DE GUERRE, ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE ET CRÉANT 
L’INSTITUT DES VÉTÉRANS 

 
Doc. 50 2175/2002-2003 
Examinée en commission de la Défense nationale  
Rapporteuse : Mme Josée Lejeune 
Adoptée par la Chambre le 01.04.2003 
Adoptée par le Sénat le 04.04.2003 
Moniteur belge : 10.04.2003 
 
La loi vise à confier à l'Institut national des invalides de guerre, anciens combattants 
et victimes de guerre (INIG) la mission d'exprimer aux vétérans de la Défense 
nationale la reconnaissance nationale qui leur revient. Il importe que les droits 
actuels de l'INIG demeurent sauvegardés jusqu'au dernier jour de la vie du dernier 
ayant droit. 
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♦ LOI DU 30 DÉCEMBRE 2002 FIXANT LE CONTINGENT DE L’ARMÉE POUR L’ANNÉE 
2003 

 
Doc. 50 2154/2002-2003 
Examinée en commission de la Défense nationale  
Rapporteur : M. Robert Denis  
Adoptée par la Chambre le 18.12.2002 
 
Cette loi a pour but de fixer, conformément à l'article 183 de la Constitution, le 
contingent de l'armée pour l'année 2003. Le contingent de l’armée exprime le 
nombre maximum de militaires qui peuvent être simultanément sous les armes un 
même jour de l’année. Pour l'année 2003, ce nombre est fixé à 44.280. 
 
 
♦ LOI DU 27 MARS 2003 PORTANT MODIFICATION DE LA LOI DU 19 AOÛT 1947 CRÉANT 

LE MÉMORIAL NATIONAL DE BREENDONK 
 
Doc. 50 2250/2002-2003 
Examinée en commission de la Défense nationale  
Rapporteuse : Mme Mirella Minne 
Adoptée par la Chambre le 13.02.2003 
Moniteur belge : 14.02.2003 
 
Le Mémorial national de Breendonk est le lieu de la mémoire des crimes nazis au 
cours de la deuxième guerre mondiale. Les témoins se font toutefois toujours moins 
nombreux. Dès lors, cette loi a pour objectif de prendre des mesures structurelles 
pour garantir l'avenir du Mémorial national de Breendonk de sorte que le message 
qu'il entend véhiculer puisse se transmettre durablement aux nouvelles générations. 
Par ailleurs, la loi s'inscrit dans le cadre d'une série d'initiatives prises par le 
département de la Défense afin de préserver le souvenir des atrocités commises 
pendant la deuxième guerre mondiale et mettre l'accent sur l'importance des valeurs 
démocratiques et des droits de l'homme. 
 
 
♦ LOI DU 27 MARS 2003 RELATIVE AU RECRUTEMENT DES MILITAIRES ET AU STATUT 

DES MUSICIENS MILITAIRES ET MODIFIANT DIVERSES LOIS APPLICABLES AU 
PERSONNEL DE LA DÉFENSE 

 
Doc. 50 2185/2002-2003 
Examinée en commission de la Défense nationale  
Rapporteuse : Mme Mirella Minne 
Adoptée par la Chambre le 06.02.2003 
Adoptée par le Sénat le 13.03.2003 
Moniteur belge : 30.04.2003 
 
La loi porte sur le recrutement des militaires et le statut des musiciens militaires et 
modifie diverses lois applicables au personnel de la Défense. 
 
Le titre Ier améliore les dispositions relatives au recrutement des militaires, définit les 
droits des postulants et permet le recrutement de certains étrangers pour l'armée. 
 
Le titre II crée un statut unique pour les militaires de carrière musiciens du cadre actif 
des forces armées. 
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Le titre III modifie diverses lois applicables au personnel des forces armées. Bon 
nombre d'entre elles sont la conséquence de la réalisation des modifications 
mentionnées ci-dessus. 
 
 
♦ LOI DU 11 AVRIL 2003 INSTITUANT UN SERVICE VOLONTAIRE D’UTILITÉ COLLECTIVE 
 
Doc. 50 2228/2002-2003 
Examinée en commission de la Défense nationale  
Rapporteurs : MM. Jan Eeman et José Canon 
Adoptée par la Chambre le 13.03.2003 
Moniteur belge : 13.05.2003 
 
La loi instituant un service volontaire d'utilité collective vise un double objectif. Elle 
tend d'une part à attirer à nouveau des jeunes vers la carrière militaire. Les jeunes 
volontaires peuvent constituer un vivier de recrutement, ce qui peut, en définitive, 
contribuer à pallier le vieillissement manifeste que connaît l'armée. La loi tend d'autre 
part à répondre à une réalité sociale en proposant par le biais d'un service d'utilité 
collective une planche de salut en termes d'insertion professionnelle tout en 
permettant aux jeunes qui le souhaitent de servir leur pays. 
 
 
Commission de l’Economie, de la Politique scientifique, de l’Education, des 
Institutions scientifiques et culturelles nationales, des Classes moyennes et de 
l’Agriculture. 
 
 
♦ PROJET DE LOI MODIFIANT LA LOI DU 25 JUIN 1992 SUR LE CONTRAT D’ASSURANCE 

TERRESTRE ET LA LOI DU 12 JUILLET 1976 RELATIVE À LA RÉPARTITION DE 
CERTAINES DOMMAGES CAUSÉS À DES BIENS PRIVÉS PAR DES CATASTROPHES 
NATURELLES 

 
Doc. 50 1007/2002-2003 
Examiné en commission de l’Economie, de la Politique scientifique, de l’Education, 
des Institutions scientifiques et culturelles nationales, des Classes moyennes et de 
l’Agriculture 
Rapporteuses : Mmes Simonne Creyf et Muriel Gerkens 
Adopté par la Chambre le  20.03.2003 
Adopté par le Sénat le 03.04.2003 
 
Le projet de loi initial rendait la couverture des catastrophes naturelles obligatoire 
dans tout contrat d’assurance incendie. Cette couverture ne se limitait pas au risque 
d’inondation mais comprenait également les tremblements de terre, les tempêtes, les 
glissements de terrains, les attentats et les conflits de travail. 
 
Compte tenu de quelques incertitudes, le gouvernement a déposé des 
amendements.  
 
Ceux-ci poursuivaient trois objectifs : 
- la portée du projet est limitée au risque d’inondation ; 
- l’obligation d’assurance n’est plus imposée que dans les zones à risque ; 
- seules les dispositions concernant le Bureau de tarification entreront en vigueur 

immédiatement. Les autres n’entreront en vigueur qu’après la délimitation des 
zones à risque.  
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Les régions se sont engagées à délimiter les zones à risques le plus rapidement 
possible.  
 
Le projet de loi prévoit la création d’un Bureau de tarification. Cet organisme est 
destiné à éviter les excès de la segmentation et à garantir le respect de l’obligation 
de couverture. Concrètement, toute personne refusée par un assureur ou recevant 
une tarification hors normes pourra s’adresser à ce bureau. Celui-ci fixera une prime 
en tenant compte à la fois du risque réel et d’une certaine solidarité entre les 
assurés. Le coût des risques tarifés par ce bureau sera réparti sur l’ensemble du 
marché.  
 
 
♦ PROJET DE LOI MODIFIANT LA LOI DU 12 JUIN 1991 INSTAURANT SERVICE BANCAIRE 

DE BASE 
 
Doc. 50 1370/2002-2003 
Examiné en commission de l’Economie, de la Politique scientifique, de l’Education, 
des Institutions scientifiques et culturelles nationales, des Classes moyennes et de 
l’Agriculture 
Rapporteuse : Mme Muriel Gerkens 
Adopté par la Chambre le  05.12.2002 
Adopté par le Sénat le 13.02.2003 
 
Le compte bancaire est devenu un instrument quasiment indispensable pour la 
gestion quotidienne : paiement du salaire, domiciliation de factures, etc. 
 
Le fait d’en être privé est ressenti comme une forme d’exclusion sociale. 
 
Le projet de loi à l’étude ici est issu d’une proposition de loi de Mme Lalieux, 
amendée par le gouvernement.  
 
Les principes du projet sont les suivants : 
1. Tout consommateur a droit au service bancaire de base. 
2. Ce service de base est défini : ouverture, gestion d’un compte, possibilité 

d’effectuer des virements, des ordres permanents, etc. 
3. Le forfait maximal ne peut dépasser 12 €. Le Roi détermine le nombre 

d’opérations compris dans le forfait. 
4. Les opérations effectuées dans le cadre du service bancaire de base ne sont pas 

exécutées si elles engendraient un solde débiteur. 
5. Le Roi dresse une liste des produits liés qui sont compatibles pour l’octroi ou le 

maintien du service bancaire de base. 
6. Le Fonds de compensation : dans la mesure où tous les établissements de crédit 

seront obligés de proposer un service bancaire universel, il importe de se 
prémunir contre les effets d’un déséquilibre entre les prestations de services des 
divers opérateurs.  
Le fait qu’un ou plusieurs opérateurs gère(nt) davantage de comptes bancaires 
universels que la moyenne entraînerait une distorsion de concurrence aussi 
évidente qu’inacceptable. 

7. Le contentieux. 
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♦ LOI DU 31 JANVIER 2003 SUR LA SORTIE PROGRESSIVE DE L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE À 
DES FINS DE PRODUCTION INDUSTRIELLE D’ÉLECTRICITÉ 

 
Doc. 50 1910/2002-2003 
Examinée en commission de l’Economie, de la Politique scientifique, de l’Education, 
des Institutions scientifiques et culturelles nationales, des Classes moyennes et de 
l’Agriculture 
Rapporteuse : Mme Dalila Douifi 
Adoptée par la Chambre le  05.12.2002 
Adoptée par le Sénat le 16.01.2003 
Moniteur belge : 28.02.2003 
 
L’accord gouvernemental stipule : « la Belgique s’inscrit dans un scénario au terme 
duquel la désactivation des centrales nucléaires sera entamée dès qu’elles auront 
atteint l’âge de 40 ans ». 
 
Cette loi met cette phrase à exécution. Afin de pouvoir déterminer qu’elle doit être la 
date exacte de désactivation, cette loi prend comme date de mise en service celle de 
l’entrée en service industrielle, c’est-à-dire la date de l’accord formel entre le 
producteur d’électricité, les constructeurs et le bureau d’études par lequel la phase 
de projet prend fin et la phase de production commence.  Les dates précises sont 
reprises dans la loi.    
 
 
♦ LOI DU 16 JANVIER 2003 PORTANT CRÉATION D’UNE BANQUE-CARREFOUR DES 

ENTREPRISES, MODERNISATION DU REGISTRE DE COMMERCE ET CRÉATION DE 
GUICHETS-ENTREPRISES AGRÉES 

 
Doc. 50 2058/2002-2003 
Examinée en commission de l’Economie, de la Politique scientifique, de l’Education, 
des Institutions scientifiques et culturelles nationales, des Classes moyennes et de 
l’Agriculture 
Rapporteuse : Mme Leen Laenens 
Adoptée par la Chambre le  16.12.2002 
Adoptée par le Sénat le 23.12.2002 
Moniteur belge : 05.02.2003 
 
Cette loi s’inscrit dans le processus de modernisation de l’administration, la politique 
de simplification administrative et la mise en place de l’environnement 
d’administration électronique correspondant.  
 
Elle prévoit notamment :  
- la création d’un registre des entreprises, appelée « banque carrefour des 

entreprises » auprès du SPF Economie, PME, Classes moyennes et Energie ; 
- l’attribution d’un numéro unique à chaque entreprise et d’un numéro d’unité 

d’établissement à chacun de leurs sièges ; 
- l’intégration des registres du commerce locaux et du registre du commerce central 

dans cette Banque carrefour des entreprises ; 
- la création des guichets uniques d’entreprises à qui sont conférés des missions 

administratives et qui opèreront comme points de contacts physiques entre les 
entreprises et les services publics ; 
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Ainsi les objectifs essentiels de cette loi sont : 
- la réalisation d’une simplification administrative structurelle pour les entreprises 

par application du principe de collecte unique de données ; 
- l’accroissement de l’efficacité des services publics.  
 
 
Commission des Finances et du Budget 
 
 
♦ LOI DU 3 FÉVRIER 2003 APPORTANT DIVERSES MODIFICATIONS À LA LÉGISLATION 

RELATIVE AUX PENSIONS DU SECTEUR PUBLIC 
 
Doc. 50 1901/2001-2002 
Examinée en commission des Finances et du Budget 
Rapporteur : M. Peter Vanvelthoven 
Adoptée par la Chambre le 18.02.2002 
Non évoquée par le Sénat 
Moniteur belge : 13.03.2003 
 
Cette loi comporte un ensemble de dispositions d’ordre essentiellement technique 
qui visent à uniformiser la législation relative aux pensions du secteur public.  
 
Les dispositions de la loi concernent notamment : 
- l'adaptation de la législation relative aux pensions des membres du personnel de 

l'enseignement, devenue nécessaire à la suite de modifications du statut du 
personnel enseignant des institutions universitaires de la Communauté flamande ; 

- le mode de calcul de la pension en cas de cumul de plusieurs fonctions ; 
- des modifications en matière de montants minimums garantis de pension ; 
- des modifications en matière de pensions de retraite ; 
-  des modifications en matière de pensions de survie ; 
-  des modifications en matière de cumul de pensions avec des revenus découlant 

de l’exercice d’une activité professionnelle. 
 
La loi comporte enfin une série de dispositions autonomes. Il s'agit d'une part de 
l’affiliation de la RTBF au régime de pensions institué par la loi du 28 avril 1958 et 
d'autre part de l'octroi d'une pension de retraite à charge du Trésor public au 
médiateur de la Communauté flamande ainsi qu'au Commissaire aux Droits de 
l’Enfant de la Communauté flamande.  
 
 
♦ LOI DU 24 DÉCEMBRE 2002 MODIFIANT LE RÉGIME DES SOCIÉTÉS EN MATIÈRE 

D’IMPÔTS SUR LES REVENUS ET INSTITUANT UN SYSTÈME DE DÉCISION ANTICIPÉE EN 
MATIÈRE FISCALE 

 
Doc. 50 1918/2001-2002 
Examinée en commission des Finances et du Budget 
Rapporteur : M. Eric van Weddingen 
Adoptée par la Chambre le 10.12.2002 
Adoptée par le Sénat le 23.12.2002 
Moniteur belge : 31.12.2002 
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Cette loi vise à réduire le taux de l'impôt des sociétés, à créer un cadre légal 
permettant de développer autant que possible la pratique dite du "ruling" et à adapter 
le régime fiscal des centres de coordination aux exigences européennes. 
 
1.  Cette réforme de l'impôt des sociétés abaisse le taux global de 40,17% à 33,99% 

et réduit dans la même proportion le taux réduit appliqué aux PME.  
Dans la mesure où cette réforme doit s'inscrire dans un cadre neutre sur le plan 
budgétaire, diverses dépenses fiscales devront être réduites et il sera par ailleurs 
mis fin à certaines anomalies du régime fiscal actuel.  

2.  Des mesures spécifiques en faveur des PME sont proposées : 
 - l'autofinancement des entreprises sera encouragé par une exonération des 

bénéfices mis en réserve ;  
 -  une exonération de majoration d’impôt en cas d'absence ou d'insuffisance de 

versements anticipés sera accordée aux PME au cours des trois premiers 
exercices comptables suivant leur constitution.  

3.  En ce qui concerne le ruling, un cadre légal approprié est proposé en vue 
d'accroître la sécurité juridique des contribuables et des candidats investisseurs, 
par le biais d'un système généralisé de décisions anticipées.  

4.  La réforme du régime des centres de coordination vise à rencontrer les 
propositions de la Commission européenne et à apporter des corrections 
techniques.  

 
 
♦ LOI DU 30 DÉCEMBRE 2002 PORTANT DIVERSES DISPOSITIONS FISCALES EN 

MATIÈRE D’ÉCOTAXES ET D’ÉCORÉDUCTIONS  
 
Doc. 50 1912/2001-2002 
Examinée en commission des Finances et du Budget 
Rapporteur : M. Alfons Borginon 
Adoptée par la Chambre le 18.12.2002 
Adoptée par le Sénat le 23.12.2002 
Moniteur belge : 17.04.2003 
 
Cette loi s'appuie sur les grands axes suivants : 
- une réduction des taux d'accises sera appliquée à toutes les boissons soumises à  

l’accise, aussi bien dans le régime communautaire que dans le régime non 
communautaire ; 

-  le taux de TVA de 21 % frappant actuellement  toutes les boissons non 
alcoolisées sera abaissé à 6 % ; 

-  les emballages pour boissons qui ne sont pas réutilisables et qui ne peuvent 
bénéficier d'une exonération sont soumis à une "cotisation d'emballage" ; 

-  une exonération de cette cotisation est prévue pour les récipients contenant du lait 
et des produits à base de lait, y compris les produits à base de soja ; 

-  les emballages soumis à un système de consigne et dont il est prouvé qu'ils sont 
réutilisables et réutilisés ne sont pas assujettis à la cotisation d'emballage ; 

-  une exonération est également prévue pour les emballages partiellement 
constitués, en dehors de matières vierges, selon un pourcentage à fixer par le 
Roi, de matériaux recyclés.  
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♦ LOI DU 24 DÉCEMBRE 2002 PORTANT LE BUDGET DES VOIES ET MOYENS POUR 
L’ANNÉE BUDGÉTAIRE 2003 

♦ LOI DU 27 DÉCEMBRE 2002 PORTANT LE BUDGET GÉNÉRAL DES DÉPENSES POUR 
L’ANNÉE BUDGÉTAIRE 2003 

 
Doc. 50 2080 et 2081/2002-2003 
Examinées en commission des Finances et du Budget 
Rapporteur : M. Alfons Borginon 
Adoptées par la Chambre le 19.12.2002 
Moniteur belge : 28.12.2002 et 31.01.2003 
 
Conformément aux articles 75 et 78 du Règlement de la Chambre, la commission a 
examiné ces budgets conjointement.  
 
Le budget général des dépenses a simultanément été renvoyé à chacune des autres 
commissions permanentes pour avis sur les programmes les concernant (articles 75 
et 79 du Règlement). 
 
Le commentaire et les observations de la Cour des comptes sur les projets ont 
également été transmis à la Commission des Finances et du Budget, ainsi qu'aux 
autres commissions permanentes et figurent dans le rapport de M. Alfons Borginon 
(DOC 50 2080/003). 
 
Au cours de la discussion, l'attention s'est notamment portée sur : 
-  l'instabilité de la situation économique et les perspectives budgétaires à moyen 

terme ;  
-  le programme de stabilité et la réduction du taux d'endettement ; 
-  l'incidence budgétaire du vieillissement de la population et le financement du 

Fonds de vieillissement. 
 
 
♦ LOI DU 21 FÉVRIER 2003 CRÉANT UN FONDS BUDGÉTAIRE DES CRÉANCES 

ALIMENTAIRES AU SEIN DU MINISTÈRE DES FINANCES 
 
Doc. 50 1627/2001-2002 
Examinée en commission des Finances et du Budget 
Rapporteur : M. Eric van Weddingen 
Adoptée par la Chambre le 23.01.2003 
Non évoquée par le Sénat 
Moniteur belge : 28.03.2003 
 
Depuis des années, de nombreuses familles monoparentales rencontrent des 
difficultés pour obtenir le versement des pensions alimentaires dans le cadre d'un 
divorce. Des enquêtes ont révélé que 60 % des femmes seulement perçoivent 
régulièrement la pension alimentaire à laquelle elles ont droit. En 1989, un système 
fut élaboré dans le cadre duquel les CPAS venaient en aide aux familles les plus 
démunies. Ce système présentait néanmoins un certain nombre de lacunes. Trop 
peu de créanciers d’aliments peuvent demander à bénéficier des avances du CPAS, 
parce que celles-ci ne sont accordées qu’aux personnes à faible revenu. Il est 
fréquent qu'une personne travaillant à mi-temps n’ait plus droit aux avances, parce 
que ses revenus dépassent déjà le plafond prévu. Beaucoup de familles 
monoparentales ne pouvaient bénéficier du système. 
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En vertu de la présente loi, toutes les familles qui ne perçoivent pas leur pension 
alimentaire ou qui la perçoivent en retard peuvent désormais s'adresser au service 
des créances alimentaires, dont la fonction est double : il octroie des avances aux 
créanciers alimentaires et recouvre les sommes dues auprès du débiteur d'aliments. 
Indépendamment de ses revenus, tout créancier alimentaire ne recevant pas le 
montant dû peut faire appel au service des créances alimentaires et peut bénéficier 
d'une avance sur la pension alimentaire à laquelle il a droit. Pour effectuer le 
recouvrement, le service des créances alimentaires, qui fait partie du SPF Finances, 
dispose d'une série de moyens de contrainte réservés au fisc.  
 
Le service des créances alimentaires peut intervenir dès que la pension alimentaire 
n'est pas versée (à temps) à deux reprises sur un intervalle de douze mois. Le 
montant maximum de l'avance est de 175 € par mois.  
 
Tant les débiteurs d'aliments que les créanciers d'aliments seront tenus de payer une 
cotisation. Pour les débiteurs d'aliments, elle équivaut à 10 % des arriérés de 
pensions alimentaires. Le créancier alimentaire verse quant à lui un montant 
correspondant à 5 % des arriérés recouvrés.  
 
L'intervention du service doit éviter la paupérisation des familles monoparentales. Le 
service se voit octroyer des bureaux répartis sur l'ensemble du territoire.  
 
La loi prévoit enfin la création d'une commission d'évaluation qui fera annuellement 
rapport. Le cas échéant, ces rapports permettront de réajuster certains points de la 
législation.  
 
 
♦ LOI DU 28 AVRIL 2003 RELATIVE AUX PENSIONS COMPLÉMENTAIRES  
 
Doc. 50 1340/2000-2001 
Examinée en commission des Finances et du Budget 
Rapporteur : M. Alfons Borginon 
Adoptée par la Chambre le 13.03.2003 
Adoptée par le Sénat le 03.04.2003 
Moniteur belge : 15.05.2003 
 
Cette loi tend à démocratiser le deuxième pilier et à le rendre plus accessible, 
notamment en encourageant les régimes de pension créés par le biais d'une CCT 
sectorielle.  
 
Par ailleurs, elle permet la création de "régimes sociaux de pension". Ceux-ci doivent 
satisfaire à une série de conditions spécifiques ; ils doivent notamment prévoir une 
forme de solidarité. Ils jouissent d'un stimulant fiscal particulier en étant dispensés de 
la taxe de 4,4 % normalement perçue sur les versements. Il est en outre prévu que 
de tels engagements de pension sortent de la norme salariale. 
 
En commission des Finances et du Budget, la discussion a tout d'abord porté sur les 
aspects fiscaux relatifs à la législation sur les pensions complémentaires. D'autres 
facettes de la législation furent évoquées en commission des Affaires sociales (voir 
DOC 50 1340/005) et en commission de l'Economie, de la Politique scientifique, de 
l’Education, des Institutions scientifiques et culturelles nationales, des Classes 
moyennes et de l’Agriculture (voir DOC 50 1340/006). 
 
La loi développe un règlement général pour le traitement sur le plan des impôts sur 
les revenus des avantages extra-légaux. Il ne s'applique pas uniquement aux 
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avantages en matière de pension mais aussi à d'autres allocations issues 
d'assurances collectives (par ex. invalidité, soins de santé) et aux "plans cafétérias".  
Un cadre strict est en outre délimité pour les taxes d'assurance. Pour le deuxième 
pilier, le taux de la taxe annuelle sur les primes d'assurances est ramené de 9,25 % 
à 4,40 %. Les primes et cotisations payées dans le cadre d'engagements sociaux de 
pension sont toutefois exonérées. Un certain nombre de couvertures 
complémentaires (assurance soins de santé) sont taxées à hauteur de 9,25 %. 
 
 
♦ PROJET DE LOI PORTANT ORGANISATION DU BUDGET ET DE LA COMPTABILITÉ DE 

L’ÉTAT FÉDÉRAL 
 
Doc. 50 1870/2001-2002 
Examiné en commission des Finances et du Budget 
Rapporteurs : MM. Peter Vanhoutte et Dirk Pieters 
Adopté par la Chambre le 20.03.2003 
Non évoqué par le Sénat 
 
Ce projet de loi s’applique à l’administration générale, qui comprend tous les services 
publics fédéraux (SPF) et tous les services publics de programmation (SPP), les 
services à gestion autonome non dotés de la personnalité juridique (SGA), les 
organismes administratifs publics (OAP), à l’exception des organismes de sécurité 
sociale, et les entreprises d’État. 
 
Outre une série de dispositions générales applicables à tous les services, le projet 
contient, dans des titres distincts, des dispositions spécifiques à chaque service. 
 
Par suite de la réforme, la comptabilité de l’État fédéral sera tenue, à l’avenir, sur la 
base d’un système dual fermé, au sein duquel la comptabilité de base est la 
comptabilité générale en partie double, et qui doit permettre d’assurer la 
concordance avec la comptabilité budgétaire qui s’y intègre. 
 
Une deuxième modification importante est l’abandon de la comptabilité de caisse et 
son remplacement par une comptabilité basée sur les transactions. Cela implique 
que les transactions seront enregistrées à la fois dans la comptabilité générale et 
dans la comptabilité budgétaire au moment de la constatation du droit, tant sur le 
plan des recettes que sur celui des dépenses. 
Sur le plan du rapport au Parlement, il y a également une série de modifications 
importantes: le compte général de l’État se compose dorénavant des comptes 
annuels et, pour autant qu’une disposition légale ne dispense pas un service de 
l’établissement d’un budget, du compte d’exécution du budget et d’une annexe à ce 
compte. En outre, chaque service de l’administration générale devra aussi établir un 
rapport annuel. Celui-ci doit faire le lien entre les données comptables et les activités 
du service ou de l’institution. 
 
Pour le surplus, il ne sera plus opéré de distinction entre crédits dissociés et crédits 
non dissociés et les crédits d’engagement et de liquidation disponibles à la fin de 
l’année budgétaire sont annulés. 
 
Le projet de loi prévoit enfin d’instituer un audit interne indépendant, qui doit veiller 
au bon fonctionnement du contrôle interne, notamment en ce qui concerne la 
comptabilité et les procédures d’exécution du budget. 
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♦ PROJET DE LOI FIXANT LES DISPOSITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX BUDGETS, 
AU CONTRÔLE DES SUBVENTIONS ET À LA COMPTABILITÉ DES COMMUNAUTÉS ET DES 
RÉGIONS, AINSI QU’À L’ORGANISATION DU CONTRÔLE DE LA COUR DES COMPTES  

 
Doc. 50 1871/2001-2002 
Examiné en commission des Finances et du Budget 
Rapporteurs : MM. Peter Vanhoutte et Dirk Pieters 
Adopté par la Chambre le 20.03.2003 
Adopté par le Sénat le 04.04.2003 
 
Ce projet de loi vise à exécuter l’article 50, § 2, de la loi spéciale de financement du 
16 janvier 1989 et à offrir aux entités fédérées un cadre légal comportant des 
principes généraux qu’elles sont tenues de suivre. Elles peuvent les compléter par 
des dispositions qui leur seront propres ou, le cas échéant, opter pour le régime qui 
sera applicable à l’État fédéral. 
 
La loi impose aux Communautés et aux Régions la tenue d’une comptabilité 
générale sur la base d’un plan comptable normalisé, conformément à la loi du 15 
mars 1991. 
 
La loi se limite toutefois à l’architecture générale du plan comptable. L’établissement 
du contenu de ce plan comptable et des règles de comptabilisation est délégué au 
Roi, après délibération en Conseil des ministres et après avis des gouvernements 
des entités fédérées. Il sera ainsi mis en place un système analogue à celui instauré 
pour les entreprises en matière de comptabilité. 
 
 
♦ PROJET DE LOI MODIFIANT LA LOI DU 29 OCTOBRE 1846 RELATIVE À 

L’ORGANISATION DE LA COUR DES COMPTES  
 
Doc. 50 1872/2001-2002 
Examiné en commission des Finances et du Budget 
Rapporteurs : MM. Peter Vanhoutte et Dirk Pieters 
Adopté par la Chambre le 20.03.2003 
Adopté par le Sénat le 04.04.2003 
 
Ce projet de loi vise à mettre l’actuelle loi organique de la Cour des comptes en 
concordance avec la philosophie du nouveau système comptable et avec les 
dispositions générales fixées, sur le plan de l’organisation du contrôle exercé par la 
Cour des comptes, pour les pouvoirs fédérés, à l’article 10 du projet de loi portant 
exécution de l’article 50, § 2, de la loi spéciale de financement (voir supra). 
 
En matière de dépenses, la règle applicable jusqu’à présent voulait qu’aucune 
dépense ne puisse être faite sans le visa préalable de la Cour des comptes, hormis 
les exceptions fixées par la loi.  
 
Au cours de la discussion du projet a eu lieu un débat approfondi sur la suppression 
du visa préalable. La crainte que la suppression proposée du visa préalable 
n'affaiblisse le contrôle par le Parlement de la mise en œuvre du budget s'est révélée 
non fondée. À l’issue d’un échange de vues avec des représentants de la Cour des 
comptes, il s’est avéré que le visa préalable était malgré tout un instrument de 
contrôle moins puissant qu’on ne le pensait généralement. Du reste, le visa préalable 
est peu compatible avec l’instauration d’un nouveau système comptable et avec 
l’organisation d’une procédure budgétaire et comptable moderne. 
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La suppression de ce visa est d’ailleurs plus que compensée par le fait que la Cour 
des comptes aura un accès permanent en ligne à toutes les informations relatives au 
processus budgétaire et comptable. L’installation d’un système ERP permettra à 
l'avenir à la Cour des comptes de contrôler en ligne toutes les opérations comptables 
et financières. 
 
 
Commission de l’Infrastructure, des Communications et des Entreprises 
publiques 
 
 
♦ LOI DU 7 FÉVRIER 2003 PORTANT DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE 

SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
 
Doc. 50 1915/2002-2003 
Examinée en commission de l’Infrastructure, des Communications et des Entreprises 
publiques 
Rapporteur : M. Daan Schalck 
Adoptée par la Chambre le 18.02.2002 
Adoptée par le Sénat le 23.01.2003 
Moniteur belge : 25.02.2003 
 
La loi vise à mettre en oeuvre l’objectif fixé par les Etats généraux de la Sécurité 
routière de réduire de moitié le nombre des décès dus à un accident de la route d’ici 
2010. Pour ce faire, la catégorisation des infractions est modifiée afin de permettre 
une répression plus sévère des infractions qui touchent les utilisateurs de la route 
fragiles. La répression des infractions au code de la route elle-même est modifiée par 
la suppression de la peine de prison et par un recours accru aux sanctions 
alternatives et à la déchéance de du droit de conduire. La loi vise également à inciter 
les zones de police à participer à une dynamique positive ainsi qu’à accentuer 
l’aspect sécurité routière du plan national et des plans zonaux de sécurité. La loi 
prévoit ensuite une série de mesures afin d’améliorer le recouvrement des amendes 
notamment par le recours à l’ordre de payement. Enfin, la loi contient quelques 
dispositions concernant les règlements complémentaires de circulation routière et la 
formation à la conduite. 
 
 
♦ LOI DU 17 JANVIER 2003 RELATIVE AU STATUT DU REGULATEUR DES SECTEURS DES 

POSTES ET DES TELECOMMUNICATIONS BELGES 
♦ LOI DU 17 JANVIER 2003 CONCERNANT LES RECOURS ET LE TRAITEMENT DES 

LITIGES À L’OCCASION DE LA LOI DU 17 JANVIER 2003 RELATIVE AU STATUT DU 
RÉGULATEUR DES SECTEURS DES POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS BELGES 

 
Doc. 50 1937/2002-2003 et 50 2192/2002-2003 
Examinées en commission de l’Infrastructure, des Communications et des 
Entreprises publiques 
Adoptées par la Chambre  le 13.12.2002 
Adoptées par le Sénat le 23.12.2003 
Moniteur belge : 24.01.2003 
 
La loi vise à modifier le statut de l’Institut belge des Postes et Télécommunications, 
dont la création au début des années 1990 avait été rendue nécessaire par les 
directives européennes ouvrant à la concurrence la fourniture de certains services de 
télécommunications. Depuis, ce marché a été entièrement libéralisé. C’est pourquoi il 
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convenait d’adapter le statut et les structures du régulateur de ce secteur sur le 
marché belge aux nouvelles missions que l’évolution du marché le conduisent à 
assumer et, pour ce faire, d’accroître l’autonomie de cette autorité de régulation et 
d’assouplir les conditions qui président à l’organisation humaine et matérielle de ses 
activités. 
 
Le projet de loi initial prétendait régler une matière visée à l’article 77 de la 
Constitution. Or, seules certaines des dispositions du projet relevaient de cette 
procédure. C’est pourquoi la commission de concertation a décidé le 11 décembre 
2002, en application de l’article 62.2., alinéa 2, du Règlement de la Chambre, de 
scinder le projet en deux projets distincts. 
 
 
♦ LOI-PROGRAMME DU 24 DÉCEMBRE 2002 
 
Doc. 50 2124/2002-2003 
Examinée en commission de l’Infrastructure, des Communications et des Entreprises 
publiques 
Rapporteuse : Mme Marie-Thérèse Coenen 
Adoptée par la Chambre le 13.12.2002 
Adoptée par le Sénat le 23.12.2003 
Moniteur belge : 31.12.2002 
 
Les dispositions de la loi-programme du 24 décembre 2002 examinées par la 
commission de l’Infrastructure visaient le secteur postal, La Poste, la Loterie 
nationale et la SNCB. Pour ce qui concerne le secteur postal et La Poste, il s’agissait 
principalement de permettre les modifications de la loi du 21 mars 1991 portant 
réforme de certaines entreprises publiques rendues nécessaires par la 
réglementation européenne libéralisant ce secteur. Pour ce qui concerne la Loterie 
nationale, la loi établit une distinction entre les dispositions qui relèvent du Roi et 
celles qui relèvent du comité de direction de l’institution. Enfin, la loi règle les 
modalités de la reprise de la dette de la SNCB, libère l’entreprise publique du 
versement d’une partie des dividendes dont elle est redevable à la Financière TGV, 
autorise la SNCB à procéder à une augmentation de son capital et, toujours en ce 
qui concerne la SNCB, apporte diverses modifications à la loi du 21 mars 1991 
portant réforme de certaines entreprises publiques économiques. 
 
 
♦ LOI DU 3 MAI 1999 RELATIVE AU TRANSPORT DE CHOSES PAR ROUTE ET LA LOI DU 

14 JUILLET 1991 SUR LES PRATIQUES DU COMMERCE ET SUR L’INFORMATION ET LA 
PROTECTION DU CONSOMMATEUR  

 
Doc. 50 1880/2002-2003 
Examinée en commission de l’Infrastructure, des Communications et des Entreprises 
publiques 
Adoptée par la Chambre le 20.02.2003 
Adoptée par le Sénat le 13.03.2003 
Moniteur belge : 08.04.2003 
 
La loi vise à assurer des conditions de concurrence équitable entre transporteurs 
routiers. A cette fin, elle introduit une véritable coresponsabilité entre les différents 
acteurs du transport routier. Elle tend à clarifier les systèmes de formation en vue de 
l’accès à la profession ; dans ce cadre, elle supprime le monopole de l’asbl Institut du 
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Transport Routier. Elle vise enfin à accroître l’efficacité des contrôles et des 
poursuites qui y font éventuellement suite. 
 
 
♦ LOI-PROGRAMME DU 8 AVRIL 2003 
 
Doc. 50 2343/2002-2003 
Examinée en commission de l’Infrastructure, des Communications et des Entreprises 
publiques 
Rapporteur : M. Lode Vanoost  
Adoptée par la Chambre le 28.03.2003 
Adoptée par le Sénat le 04.04.2003 
Moniteur belge : 17.04.2003 
 
Les articles 137 et 138 du projet visaient à rectifier une erreur commise lors de 
l’adoption du texte du projet de loi relatif au statut du régulateur des secteurs des 
postes et des télécommunications belges. 
 
Les articles 152 à 161 du projet visent à obliger les entreprises et organisations qui 
occupent en moyenne plus de 100 travailleurs à participer à l’établissement d’un 
diagnostic triennal des déplacements entre le domicile et le lieu du travail. Pour ce 
faire, elles doivent fournir à la banque de données créée au sein du Service public 
fédéral Mobilité et Transports les renseignements nécessaires à l’établissement de 
ce diagnostic et définies par le projet. 
 
Les dispositions des articles 152 à 161 ont initialement fait l’objet du projet de loi 
relatif à la collecte de données concernant les déplacements des travailleurs entre 
leur domicile et leur lieu de travail (doc. 50 2084). Y étaient joints, la proposition de 
loi de MM. Hans Bonte (SP.A) et Daan Schalck (SP.A) relative à l’établissement 
obligatoire de plans de transports d’entreprise (doc. 50 350) ainsi que la proposition 
de loi de M. Jos Ansoms (CD&V) relative à l’organisation des déplacements entre le 
domicile et le lieu de travail par l’établissement de plans de transports d’entreprise 
(doc. 50 240). Cette dernière proposition reprenait le texte du projet portant le même 
intitulé (doc. 374 – 1995/1996), adopté à la Chambre au cours de la précédente 
législature. 
 
 
♦ LOI DU 11 AVRIL 2003 CONTENANT LE PREMIER AJUSTEMENT DU BUDGET GÉNÉRAL 

DES DÉPENSES DE L’ANNÉE BUDGÉTAIRE 2003 - SECTION 10 : RÉGIE DES 
BÂTIMENTS 

 
Doc. 50 2387/2002-2003 
Examinée en commission de l’Infrastructure, des Communications et des Entreprises 
publiques 
Rapporteur : M. Lode Vanoost  
Adoptée par la Chambre le 01.04.2003 
Moniteur belge : 26.05.2003 
 
La loi permet à la Régie des bâtiments d’avoir recours à des moyens alternatifs de 
financement, justifiés pour éviter l’interruption du chantier de construction des 
nouvelles prisons de Hasselt et Ittre et des nouveaux palais de justice de Mons, 
Courtrai et Anvers. 
 
 



48 - COMPÉTENCES  Chapitre 2 
 

Commission de l’Intérieur, des Affaires générales et de la Fonction publique 

 
♦ LOI DU  10 FÉVRIER 2003 RELATIVE À LA REPSONSABILITÉ DES ET POUR LES 

MEMBRES DU PERSONNEL AU SERVICE DES PERSONNES PUBLIQUES 
 
Doc. 50 1736/2002-2003 
Examinée en commission de l’Intérieur, des Affaires générales et de la Fonction 
publique 
Rapporteur : M. Tony Smets 
Adoptée par la Chambre le 14.11.2002 
Adoptée par le Sénat le 23.01.2003 
Moniteur belge : 27.02.2003 
 
Cette loi instaure un nouveau régime de responsabilité civile personnelle des 
membres du personnel au service des pouvoirs publics pour les fautes qu’ils 
commettent dans l’exercice de leurs fonctions. 
 
Ce régime de responsabilité est conforme au régime de responsabilité qui est 
applicable aux travailleurs contractuels en général et tient également compte du 
régime de responsabilité des fonctionnaires de police et des militaires. 
 
 
♦ LOI DU 3 MAI 2003  PORTANT MODIFICATION DE LA LOI ORGANIQUE DU 18 JUILLET 

1991 DU CONTRÔLE DES SERVICES DE POLICE ET DE RENSEIGNEMENTS ET DE LA LOI 
DU 5 AOÛT 1992 SUR LA FONCTION DE POLICE 

 
Doc. 50 1790/2002-2003 
Examinée en commission de l’Intérieur, des Affaires générales et de la Fonction 
publique 
Rapporteuse : Mme Kristien Grauwels 
Adoptée par la Chambre le 27.02.2003 
Adoptée par le Sénat le 27.03.2003 
Moniteur belge : 01.07.2003 

Cette loi permet au Comité permanent de contrôle des services de police – dans le 
cadre du paysage policier modifié – de continuer à jouer pleinement le rôle qui lui a 
été attribué, à savoir exercer, au nom du Parlement, un contrôle externe sur la police 
fédérale, sur les divers corps de la police locale ainsi que sur l’inspection générale de 
la police fédérale et de la police. 
 
 
♦ LOI DU 25 FÉVRIER 2003 PORTANT CRÉATION DE LA FONCTION D’AGENT DE 

SÉCURITÉ EN VUE DE L’EXÉCUTION DES MISSIONS DE POLICE DES COURS ET 
TRIBUNAUX ET DE TRANSFERT DES DÉTENUS 

 
Doc.50 2001/2002-2003 
Examinée en Commission de l’Intérieur, des Affaires générales et de la Fonction 
publique 
Rapporteur : M. Tony Smets 
Adoptée par la Chambre le 05.12.2002 
Adoptée par le Sénat le 06.02.2003  
Moniteur belge : 06.05.2003 
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Cette loi octroie à certains fonctionnaires des compétences de police limitées. Ces 
fonctionnaires peuvent désormais accomplir des missions bien définies en matière 
de ‘police des cours et tribunaux’ et de ‘transfert des détenus’. Ainsi, les polices 
locale et fédérale peuvent être déchargées lorsque cela s’avère possible. 
 
 
♦ PROJET DE LOI MODIFIANT LA LOI DU 22 MARS 1995 INSTAURANT DES MÉDIATEURS 

FÉDÉRAUX 
 
Doc. 2023/2002-2003 
Examiné en Commission de l’Intérieur, des Affaires générales et de la Fonction 
publique 
Rapporteur : M. Charles Janssens 
Adopté par la Chambre le 16.01.2003 
Amendé par le Sénat le 27.02.2003  
 
Conformément à l’article 3 de la loi du 22 mars 1995, les médiateurs fédéraux sont 
nommés par la Chambre des représentants pour une période renouvelable de six 
ans. Dans la mesure où cette disposition ne limite pas explicitement le nombre de 
renouvellements éventuels du mandat, elle peut s’interpréter de différentes 
manières. 
 
La proposition de loi initiale visait à définir clairement les modalités relatives à la 
nomination, à la durée du mandat, au mode de recrutement, à la sélection et au 
renouvellement du mandat des médiateurs fédéraux. Elle prévoyait ainsi – à l’issue 
d’une évaluation selon les modalités fixées par la Chambre des représentants – un 
seul renouvellement du mandat des médiateurs fédéraux, sans nouvel appel aux 
candidats ni nouvelle procédure de sélection. 
 
La Chambre des représentants a modifié la proposition de loi en prévoyant un appel 
public aux candidatures au terme de chaque mandat et en ne permettant qu’un seul 
renouvellement du mandat de médiateur fédéral pour un même candidat. 
 
L’amendement du Sénat peut être résumé comme suit :  
- les médiateurs en fonction sont évalués par la Chambre des représentants avant 

l’expiration de leur mandat ; 
- si cette évaluation est positive, leur mandat est renouvelé pour un terme de six 

ans ; 
- à défaut d’une évaluation nonante jours avant l’expiration du mandat, l’évaluation 

est réputée positive ; 
- si l’évaluation est négative, un appel public aux candidats est lancé. 
 
La Commission de l’Intérieur, des Affaires générales et de la Fonction publique a 
rétabli par voie d’un contre-amendement le texte adopté par la Chambre des 
représentants. 
 
 
♦ LOI DU 18 MARS 2003 MODIFIANT LA LOI DU 15 DÉCEMBRE 1980 SUR L’ACCÈS AU 

TERRITOIRE, LE SÉJOUR, L’ÉTABLISSMENT ET L’ÉLOIGNEMENT DES ÉTRANGERS 
 
Doc 50 2044/2002-2003 
Examinée en Commission de l’Intérieur, des Affaires générales et de la Fonction 
publique 
Rapporteuse : Mme Géraldine Pelzer-Salandra 
Adoptée par la Chambre le 28.11.2002 
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Adoptée par le Sénat le 23.01.2003  
Moniteur belge : 11.04.2003 
 
Le Conseil de l’Union européenne a adopté, le 20 juillet 2001, la directive 
2001/55/CE relative à des normes minimales pour l’octroi d’une protection 
temporaire en cas d’afflux massif de personnes déplacées et à des mesures tendant 
à assurer un équilibre entre les efforts consentis par les Etats membres pour 
accueillir ces personnes et supporter les conséquences de cet accueil. 
 
Cette loi transpose les dispositions de cette directive, relatives à l’entrée et au séjour 
des personnes concernées, dans la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 
le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 
 
♦ LOI DU 11 MARS 2003 ORGANISANT UN SYSTÈME DE CONTRÔLE DU VÔTE 

AUTOMATISÉ PAR IMPRESSION DES SUFFRAGES ÉMIS SUR SUPPORT PAPIER ET 
MODIFIANT LA LOI DU 11 AVRIL 1994 ORGANISANT LE VÔTE AUTOMATISÉ, LA LOI DU 
18 DÉCEMBRE 1998 ORGANISANT LE DÉPOUILLEMENT AUTOMATISÉ DES VÔTES AU 
MOYEN D’UN SYSTÈME DE LECTURE OPTIQUE ET MODIFIANT LA LOI DU 11 AVRIL 1994 
ORGANISANT LE VÔTE AUTOMATISÉ, AINSI QUE LE CODE ÉLECTORAL  

 
Doc. 50 2129/2002-2003 
Examinée en commission de l’Intérieur, des Affaires générales et de la Fonction 
publique 
Rapporteur : M. Tony Smets 
Adoptée par la Chambre le 30.01.2003 
Adoptée par le Sénat le 13.02.2003 
Moniteur belge : 28.03.2003 
 
Cette loi instaure la possibilité de contrôler le vote automatisé par impression des 
votes émis sur un support papier au moyen d’une imprimante (« ticketing »). 
 
Elle prévoit en outre un contrôle par les partis politiques du logiciel électoral et 
améliore le fonctionnement et les moyens d’action du Collège d’experts chargé du 
contrôle des systèmes de vote automatisé. 
 
Enfin, l’expérience du dépouillement automatisé des bulletins de vote par lecture 
optique est poursuivie. 
 
 
♦ LOI DU 2 AVRIL 2003 MODIFIANT CERTAINS ASPECTS DE LA LÉGISLATION RELATIVE À 

L’ORGANISATION ET AU FONCTIONNEMENT DE LA SECTION DE LÉGISLATION DU 
CONSEIL D’ETAT 

 
Doc. 50 2131/2002-2003 
Examinée en Commission de l’Intérieur, des Affaires générales et de la Fonction 
publique 
Rapporteur : M. Tony Smets 
Adoptée par la Chambre le 16.01.2003 
Adoptée par le Sénat le 13.02.2003  
Moniteur belge : 14.05.2003 
 
Cette loi réforme l’organisation et le fonctionnement de la section de législation du 
Conseil d’Etat. 
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Les différentes mesures proposées portent en particulier sur le personnel affecté à 
cette section, sur l’organisation interne du Conseil d’Etat dans ses différentes 
composantes (le Conseil, l’auditorat, le bureau de coordination et le greffe), sur la 
procédure de demande d’avis, sur les demandes assorties d’un délai et sur la nature 
des avis rendus. 
 
Ces mesures visent à permettre à la section de législation du Conseil d’Etat de 
rendre ses avis dans des délais plus prévisibles. 
 
Cette loi réaffirme également le principe de l’obligation de demande de consultation 
pour tous les projets d’arrêtés réglementaires. 
 
 
♦ LOI DU 28 MARS 2003 MODIFIANT LA LOI DU 31 DÉCEMBRE 1963 SUR LA 

PROTECTION CIVILE 
 
Doc. 50 2183/2002-2003 
Examinée en Commission de l’Intérieur, des Affaires générales et de la Fonction 
publique 
Rapporteur : M. André Frédéric 
Adoptée par la Chambre le 13.02.2003 
Adoptée par le Sénat le 13.03.2003  
Moniteur belge : 16.04.2003 
 
Dans un premier temps, cette loi élargit à tous les risques la planification d’urgence, 
qui n’est actuellement réglementée que pour les entreprises qualifiées de « Seveso » 
et les centrales nucléaires. 
 
Dans un second temps, elle clarifie la répartition des missions entre la Protection 
civile et les services publics d’incendie. 
 
 
♦ LOI DU 25 MARS 2003 MODIFIANT LA LOI DU 8 AOÛT 1983 ORGANISANT UN 

RÉGISTRE NATIONAL DES PERSONNES PHYSIQUES ET LA LOI DU 19 JUILLET 1991 
RELATIVE AUX RÉGISTRES DE LA POPULATION ET AUX CARTES D’IDENTITÉ ET 
MODIFIANT LA LOI DU 8 AOÛT 1983 ORGANISANT UN RÉGISTRE NATIONAL DES 
PERSONNES PHYSIQUES 

 
Doc. 50 2226/2002-2003 
Examinée en Commission de l’Intérieur, des Affaires générales et de la Fonction 
publique 
Rapporteuse : Mme Corinne De Permentier 
Adoptée par la Chambre le 20.02.2003 
Adoptée par le Sénat le 13.03.2003  
Moniteur belge : 28.03.2003 
 
Cette loi simplifie les procédures visant à obtenir l’accès aux informations contenues 
dans le Registre national, la communication desdites informations et l’utilisation du 
numéro d’identification du Registre national. Il est à cet effet créé un comité sectoriel 
du Registre national qui octroiera les autorisations requises. 
 
Elle introduit en outre, dans le cadre de « l’e-government », la carte d’identité 
électronique qui sera pourvue de la possibilité de communiquer de manière 
électronique avec l’autorité.  
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♦ LOI DU 2 AVRIL 2003 MODIFIANT LA LOI DU 4 JUILLET 1989 RELATIVE À LA 

LIMITATION ET AU CONTRÔLE DES DÉPENSES ÉLECTORALES ENGAGÉES POUR LES 
ÉLECTIONS DES CHAMBRES FÉDÉRALES, AINSI QU’AU FINANCEMENT ET À LA 
COMPTABILITÉ OUVERTE DES PARTIS POLITIQUES, ET MODIFIANT LE CODE 
ÉLECTORAL 

 
Doc. 50 2270/2002-2003 
Examinée en Commission de l’Intérieur, des Affaires générales et de la Fonction 
publique 
Rapporteur : M. Tony Smets 
Adoptée par la Chambre le 20.02.2003 
Adoptée par le Sénat le 20.03.2003  
Moniteur belge : 16.04.2003 
 
Cette loi concrétise dans un premier temps les propositions du groupe de travail créé 
au sein de la Commission de contrôle des dépenses électorales et de la comptabilité 
des partis politiques, qui faisaient l’objet d’un large consensus. 
 
Elle adapte ensuite la législation existante pour tenir compte des circonscriptions 
électorales modifiées, telles que définies par la loi du 13 décembre 2002 portant 
diverses modifications en matière de législation électorale (Moniteur belge du 10 
janvier 2003). 
 
Enfin, elle harmonise les dispositions légales analogues en matière de dépenses 
électorales, telles que la loi du 7 juillet 1994 relative à la limitation et au contrôle des 
dépenses électorales engagées pour les élections des conseils provinciaux, 
communaux et de district et pour l’élection directe des conseils de l’aide sociale. 
 
 
♦ PROJET DE LOI MODIFIANT LA LOI DU 10 AVRIL 1990 SUR LES ENTREPRISES DE 

GARDIENNAGE, LES ENTREPRISES DE SÉCURITÉ ET LES SERVICES INTERNES DE 
GARDIENNAGE, LA LOI DU 29 JUILLET 1934 INTERDISANT LES MILICES PRIVÉES ET LA 
LOI DU 19 JUILLET 1991 ORGANISANT LA PROFESSION DE DÉTECTIVE PRIVÉ 

♦ PROJET DE LOI INSÉRANT UN ARTICLE 17BIS DANS LA LOI DU 10 AVRIL 1990 SUR LES 
ENTREPRISES DE GARDIENNAGE, LES ENTREPRISES DE SÉCURITÉ ET LES SERVICES 
INTERNES DE GARDIENNAGE  

 
Doc.  50 2328 et 50 2329/2002-2003 
Examinés en Commission de l’Intérieur, des Affaires générales et de la Fonction 
publique 
Rapporteuse : Mme Corinne De Permentier 
Adoptés par la Chambre le 03.04.2003 
 
Ces projets de loi visent à modifier la loi du 10 avril 1990 sur les entreprises de 
gardiennage, les entreprises de sécurité et les services internes de gardiennage, et 
en particulier à : 
- élargir les tâches, à savoir certaines opérations de constatation et 

l’accompagnement de certains événements visant la sécurité routière. Vu le 
caractère délicat de ces tâches, il est toutefois essentiel que ces nouvelles 
activités de gardiennage soient strictement délimitées et que des conditions 
périphériques soient établies afin de garantir les droits démocratiques 
fondamentaux des citoyens. L’instauration de la possibilité d’effectuer des 
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missions limitées de gardiennage sur la voie publique entre également dans le 
cadre de cet objectif ; 

- soumettre les activités des consultants en sécurité au système d’agrément prévu 
par la loi sur le gardiennage. Cette loi offre en effet la base juridique parfaite en ce 
qui concerne l’intervention des autorités afin de réserver l’accès au secteur à des 
personnes dignes de confiance. 

En outre, cette modification de la loi est mise à profit afin de procéder à quelques 
modifications ponctuelles, de manière à adapter la loi aux besoins actuels des 
secteurs du gardiennage et de la sécurité. 
 
 
♦ PROJET DE LOI MODIFIANT LA NOUVELLE LOI COMMUNALE 
♦ PROJET DE LOI MODIFIANT LA LOI DU 8 AVRIL 1965 RELATIVE À LA PROTECTION DE 

LA JEUNESSE    
 
Doc. 50 2366 et 50 2367/2002-2003 
Examinés en Commission de l’Intérieur, des Affaires générales et de la Fonction 
publique 
Rapporteuse : Mme Corinne De Permentier 
Adoptés par la Chambre le 03.04.2003 
 
Le premier projet de loi vise à dépénaliser un certain nombre d’infractions qui figurent 
dans le Titre X du Livre II du Code pénal, ainsi que dans l’arrêté-loi du 29 décembre 
1945 portant interdiction des inscriptions sur la voie publique. Ces infractions 
pourront faire désormais l’objet de sanctions administratives. Pour les infractions 
d’une nature analogue qui sont maintenues dans le Code pénal, le projet précise 
comment les sanctions pénales et administratives peuvent coexister. 
Le projet de loi prévoit également la manière dont sont constatées ces infractions, la 
manière dont les sanctions administratives sont infligées et les recours qui sont 
ouverts à ceux qui en font l’objet.  
 
Le second projet de loi contient les règles particulières pour les mineurs de plus de 
seize ans relatives aux points précités. 
 
 
Commission de la Justice  
 
 
♦ LOI DU 24 AVRIL 2003 RÉFORMANT L’ADOPTION 
 
Doc. 50 1366/2002-2003 
Examinée en commission de la Justice 
Rapporteurs : MM. Servais Verherstraeten et Karel Van Hoorebeke, Mme Jacqueline 
Herzet et Mme Karine Lalieux 
Adoptée par le Sénat le 27.02.2002 
Adoptée par la Chambre le 20.03.2003 
Moniteur belge : 16.05.2003 
 
La loi vise à faire accéder entièrement la Belgique à la Convention sur la protection 
des enfants et la coopération en matière d'adoption internationale, signée à La Haye 
le 29 mai 1993. 
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Le législateur a saisi l'occasion pour élaborer un nouveau droit interne de l'adoption, 
dans le but d'actualiser, de rationaliser ou de simplifier certains aspects de la 
procédure ou de l’adoption elle-même. 
 
La loi contient et traduit les principes et les objectifs de la Convention de La Haye. 
L'intérêt de l'enfant primant toujours, la Convention tend à une subsidiarité maximale 
de l'adoption par rapport au maintien de l'enfant dans son milieu d'origine. L’adoption 
n’est bénéfique à l’enfant que lorsque le maintien dans le milieu d'origine nuit 
durablement à l'intérêt supérieur de celui-ci, au regard des droits fondamentaux qui 
lui sont reconnus par les conventions, résolutions et recommandations 
internationales relatives aux droits de l'enfant. 
 
Plus particulièrement, la loi ouvre la faculté d'adopter aux personnes non mariées de 
sexe différent, non apparentées, unies de façon permanente et affective et 
cohabitant depuis au moins trois ans au moment de l'introduction de la procédure 
judiciaire d'adoption. 
 
De même, la loi permet une meilleure coordination des différentes compétences et 
missions des autorités fédérales et des Communautés, en vue du déroulement 
efficace et humain de la procédure; cette indispensable harmonisation pourra être 
poursuivie dans le cadre d’un accord de coopération. 
 
 
♦ LOI DU 23 JANVIER 2003 RELATIVE À LA MISE EN CONCORDANCE DES DISPOSITIONS 

LÉGALES EN VIGUEUR AVEC LA LOI DU 10 JUILLET 1996 PORTANT ABOLITION DE LA 
PEINE DE MORT ET MODIFIANT LES PEINES CRIMINELLES 

 
Doc. 50 1747/2002-2003 
Examinée en commission de la Justice 
Rapporteur : M. Tony Van Parys 
Adoptée par le Sénat le 28.11.2002 
Adoptée par la Chambre le 16.01.2003 
Moniteur belge : 13.03.2003 
 
Il s'agit d'une loi d'ordre technique, qui met la législation existante en concordance 
avec les modifications des peines prévues par la loi du 10 juillet 1996. La loi du 10 
juillet 1996 portant abolition de la peine de mort et modifiant les peines criminelles 
prévoit, en son article 24, que le Roi est chargé de mettre les dispositions légales en 
vigueur en concordance avec la loi. Le Conseil d'Etat a cependant constaté que 
toutes les modifications ne pouvaient se faire par la voie d'un arrêté royal, eu égard 
au principe de la légalité des peines consacré à l'article 14 de la Constitution. Il a dès 
lors été décidé, pour tenir compte de l'avis du Conseil d'Etat, d'apporter toutes les 
modifications par le biais de la loi. 
 
 
♦ LOI DU 13 FÉVRIER 2003 OUVRANT LE MARIAGE À DES PERSONNES DE MÊME SEXE 

ET MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU CODE CIVIL 
 
Doc. 50 2165/2002-2003 
Examinée en commission de la Justice 
Rapporteuses : Mme Kristien Grauwels et Mme Karine Lalieux 
Adoptée par le Sénat le 28.11.2002 
Adoptée par la Chambre le 30.01.2003 
Moniteur belge : 28.02.2003 
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Bien que le Code civil ne stipule nulle part que seules des personnes de sexe 
différent peuvent contracter mariage, la doctrine et la jurisprudence ont toujours 
considéré la différence de sexe comme une condition positive de la conclusion du 
mariage. 
 
Dans notre société contemporaine, le mariage est vécu et ressenti comme une 
relation entre deux personnes, ayant comme objet principal la constitution d’une 
communauté de vie durable. Le mariage offre aux deux partenaires la possibilité 
d’affirmer au monde extérieur leur relation et les sentiments qu’ils éprouvent l’un pour 
l’autre. 
 
La présente loi repose donc sur le principe de l’égalité de traitement, en ce qui 
concerne le mariage, des couples homosexuels et hétérosexuels, si ce n’est que le 
mariage de deux personnes du même sexe n’a pas d’effets en matière de filiation.  
 
 
♦ LOI DU 12 FÉVRIER 2003 MODIFIANT LE CODE D’INSTRUCTION CRIMINELLE EN CE 

QUI CONCERNE LE DÉFAUT ET ABROGEANT L’ARTICLE 421 DU MÊME CODE 
 
Doc. 50 651/2002-2003 
Examinée en commission de la Justice 
Rapporteuse : Mme Jacqueline Herzet 
Adoptée par la Chambre le 14.11.2002 
Adoptée par le Sénat le 30.01.2003 
Moniteur belge : 28.03.2003 
 
Une proposition de loi déposée par MM. Geert Bourgeois, Karel Van Hoorebeke et 
Fred Erdman est à l'origine de cette loi qui vise à aligner le droit national belge sur la 
jurisprudence récente de la Cour européenne des droits de l'homme, en particulier 
l'arrêt Van Geyseghem du 21 janvier 1999 ainsi que les arrêts Stroek et Goedhart du 
20 mars 2001. 
 
Les lignes de force de la loi sont les suivantes :  
- modification des dispositions du Code d'instruction criminelle concernant la 

comparution en personne du prévenu, par l'insertion du droit de représentation du 
prévenu en matière pénale. Concrètement, cette modification implique une 
adaptation des articles 149, 150, 151, 152 et 153 du Code d'instruction criminelle 
concernant les procédures devant le tribunal de police, des articles 185, 186, 188 
et 190 du Code d'instruction criminelle concernant les procédures devant le 
tribunal correctionnel et des articles 208 et 210 de ce même Code concernant les 
procédures en degré d'appel. En vue de garantir une procédure équitable, la loi 
prévoit la possibilité d'assurer la présence des parties à l'audience. A cet effet, les 
articles 152 et 185 du Code d'instruction criminelle relatifs à la comparution du 
prévenu devant le tribunal de police et le tribunal correctionnel prévoient 
expressément que le tribunal peut, en tout état de cause, ordonner la comparution 
en personne. Un mandat d'amener peut être décerné à l'égard du prévenu. En ce 
qui concerne la comparution en personne, la loi prévoit que si le prévenu ne 
satisfait pas à l'obligation de comparaître en personne ou par l'intermédiaire d'un 
avocat après avoir comparu à l'audience d'introduction, le jugement rendu sera 
réputé contradictoire. Ce jugement est signifié au prévenu à la requête du 
ministère public. Les règles relatives à la procédure d'assises ne sont pas 
modifiées; 

- abrogation de l'article 421 du Code d'instruction criminelle. L'article 421 du Code 
d'instruction criminelle est abrogé afin de mettre le droit interne en conformité 
avec la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme. 
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♦ LOI DU 23 AVRIL 2003 MODIFIANT LA LOI DU 16 JUIN 1993 RELATIVE À LA 
RÉPRESSION DES VIOLATIONS GRAVES DU DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE ET 
L’ARTICLE 144TER DU CODE JUDICIAIRE 

 
Doc 50 2265/2002-2003 
Examinée en commission de la Justice 
Rapporteuses : Mmes Karine Lalieux  et Fauzaya Talhaoui 
Adoptée par la Chambre le 01.04. 2003 
Adoptée par le Sénat le 05.04. 2003 
Moniteur belge : 07.05.2003 
 
La loi a notamment pour objectif d'adapter la loi du 16 juin 1993 relative à la 
répression des violations graves du droit international humanitaire aux dernières 
évolutions du droit international,  comme l’entrée en vigueur du statut de  la Cour 
pénale internationale ou la signature par la Belgique du Deuxième Protocole relatif à 
la Convention de La Haye de 1954 pour la protection des biens culturels en cas de 
conflit armé, adopté à La Haye le 26 mars 1999.  
 
Les changements les plus notables apportés par la loi sont les suivants :  
- L’article 2 de la loi remplace l'article 1er de la loi de 1993  par trois articles 

distincts (articles 1, 1bis et 1ter) relatifs respectivement aux crimes de génocide, 
aux crimes contre l'humanité et aux crimes de guerre, en définissant ces faits et 
en citant la source de droit international qui forme le siège de la matière ; 

- La question des immunités est visée par l’article 4 de la loi, qui dispose que 
l’immunité internationale attachée à la qualité officielle d’une personne 
n’empêche l’application de la loi que dans les limites établies par le droit 
international ; 

- L’article 5 (nouvel article 7 de la loi de 1993) modifie quant à lui d’une part les 
conditions dans lesquelles une plainte pour crimes graves de droit international 
peut être déposée, et d’autre part la procédure de traitement de ces plaintes. Les 
juridictions belges resteront compétentes pour connaître des faits visés par la loi 
quel que soit le lieu où ceux-ci auront été commis et même si l’auteur ne se 
trouve pas en Belgique. Cependant, dans quatre cas, les poursuites ne pourront 
être engagées que sur réquisition du procureur général : lorsque  l’infraction n’a 
pas été commise sur le territoire du Royaume, lorsque l’auteur présumé n’est pas 
belge, lorsque l’auteur présumé ne se trouve pas sur le territoire du Royaume ou 
lorsque la victime n’est pas belge ou ne réside pas en Belgique depuis au moins 
trois ans. Dans de tels cas, le juge d’instruction pourra décider de ne pas instruire 
la plainte si celle-ci est manifestement non fondée, si les faits relevés dans la 
plainte ne correspondent pas à une qualification de la loi, si une action publique 
recevable ne peut résulter de cette plainte ou s’il ressort des circonstances 
concrètes de la plainte que l’affaire devrait être portée soit devant les juridictions 
internationales, soit devant la juridiction du lieu où les faits ont été commis, soit 
devant la juridiction de l’État dont l’auteur est ressortissant ou celle du lieu où il 
peut être trouvé (pour autant que cette juridiction soit compétente, indépendante, 
impartiale et équitable) ; 

- Le nouvel article 7 prévoit également une procédure de dessaisissement : si la 
victime n’est pas belge, que les faits n’ont pas été commis sur le territoire de la 
Belgique et que l’auteur est ressortissant d’un État dont la législation incrimine les 
violations graves du droit humanitaire, le ministre de la Justice peut, après 
délibération en Conseil des ministres, dénoncer à cet État les faits portés à sa 
connaissance. La Cour de cassation prononcera ensuite le dessaisissement de la 
juridiction belge. Le dessaisissement des juridictions belges est également 
possible, sous certaines conditions, au profit de la Cour pénale internationale.  
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♦ LOI DU 26 MARS 2003 PORTANT CRÉATION D’UN ORGANE CENTRAL POUR LA SAISIE 

ET LA CONFISCATION ET PORTANT DES DISPOSITIONS SUR LA GESTION À VALEUR 
CONSTANTE DES BIENS SAISIS ET SUR L’EXÉCUTION DE CERTAINES VALEURS 
PATRIMONIALES 

 
Doc 50 2117/ 2002-2003 
Examinée en commission de la Justice 
Rapporteuses : Mmes Karine Lalieux  et Fauzaya Talhaoui 
Adoptée par la Chambre le 06.02. 2003 
Adoptée par le Sénat le 13.03.2003 
Moniteur belge : 02.05.2003 
 
La loi, qui crée un Organe Central pour la Saisie et la Confiscation, s’inscrit dans le 
cadre de la mise en œuvre de la nouvelle législation portant extension des 
possibilités de saisie et de confiscation en matière pénale. 
L’objectif est de créer une institution encadrant et supervisant les saisies et 
confiscations d’avantages patrimoniaux d’origine criminelle. 
 
L’Organe central est ainsi chargé de rendre des avis sur la définition de la politique 
en matière de saisies et l’exécution de celle-ci par les différents services concernés, 
de fournir une assistance aux autorités judiciaires, d’assurer une gestion centralisée 
des données en matière de saisie et de confiscation, de gérer un certain nombre de 
biens saisis, de coordonner l’exécution des confiscations et d’entretenir des contacts 
avec des institutions étrangères équivalentes. 
 
La loi prévoit également que l’Organe devra gérer les biens à valeur constante. 
L’Organe central pourra également se voir confier la mission d’aliéner des biens 
saisis, moyennant une autorisation donnée par le magistrat instrumentant, et de 
gérer les sommes tirées de ces aliénations, l’Organe pouvant faire appel dans ce 
cadre aux services de la Caisse des dépôts et consignations ou d’autres institutions 
financières agréées.  
 
En ce qui concerne le statut de l’Organe Central et de sa place au sein des 
institutions, celui-ci fera partie du ministère public et sera dirigé par un membre du 
ministère public, mais devra, comme le précise l’article 26 de la loi, exercer ses 
missions sous l’autorité du ministre de la Justice.  
 
Il est à remarquer que le projet de loi initial comportait des dispositions 
complémentaires, réglant des matières visées à l’article 78 de la Constitution. Après 
scission du projet de loi, ces dispositions ont été reprises dans le projet de loi 
« modifiant le Code d’instruction criminelle, la loi du 21 novembre 1989 relative à 
l’assurance obligatoire de la responsabilité en matière de véhicules automoteurs et 
l’arrêté royal du 28 décembre 1950 portant règlement général sur les frais de justice 
en matière répressive » (M.B., 2 mai 2003). 
 
 
♦ PROJET DE LOI PORTANT MODIFICATION DE LA LOI DU 29 MAI 2000 PORTANT 

CRÉATION D’UN FICHIER CENTRAL DES AVIS DE SAISIE, DE DÉLÉGATION, DE CESSION 
ET DE RÈGLEMENT COLLECTIF DE DETTES ET MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS 
DU CODE JUDICIAIRE 

 
Doc 50 1731/2002-2003 
Examiné en commission de la Justice 
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Rapporteuse : Mme Fauzaya Talhaoui 
Adopté par la Chambre le 30.01.2003 
Adopté par le Sénat le 13.03.2003 
 
La loi vise à modifier les dispositions relatives aux saisies mobilières afin de simplifier 
la procédure de recouvrement. 
 
Le texte prévoit que, lorsqu’une saisie a été pratiquée sur un bien meuble et que 
cette saisie antérieure n’a pas encore été levée ni attaquée en droit, les autres 
créanciers peuvent, sur la base d’une copie certifiée reprenant la saisie pratiquée et 
délivrée par l’huissier de justice saisissant, entamer leurs pourparlers avec le 
débiteur par l’entremise de l’huissier de justice intervenant en leur nom. 
 
La loi apporte en outre quelques modifications techniques relatives aux oppositions 
mentionnées dans le fichier central des saisies, à la radiation des avis et aux avis à 
mentionner.  
 
Le texte précise également la disposition concernant l’action en revendication, et 
modifie la terminologie des articles 1889 bis/8 et 1391 bis du Code judiciaire, afin 
que ceux-ci tiennent compte des changements intervenus suite à l’adoption de la loi 
du 4 juillet 2001 (scission de l’Ordre national des avocats en deux ordres distincts). 
 
 
Commission des Relations extérieures  
 
 
♦ PROPOSITION DE LOI MODIFIANT LA LOI DU 5 AOÛT 1991 RELATIVE À L’IMPORTATION, 

À L’EXPORTATION ET AU TRANSIT D’ARMES DE MUNITIONS ET DE MATÉRIEL DEVANT 
SERVIR SPÉCIALEMENT À UN USAGE MILITAIRE ET DE LA TECHNOLOGIE Y AFFÉRENTE 

 
Doc. 50 2083/2002-2003 
Examinée en commission des Relations extérieures 
Rapporteurs : M. Daniel Bacquelaine et Mme Leen Laenens 
Adoptée par la Chambre le 16.01.2003 
Adoptée par le Sénat le 13.03.2003 
Moniteur belge : 07.07.2003 
 
Ce texte consacre l’intégration du code de conduite européen dans la législation 
belge, de manière à rendre ce code contraignant, et une modification de la procédure 
de rapport au parlement (la périodicité des rapports est portée à 6 mois ; ces 
rapports seront examinés dans le cadre d’une procédure garantissant la 
confidentialité). 
 
De nouveaux critères ont été ajoutés à la liste des éléments à prendre en compte 
dans la décision d’accorder ou de refuser une licence : l’utilisation d’enfants-soldats 
est le rapport entre les dépenses sociales et les dépenses militaires. En même 
temps, les ministres compétents en matière d’octroi de licence auront la possibilité 
de prendre également en compte les enjeux économiques, sociaux et industriels.  
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Commission de la Santé publique, de l’Environnement et du Renouveau de la 
Société 
 
 
♦ LOI DU 29 JANVIER 2003 PORTANT CRÉATION DE LA BANQUE DE DONNÉES 

FÉDÉRALE DES PROFESSIONNELS DES SOINS DE SANTÉ 
 
Doc. 50 2022/2002-2003 
Examinée en commission de la Santé publique, de l’Environnement et du 
Renouveau de la Société 
Rapporteuse : Mme Michèle Gilkinet 
Adoptée par la Chambre le 05.12.2002 
Non évoquée par le Sénat 
Moniteur belge : 26.02.2003 
 
La loi crée une banque de données fédérale des professionnels des soins de santé. 
Cette banque de données contiendra toutes les données relatives aux praticiens des 
professions des soins de santé qui sont agréés conformément à l’arrêté royal n°78 
du 10 novembre 1967 relatif à l’exercice des professions des soins de santé.  

 
L’objectif d’une telle base de données est triple : 
- Aider la Commission de Planification – Offre médicale dans l’exécution de ses 

tâches légales, à savoir l’examen des besoins en offre médicale, l’appréciation de 
l’impact de ces besoins sur l’accès aux études pour les professions concernées et 
la rédaction d’un rapport à l’attention des ministres de la Santé publique et des 
Affaires sociales; 

- Faciliter l’exécution des tâches dévolues aux administrations ; 
- Améliorer la communication non seulement entre les praticiens mais également 

avec la population puisque les nom, prénoms, titre(s)  professionnel(s) et 
l’adresse professionnelle principale seront publics.    

 
 
♦ LOI DU 18 DÉCEMBRE 2002 MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES À LA 

SÉCURITÉ ET À LA SANTÉ DES UTILISATEURS  
 
Doc. 50 1995/2002-2003 
Examinée en commission de la Santé publique, de l’Environnement et du 
Renouveau de la Société 
Rapporteuse : Mme Michèle Gilkinet 
Adoptée par la Chambre le 14.11.2002 
Non évoquée par le Sénat 
Moniteur belge : 06.02.2003 
 
Cette loi vise à mettre en œuvre une politique intégrée en matière de sécurité des 
produits et des services, basée sur une plus grande transparence et, dans la mesure 
du possible, sur une réglementation simplifiée. L’objectif est d’assurer la sécurité et 
la santé des ‘utilisateurs’, qu’il s’agisse d’utilisateurs professionnels ou de simples 
consommateurs.  
 
Dans cette perspective, la loi du 9 février 1994 relative à la sécurité des 
consommateurs est transformée en une loi-cadre relative à la sécurité des produits 
et des services, mise en concordance avec la directive 2001/95/CE du 3 décembre 
2001 relative à la sécurité générale des produits. Cette loi prévoit, par voie de 
conséquence, l’abrogation de la loi du 11 juillet 1961 relative aux garanties de 
sécurité et de salubrité que doivent présenter les machines, les parties de machines, 
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le matériel, les outils, les appareils, les récipients et les équipements de protection 
ainsi que l’adaptation de la loi du 24 janvier 1977 relative à la protection de la santé 
des consommateurs en ce qui concerne les denrées alimentaires et les autres 
produits. 
Les modifications proposées n’imposent pas, en soi, de nouvelles obligations à 
l’industrie et répondent à la demande visant à accroître l’uniformité de la législation, 
la sécurité juridique pour les entreprises et les consommateurs et l’amélioration du 
fonctionnement des services publics.        
 
 
♦ LOI DU 17 DÉCEMBRE 2002 PORTANT CONFIRMATION DE CERTAINES DISPOSITIONS 

DE L’ARRÊTÉ ROYAL DU 23 OCTOBRE 2001 MODIFIANT L’ARRÊTÉ ROYAL DU 19 AOÛT 
1998 FIXANT LES RÉTRIBUTIONS ET CÔTISANTION DUES AU FONDS BUDGÉTAIRE DES 
MATIÈRES PREMIÈRES  

 
Doc. 50 2061/2002-2003 
Examinée en commission de la Santé publique, de l’Environnement et du 
Renouveau de la Société 
Rapporteuse : Mme Anne-Mie Descheemaeker 
Adoptée par la Chambre le 07.11.2002 
Evoquée par le Sénat n° 2-1344 (Décision de ne pas amender) 
Moniteur belge : 21.12.2002 
 
L’objet de la loi est de confirmer certaines dispositions relatives aux cotisations 
contenues dans l’arrêté royal du 23 octobre 2001 modifiant l’arrêté royal du 19 août 
1998 fixant les rétributions et cotisations dues au Fonds budgétaire des Matières 
premières.  

 
Ces dispositions tendent à permettre le financement du programme CONSUM, 
institué à la suite de la crise de la dioxine. Par décision du Conseil des ministres, il a 
en effet été décidé de financer ce programme grâce à des rétributions à  charge du 
secteur, à partir du 1er janvier 2001. 
 
 
♦ LOI DU 27 DECEMBRE 2002 CONTENANT LE BUDGET GENERAL DES DEPENSES POUR 

L’ANNEE BUDGETAIRE 2003 
 
Doc. 50 2081/2002-2003 
Examinée en commission de la Santé publique, de l’Environnement et du 
Renouveau de la Société 
Avis sur la section 24 – SPF Sécurité sociale (partim-victimes de guerre), la section 
25 – SPF Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement et la 
section 44 – SPP Intégration sociale, Lutte contre la pauvreté et Economie sociale 
(partim – intégration sociale et politique des grandes villes ) 
Rapporteuse  : Mme Anne-Mie Descheemaeker  
Adoptée par la Chambre le 19.12.2002 
Moniteur belge : 31.01.2003 
 
 
♦ LOI DU 24 DÉCEMBRE 2002 - LOI-PROGRAMME (ART. 205-206, 245 À 295, 360 À 

364, 415 ET 416)  
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Doc.  50 2124/2002-2003 
Examinée en Commission de la Santé publique, de l’Environnement et du 
Renouveau de la Société 
Rapporteuse : Mme Michèle Gilkinet 
Adoptée par la Chambre le 13.12.2003 
Evoquée par le Sénat, n° 2-1390 (Décision de ne pas amender)  
Moniteur belge : 31.12.2002 - erratum 07.02. 2003 
 
Cette loi contient plusieurs mesures :  
- Intervention de l’INAMI pour le matériel de viscérosynthèse et d’endoscopie ; 
- Transposition de la directive 2001/20/CE concernant le rapprochement des 

dispositions législatives, réglementaires et administratives des Etats membres 
relatives à l’application de bonnes pratiques cliniques dans la conduite d’essais 
cliniques de médicaments à usage humain (droits et obligations des personnes 
intervenant dans la conduite d’essais cliniques, conditions…) ; 

- Création d’un Centre fédéral d’expertise des soins de santé dont la mission est 
notamment de collecter et de fournir des éléments objectifs basés sur l’analyse et 
le traitement de données enregistrées et validées et sur toute autre source 
d’information. Ce centre revêt la forme d’un parastatal B qui devra offrir toutes les 
garanties d’objectivité et d’indépendance. La loi-programme définit les missions 
du centre d’expertise et fixe notamment les modalités de son fonctionnement 
(personnel, administration, collaboration avec d’autres institutions, contrôle) et de 
son financement ; 

- Adaptation des montants perçus pour la délivrance des permis d’importation 
d’espèces animales et florales menacées ; 

- Transposition au statut du personnel de l’Agence fédérale pour la Sécurité de la 
chaîne alimentaire des réformes apportées au statut des fonctionnaires dans le 
cadre de la réforme Copernic et adaptation des mécanismes de financement; 

- Fixation d’un critère (résidence de fait) conditionnant la compétence des CPAS 
pour la personne sans-abri ; 

- Mesure visant à favoriser une application plus effective du plan de répartition en 
veillant à ce que tous les CPAS fassent les efforts nécessaires pour accueillir les 
demandeurs d’asile qui leur sont attribués. Il appartiendra au Roi, par arrêté 
délibéré en Conseil des ministres, de définir des critères précis pour déterminer 
quand il y a une absence de mesures d’accueil de la part du CPAS ; 

- Habilitation donnée au Ministre qui a l’intégration sociale dans ses compétences 
de trancher provisoirement les conflits de compétences surgissant entre les 
CPAS, concernant les demandes relatives à l’aide sociale et à l’intégration 
sociale. 

 
 
♦ PROJET DE LOI MODIFIANT LA DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR DE LA LOI DU 10 

DÉCEMBRE 1997 INTERDISANT LA PUBLICITÉ POUR LES PRODUITS DU TABAC ET 
CRÉANT UN FONDS DE LUTTE CONTRE LE TABAGISME 

 
Doc. 50 2143/2002-2003 
Projet transmis par le Sénat (n° 2-1336) 
Examiné en Commission de la Santé publique, de l’Environnement et du Renouveau 
de la Société 
Rapporteur : M. Daniel Bacquelaine 
Rejeté en séance plénière 
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♦ PROJET DE LOI RÉGLEMENTANT LA PRATIQUE DE L’AUTOPSIE APRÈS LE DÉCÈS 
INOPINÉ ET MÉDICALEMENT INEXPLIQUÉ D’UN ENFANT DE MOINS DE 18 MOIS 

 
Doc. 50 1550/2002-2003 
Transmis par le Sénat (n°2-409) 
Examiné en Commission de la Santé publique, de l’Environnement et du Renouveau 
de la Société 
Rapporteuse  : Mme Anne-Mie Descheemaeker 
Adopté par la Chambre le 28.11.2002 (texte amendé) 
Amendé par le Sénat le 23.01.2003 
Contre-amendé par la Chambre le 20.02.2003 et soumis à la sanction royale. 

  
Le projet de loi est applicable aux autopsies pratiquées sur des enfants de moins de 
dix-huit mois dont le décès est inopiné et médicalement inexpliqué. Elle prévoit que 
tout décès d’un enfant n’ayant pas atteint l’âge de dix-huit mois accomplis donne lieu 
à une autopsie permettant d’en rechercher les causes, à moins que l’un des deux 
parents ne s’y oppose. Le médecin qui constate le décès a l’obligation d’informer les 
parents de leur droit de refuser une autopsie. 
Le certificat de décès ne pourra porter la mention « mort subite » que moyennant la 
présentation d’une attestation d’autopsie. 

 
Le projet de loi prévoit que lorsqu’une autopsie est pratiquée, le corps de l’enfant est 
transféré vers un centre pour mort subite d’un hôpital général disposant d’un service 
agréé de pédiatrie, d’une fonction agréée en soins néonataux locaux et d’un service 
d’anatomopathologie. En outre, l’hôpital devra disposer d’une expertise particulière 
pour l’accueil des parents, et des membres de la famille des enfants décédés. En 
outre, le texte stipule expressément que, dans le cadre de l’application de la loi, les 
parents ne supportent aucun frais. 
 
 
♦ PROJET DE LOI MODIFIANT L’ARRÊTÉ ROYAL DU 22 FÉVRIER 2001 ORGANISANT LES 

CONTROLES EFFECTUÉS PAR L’AGENCE FÉDÉRALE POUR LA SÉCURITÉ DE LA CHAÎNE 
ALIMENTAIRE ET MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGALES  

 
Doc. 50 2176/2002-2003 
Examiné en Commission de la Santé publique, de l’Environnement et du Renouveau 
de la Société 
Rapporteur : M. Roel Deseyn  
Adopté par la Chambre le 20.02.2003 
Non évoqué par le Sénat 

 
Le projet de loi vise à améliorer le texte actuel et à réparer quelques oublis de 
légistique. Le texte constitue également la base légale nécessaire à l’enregistrement 
(autorisation, agrément et notification) de tous les opérateurs qui interviennent dans 
la chaîne alimentaire ainsi qu’aux futures dispositions relatives à l’autocontrôle. 
 
 
♦ PROJET DE LOI PORTANT ASSENTIMENT AU PROTOCOLE FINANCIER DU 4 OCTOBRE 

2002 À L’ACCORD DE COOPÉRATION DU 5 AVRIL 1995 ENTRE L’ETAT FÉDÉRAL, LA 
RÉGION FLAMANDE, LA RÉGION WALLONNE ET LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE 
RELATIF À LA POLITIQUE INTERNATIONALE DE L’ENVIRONNEMENT  
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Doc. 50 2177/2002-2003 
Examiné en Commission de la Santé publique, de l’Environnement et du Renouveau 
de la Société 
Rapporteur : M. Roel Deseyn 
Adopté par la Chambre le 20.02.2003 
Evoqué par le Sénat n° 2-1497 (Décision de ne pas amender) 
 
Le projet de loi tend à porter assentiment au Protocole financier du 4 octobre 2002 à 
l’accord de coopération du 5 avril 1995 relatif à la politique internationale de 
l’environnement.   
L’assentiment au protocole conférera une base législative pour le paiement des 
contributions annuelles obligatoires de la Belgique aux accords multilatéraux 
environnementaux mixtes. Le Protocole s’appliquera également de plein droit aux 
traités environnementaux multilatéraux auxquels l’Etat belge deviendra partie 
contractante après la signature du présent protocole, pour autant qu’ils aient été 
déclarés mixtes par le groupe de travail Traités mixtes.    
Ce paiement s’effectuera conformément à la clé de répartition suivante : 30%  pour 
le fédéral et 70 % pour les régions. Le protocole fixe par ailleurs la clé de répartition 
entre les régions (58% pour la région flamande, 33% pour la région wallonne et 9% 
pour la région de Bruxelles-Capitale).  
 
 
PROJETS DE LOI JOINTS : 
♦ PROJET DE LOI MODIFIANT LA LOI DU 24 FÉVRIER 1921 CONCERNANT LE TRAFIC DES 

SUBSTANCES VÉNÉNEUSES, SOPORIFIQUES, STUPÉFIANTES, DÉSINFECTANTES OU 
ANTISEPTIQUES (DOC. 50 1888/2002-2003) 

♦ PROJET DE LOI MODIFIANT LA LOI DU 24 FÉVRIER 1921 CONCERNANT LE TRAFIC DES 
SUBSTANCES VÉNÉNEUSES, SOPORIFIQUES, STUPÉFIANTES, DÉSINFECTANTES OU 
ANTISEPTIQUES ET L’ARTICLE DU CODE D’INSTRUCTION CRIMINELLE (DOC. 50 
1889/2002-2003) 

 
Examinés en Commission de la Santé publique, de l’Environnement et du 
Renouveau de la Société 
Rapporteurs : MM Jacques Germeaux et Luc Paque 
Adoptés par la Chambre le 13.02.2003 
Evoqués par le Sénat n° 2-1474 -  n° 2-1475 

  
Ces deux projets de loi doivent être lus en parallèle avec la note de politique fédérale 
relative à la problématique de la drogue et sont également indissociables du projet 
d’arrêté royal et du projet de directive commune concernant la politique en matière 
de détention et de vente au détail de drogues illicites.  

 
Les textes ont été rédigés sur la base des conclusions et recommandations du 
groupe de travail parlementaire chargé d’étudier la problématique de la drogue ainsi 
que sur la base des points d’action définis par la note de politique fédérale. 

 
La problématique de la drogue est envisagée dans un cadre global dépassant le 
simple aspect répressif ainsi que la distinction traditionnelle entre les drogues légales 
(tabac, alcool et certains médicaments) et illégales.  

 
Les projets de loi sont construits autour de trois axes principaux. Le premier repose 
sur la distinction entre détention pour usage personnel et détention en vue de la 
revente. Le second, sur la distinction entre le cannabis et « les autres drogues 
illégales » (on ne touche pas, par conséquent, à la distinction traditionnelle entre 
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drogues légales et illégales). Le troisième repose enfin sur la distinction entre 
personnes mineures (pour lesquelles la consommation est interdite) et personnes 
majeures (pour lesquels seul l’usage problématique entraînant des nuisances 
sociales sera poursuivi).     
 
 
♦ PROJET DE LOI PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION DU 2 

SEPTEMBRE 2002 ENTRE L’ETAT, LES COMMUNAUTÉS, LA COMMISSION 
COMMUNAUTAIRE COMMUNE, LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE FRANÇAISE ET LES 
RÉGIONS POUR UNE POLITIQUE DE DROGUES GLOBALE ET INTÉGRÉE 

 
Doc. 50 2179/2002-2003 
Examiné en Commission de la Santé publique, de l’Environnement et du Renouveau 
de la Société 
Rapporteuse  : Mme Dalila Douifi 
Adopté par la Chambre le 13.02. 2003 
Evoqué par le Sénat n° 2-1485 

 
Ce projet de loi tend à porter assentiment à l’accord de coopération du 2 septembre 
2002 conclu dans le cadre de la mise en œuvre de la politique intégrée en matière 
de drogues. L’accord de coopération en question, signé par tous les gouvernements 
concernés, crée le fondement nécessaire à la mise sur pied d’un organe de 
concertation entre les partenaires fédéraux, régionaux et communautaires. Dans le 
respect de leurs compétences respectives, les parties signataires s’engagent à se 
concerter pour harmoniser leurs politiques en ce qui concerne les aspects préventifs, 
curatifs et répressifs. À cet effet, il est institué une Conférence interministérielle, 
présidée par le ministre fédéral de la Santé publique, qui prend toutes les décisions 
stratégiques qui s’imposent, et qui, à cette fin, se réunit au moins une fois par an. Il 
est également institué une Cellule générale Politique des drogues, qui se réunit au 
moins une fois par mois, et qui étaye les activités de la Conférence interministérielle 
en vue de préparer ses décisions.  
 
La composition et le fonctionnement de la Conférence ministérielle et de la Cellule 
générale ont été définis en tenant compte de toutes les compétences respectives 
des différents partenaires gouvernementaux tant fédéraux que fédérés. L’accord 
prévoit également une Coordination Permanente, assurée par le coordinateur et le 
coordinateur adjoint, qui interviennent comme intermédiaires pour la Conférence 
interministérielle dont elles assurent le secrétariat. L’accord de coopération prévoit 
également un certain nombre de cellules de travail, comme la cellule Politique de 
santé Drogues instituée par le Protocole d’accord du 30 mai 2001 et dont le 
fonctionnement est à présent confirmé. Une Cellule Coopération internationale est 
également créée en vue de la coordination dans le cadre des obligations 
internationales de la Belgique. La Cellule de travail Contrôle des drogues, quant à 
elle, permet aux partenaires de l’Accord de coopération de définir, d’inventorier et de 
stimuler la politique de contrôle des drogues légales et illégales, tant en ce qui 
concerne les aspects pénaux qu’en ce qui concerne ceux relatifs aux établissements 
pénitentiaires, à la douane, à la fiscalité, à la prévention et à la communication. Enfin, 
l’accord de coopération fixe aussi la clé de répartition pour la contribution des 
différents partenaires.   
 
 
♦ PROJET DE LOI MODIFIANT LA LOI DU 21 DECEMBRE 1998 RELATIVE AUX NORMES DE 

PRODUITS AYANT POUR BUT LA PROMOTION DE MODES DE PRODUCTION ET DE 
CONSOMMATION DURABLE ET LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA SANTE 
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Doc. 50 2141/2002-2003 
Examiné en Commission de la Santé publique, de l’Environnement et du Renouveau 
de la Société 
Rapporteuse  : Mme Anne-Mie Descheemaeker  
Adopté par la Chambre le 27.02.2003  
Non évoqué par le Sénat 

 
Ce projet de loi modifie plusieurs articles de la loi du 21 décembre 1998. Outre 
l’extension du champ d’application, extension qui permettra que cette loi soit la loi-
cadre pour tous les produits, le texte prévoit aussi un certain nombre d’adaptations 
dont le but est de permettre une application optimale du cadre légal et de la politique 
qui le porte à exécution. Grâce aux allocations à un Fonds budgétaire, il est possible 
de consacrer les rentrées liées à certains produits à la mise en œuvre des mesures 
politiques concernant ces produits.  
 
Les modifications les plus importantes sont les suivantes: 
- extension du champ d’application ; 
- modifications du régime juridique applicable aux accords sectoriels; 
- introduction d’un programme de réduction des substances actives dangereuses 

des produits phytopharmaceutiques et des biocides ;  
- adaptation des règles relatives au contrôle du respect de la loi et à la sanction des 

infractions (précision des possibilités dont disposent les fonctionnaires de contrôle 
dans l’exercice de leur mission, alourdissement de certaines sanctions,  précision 
des peines supplémentaires et des mesures directes pouvant être prononcées par 
le juge pénal) ; 

- instauration d’une procédure d’avertissement ; 
- possibilité de publier les annexes volumineuses autrement qu’en les publiant 

intégralement au Moniteur ; 
- l’imposition de rétributions et de cotisations. 
- extension aux produits visés par la loi d’un fonds budgétaire existant auquel sont 

attribuées les rentrées provenant des rétributions, cotisations et rémunérations 
pour ces produits 

 
 
♦ PROPOSITION DE LOI MODIFIANT L’ARTICLE 98 DE LA LOI DU 8 JUILLET 1976 

ORGANIQUE DES CPAS 
  

Doc. 50 1361/2002-2003 
Examinée en Commission de la Santé publique, de l’Environnement et du 
Renouveau de la Société 
Rapporteurs : MM. Luc Goutry et Jacques Germeaux  
Adoptée par la Chambre le 20.03.2003 

 
La proposition de loi vise à accroître l’autonomie et la sécurité juridique des 
pensionnaires des maisons de repos qui font appel au CPAS parce qu’ils ne 
disposent pas de ressources suffisantes pour payer les frais afférents à leur séjour. 
Dans cette perspective, la proposition instaure en faveur de ces pensionnaires, un 
régime uniforme de pécule garanti (900 € par an, en ce compris le pécule de 
vacances), payable en tranches mensuelles. Ce régime est instauré par le biais de 
dispositions insérées à l’article 98, §1er de la loi du 8 juillet 1976 organique des 
CPAS. Ce montant est indexé par le Roi, qui détermine également les frais qui ne 
peuvent jamais être imputés sur cet argent. 
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♦ PROPOSITION DE LOI PRÉVOYANT DE NOUVELLES MESURES EN FAVEUR DES 
VICTIMES DE GUERRE  

 
Doc. 50 2273/2002-2003 
Examinée en Commission de la Santé publique, de l’Environnement et du 
Renouveau de la Société 
Rapporteuse : Mme Magda De Meyer 
Adoptée par la Chambre le 13.03.2003 
Evoquée par le Sénat n° 2-1534 (Décision de ne pas amender) 

 
La proposition de loi vise à concrétiser certaines des mesures proposées par la 
Commission centrale instituée par la loi du 20 décembre 1996 et  chargée, en 
fonction des disponibilités budgétaires, de l’examen des revendications non encore 
satisfaites des anciens combattants et des victimes de guerre. Le texte prévoit, d’une 
part, une majoration substantielle, pour certains réfractaires ou déportés pour le 
travail obligatoire, de la rente de guerre dont ils bénéficient et d’autre part, une 
extension du droit à la rente de veuve de guerre en faveur des veuves dont le mari 
est décédé avant le 1er janvier 1998 et dont le mariage a duré dix ans au moins. La 
proposition de loi vise également à consacrer des mesures spécifiques en faveur des 
membres des communautés juives et tziganes ayant été victimes de persécutions 
raciales.  

 
  

♦ PROJET DE LOI-PROGRAMME (ART. 149 À 151) 
 
Doc. 50 2343/2002-2003 
Examiné en Commission de la Santé publique, de l’Environnement et du Renouveau 
de la Société 
Rapporteuse : Mme Anne-Mie Descheemaeker 
Adopté par la Chambre le 27.03.2003 
Evoqué par le Sénat n° 2-1566 
 
Ces articles du projet de loi-programme visent à modifier la loi du 5 juillet 1994 
relative au sang et aux dérivés du sang d’origine humain. Selon ces dispositions, il 
convient que le sang et ses dérivés soient administrés selon des règles de bonne 
pratique fixées, sur proposition du Conseil supérieur d’hygiène, par le ministre 
compétent pour la Santé publique. La quantité maximale de plasma pouvant être 
prélevée par plasmaphérèse est portée à 650 ml et pourra, à l’avenir, être modifiée 
par le Roi en fonction des acquis scientifiques.      
 
 
♦ PROJET DE LOI RELATIF A LA RECHERCHE SUR LES EMBRYONS IN VITRO 
 
Doc. 50 2182/001-2002/2003 
Projet transmis par le Sénat n° 2-695 
Examiné en Commission de la Santé publique, de l’Environnement et du Renouveau 
de la Société 
Rapporteuses : Mme Colette Burgeon et Mme Anne-Mie Descheemaeker 
Adopté par la Chambre le 03.04.2003 
 
Le projet de loi en discussion définit les modalités et les conditions devant être 
respectées dans le cadre de la recherche sur les embryons. Pour être autorisée, la 
recherche ne peut être exécutée qu’au cours des 14 premiers jours du 
développement, période de congélation non incluse. La constitution d’embryons in 
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vitro à des fins de recherche est interdite, sauf si les objectifs de la recherche ne 
peuvent être atteints par la recherche sur les embryons surnuméraires. La 
stimulation ovarienne est, quant à elle, autorisée pour autant que cette stimulation 
soit scientifiquement justifiée et que la femme concernée soit majeure et manifeste 
son consentement par écrit.  
Le projet de loi prohibe, en outre, l’implantation d’embryons humains chez les 
animaux, l’accomplissement de recherches à caractère eugénique ou axées sur la 
sélection du sexe (à l’exception de la sélection qui permet d’écarter les embryons 
atteints de maladies liées au sexe). La recherche menée sur des embryons à des 
fins commerciales est également interdite. De la sorte, on empêche la stimulation 
ovarienne dans un seul but financier. Le clonage reproductif humain est interdit. Le 
clonage thérapeutique, quant à lui, est implicitement autorisé pour autant qu’il 
respecte les conditions de l’article 3 du projet de loi. 
 
Toute recherche sur des embryons in vitro doit être soumise au préalable au comité 
local d’éthique qui rend un avis sur la question dans un délai de deux mois. Une 
commission fédérale pour recherche médicale et scientifique sur les embryons in 
vitro voit le jour et est chargée, en autres, de veiller au respect de la loi.  

 
 

♦ PROJET DE LOI PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE 
L’ETAT FÉDÉRAL, LA RÉGION FLAMANDE, LA RÉGION WALLONNE ET LA RÉGION DE 
BRUXELLES-CAPITALE RELATIF À L’EXÉCUTIF ET AU FINANCEMENT DE 
L’ASSAINISSEMENT DU SOL DES STATIONS-SERVICE, CONCLU À BRUXELLES LE 4 
FÉVRIER 2003 

 
Doc. 50  2393/2002-2003 
Transmis par le Sénat n°2-1473 
Examiné en Commission de la Santé publique, de l’Environnement et du Renouveau 
de la Société 
Rapporteuse : Mme Michèle Gilkinet 
Adopté par la Chambre le 03.04.2003 

 
Le projet de loi vise à ratifier l'accord de coopération conclu entre l'Etat fédéral et les 
trois régions sur le financement de l'assainissement du sol des stations-service. Le 
fonds créé en application de cet accord interviendra aussi bien en cas de fermeture 
de la station que lors de la poursuite de ses activités. En cas de fermeture, le fonds 
prendra en charge tous les frais d'assainissement. Ce principe vaut tant pour les 
stations-service qui fermeront dans un proche avenir que pour celles qui ont été 
fermées après le 1er janvier 1993 et qui n'ont pas été assainies. L'intervention 
maximale sera de 37.200 € pour l'assainissement du sol et de 37.200 € pour 
l'assainissement des eaux souterraines. Le coût total de l'assainissement de toutes 
les stations-services en Belgique est estimé entre 425 et 450 millions d'euros. La 
charge sera répercutée pour moitié sur le prix du carburant et sera pour moitié 
supportée par le secteur selon des modalités précisées dans le contrat-programme 
pétrolier. 
 
 
♦ PROJET DE LOI PORTANT ASSENTIMENT A L’ACCORD DE COOPERATION ENTRE 

L’ETAT FEDERAL, LA REGION FLAMANDE, LA REGION WALLONNE ET LA REGION DE 
BRUXELLES-CAPITALE RELATIF A L’ETABLISSEMENT, L’EXECUTION ET LE SUIVI D’UN 
PLAN NATIONAL CLIMAT, AINSI QUE L’ETABLISSEMENT DES RAPPORTS, DANS LE 
CADRE DE LA CONVENTION-CADRE DES NATIONS UNIES SUR LES CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES ET LE PROTOCOLE DE KYOTO CONCLU A BRUXELLES LE 14 NOVEMBRE 
2002 
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Doc. 50 2376/2002-2003 
Transmis par le Sénat 
Examiné en Commission de la Santé publique, de l’Environnement et du Renouveau 
de la société 
Rapporteuse : Mme Michèle Gilkinet 
Adopté par la Chambre le 03.04.2003 
 
Le présent projet de loi vise à porter assentiment à l'Accord de coopération conclu 
par l'Etat fédéral, la Région flamande, la Région wallonne et la Région de Bruxelles-
Capitale et relatif à l'établissement, l'exécution et le suivi d'un Plan National Climat, 
ainsi que l'établissement des rapports, dans le cadre de la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les Changements climatiques et le Protocole de Kyoto dont le but 
est de maîtriser les émissions nettes de CO2 et autres gaz à effet de serre. 

Cet accord de coopération prévoit la création d’une Commission nationale Climat 
dotée d'un secrétariat permanent. Cette commission a pour mission, d’une part, 
l’échange d’informations entre les Régions et l’Etat fédéral ainsi qu’avec les Nations 
Unies et, d’autre part, l’évaluation annuelle de l’impact du plan national Climat de 
manière à pouvoir éventuellement assouplir les mesures ou en prendre de plus 
sévères en fonction de l’objectif de réduction de 7,5 % des émissions de gaz à effet 
de serre pour la période  2008-2012. 

 
♦ PROJET DE LOI PORTANT CONFIRMATION DE L’ARRETE ROYAL DU 10 FEVRIER 2003 

CONTENANT LA LISTE DES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES DE PRATICIENS 
D’UNE PRATIQUE NON CONVENTIONNELLE OU D’UNE PRATIQUE SUSCEPTIBLE D’ETRE 
QUALIFIEE DE NON CONVENTIONNELLE RECONNUES 

 
Doc. 50 2368/2002-2003 
Examiné en commission de la Santé publique, de l’Environnement et du Renouveau 
de la société 
Transmis par le Sénat 
Rapporteur : M. Robert Hondermarcq 
Adopté par la Chambre le 27.03.2003 
Evoqué par le Sénat (n°2-1563) 
 
Ce projet de loi tend à confirmer l’arrêté royal du 10 février 2003 portant 
reconnaissance des organisations professionnelles de praticiens d’une pratique non 
conventionnelle ou d’une pratique susceptible d’être qualifiée de non-
conventionnelle.  
 
 
Commission de Révision de la Constitution et de la réforme des Institutions 
 
 
♦ LOI SPÉCIALE DU 9 MARS 2003 MODIFIANT LA LOI SPÉCIALE DU 6 JANVIER 1989 SUR 

LA COUR D’ARBITRAGE 
 
Doc. 50 2099/2002-2003 
Examinée en commission de révision de la Constitution et de la Réforme des 
Institutions 
Rapporteur : M. Fred Erdman 
Adoptée par le Sénat le 24.10.2002 
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Adoptée par la Chambre le 23.01.2003 
Moniteur belge : 11.04.2003 
 
La loi spéciale du 9 mars 2003 modifiant la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour 
d’arbitrage a pour objet principal d’étendre les compétences de la Cour d’arbitrage. 
 
Sous l’emprise des anciennes dispositions, outre sa compétence de connaître des 
conflits de compétence entre Etat, communautés et régions, la Cour d’arbitrage 
n’était compétente que pour contrôler la conformité des lois, décrets et ordonnances 
aux articles 10, 11 et 24 de la Constitution. La loi spéciale du 9 mars 2003 lui permet 
désormais de contrôler la conformité de ces normes à l’ensemble du titre II (relatif 
aux libertés publiques), ainsi qu’aux articles 170 et 172 (relatifs à la fiscalité) et à 
l’article 191 de la Constitution (relatif à l’égalité des droits entre Belges et étrangers).  
 
Les compétences de la Cour d’arbitrage subissent cependant une restriction. Une 
question préjudicielle relative à la conformité à la Constitution de la Convention du 4 
novembre 1950 de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
ou d’un traité constituant de l’Union européenne ne peut être posée à la Cour.  
 
 
♦ PROPOSITION DE LOI RÉGLANT LA REPRÉSENTATION DES CHAMBRES LÉGISLATIVES 

FÉDÉRALES DANS LES ACTES JUDICIAIRES ET EXTRAJUDICIAIRES 
 
Doc. 50 2169/2002-2003 
Examinée en commission de révision de la Constitution et de la Réforme des 
Institutions 
Rapporteur : M. Jacques Simonet 
Adoptée par la Chambre le 13.02.2003 
Amendée par le Sénat le 13.03.2003 
Adoptée sans rapport par la Chambre le 03.04.2003 
 
 
♦ PROPOSITION DE LOI MODIFIANT LA LOI DU 31 DÉCEMBRE 1983 DE RÉFORMES 

INSTITUTIONNELLES POUR LA COMMUNAUTÉ GERMANOPHONE, EN VUE DE RÉGLER 
LA REPRÉSENTATION DE LA COMMUNAUTÉ GERMANOPHONE PAR LE CONSEIL DE LA 
COMMUNAUTÉ GERMANOPHONE DANS LES ACTES JUDICIAIRES ET EXTRAJUDICIAIRES 

 
Doc. 50 2170/2002-2003 
Examinée en commission de révision de la Constitution et de la Réforme des 
Institutions  
Rapporteur : M. Jacques Simonet 
Adoptée par la Chambre le 13.02.2003 
Adoptée par le Sénat le 13.03.2003 
 
 
♦ PROPOSITION DE LOI SPÉCIALE MODIFIANT LA LOI SPÉCIALE DU 8 AOÛT 1980 DE 

RÉFORMES INSTITUTIONNELLES ET LA LOI SPÉCIALE DU 12 JANVIER 1989 RELATIVE 
AUX INSTITUTIONS BRUXELLOISES, EN VUE DE RÉGLER LA REPRÉSENTATION DES 
COMMUNAUTÉS ET DES RÉGIONS PAR LES CONSEILS DANS LES ACTES JUDICIAIRES 
ET EXTRAJUDICIAIRES  

 
Doc. 50 2171/2002-2003 
Examinée en commission de révision de la Constitution et de la Réforme des 
Institutions 
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Rapporteur : M. Jacques Simonet 
Adoptée par la Chambre le 13.02.2003 
Adoptée par le Sénat le 13.03.2003 
 
Ces trois propositions de loi ont été examinées conjointement en commission.  
 
Etant donné que les différentes assemblées législatives ne disposent pas d’une 
personnalité juridique propre, les présentes propositions de loi tendent à clarifier les 
règles qui régissent leurs actions en justice, tout en qualité de demandeur qu’en 
qualité de défendeur.  
 
Elles prévoient par ailleurs un dispositif pour les actions intentées contre une des 
assemblées législatives, en particulier au cas où l’action ne relève pas de la 
compétence de l’assemblée mise en cause. 
 
Les présentes propositions de loi règlent en outre la représentation des assemblées 
législatives dans les actes extrajudiciaires. 
 
 
♦ LOI SPÉCIALE DU 5 MAI 2003 GARANTISSANT LA PRÉSENCE DE PERSONNES DE SEXE 

DIFFÉRENT DANS LE GOUVERNEMENT FLAMAND, LE GOUVERNEMENT DE LA 
COMMUNAUTÉ FRANÇAISE, LE GOUVERNEMENT WALLON, LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE ET PARMI LES SECRÉTAIRES D’ETAT RÉGIONAUX 
DE LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE  

 
Doc. 50 2211/2002-2003 
Examiné en commission de révision de la Constitution et de la Réforme des 
Institutions 
Rapporteur : M. Olivier Maingain 
Adoptée par le Sénat le 19.12.2002 
Adoptée par la Chambre le 20.03.2003 
Moniteur belge : 12.06.2003 
 
 
♦ LOI DU 5 MAI 2003 GARANTISSANT LA PRÉSENCE DE PERSONNES DE SEXE 

DIFFÉRENT DANS LE GOUVERNEMENT DE LA COMMUNAUTÉ GERMANOPHONE 
 
Doc. 50 2303/2002-2003 
Examiné en commission de révision de la Constitution et de la Réforme des 
Institutions 
Rapporteur : M. Olivier Maingain 
Adopteé par le Sénat le 13.02.2003 
Adoptée par la Chambre le 20.03.2003 
Moniteur belge : 12.06.2003 
 
Ces deux projets de loi ont été examinés conjointement. Ils se situent dans le 
prolongement de la révision de la Constitution. L’article 11bis de la Constitution 
dispose en effet que le Conseil des ministres et les gouvernements de communauté 
et de région comptent des personnes de sexe différent. En application de cet article, 
le premier projet de loi spéciale vise à garantir la présence de personnes de sexe 
différent dans les gouvernements de communauté et de région. Le second projet de 
loi ordinaire vise à garantir le même principe pour le gouvernement de la 
Communauté germanophone. 
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  COMMISSIONS TEMPORAIRES 
 
 
 
Commission chargée des Problèmes de Droit commercial et économique  
 
 

 LOI DU 28 JANVIER 2003 MODIFIANT LE CODE DES SOCIÉTÉS AFIN DE SUPPRIMER 
L’OBLIGATION DE LIMITER DANS LE TEMPS L’INTERDICTION D ‘ÉCHANGER DES 
CERTIFICATS 

 
Doc. 50 1951/2002-2003 
Examinée en commission chargée des problèmes de droit commercial et 
économique 
Rapporteuse : Mme Anne Barzin 
Adoptée par la Chambre le 18.12.2002 
Non évoquée par le Sénat 
Moniteur belge : 21.02.2003, première édition 
 
La loi modifie l’article 242, § 1er, alinéa 7, et l’article 503, § 1er, alinéa 6, du Code 
des sociétés en remplaçant dans ces deux dispositions (relatives à la société privée 
à responsabilité limitée et à la société anonyme) la règle selon laquelle les clauses 
interdisant l’échange de certificats doivent être limitées dans le temps par la règle 
prévoyant qu’elles peuvent être limitées dans le temps. 
 
Cette modification de la loi revêt une importance toute particulière lors de la 
certification d’actions, une technique juridique consistant à scinder la propriété 
juridique et la propriété économique des actions : la certification consiste en une 
cession des actions en échange de certificats. Le titulaire des certificats dispose 
encore uniquement de la propriété économique, tandis que l’acquéreur des actions 
peut exercer les droits à caractère décisionnel qui en découlent, tels que le droit de 
vote. Cette technique est souvent mise à profit afin d’assurer la continuité 
d’entreprises familiales. 
 
En vertu des dispositions légales originelles, la période pendant laquelle les actions 
pouvaient être échangées contre des certificats était obligatoirement limitée dans le 
temps, ce qui constituait un frein à la mise en oeuvre de la technique de certification, 
la sécurité d’avenir n’étant pas suffisamment garantie. En effet, le fait que les actions 
ne pouvaient être représentées par des certificats pour une durée illimitée n’était 
guère de nature à profiter à la continuité des entreprises familiales. En conséquence 
de la modification de la loi, les actions peuvent être échangées contre des certificats 
pour une durée illimitée, la sécurité requise étant ainsi garantie. 
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2.1.2.  TRAVAUX DES COMMISSIONS 
 
 
  COMMISSIONS PERMANENTES ET LEURS SOUS-COMMISSIONS 
 
 
Commission des Affaires sociales 
 
 
L’adoption par la commission de la loi du 3 mai 2003 portant réglementation du 
contrat d’engagement maritime pour la pêche maritime et améliorant le statut social 
du pêcheur en mer (DOC 50 1728) a été préparé par un groupe de travail, constitué 
le 15 octobre 2002.  
 
Ce groupe de travail, présidé par M. Luc Goutry, était composé d’un membre par 
groupe politique : Mme Maggie De Block (VLD), M. Luc Goutry (CD&V), Mme 
Annemie Descheemaeker (Agalev-Ecolo), vice-présidente, M. Jean-Marc Delizée 
(PS), Mme Pierrette Cahay-André (MR), M. Koen Bultinck (Vlaams Blok), M. Henk 
Verlinde (SP.A), rapporteur, et M. Danny Pieters (VU&ID). 
 
Des représentants des Services publics fédéraux concernés, à savoir, les SPF de 
l’Emploi, de la Sécurité sociale et de la Mobilité et des Transports, du Fonds pour les 
Accidents du Travail, de la Centrale des Armateurs, ainsi que des syndicats CSC et 
FGTB, ont participé aux discussions de ce groupe de travail. 
 
Réunion commune avec le comité d’avis chargé de questions 
européennes (23.10.2002) : 
- échange de vues avec le ministre des Affaires sociales et des Pensions sur la 

politique sociale de l’Union européenne 
- présentation des résultats provisoires de l’enquête sur la politique sociale au sein 

de l’UE, par M. Danny Pieters, membre de la Chambre, membre suppléant à la 
Convention sur l’avenir de l’UE 

 
Dans le cadre de l’examen du projet de loi portant des mesures pour renforcer la 
prévention en matière de bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail 
(2167), la commission a procédé le 14 janvier 2003 à l’audition des représentants  
suivants des interlocuteurs sociaux : 
MM. Baetens (Unizo) 

De Meester (FEB/VBO) 
Van der Haegen (ACLVB) 
Philips (FGTB/ABVV) 
Fonck (CSC/ACV) 

 
 
Commission de la Défense nationale 
 
 
Outre ses travaux dans le cadre de la procédure budgétaire et du contrôle 
parlementaire, la commission de la Défense nationale a adopté les projets de lois 
suivants : 
 
- Projet de loi modifiant la loi du 11 juillet 1978 organisant les relations entre les 

autorités publiques et les syndicats du personnel militaire des Forces terrestre, 
aérienne et navale et du Service médical, DOC 50 2046-2001/2002. 
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- Projet de loi modifiant les articles 42 et 44 de la loi du 30 novembre 1998 
organique des services de renseignements et de sécurité, DOC 50 2059-
2002/2003. 

- Proposition de loi (Mme Mirella Minne et consorts) relative à la démission 
volontaire accompagnée d'un programme personnalisé de reconversion 
professionnelle au bénéfice de certains militaires et portant des dispositions 
sociales, DOC 50 1984-2001/2002. 

- Projet de loi fixant le contingent de l'armée pour l'année 2003, DOC 50 2754-
2002/2003. 

- Projet de loi relatif au recrutement des militaires et au statut des musiciens 
militaires et modifiant diverses lois applicables au personnel de la Défense, DOC 
50 2185-2002/2003. 

- Proposition de loi (MM. Fred Erdman, Joos Wauters, Daniel Bacquelaine, Hugo 
Coveliers, Claude Eerdekens, Mme Muriel Gerkens, MM. Jozef Van Eetvelt et 
Jean-Jacques Viseur) portant modification de la loi du 19 août 1947 créant le 
Mémorial national de Breendonk, DOC 50 2250-2002/2003. 
Propositions de loi jointes : 
- Proposition de loi (MM. Robert Denis et Stef Goris) instituant un service 

volontaire d'utilité collective, DOC 50 2228-2002/2003. 
- Proposition de loi (MM. Jean-Pierre Grafé, Luc Pacque et Richard Fournaux) 

portant organisation d'un service citoyen volontaire, DOC 50 2240-
2002/2003. 

- Proposition de loi (Mme Mirella Minne et MM. Stef Goris, André Schellens, Jean-
Pol Henry, José Canon et Peter Vanhoutte) accordant le titre honorifique de 
vétéran à certains membres du personnel du département de la Défense, DOC 
50 2174-2002/2003.  

- Proposition de loi (Mme Mirella Minne et MM. Stef Goris, André Schellens, Jean-
Pol Henry, José Canon et Peter Vanhoutte) portant modification de la loi du 8 
août 1981 portant création de l'Institut national des invalides de guerre, anciens 
combattants et victimes de guerre, ainsi que du Conseil supérieur des invalides 
de guerre, anciens combattants et victimes de guerre et créant l'Institut des 
vétérans, DOC 50 2175-2002/2003. 

 
En réunion commune avec la commission des Affaires étrangères, la commission a 
eu un échange de vues avec l'ambassadeur Dominique Struye de Swielande, 
représentant de la Belgique auprès de l'OTAN, en vue de préparer le Sommet de 
Prague des 21 et 22 novembre 2002.  
 
Un échange de vues a eu lieu avec les officiers stagiaires du Cours Supérieur d'Etat-
major de l'Institut Royal Supérieur de Défense sur la contribution, dans les années à 
venir, de la Belgique dans le domaine de la sécurité et de la défense collectives, d'un 
point de vue tant européen qu‘atlantique. 
 
 
Commission de l’Economie, de la Politique scientifique, de l’Education, des 
Institutions scientifiques et culturelles nationales, des Classes moyennes et de 
l’Agriculture  
 
 
Outre ses travaux dans le cadre de la procédure budgétaire et différents projets de la 
loi-programme, la commission de l'Economie, de la Politique scientifique, de 
l'Education, des Institutions scientifiques et culturelles nationales, des Classes 
moyennes et de l'Agriculture a adopté les projets de loi et les propositions de loi ci-
après : 
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- Projet de loi sur la sortie progressive de l'énergie nucléaire à des fins de 
production industrielle d'électricité, DOC 50 1910-2001/2002. 

 
- Projet de loi portant modification de la loi du 29 avril 1999 relative à 

l'organisation du marché de l'électricité, DOC 50 2050-2002/2003. 
 
- Projet de loi instaurant un service bancaire de base, DOC 50 1370-2000/2001. 
 
- Projet de loi relative au recouvrement amiable des dettes du consommateur, 

DOC 50 0223-1999/2000. 
 
- Projet de loi modifiant la loi du 12 juin 1991 relative au crédit à la 

consommation, DOC 50 1730-2001/2002. 
 
- Proposition de résolution (Mme Gerkens et consorts) relative à l'introduction de 

critères sociaux, éthiques, et environnementaux dans les marchés publics en 
Belgique, DOC 50 1798-2001/2002. 

 
- Projet de loi portant création d'une Banque-Carrefour des Entreprises, 

modernisation du registre de commerce création de guichets-entreprises 
agréés et portant diverses dispositions, DOC 2058-2002/2003. 

 
- Projet de loi sur certains aspects juridiques des services de la société de 

l'information, DOC 50 2100-2002/2003. 
 
- Projet de loi relatif à l'enregistrement abusif des noms de domaine, DOC 50 

1069-2000/2001. 
 
- Projet de loi modifiant la loi du 25 juin 1992 sur le contrat d'assurance terrestre 

et la loi du 12 juillet 1976 relative à la réparation de certains dommages causés 
à des biens privés par des catastrophes naturelles, DOC 50 1007-2000/2001. 

 
- Projet de loi portant modification de la loi du 12 avril 1965 relative au transport 

de produits gazeux et autres par canalisations, de la loi du 8 août 1980 relative 
aux propositions budgétaires 1979-1980 et de la loi du 29 avril 1999 relative à 
l'organisation du marché de l'électricité, DOC 50 2208-2002/2003. 
Projets de loi joints : 
- Projet de loi créant des conseils fédéraux des géomètres-experts, DOC 

50 2151-2002/2003. 
 - Projet de loi protégeant le titre et la profession de géomètre-expert, DOC 

50 2152-2002/2003. 
 
- Proposition de loi (Mmes Lalieux, Gerkens, Laenens et M. Langendries) 

réglementant le prix du livre, DOC 50 2075-2002/2003. 
 
- Projet de loi modifiant les articles 9 et 12.6 de la loi sur le bail à ferme, DOC 50 

1945-2001/2002. 
 
- Projet de loi modifiant la loi-programme du 10 février 1998 pour la promotion de 

l'entreprise indépendante, DOC 50 2285-2002/2003. 
 
- Projet de loi (M. D’hondt et consorts) modifiant la loi du 24 juillet 1973 

instaurant la fermeture obligatoire du soir dans le commerce, l'artisanat et les 
services en vue d'instaurer une fermeture obligatoire des dancings, DOC 50 
2231-2002/2003. 
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- Projet de loi relatif à la normalisation, DOC 50 2245-2002/2003. 
 
- Projet de loi sur les provisions constituées pour le démantèlement des 

centrales nucléaires et pour la gestion de matières fissiles irradiées dans ces 
centrales nucléaires, DOC 50 2238-2002/2003. 

 
- Projet de loi concernant la protection juridique des services à accès 

conditionnel et des services d'accès conditionnel relatifs aux services de la 
société de l'information, DOC 50 2153-2002/2003. 

 
- Projet de loi relatif à la réalisation d'une étude scientifique sur les persécutions 

et la déportation des juifs en Belgique pendant la Seconde Guerre mondiale, 
DOC 50 2306-2002-2003. 

 
- Proposition de résolution (Mmes Gerkens et Laenens) concernant le 

développement durable, DOC 50 1894-2001/2002. 
 
- Proposition de résolution (M. Danny Pieters et consorts) relative aux lignes 

directrices devant servir de base, dans une perspective à long terme, à la 
réforme du statut social des travailleurs indépendants, DOC 50 1943-
2001/2002. 

 
- Projet de loi modifiant la loi du 26 juin 2002 relative à l'instauration du Conseil 

d'Etablissement., DOC 50 2324-2002/2003. 
 
- Proposition de loi (M. Lano) visant à modifier l'article 15/5 du 12 avril 1965 

relative au transport de produits gazeux et autres par canalisations, DOC 50 
2382-2002/2003. 

 
 
A plusieurs reprises, la commission a procédé à des auditions en préparation de la 
discussion des projets et propositions précités : 
 
- Projet de loi sur la sortie progressive de l'énergie nucléaire à des fins de 

production industrielle d'électricité, DOC 50 1910-2001/2002. 
- Projet de loi instaurant un service bancaire de base, DOC 50 1370-2000/2001. 
- Projet de loi portant création d'une Banque-Carrefour des Entreprises, 

modernisation du registre de commerce création de guichets-entreprises 
agréés et portant diverses dispositions, DOC 50 2058-2002/2003. 

- Projet de loi créant des conseils fédéraux des géomètres-experts, DOC 50 
2151-2002/2003. 

- Projet de loi protégeant le titre et la profession de géomètre-expert, DOC 50 
2152-2002/2003. 

 
 
Sous-commission chargée de l’examen du statut social des indépendants et de 
sa révision sociale 
 
 
Les groupes politiques ont déposé des documents dans lesquels ils ont consigné 
leurs priorités et leurs recommandations en matière de statut social des 
indépendants. Ces documents ont fait l'objet de discussions plus avant en vue 
d'aboutir à un texte de consensus. En définitive, une proposition de résolution (MM. 
Danny Pieters, Richard Fournaux et Georges Lenssen et Mmes De Block et Pieters) 
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relative aux lignes directrices devant servir de base, dans une perspective à long 
terme, à la réforme du statut social des travailleurs indépendants, a été adoptée 
(DOC 1943/001 et 1943/002-2001/2002, séance plénière du 3 avril 2003). 
 
 
Commission des Finances et du Budget  
 
 
La commission a organisé des auditions dans le cadre de l'examen du projet de loi 
modifiant le régime des sociétés en matière d'impôts sur les revenus et instituant un 
système de décision anticipée en matière fiscale (DOC 50 1918/001-2001/2002). Elle 
a entendu M. M. de Fays, conseiller à la Cour des comptes le 15 octobre 2002 et M. 
Bernard Jurion, président de la section "Fiscalité et parafiscalité" du Conseil 
supérieur des Finances le 22 octobre 2002.  
 
Elle a également organisé des auditions dans le cadre de l'examen du projet de loi 
portant diverses dispositions fiscales en matières d'écotaxes et d'écoréductions  
(DOC 50 1912/001-2001/2002). Le 15 octobre 2002, elle a entendu des 
représentants de la Fédération des Entreprises de Belgique (FEB), de la Fédération 
de l'industrie alimentaire (FEVIA), de la Fédération belge des entreprises de 
distribution (FEDIS), de la Fédération royale de l'industrie des eaux et des boissons 
rafraîchissantes (FIEB), de Tetra Pak Belgium, de l'Association belge des fabricants, 
embouteilleurs et importateurs de jus de fruits et nectars (AJUNEC), de Stalupack et 
du "Zelfstandige Voedingsdetailhandel vzw" (VDV). Le 22 octobre 2002, elle a en 
outre entendu des représentants du "Bond Beter Leefmilieu", de Fost Plus, du 
"Nationaal Verbond der handelaars in bieren en drinkwaters", des Brasseries belges, 
de l'Association belge des importateurs d'eaux minérales naturelles et d'eaux de 
source, de la Fédération belge des vins et spiritueux et de Federauto. 
 
Le 21 janvier 2003, la commission a organisé des auditions dans le cadre de 
l'examen du projet de loi portant organisation du budget et de la comptabilité de l'État 
fédéral (DOC 50 1870/001-2001/2002), du projet de loi fixant les dispositions 
générales applicables aux budgets, au contrôle des subventions et à la comptabilité 
des communautés et des régions, ainsi qu'à l'organisation du contrôle de la Cour des 
comptes (DOC 50 1871/001-2001/2002) et du projet de loi modifiant la loi du 29 
octobre 1846 relative à l'organisation de la Cour des comptes (DOC 50 1872/001-
2001/2002).  
 
Elle a entendu: 
- M. William Dumazy, Premier président de la Cour des comptes, 
- MM. Pierre Rion et Jan Debucquoy, conseillers à la Cour des comptes, 
- MM. Alain Trosch et Jan Leunis, premiers auditeurs-directeurs (Affaires 

fédérales) à la Cour des comptes, 
- M. Herman Matthijs, professeur à la Faculté des Sciences économiques, 

politiques et sociales de la VUB, 
- M. Michel Jonet, auditeur général des Finances, 
- M. Dirk Jacobs, directeur du SPF Finances – Trésorerie, 
- M. Leo Victor, secrétaire général du département Affaires générales et Finances 

du ministère de la Communauté flamande, 
- Mme Suzanne Desille et M. Alain Bouchat, experts "Mission Budget Comptabilité 

Contrôle" auprès de la Communauté française et de la Région wallonne, 
- M. Daniel Gruson, directeur du service gestion financière du  ministère de la 

Région de Bruxelles-Capitale, 
- M. Guido Reuter, conseiller auprès du ministère de la Communauté 

germanophone. 
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Le 18 février 2003, dans le cadre de l'examen de la proposition de loi (Mme Karine 
Lalieux et M. Jacques Chabot) modifiant, en vue d'instaurer une taxe sur les 
mouvements internationaux de capitaux, le Code des taxes assimilées au timbre et 
la loi organique du 27 décembre 1990 créant des fonds budgétaires, DOC 50 
1606/001-2001/2002) et de la proposition de loi (MM. Dirk Van der Maelen et Gérard 
Gobert, Mme Leen Laenens et MM. Patrick Moriau, Marc Van Peel, Jean-Jacques 
Viseur et Ferdy Willems) instaurant une taxe sur les opérations de change de 
devises, de billets de banque et de monnaies (DOC 50 1685/001-2001/2002), la 
commission a organisé l'audition de : 
 
- M. Michael Kennedy, Chef de la division des Études monétaires et financières de 

l'OCDE; 
- M. Bernard Jurion, professeur à l'Université de Liège et président de la section 

"Fiscalité et parafiscalité" du Conseil supérieur des Finances; 
- M. Lieven Denys, professeur à la VUB; 
- M. Bruno Jetin, maître de conférence au Centre d'économie de l'Université Paris 

Nord (CEPN) et membre du Conseil scientifique d'ATTAC France; 
- M. Luc Van Liedekerke, professeur à la KUL; 
- M. Peter Praet, directeur de la Banque nationale de Belgique. 
 
Enfin, le 26 février 2003, la commission a organisé un échange de vues avec MM. 
Éric André et Georges Lenssen, co-présidents du groupe de travail "Accès des PME 
au crédit bancaire et aux marchés boursiers" sur le rapport final présenté par ce 
groupe de travail. 
 
 
La commission a en outre adopté les projets de loi suivants : 
 
- le projet de loi modifiant le régime des sociétés en matière d'impôts sur les 

revenus et instituant un système de décision anticipée en matière fiscale, DOC 
50 1918/001 – 2001/2002. 
En conséquence les propositions de loi suivantes deviennent sans objet : 
- la proposition de loi (MM. Maurice Dehu et Jacques Chabot) modifiant les 

articles 18, 21 et 264 du Code des impôts sur les revenus 1992, DOC 50 
0361/001-1999/2000; 

- la proposition de résolution (MM. Hagen Goyvaerts, Koen Bultinck et Guy 
D'haeseleer) demandant de prendre des mesures fiscales afin d'inciter les 
entrepreneurs indépendants à investir dans le domaine de la sécurité DOC 
50 1962/001-2001/2002; 

 
- le projet de loi portant diverses dispositions fiscales en matières d'écotaxes et 

d'écoréductions, DOC 50 1912/001-2001/2002. 
En conséquence, les propositions de loi suivantes deviennent sans objet : 
- la proposition de loi (MM. Stefaan De Clerck, Yves Leterme et Dirk Pieters) 

abaissant les taux de TVA et de droits d'accises sur les eaux minérales et les 
boissons rafraîchissantes, DOC 50 0190/001-1999/2000; 

- la proposition de loi (Mme Magda de Meyer et MM. Patrick Lansens et Daan 
Schalck) modifiant l'annexe, tableau A, X, de l'arrêté royal n° 20 du 20 juillet 
1970 fixant le taux de la taxe sur la valeur ajoutée et déterminant la 
répartition des biens et des services selon ces taux, DOC 50 0482/001-
1999/2000; 

 
- le projet de loi modifiant la loi du 11 décembre 1998 relative à la classification et 

aux habilitations de sécurité, DOC 50 1861/001-2001/2002; 
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- le projet de loi modifiant l'article 219 du Code des impôts sur les revenus 1992 

(transmis par le Sénat), DOC 50 1913/001-2001/2002; 
 
- le projet de loi portant modification des articles 53quater, 53quinquies, 53sexies 

et 55 du Code de la taxe sur la valeur ajoutée, DOC 50 1947/001-2001/2002; 
 

- le projet de loi relatif à l'exécution de la Convention additionnelle, signée à 
Singapour le 10 décembre 1996, modifiant la Convention entre le Gouvernement 
du Royaume de Belgique et le Gouvernement de la République de Singapour 
tendant à éviter la double imposition en matière d'impôts sur le revenu, signée à 
Singapour le 8 février 1972, DOC 50 1956/001-2001/2002; 

 
- le projet de loi relatif à l'exécution de l'accord entre le Royaume de Belgique et 

les Emirats Arabes Unis tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, et du 
protocole, signés à Washington le 30 septembre 1996, DOC 50 1957/001-
2001/2002; 

 
- le projet de loi concernant les plus-values à l'occasion de l'aliénation de 

véhicules d'entreprise, DOC 50 1973/001-2001/2002; 
 

- le projet de loi contenant le sixième ajustement du budget général des dépenses 
de l'année budgétaire 2001, DOC 50 1994/001-2001/2002; 

 
- le budget des Voies et Moyens pour l'année budgétaire 2003, DOC 50 2080/001-

2002/2003; 
 

- le projet de budget général des dépenses pour l'année budgétaire 2003, DOC 50 
2081/001-2002/2003; 

 
- le projet de loi apportant diverses modifications à la législation relative aux 

pensions du secteur public, DOC 50 1901/001-2001/2002; 
 

- le projet de loi modifiant l'article 393 du Code judiciaire, DOC 50 2206/001-
2002/2003; 

 
- le projet de loi insérant l'article 466bis dans le Code des impôts sur les revenus 

1992 et réglant l'application de l'article 244bis du même code aux résidents des 
Pays-Bas, DOC 50 2062/001-2002/2003; 

 
- le projet de loi-programme I (articles 15 à 34, 36, 85 à 92, 366 à 388, 431 à 436, 

458 à 460), DOC 50 2124/001-2002/2003; 
 

- le projet de loi contenant le règlement définitif des budgets des services 
d’administration générale de l’État et du Service de l’État à gestion séparée 
« Fonds Monétaire » pour l’année 1999, DOC 50 2086/001-2002/2003; 

 
- le projet de loi modifiant le Code des droits d'enregistrement, d'hypothèque et de 

greffe, en ce qui concerne la réduction des droits d'expédition, DC 50 2114/001-
2002/2003; 

 
- le projet de loi contenant le troisième ajustement du budget général des 

dépenses de l'année budgétaire 2002, DOC 50 2145/001-2002/2003; 
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- le projet de loi modifiant la loi du 22 mars 1993 relative au statut et au contrôle 
des établissements de crédit, DOC 50 2122/001-2002/2003; 

 
- le projet de loi portant organisation du budget et de la comptabilité de l'État 

fédéral, DOC 50 1870/001-2001/2002; 
 
- le projet de loi fixant les dispositions générales applicables aux budgets, au 

contrôle des subventions et à la comptabilité des communautés et des régions, 
ainsi qu'à l'organisation du contrôle de la Cour des comptes, DOC 50 1871/001-
2001/2002; 

 
- le projet de loi modifiant la loi du 29 octobre 1846 relative à l'organisation de la 

Cour des comptes, DOC 50 1872/001-2001/2002; 
 
- le projet de loi relatif aux pensions complémentaires et au régime fiscal de celles-

ci et de certains avantages complémentaires en matière de sécurité sociale, 
DOC 50 1340/001-2002/2001; 

 
- le projet de loi-programme (articles 89 à 121 et 127 et 128), DOC 50 2343/001-

2002/2003. 
En conséquence, les propositions de loi suivantes deviennent sans objet : 
- la proposition de loi (M. Yves Leterme) modifiant l'article 16 du Code des 

impôts sur les revenus 1992, DOC 50 0428/001-1999/2000; 
- la proposition de loi (Mme Frieda Brepoels) modifiant la loi du 24 décembre 

1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services, en ce qui concerne l'inclusion de critères sociaux, 
éthiques et écologiques dans le cahier des charges, DOC 50 2332/001-
2002/2003; 

- la proposition de loi (M. Dirk Van der Maelen et Mmes Dalila Douifi et Magda 
de Meyer) modifiant la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics 
et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services, DOC 50 
2333/001-2002/2003; 

 
- le projet de loi contenant le deuxième ajustement du budget général des 

dépenses de l'année budgétaire 2003, DOC 50 2363/001-2002/2003; 
 

- le projet de loi concernant la modernisation de la taxe d'affichage et des modes 
de paiement du droit de timbre, DOC 50 2342/001-2002/2003. 
En conséquence, la proposition de loi (MM. Marc Van Peel, Marcel 
Bartholomeeussen, Alfons Borginon, Mme Frieda Brepoels et MM. Dirk Pieters et 
Ludo Van Campenhout) complétant l'article 198 du Code des taxes assimilées 
au timbre en vue d'exempter des associations de la taxe d'affichage (DOC 50 
1904/001-2001/2002) devient sans objet. 

 
- le projet de loi modifiant les articles 1752 et 1762 du Code des taxes assimilées 

au timbre relativement au transport routier et aux assurances maritimes et 
fluviales, DOC 50 2299/001-2002/2003; 

 
- le projet de loi octroyant la qualité d'officier de police judiciaire à certains agents 

de l'Administration des douanes et accises, DOC 50 2249/001-2002/2003; 
 
- le projet de loi relatif à l'exécution de l'Accord entre le Royaume de Belgique et le 

Royaume d'Arabie saoudite portant sur des exemptions réciproques en matière 
d'impôts sur le revenu et sur les bénéfices, de droits d'importation et de sécurité 
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sociale dans le cadre de l'exercice du transport aérien en trafic international, 
signé à Riyadh le 22 février 1997, DOC 50 1791/001-2001/2002; 

 
- le projet de loi relatif aux offres publiques de titres, DOC 50 2148/001-2002/2003; 
 

- le projet de loi modifiant l'article 220 de la loi du 4 décembre 1990 relative aux 
opérations financières et aux marchés financiers et l'article 121, §1er, 1°, de la loi 
du 2 août 2002 relative à la surveillance du secteur financier et aux services 
financiers, DOC 50 2432/001-2002/2003; 

 
- le projet de loi visant à modifier l'article 63bis du Code de la taxe sur la valeur 

ajoutée, DOC 50 2193/001-2002/2003; 
 
- le projet de loi visant à modifier le Code de la taxe sur la valeur ajoutée, DOC 50 

2234/001-2002/2003. 
 
 
La commission a également adopté les propositions de loi suivantes : 
 
- la proposition de loi (Mme Jacqueline Herzet, Marie-Thérèse Coenen, Colette 

Burgeon, M. Servais Verherstraeten, Mme Kristien Grauwels, M. Jean-Jacques 
Viseur, Mmes Magda De Meyer, Fientje Moerman, Els Van Weert et Pierrette 
Cahay-André) créant un Service des créances alimentaires au sein du SPF 
Finances, DOC 50 1627/001-2001/2002; 

 
- la proposition de loi modifiant les articles 628 et 1395 du Code judiciaire à 

l'occasion de la loi du … créant un Service des créances alimentaires au sein du 
SPF Finances, DOC 50 2242/001-2002/2003. 

 
En conséquence, les propositions de loi suivantes deviennent sans objet : 
- proposition de loi (Mme Colette Burgeon) relative à la création et à 

l'organisation au sein du ministère de la Justice d'un Fonds des créances 
alimentaires, DOC 50 0019/001-0000/1999; 

- proposition de loi (Mme Joëlle Milquet et M. Jean-Jacques Viseur) 
organisant le règlement des créances alimentaires par l'intermédiaire d'un 
Office national des créances alimentaires, DOC 50 0206/001-1999/2000; 

- proposition de loi Mmes Jacqueline Herzet et Pierrette Cahay-André) 
modifiant les avances sur pensions alimentaires et le recouvrement de ces 
pensions organisés par la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics 
d'aide sociale, DOC 50 0264/001-1999/2000; 

- proposition de loi (M. Servais Verherstraeten) modifiant la loi organique des 
centres publics d'aide sociale en ce qui concerne les avances et le 
recouvrement des pensions alimentaires, DOC 50 0460/001-1999/2000; 

- proposition de loi (Mme Kristien Grauwels) instituant un Fonds des créances 
alimentaires, DOC 50 1047/001-2000/2001; 

- proposition de loi (M. Yvan Mayeur et Mme Colette Burgeon) modifiant 
l'article 1412 du Code judiciaire en vue d'établir un montant minimum vital 
insaisissable pour toutes les rémunérations et les prestations sociales, DOC 
50 1157/001-2000/2001; 

- proposition de loi (M. Jean-Jacques Viseur) relative au recouvrement des 
créances alimentaires, DOC 50 1166/001-2000/2001; 

- proposition de loi (MM. Geert Bourgeois et Karel Van Hoorebeke) modifiant 
le Code civil et le Code judiciaire en ce qui concerne l'autorisation de 
percevoir accordée aux créanciers d'aliments, DOC 50 1217/001-2000/2001; 
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- proposition de loi (MM. Geert Bourgeois,  Karel Van Hoorebeke et Mme Els 
van Weert) modifiant l'article 391bis du Code pénal, DOC 50 1218/001-
2000/2001; 

- proposition de loi (Mmes Magda de Meyer et Fientje Moerman) modifiant la 
loi organique des centres publics d'aide sociale en ce qui concerne le régime 
des avances sur pensions alimentaires et du recouvrement de ces pensions, 
DOC 50 1333/001-2000/2001; 

 
- la proposition de loi (MM. Éric van Weddingen, Georges Lenssen, Jean-Jacques 

Viseur, Mme Trees Pieters et M. Dirk Pieters) modifiant la loi du 4 décembre 
1990 relative aux opérations financières et aux marchés financiers visant à créer 
une nouvelle catégorie d'organismes de placement collectif, dénommée pricaf 
privée, et portant des dispositions fiscales diverses, DOC 50 2349/001-
2002/2003. 

 
 
Elle a par contre rejeté les propositions de loi suivantes : 
 
- la proposition de loi (MM. Jozef Van Eetvelt et Dirk Pieters) remplaçant, dans le 

Code des impôts sur les revenus 1992, la contribution complémentaire de crise 
pour les sociétés par une taxe communale additionnelle à l'impôt des sociétés, 
DOC 50 1513/001-2001/2002; 

 
- la proposition de loi (MM. Tony Van Parys, Yves Leterme et Dirk Pieters, Mme 

Trees Pieters et M. Servais Verherstraeten) modifiant le Code des impôts sur les 
revenus 1992 afin de permettre une déduction pour investissement majorée pour 
les investissements visant à améliorer la sécurité, DOC 50 2047/001-2001/2002. 

 
 
Enfin, elle a entamé l'examen de : 
 

- la proposition de loi (M. Geert Versnick) modifiant certaines dispositions fiscales 
relatives aux régies communales autonomes, DOC 50 1745/001-2001/2002; 

 
- la proposition de loi (M. Peter Vanvelthoven et Dirk Van der Maelen) favorisant 

l'égalité de traitement entre les contribuables, DOC 50 2087/001-2002/2003; 
 
- la proposition de loi (MM. Peter Vanvelthoven) allongeant le délai d'imposition en 

matière d'impôts sur les revenus et le délai de prescription en matière de TVA, 
DOC 50 2088/001-2002/2003; 

 
- le projet de loi modifiant la loi du 28 décembre 1983 sur le débit de boissons 

spiritueuses et sur la taxe de patente, en vue d'interdire la  vente d'alcopops 
dans les distributeurs automatiques de boissons (transmis par le Sénat), DOC 50 
2164/001-2002/2003; 

 
- la proposition de loi spéciale (M. Eric van Weddingen et consorts) relative au 

renvoi des arrêts de la Cour des comptes après cassation, DOC 50 2344/001-
2002/2003; 

 
- la proposition de loi (Mme Karine Lalieux et M. Jacques Chabot) modifiant, en 

vue d'instaurer une taxe sur les mouvements internationaux de capitaux, le Code 
des taxes assimilées au timbre et la loi organique du 27 décembre 1990 créant 
des fonds budgétaires, DOC 50 1606/001-2001/2002; 
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- la proposition de loi (MM. Dirk Van der Maelen et Gérard Gobert, Mme Leen 
Laenens et MM. Patrick Moriau, Marc Van Peel, Jean-Jacques Viseur et Ferdy 
Willems) instaurant une taxe sur les opérations de change de devises, de billets 
de banque et de monnaies, DOC 50 1685/001-2001/2002. 

 
 
Sous-commission de la commission des Finances et du Budget chargée de 
l’examen des cahiers d’observations de la Cour des Comptes 
 
 
En vue de rendre un avis à la commission des Finances et du Budget, la sous-
commission a consacré trois réunions (12 et 26 novembre et 11 décembre 2002) à 
l'examen du projet de loi portant organisation du budget et de la comptabilité de l'État 
fédéral (DOC 50 1870/001), du projet de loi fixant les dispositions générales 
applicables aux budgets, au contrôle des subventions et à la comptabilité des 
communautés et des régions, ainsi qu'à l'organisation du contrôle de la Cour des 
comptes (DOC 50 1871/001) et du projet de loi modifiant la loi du 29 octobre 1846 
relative à l'organisation de la Cour des comptes (DOC 50 1872/001). Elle a organisé 
l'audition de : 
- M. Pierre Verkaeren, président du comité de direction du SPF Budget et Contrôle 

de la gestion; 
- M. Dirk Jacobs, directeur du SPF Finances – Trésorerie; 
- M. Pierre Rion, conseiller à la Cour des comptes. 
 
Au cours d'une réunion à huis clos le 12 mars 2003, la sous-commission a entendu 
les candidats à la fonction de conseiller (F) à la Cour des comptes. 
 
Enfin, le 12 mars 2003, la sous-commission a également eu un échange de vues 
avec M. Pierre Rion, conseiller à la Cour des comptes, sur le contrôle exercé par la 
Cour des comptes sur les entreprises publiques autonomes et les entreprises dans 
lesquelles l'État détient une participation majoritaire. 
 
 
Commission de l'Infrastructure, des Communications et des Entreprises 
publiques  
 
 
Au cours de la session 2002–2003, la commission a : 
 
- formulé un avis sur les sections 19 (partim) – « Régie des Bâtiments » et 33 

(partim) – « Transports et Sécurité routière » et « Poste et télécommunications » 
du projet de budget général des dépenses 2003 à l’intention de la commission 
des Finances et du Budget (DOC 50 2080/4-2002/2003); 
 

- entamé la discussion des projets et propositions suivants, qui n’ont pas fait l’objet 
d’un vote en commission :  
- proposition de résolution relative à la réalisation d’une étude coût-bénéfice 

concernant les vols de nuit à l’aéroport de Zaventem, déposée par M. Lode 
Vanoost (Agalev/Ecolo) et Mme Marie-Thérèse Coenen (Ecolo/Agalev), DOC 
50 2150-2002/2003; 

- projet de loi relatif à la collecte de données concernant les déplacements des 
travailleurs entre leur domicile et leur lieu de travail, DOC 50 2084-
2002/2003; 

- projet de loi relatif au financement et à certains aspects de la mise en oeuvre 
du programme de réduction de la fracture numérique en faveur des 
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indépendants et de certains groupes de personnes à revenus limités, DOC 50 
2239-2002/2003; 

- projet de loi modifiant la loi du 21 mars 1991 concernant les Entreprises 
Publiques Economiques autonomes, DOC 50 2289-2002/2003. 

 
 

La commission a organisé des échanges de vues et des auditions sur les thèmes 
suivants : 
 
- Dans le cadre de la discussion du projet de loi relatif au statut du régulateur des 

secteurs des postes et des télécommunications belges, la commission a entendu 
le mercredi 16 octobre 2002 : 
- M. E. Van Heesvelde, administrateur général de l’Institut belge des Postes et 

Télécommunications; 
- M. F. De Coninck, Public authority Director - Belgacom; 
- M. B. Meunier, membre du Comité de direction - La Poste; 
- Mme D. Jacobs, directeur de «Belgian Telecommunication Users group»; 
- M. H. Delsaux, conseiller «Télécoms et Transport" - Département économique de 

la FEB; 
- Mme B. Ponet, présidente du Conseil de la Concurrence; 
- MM. Luc Tuerlinckx et Jean-Marc Vekeman, médiateurs pour le secteur des 

télécommunications; 
- M. Xavier Godefroid et Mme T. Lostrie, médiateurs de La Poste; 
- M. F. Dehousse, professeur à l'Université de Liège; 
- Mme C. Rutten, regulatory manager de la plateforme «Telecom operators and 

service providers»; 
- Mme Sabine Van Depoele, Belgian Courrier Association. 

 
- La commission a été reçue par l’administrateur délégué pour une visite de travail 

à La Poste le 27 novembre 2002. 
 
- La commission a entendu le 17 décembre 2002 M. Karel Vinck, administrateur 

délégué, et M. Luc Lallemand, directeur général Finances de la SNCB et le 19 
février 2003, M. Alain Deneef, président du Conseil d’administration de la SNCB. 

 
- Dans le cadre de la discussion de la proposition de résolution de M. Lode 

Vanoost et Mme Marie-Thérèse Coenen relative à la réalisation d’une étude 
coût-bénéfice concernant les vols de nuit à l’aéroport de Zaventem (DOC 50 
2150-2002/2003), la commission a entendu le 12 février 2003 : 

- le Prof. Ir. P. Klees, Chief executive Officer, et M. Mark Duyck, Chief 
operating officer de BIAC; 

- M. J.-Cl. Tintin, administrateur délégué de Belgocontrol;  
- Mme Sabine Van Depoele, regulatory Affairs officer DHL;  
- M. B. Verhoogen (FGTB - DHL-aviation); 
- le Dr. M. Goethals, pour «Actie Noordrand» et M. C. Luyckx, pour  Daedalus; 
- M. Yvan Vandenbergh, porte-parole de Bruxelles Air-Libre Brussel; 
- M. J.-L. Dehaene, bourgmestre de Vilvorde; 
- M. F. Vermeiren, bourgmestre de Zaventem; 
- M. J. Vandenhaute, bourgmestre de Woluwé-Saint-Pierre; 
- M. L. De Witte, gouverneur du Brabant flamand; 
- le Dr. Alain Volckaert, chef de la division du sommeil de l'AZ-VUB;  
- M. Duchateau, administrateur délégué du bureau d'études Stratec; 
- M. Jan Kamphuis, administrateur délégué, et M. Veldhuis, AAC-consultancy 

(Abcouder - Pays-Bas); 
- M. E. Monami (bureau d'études bruxellois); 
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- M. Withofs, représentant « Sterrebeek 2000 »; 
- M. Touwaide, directeur du service de médiation pour l’aéroport de Bruxelles-

National. 
 
 
Commission de l'Intérieur, des Affaires générales et de la Fonction publique  
 
 
 Contrôle budgétaire 
 
La commission a consacré ses réunions des 6, 11, 19 et 20 novembre 2002 au 
contrôle budgétaire.  Elle a ainsi rendu un avis favorable sur les sections 2 – Service 
public fédéral Chancellerie du premier ministre ; 4 – Service public fédéral Personnel 
et Organisation ; 5 – Service public fédéral Technologie de l’Information et de la 
Communication ; 13 – Service public fédéral Intérieur et 17 – Police fédérale et 
Fonctionnement intégré. 
 
 
Travail législatif 
 
La commission a adopté les projets de loi suivants : 
 
- Projet de loi modifiant la loi du 18 septembre 1986 instituant le congé politique 

pour les membres du personnel des services publics, DOC 50 1573/001-
2001/2002 ; 

 
- Projet de loi modifiant la loi du 21 décembre 1998 relative à la sécurité lors des 

matches de football, DOC 50 1729/010-2001/2002 ; 
 
- Projet de loi relatif à la responsabilité des et pour les membres du personnel au 

service des personnes publiques, DOC 50 1736/001-2001/2002 ; 
 
- Projet de loi portant diverses modifications des législations relatives à l’élection 

du Parlement européen, DOC 50 1807/008-2001/2002 ; 
 
- Projet de loi modifiant la loi du 20 juillet 1990 visant à promouvoir la présence 

équilibrée d'hommes et de femmes dans les organes possédant une 
compétence d'avis, DOC 50 1892/001-2001/2002 ; 

 
- Projet de loi modifiant l'article 69 des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 

janvier 1973, DOC 50 1996/001-2001/2002 ; 
 
- Projet de loi portant création de la fonction d'agent de sécurité en vue de 

l'exécution des missions de police des cours et tribunaux et de transfert des 
détenus, DOC 50 2001/001-2001/2002 ; 

 
- Projet de loi modifiant la loi du 22 mars 1995 instaurant des médiateurs fédéraux, 

DOC 50 2023/006-2001/2002 ; 
 
- Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, DOC 50 2044/001-
2001/2002. 
Par suite de l’adoption de ce projet de loi, les trois propositions de loi suivantes 
sont devenues sans objet : 
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- Proposition de loi (M. Vincent Decroly, Mmes Martine Dardenne, Claudine 
Drion, Kristien Grauwels, Leen Laenens et Géraldine Pelzer-Salandra et M. 
Jef Tavernier) créant un statut de protection temporaire complémentaire à la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés et 
modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers, DOC 50 0708/001-
1999/2000 ; 

- Proposition de loi (Mme Joëlle Milquet et MM. Jacques Lefevre et Jean-
Jacques Viseur) modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 
le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers en vue de réformer la 
procédure d'octroi du statut du réfugié et de créer un statut de protection 
temporaire, DOC 50 1825/001-2001/2002 ; 

- Proposition de loi (Mme Joëlle Milquet et MM. Jacques Lefevre et Jean-
Jacques Viseur) modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 
le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers en vue de réformer la 
procédure d'octroi du statut de réfugié, DOC 50 1826/001-2001/2002 ; 

 
- Projet de loi modifiant l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, DOC 50 
2045/001-2001/2002 ; 

 
- Projet de loi-programme (articles 389 et 390, 417 à 430, 442 à 446 et 449), DOC 

50 2124/001-2002/2003 ; 
 
- Projet de loi organisant un système de contrôle du vote automatisé par 

impression des suffrages émis sur support papier et modifiant la loi du 11 avril 
1994 organisant le vote automatisé, la loi du 18 décembre 1998 organisant le 
dépouillement automatisé des votes au moyen d'un système de lecture optique 
et modifiant la loi du 11 avril 1994 organisant le vote automatisé, ainsi que le 
Code électoral, DOC 50 2129/001-2002/2003. 
Suite à l’adoption de ce projet de loi, la proposition de loi (Mme Corinne De 
Permentier) modifiant la loi du 11 avril 1994 organisant le vote automatisé (DOC 
50 1138/001-2000/2001) est devenue sans objet ; 
 

- Projet de loi modifiant certains aspects de la législation relative à l’organisation et 
au fonctionnement de la section de législation du Conseil d’Etat, DOC 50 
2131/001-2002/2003 . 
Suite à l’adoption de ce projet de loi, les deux propositions de loi suivantes sont 
devenues sans objet : 
- Proposition de loi (M. Geert Bourgeois) modifiant les lois coordonnées sur le 

Conseil d’Etat en vue de la publication des avis de la section de législation et 
de la modification des modalités de la répartition des demandes d’avis 
adressées à cette section, DOC 50 1644/001-2001/2002 ; 

- Proposition de loi (MM. Bart Laeremans et Gerolf Annemans) adaptant les 
lois sur le Conseil d’Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, à l’équilibre 
communautaire, DOC 50 1751/001-2001/2002 ; 

 
- Projet de loi modifiant la loi du 31 décembre 1963 sur la protection civile, DOC 

50 2183/001-2002/2003 ; 
 
- Projet de loi modifiant la loi du 8 août 1983 organisant un Registre national des 

personnes physiques et la loi du 19 juillet 1991 relative aux registres de la 
population et aux cartes d'identité et modifiant la loi du 8 août 1983 organisant un 
Registre national des personnes physiques, DOC 50 2226/001-2002/2003 ; 
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- Projet de loi modifiant la loi du 15 avril 1994, relative à la protection de la 
population et de l'environnement contre les dangers résultant des rayonnements 
ionisants et relative à l'Agence fédérale de Contrôle nucléaire, et réglant le 
transfert de certains agents du Service de la Sûreté de l'Etat dans le domaine de 
l'énergie nucléaire, DOC 50 2244/001-2002/2003 ; 

 
- Projet de loi modifiant la loi du 10 avril 1990 sur les entreprises de gardiennage, 

les entreprises de sécurité et les services internes de gardiennage, la loi du 29 
juillet 1934 interdisant les milices privées et la loi du 19 juillet 1991 organisant la 
profession de détective privé, DOC 50 2328/001-2002/2003. 
Suite à l’adoption de ce projet de loi, la proposition de loi (M. Yves Leterme et 
Mme Joke Schauvliege) modifiant la loi du 10 avril 1990 sur les entreprises de 
gardiennage, sur les entreprises de sécurité et sur les services internes de 
gardiennage (DOC 50 0902/001-2000/2001) est devenue sans objet ; 

 
- Projet de loi insérant un article 17bis dans la loi du 10 avril 1990 sur les 

entreprises de gardiennage, les entreprises de sécurité et les services internes 
de gardiennage, DOC 50 2329/001-2002/2003 ; 

 
- Projet de loi-programme (articles 123 à 125), DOC 50 2343/001-2002/2003 ; 
 
- Projet de loi modifiant la nouvelle loi communale, DOC 50 2366/001-2002/2003 ; 
 
- Projet de loi modifiant la loi du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse, 

DOC 50 2367/001-2002/2003. 
 
 
La commission a adopté les propositions de loi suivantes : 
 
- Proposition de loi (MM. Yves Leterme, Daniel Bacquelaine et Hugo Coveliers, 

Mmes Frieda Brepoels et Joëlle Milquet et MM. Jef Tavernier et Dirk Van der 
Maelen) modifiant les lois électorales en ce qui concerne l'indication des partis 
politiques au-dessus des listes de candidats sur les bulletins de vote pour les 
élections des Chambres législatives fédérales, du Conseil régional wallon, du 
Conseil flamand, du Conseil de la Région de Bruxelles-Capitale et du Conseil de 
la Communauté germanophone, DOC 50 1647/001-2001/2002 ; 

 
- Proposition de loi (MM. Yves Leterme, Daniel Bacquelaine et Hugo Coveliers, 

Mmes Frieda Brepoels et Joëlle Milquet et MM. Jef Tavernier et Dirk Van der 
Maelen) modifiant la loi du 23 mars 1989 relative à l'élection du Parlement 
européen en ce qui concerne l'indication des partis politiques au-dessus des 
listes de candidats sur les bulletins de vote, DOC 50 1648/001-2001/2002 ; 

 
- Proposition de loi (MM. Hugo Coveliers, Daniel Bacquelaine, Jean-Pierre 

Detremmerie, Guy Larcier, Mme Géraldine Pelzer-Salandra, MM. Ludwig 
Vandenhove, Karel Van Hoorebeke en Tony Van Parys) portant modification de 
la loi organique du 18 juillet 1991 du contrôle des services de police et de 
renseignements et de la loi du 5 août 1992 sur la fonction de police, DOC 50 
1790/001-2001/2002 ; 

 
- Proposition de loi (MM. Denis D’hondt et Daniel Baquelaine) complétant l'article 

42 de la loi du 27 décembre 2000 portant diverses dispositions relatives à la 
position juridique du personnel des services de police en vue de combler une 
lacune concernant le congé préalable à la mise à la retraite des membres de la 
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police communale désignés à une fonction à mandat à la police fédérale, DOC 
50 2126/001-2002/2003 ; 

 
- Proposition de loi (M. Hugo Coveliers) insérant des dispositions particulières en 

matière de commissionnement, de promotion et d'évaluation des membres 
détachés d'un service de police dans la loi organique du 18 juillet 1991 de 
contrôle des services de police et de renseignements, DOC 50 2142/001-
2002/2003 ; 

 
- Proposition de loi (MM. Paul Tant et Ludwig Vandenhove) modifiant l’article 36 

de la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à 
deux niveaux, DOC 50 2236/001-2002/2003 ; 

 
- Proposition de loi (MM. Hugo Coveliers, Daniel Bacquelaine, Claude Eerdekens, 

Richard Fournaux, Dirk Van der Maelen et Lode Vanoost) modifiant la loi du 4 
juillet 1989 relative à la limitation et au contrôle des dépenses électorales 
engagées pour les élections des Chambres fédérales, ainsi qu'au financement et 
à la comptabilité ouverte des partis politiques, et modifiant le Code électoral, 
DOC 50 2270/001-2002/2003 ; 

 
- Proposition de loi (MM. Denis D’hondt et Jan Peeters) modifiant la loi du 31 

décembre 1963 sur la protection civile, DOC 50 2272/001-2002/2003 ; 
 
La commission a entamé l’examen du projet de loi modifiant l’article 10 de la loi du 
24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes 
provinciales et communales, DOC 50 1990/001-2001/2002. 
 
 
Enfin, la commission a entamé l’examen des propositions de loi suivantes : 
 
- Proposition de loi (Mme Géraldine Pelzer-Salandra, M. Denis D’hondt et Mme 

Kristien Grauwels) modifiant la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de 
police intégré, structuré à deux niveaux en vue de démocratiser la composition 
des conseils de police, DOC 50 1579/001-2001/2002 ; 

 
- Proposition de loi (M. Ludwig Vandenhove) modifiant la loi du 7 décembre 1998 

organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux, en ce qui 
concerne la compétence des comités d'acquisition d'immeubles à l'égard des 
zones pluricommunales, DOC 50 1743/001-2001/2002 ; 

 
- Proposition de loi (MM. Ludwig Vandenhove et Fred Erdman) modifiant le Code 

civil, en ce qui concerne la compétence de recevoir des actes authentiques, 
DOC 50 1763/001-2001/2002 ; 

 
- Proposition de loi (M. Denis D’hondt) modifiant la loi du 7 décembre 1998 

organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux, en ce qui 
concerne la composition du Conseil de police, DOC 50 2168/001-2002/2003 ; 

 
- Proposition de loi (Mme Pierrette Cahay-André et MM. Jacques Chabot et 

Claude Eerdekens) modifiant, en ce qui concerne les scrutins secrets, la loi du 
29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, DOC 50 
2336/001-2002/2003. 
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Réunion en application de l’article 99bis du Règlement (Questions européennes) 
 
En application de l’article 99bis du Règlement, la commission a entendu, en date du 
23 octobre 2002, le ministre de l’Intérieur sur les résultats du Conseil européen des 
ministres de l’Intérieur et de la Justice des 14 et 15 octobre 2002. 
 
 
Voyage d’étude 
 
La commission a effectué du 6 au 14 janvier 2003 un voyage d’étude au Canada et 
plus particulièrement au Québec.  Les thèmes étudiés furent les suivants : 
 
- contrôle parlementaire des fonds et biens publics ; 
- réforme des institutions démocratiques ; 
- financement des partis politiques et contrôle des dépenses électorales ; 
- fonction publique ; 
- politique linguistique ; 
- services de police ; 
- immigration. 
 
 
Commission de la Justice 
 
 
Projets et propositions de loi adoptées  

 
- Projet de loi modifiant la législation relative à la protection des biens des 

personnes totalement ou partiellement incapables d'en assumer la gestion en 
raison de leur état physique ou mental, DOC 50 0107-1999 (S.E.); 
Propositions de loi jointes 
- Proposition de loi (M. Thierry Giet) modifiant l'article 909 du Code civil, DOC 

50 0150-1999/2000; 
- Proposition de loi (M. Jef Valkeniers) modifiant l'article 909 du Code civil, 

DOC 50 1175-2000/2001; 
- Proposition de loi (M. Claude Eerdekens) modifiant l'article 909 du Code civil, 

DOC 50 1287-2000/2001; 
 
- Proposition de loi (M. Servais Verherstraeten) portant composition et 

fonctionnement de la commission pour l’aide financière aux victimes d’actes 
intentionnels de violence, DOC 50 0625-1999/2000; 

 
- Proposition de loi portant les conditions auxquelles la commission pour l’aide 

financière aux victimes d’actes intentionnels de violence peut octroyer une aide, 
DOC 50 0626-1999/2000; 
Propositions de loi jointes : 
- Proposition de loi (MM. Geert Bourgeois, Karel Van Hoorebeke et Fred 

Erdman) modifiant le Code d’Instruction criminelle en ce qui concerne le 
défaut, DOC 50 0651-1999/2000; 

- Proposition de loi (M. Daniel Bacquelaine, Mmes Jacqueline Herzet et Anne 
Barzin) modifiant le Code d'instruction criminelle visant à permettre au 
prévenu et à l'accusé, même absents aux débats, d'avoir l'assistance d'un 
défenseur DOC 50 1478-2001/2002; 

- Projet de loi modifiant le Code d'instruction criminelle en ce qui concerne le 
défaut et abrogeant l'article 421 du même code, DOC 50 1600-2001/2002; 
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- Proposition de loi (Mme Joke Schauvliege) complétant l’article 1410, § 2, du 
Code judiciaire, DOC 50 0929-2001/2002; 

 
- Proposition de loi (M. Jef Valkeniers) modifiant certaines dispositions du Code 

civil relatives aux droits successoraux du conjoint survivant, DOC 50 1353-
2000/2001; 

 
- Projet de loi réformant l'adoption (I), DOC 50 1366-2001/2002; 

Propositions de loi jointes : 
- Proposition de loi (Mme Joëlle Milquet) modifiant le Code civil en ce qui 

concerne l'adoption et complétant la loi du 31 mars 1987 modifiant diverses 
dispositions légales relatives à la filiation par un article 121, DOC 50 0268-
1999/2000; 

- Proposition de loi (MM. Thierry Giet et Mme Anne Barzin) modifiant l'article 
355 du Code civil relatif à l'adoption, DOC 50 0395-1999/2000; 

- Proposition de loi (Mme Els Van Weert) modifiant les articles 335 et 358 du 
Code civil relatifs aux effets de la filiation et de l'adoption en ce qui concerne 
le nom de l'enfant, DOC 50 0593-1999/2000. 

 
- Projet de loi modifiant le Code judiciaire en ce qui concerne l'adoption (II), DOC 

50 1367-2000/2001; 
 
- Projet de loi tendant à lutter contre la discrimination et modifiant la loi du 15 

février 1993 créant un Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le 
racisme, DOC 50 1578-2001/2002; 

 
- Projet de loi modifiant les articles 1017 et 1022 du Code judiciaire, DOC 50 

1586-2001/2002; 
 
- Projet de loi modifiant les articles 285 et 285bis du Code judiciaire et insérant un 

article 43septies dans la loi du 15 juin 1935 concernant l'emploi des langues en 
matière judiciaire, DOC 50 1666-2001/2002; 

 
- Proposition de loi (MM. Hugo Coveliers, Fred Erdman, Thierry Giet, Mmes Els 

Haegeman, Jacqueline Herzet et M. Guy Hove) portant modification de la loi du 
29 mai 2000 portant création d’un fichier central des avis de saisie, de 
délégation, de cession et de règlement collectif de dettes et modifiant certaines 
dispositions du Code judiciaire, DOC 50 1731-2001/2002; 

 
- Projet de loi relatif à la mise en concordance des dispositions légales en vigueur 

avec la loi du 10 juillet 1996 portant abolition de la peine de mort et modifiant les 
peines criminelles, DOC 50 1747-2001/2002; 

 
- Projet de loi modifiant certaines dispositions du Code civil et du Code judiciaire 

en ce qui concerne la protection des biens du mineur, DOC 50 1772-2001/2002. 
Propositions de loi jointes : 
- Proposition de loi (MM. Geert Bourgeois et Karel Van Hoorebeke) abrogeant 

l'article 378 du Code civil, DOC 50 1696-2001/2002; 
- Proposition de loi (M. Yves Leterme) modifiant l'article 569, alinéa 1er, 12°, du 

Code judiciaire, DOC 50 2054-2002/2003.  
 
- Projet de loi modifiant l'article 19bis de la loi du 9 avril 1930 de défense sociale à 

l'égard des anormaux, des délinquants d'habitude et des auteurs de certains 
délits sexuels, DOC 50 1822-2001/2002; 
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- Projet de loi octroyant la qualité d'officier de police judiciaire à certains 
fonctionnaires des administrations fiscales mis à la disposition de la police 
fédérale, DOC 50 1836-2001/2002; 

 
- Projet de loi modifiant la loi du 9 avril 1930 de défense sociale à l'égard des 

anormaux, des délinquants d'habitude et des auteurs de certains délits sexuels, 
DOC 50 1852-2001/2002; 

 
- Projet de loi portant assentiment à l’accord de coopération entre l’État fédéral, la 

Communauté germanophone, la Communauté française et la Communauté 
flamande relatif au centre fermé pour le placement provisoire de mineurs ayant 
commis un fait qualifié infraction, DOC 50 1865-2001/2002; 

 
- Projet de loi modifiant le Code judiciaire en ce qui concerne le traitement des 

magistrats de l’ordre judiciaire, DOC 50 1911-2001/2002; 
 
- Proposition de loi (M. Thierry Giet) modifiant la loi du 8 décembre 1992 relative à 

la protection de la vie privée à l'égard des traitements de données à caractère 
personnel et la loi du 15 janvier 1990 relative à l'institution et à l'organisation 
d'une Banque-Carrefour de la sécurité sociale en vue d'aménager le statut et 
d'étendre les compétences de la Commission de la protection de la vie privée, 
DOC 50 1940-2001/2002; 

 
- Projet de loi modifiant certains articles du Code judiciaire en ce qui concerne le 

fonctionnement du Conseil supérieur de la Justice), DOC 50 1979-2001/2002 ; 
 
- Projet de loi modifiant la loi du 28 octobre 1996 relative à la restitution de biens 

culturels ayant quitté illicitement le territoire de certains Etats étrangers, DOC 50 
1987-2001/2002; 

 
- Projet de loi modifiant les articles 173, 182 et 185 du Code judiciaire, DOC 50 

2048-2001/2002; 
 
- Proposition de loi (MM. Geert Bourgeois, Fred Erdman, Tony Van Parys, Mmes 

Anne Barzin, Martine Dardenne, M. Joseph Arens, Mmes Fauzaya Talhaoui, 
Fientje Moerman et M. Thierry Giet) modifiant les articles 1168, 1179, 1180, 2° et 
1183 du Code judiciaire, DOC 50 2049-2002/2003; 

 
- Projet de loi insérant un article 328 bis dans le Code pénal, DOC 50 2053-

2002/2003. 
Proposition de loi jointes : 
- Proposition de loi (MM. Geert Bourgeois et Karel Van Hoorebeke) modifiant 

l’article 331 bis du Code pénal, DOC 50 1470-2001/2002; 
- Proposition de loi modifiant le Code pénal visant les fausses menaces 

d’attentat et réprimant plus sévèrement certaines formes d’emprisonnement, 
DOC 50 1530-2001/2002; 

 
- Projet de loi modifiant certaines dispositions de la deuxième partie du Code 

judiciaire, DOC 50 2107-2002/2003; 
Proposition de loi jointe : 
- Proposition de loi modifiant certaines dispositions du Code judiciaire relatives 

à l’organisation judiciaire, DOC 50 1968-2001/2002;  
 

- Projet de loi réglant la suppression des juridictions militaires en temps de paix 
ainsi que leur maintien en temps de guerre, DOC 50 2108-2002/2003; 
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Proposition de loi jointe : 
- Proposition de loi portant suppression des tribunaux militaires en temps de 

paix, DOC 50 0149-1999/2000; 
 

- Projet de loi portant création d'un Organe Central pour la Saisie et la 
Confiscation et portant des dispositions sur la gestion à valeur constante des 
biens saisis et sur l'exécution de certaines sanctions patrimoniales, DOC 2117-
2002/2003; 

 
- Projet de loi-programme 1 (articles 256 à 359, 447 et 448), DOC 50 2124-

2002/2003; 
 
- Proposition de loi (M. Marc Van Peel) modifiant l'annexe au Code judiciaire - 

Limites territoriales et siège des cours et tribunaux - en ce qui concerne les 
limites territoriales des quatrième et onzième cantons judiciaires d'Anvers, DOC 
50 2147-2002/2003; 

 
- Projet de loi ouvrant le mariage à des personnes de même sexe et modifiant 

certaines dispositions du Code civil, DOC 50 2165-2002/2003; 
Propositions de loi jointes : 
- Proposition de loi (M. Francis Van den Eynde, Mme Alexandra Colen, MM. 

Gerolf Annemans et Bart Laeremans) complétant le Code civil en vue de 
faire de l’appartenance à des sexes différents une condition de mariage, 
DOC 50 0485-1999/2000; 

- Proposition de loi modifiant les articles 144, 162 et 163 du Code civil, DOC 
50 0692-1999/2000; 

- Proposition de loi (Mme Kristien Grauwels) modifiant le Code civil en ce qui 
concerne les mariages homosexuels, DOC 50 0861-1999/2000; 

- Proposition de loi (M. Peter Vanvelthoven) complétant l’article 144 du Code 
civil en ce qui concerne le mariage de personnes du même sexe, DOC 50 
1011-2000/2001; 

- Proposition de loi (Mme Magda De Meyer) modifiant le Code civil en vue 
d’autoriser l’adoption par des cohabitants légaux, DOC 50 1419-2000/2001; 

- Proposition de loi (Mmes Zoé Genot et Kristien Grauwels) modifiant le Code 
civil en ce qui concerne la reconnaissance de filiation, DOC 50 1433-
2001/2002. 

 
- Projet de loi interprétatif de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 16 juin 1993 relative 

à la répression des violations graves du droit international humanitaire, DOC 50 
2261-2002/2003; 

 
- Projet de loi modifiant la loi du 16 juin 1993 relative à la répression des violations 

graves du droit international humanitaire, DOC 50 2265-2002/2003; 
Proposition de loi jointe : 
- Proposition de loi (MM. Fred Erdman, Geert Bourgeois, Hugo Coveliers et 

Tony Van Parys) modifiant, sur le plan de la procédure, la loi du 16 juin 1993 
relative à la répression des violations graves du droit international 
humanitaire, DOC 50 1568-2001/2002. 

 
- Projet de loi modifiant les articles 357 et 362 du Code judiciaire, DOC 50 2310-

2002/2003; 
 
- Projet de loi modifiant l'article 92 du Code judiciaire, DOC 50 2312-2002/2003; 
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- Projet de loi de mise en conformité du droit belge avec la Convention 
internationale contre le recrutement, l'utilisation, le financement et l'instruction de 
mercenaires, adoptée à New York le 4 décembre 1989, DOC 50 2331-
2002/2003; 

 
- Projet de loi modifiant l'article 31 de la loi du 15 juin 1935 concernant l'emploi des 

langues en matière judiciaire, DOC 50 2355-2002/2003. 
 
 

Proposition de résolution adoptée 
 
- Proposition de résolution relative au rapport final de la Commission "loi de 

principes concernant l'administration pénitentiaire et le statut juridique des 
détenus", DOC 50 2317-2002/2003. 

 
 
Avis 
 
- Projet de loi modifiant la loi du 24 février 1921 concernant le trafic des 

substances vénéneuses, soporifiques, stupéfiantes, désinfectantes et 
antiseptiques, DOC 50 1888-2001/2002 

 
- Projet de loi modifiant la loi du 24 février 1921 concernant le trafic des 

substances vénéneuses, soporifiques, stupéfiantes, désinfectantes et 
antiseptiques et de l’article 137 du Code d’Instruction criminelle, DOC 50 1889-
2001/2002. 
(Avis à la commission de la Santé publique, de l’Environnement et du 
Renouveau de la Société) 

 
- Projet de loi modifiant les articles 42 et 44 de la loi du 30 novembre 1998 

organique des renseignements et de sécurité, DOC 50 2059-2002/2003. 
(Avis à la commission de la Défense nationale) 
 

- Projet de budget général des dépenses pour l'année budgétaire 2003, DOC 50 
2081-2002/2003. 
(Avis à la commission des Finances et du Budget)  

 
- Projet de loi contenant le troisième ajustement du Budget général des dépenses 

de l’année budgétaire 2002, DOC 50 2145-2002/2003. 
(Avis à la commission des Finances et du Budget) 

 
 
Propositions reportées sine die 
 
Propositions de loi jointes :  
- Proposition de loi modifiant le Code civil en vue de supprimer les discriminations 

entre hommes et femmes dans la transmission du nom à l'enfant, DOC 50 0283-
1999/2000; 

- Proposition de loi modifiant les articles 335 et 358 du Code civil relatifs aux   
effets de la filiation et de l'adoption en ce qui concerne le nom de l'enfant, DOC 
50 0593-1999/2000;  

- Proposition de loi modifiant les articles 355, 358 et 370 du Code civil en ce qui 
concerne l'attribution du nom patronymique, DOC 50 1240-2000/2001; 

- Proposition de loi modifiant le Code civil en ce qui concerne le nom 
patronymique, DOC 50 1300-2000/2001; 
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- Proposition de loi (M. Olivier Chastel) abrogeant l'article 335, § 3, alinéa 2, du 
Code civil, DOC 50 1313-2000/2001; 

- Proposition de loi modifiant l'article 398 du Code pénal, DOC 50 2269-
2002/2003. 
 
 

Projets et propositions commencés, mais non aboutis : 
 
Propositions de loi jointes :  
- Proposition de loi modifiant le Code civil en vue de permettre la modification du 

nom patronymique, DOC 50 0131-1999/2000; 
- Proposition de loi concernant le droit d’usage du nom de l’époux après divorce, 

DOC 50 1966-2001/2002; 
- Proposition de loi insérant un article 10quinquies dans le titre préliminaire du 

Code de procédure pénale, en vue de l'incrimination universelle de certaines 
violations des droits sociaux fondamentaux, DOC 50 0315-1999/2000; 

- Proposition de loi modifiant l'article 835 du Code judiciaire relatif à la récusation 
des magistrats, DOC 50 1324-2000/2001; 

- Proposition de loi de principes concernant l’administration pénitentiaire et le 
statut juridique des détenus, DOC 50 1365-2000/2001 ; 

- Projet de loi relatif au renforcement du contrôle des détenus condamnés, qui 
quittent la prison, à l'amélioration du statut de la victime quand l'auteur quitte la 
prison et à l'optimisation de la capacité carcérale, DOC 50 1521-2001/2002. 

 
Projets de loi joints :  
- Projet de loi ouvrant l'accès à la justice aux mineurs, DOC 50 1975-2001/2002; 
- Projet de loi instituant les avocats des mineurs, DOC 50 1976-2001/2002; 
- Projet de loi modifiant diverses dispositions relatives au droit des mineurs d'être 

entendus par le juge, DOC 50 1991-2001/2002; 
- Projet de loi punissant les personnes qui utilisent des mineurs pour commettre 

des crimes ou des délits, DOC 50 2027-2001/2002. 
 
 

Autres activités : 
 
- briefing du ministre sur le Conseil informel Justice et Affaires intérieures tenu les 

13 et 14 septembre 2002 à Copenhague. 
- discussion du rapport annuel de la Cour de cassation. 
- discussion du protocole entre la Chambre, le Sénat, le ministre de la Justice et le 

Conseil supérieur de la Justice. 
- colloque (31 janvier 2003) sur l’avant-projet de Code de procédure pénale. 
 
 
Commission des Relations extérieures  
 
 
Outre ses travaux dans le cadre de la procédure budgétaire, la commission a 
examiné de nombreux projets portant assentiment à des Conventions, transmis par 
le Sénat.  Parmi ceux-ci, il faut plus particulièrement retenir l’Accord de partenariat 
conclu à Cotonou entre les Pays ACP et la Communauté européenne et ses Etats 
membres (DOC 50 2098/001) et la Convention signée entre la Belgique et les Pays-
Bas pour régler la situation des travailleurs frontaliers en matière de double 
imposition (DOC 50 2155-2002/2003). 
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La commission a aussi adopté une proposition de loi co-signée par des 
représentants de tous les partis de la majorité modifiant la loi du 5 août 1991 relative 
à l’importation, à l’exportation et au transit d’armes, de munitions et de matériel 
devant servir spécialement à un usage militaire et de la technologie y afférente (DOC 
50 2083/006-2002/2003).  Ont été entendus dans le cadre de la discussion de ce 
texte, des représentants d’ONG, d’organisations syndicales et du secteur industriel 
de l’armement. 
 
 
La commission a également adopté des propositions de résolution : 
 
- sur la lapidation de la Nigériane Amina Lawal (DOC 50 2019-2001/2002) ; 
- sur les négociations en cours à l’OMC et la santé publique (DOC 50 2085-

2002/2003) ; 
- sur la négociation de l’AGCS au sein de OMC (DOC 50 1983-2001/2002) ; 
- sur l’adhésion de la Turquie à l’UE (DOC 50 2121-2002/2003) ; 
- sur la situation en Iran (DOC 50 1799-2001-2002) ; 
- sur les défenseurs des droits humains (DOC 50 2060-2002/2003) ; 
- sur Taiwan (DOC 50 2130-2002/2003) ; 
- sur le Togo (DOC 50 1878-2001/2002) ; 
- sur le contrôle parlementaire du Fonds belge de survie (DOC 50 2195-

2002/2003) ; 
- sur la création d’une cellule de prévention des conflits au sein de l’Institut royal 

des Relations internationales (DOC 50 2025-2001/2002) ; 
- sur le génocide dont les Arméniens de l’ex-Empire ottoman ont été victimes en 

1915 (DOC 50 2321-2002/2003) ; 
- sur la Colombie et la Commission des droits de l’homme des Nations Unies 

(DOC 50 2293-2002/2003). 
 
 
Avec le Comité d’avis chargé de questions européennes, la commission a débattu 
avec le gouvernement de la position belge à l’occasion des différents sommets 
européens. 
 
Avec la commission de la Défense nationale, elle a entendu le représentant belge 
auprès de l’OTAN, M. Dominique Struye, avant le sommet de Prague. 
 
Elle a eu des échanges de vues avec le vice-premier ministre et ministre des Affaires 
étrangères sur l’évolution de la situation en Afrique centrale et avec la ministre 
adjointe au ministre des Affaires étrangères sur les négociations de l’AGCS (Accord 
général sur le commerce des services) au sein de l’OMC. 
 
La commission a en outre entendu de nombreuses questions et interpellations 
portant sur les principales questions de l’actualité internationale.  L’exportation 
d’armes vers le Népal, les différents aspects liés à la crise irakienne et les 
négociations au sein de l’OMC ont ainsi particulièrement retenu l’attention. 
 
Enfin, elle s’est entretenue avec une délégation parlementaire russe, ainsi qu’avec le 
premier ministre slovaque.  
 
 



Chapitre 2    COMPÉTENCES - 95   
 

Commission de Révision de la Constitution et de la Réforme des Institutions  
 
 
La commission a adopté le projet de révision de l’article 157 de la Constitution (DOC 
50 1914/001-2001/2002).  Suite à cette adoption, la proposition jointe de révision (M. 
Peter Vanhoutte et Mmes Fauzaya Talhaoui, Martine Dardenne et Mirella Minne) de 
l’article 157 de la Constitution est devenue sans objet (DOC 50 0749/001-
1999/2000). 
 
 
La commission a adopté les projets de loi suivants : 
 
- Projet de loi spéciale modifiant l’article 28 de la loi spéciale du 8 août 1980 de 

réformes institutionnelles, DOC 50 1566/001-2001/2002 ; 
 
- Projet de loi portant assentiment à l’accord de coopération du 24 mai 2002 entre 

l’autorité fédérale et les régions relatif à la création d’une Agence pour le 
commerce extérieur, DOC 50 2092/001-2001/2002 ; 

 
- Projet de loi spéciale modifiant la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour 

d’Arbitrage, DOC 50 2099/001-2001/2002 ; 
 
- Projet de loi programme (articles 1 à 3), DOC 50 2125/001-2002/2003 ; 
 
- Projet de loi spéciale garantissant la présence de personnes de sexe différent 

dans le Gouvernement flamand, le Gouvernement de la Communauté française, 
le Gouvernement wallon, le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale et 
parmi les secrétaires d'Etat régionaux de la Région de Bruxelles-Capitale, DOC 
50 2211/001-2002/2003 ; 

 
- Projet de loi garantissant la présence de personnes de sexe différent dans le 

gouvernement de la Communauté germanophone, DOC 50 2303/001-
2002/2003 ; 

 
- Projet de loi spéciale exécutant et complétant la loi spéciale du 2 mai 1995 

relative à l'obligation de déposer une liste de mandats, fonctions et professions 
et une déclaration de patrimoine, DOC 50 2304/001-2002/2003 ; 

 
- Projet de loi exécutant et complétant la loi du 2 mai 1995 relative à l'obligation de 

déposer une liste de mandats, fonctions et professions et une déclaration de 
patrimoine, DOC 50 2305/001-2002/2003. 

 
 
La commission a également adopté les propositions de loi suivantes : 
 
- Proposition de loi (M. Herman De Croo) réglant la représentation des chambres 

législatives fédérales dans les actes judiciaires et extrajudiciaires, DOC 50 
2169/001-2002/2003 ; 

 
- Proposition de loi (M. Herman De Croo) modifiant la loi du 31 décembre 1983 de 

réformes institutionnelles pour la Communauté germanophone, en vue de régler 
la représentation de la Communauté germanophone par le Conseil de la 
Communauté germanophone dans les actes judiciaires et extrajudiciaires, DOC 
50 2170/001-2002/2003 ; 
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- Proposition de loi  spéciale (M. Herman De Croo) modifiant la loi spéciale du 8 
août 1980 de réformes institutionnelles et la loi spcéciale du 12 janvier 1989 
relative aux Institutions bruxelloises, en vue de régler la représentation des 
communautés et des régions par les Conseils dans les actes judiciaires et 
extrajudiciaires, DOC 50 2171/001-2002/2003. 

 
 
La commission a entamé l’examen de la proposition de loi (MM. Jacques Simonet, 
Olivier Maingain, Daniel Bacquelaine et Denis D’hondt et Mme Corinne De 
Permentier) instaurant un Comité parlementaire chargé du suivi législatif, DOC 50 
1580/001-2001/21002. 
A cet examen, elle a joint le projet de loi instituant une procédure d’évaluation 
législative, DOC 50 0372/001-1999/2000. 
 
 
Lors de sa réunion du 21 janvier 2003, la commission a rencontré une délégation du 
Conseil de la Communauté germanophone. 
La délégation était composée comme suit : 
- M. Alfred Evers (PFF) : Président du Conseil ; 
- M. Albert Gehlen : Chef du group CSP ; 
- M. Bernard Collas : Membre du groupe PFF ; 
- M. Charles Servaty : Chef du groupe SP ; 
- M. Gerhard Palm : Chef du groupe PJU-PDB ; 
- M. Lambert Jaegers : Chef du groupe ECOLO ; 
La rencontre a porté sur la place de la Communauté germanophone dans notre ordre 
institutionnel, DOC 50 2284/001-2002/2003. 
 
Enfin, la commission a adopté le projet de déclaration de révision de la Constitution 
(DOC 50 2389/001-2002/2003). 
En conséquence, les propositions suivantes, qui étaient jointes, sont devenues sans 
objet : 
- Proposition de déclaration (MM. Daniel Bacquelaine et Charles Michel) de 

révision de l'article 57 de la Constitution en vue de créer dans le chef des 
assemblées législatives fédérales l'obligation d'organiser un débat public en 
réponse à une pétition adressée par des citoyens, DOC 50 0538/001-
1999/2000 ; 

- Proposition de déclaration (M. Daniel Bacquelaine, Mme Anne Barzin et M. 
Charles Michel) de révision du Titre III de la Constitution en vue d’y insérer un 
article relatif au référendum, DOC 50 0539/001-1999/2000 ; 

- Proposition de déclaration (Mme Jacqueline Herzet) de révision des articles 99 et 
104 de la Constitution en vue d'insérer des dispositions nouvelles visant à 
assurer une représentation équilibrée des femmes et des hommes, DOC 50 
0624/001-1999/2000 ; 

- Proposition de déclaration (M. Alfons Borginon) de révision de l’article 72 de la 
Constitution, DOC 50 0655/001-1999/2000 ; 

- Proposition de déclaration (MM. Olivier Maingain et Daniel Bacquelaine) de 
révision de l’article 142 de la Constitution, DOC 50 0767/001-1999/2000 ; 

- Proposition de déclaration (M.Servais Verherstraeten) de révision de l’article 44, 
alinéa 1er, de la Constitution, DOC 50 0926/001-1999/2000 ; 

- Proposition de déclaration (M. Alfons Borginon, Mme Fientje Moerman, MM. Dirk 
Pieters et Jean-Jacques Viseur) de révision de l’article 180 de la Constitution, 
DOC 50 1002/001-2000/2001 ; 

- Proposition de déclaration (Mme Alexandra Colen) de révision du décret n° 5 du 
24 novembre 1830 portant exclusion perpétuelle de la famille d’Orange-Nassau 
de tout pouvoir en Belgique, DOC 50 1113/001-2000/2001 ; 
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- Proposition de déclaration (MM. Servais Verherstraeten et Yves Leterme) de 
révision de l’article 21 de la Constitution, DOC 50 1115/001-2000/2001 ; 

- Proposition de déclaration (MM. Guy Hove, Willy Cortois, Hugo Coveliers et Mme 
Marilou Vanden Poel-Welkenhuysen) de révision de l’article 9 de la Constitution, 
DOC 50 1180/001-2000/2001 ; 

- Proposition de déclaration (MM. Guy Hove, Willy Cortois, Hugo Coveliers et Mme 
Marilou Vanden Poel-Welkenhuysen) de révision de l’article 74, 1° de la 
Constitution, DOC 50 1181/001-2000/2001 ; 

- Proposition de déclaration (Mme Frieda Brepoels et M. Karel Van Hoorebeke) de 
révision de l’article 113 de la Constitution, DOC 50 1473/001-2001/2002 ; 

- Proposition de déclaration (Mme Frieda Brepoels, MM. Geert Bourgeois, Karel 
Van Hoorebeke et Danny Pieters) de révision des articles 44, 45 et 46 de la 
Constitution, DOC 50 1507/001-2001/2002 ; 

- Proposition de déclaration (Mme Frieda Brepoels et M. Karel Van Hoorebeke) de 
révision des articles 36, 37, 40, 44, 45, 46, 50, 63, 72, 74, 75, 78, 79, 87, 88, 89, 
91, 93, 96, 102, 104, 105, 107, 108, 109, 110, 111, 112, 113, 114, 151, 153, 160, 
165, 167, 195, 197 et 198 de la Constitution, DOC 50 1605/001-2001/2002 ; 

- Proposition de déclaration (M. Filip De Man) de révision de l’article 63 de la 
Constitution, DOC 50 1614/001-2001/2002 ; 

- Proposition de déclaration (Mmes Els Van Weert et Annemie Van de Casteele et 
M. Ferdy Willems) de révision des articles 66, 71 et 118bis de la Constitution, 
DOC 50 1639/001-2001/2002 ; 

- Proposition de déclaration (Mme Alexandra Colen) de révision du titre III, 
chapitre III, section II, de la Constitution, en vue d'y insérer une disposition 
relative à la suppression du Conseil de la Couronne, DOC 50 1814/001-
2001/2002 ; 

- Proposition de déclaration (Mme Alexandra Colen) de révision du titre III, 
chapitre III, section II, de la Constitution, DOC 50 1848/001-2001/2002 ; 

- Proposition de déclaration (Mme Frieda Brepoels et M. Geert Bourgeois) de 
révision de l’article 195 de la Constitution, DOC 50 1868/001-2001/2002 ; 

- Proposition de déclaration (Mmes Zoé Genot et Kristien Grauwels) de révision de 
la Constitution, en vue d’abaisser le droit de vote à 16 ans pour les élections 
législatives, DOC 50 1952/001-2001/2002 ; 

- Proposition de déclaration (M. Gerolf Annemans) de révision de l’article 44 de la 
Constitution en vue de limiter les vacances parlementaires à quatre semaines, 
DOC 50 2093/001-2002/2003 ; 

- Proposition de déclaration (M. Jo Vandeurzen, Mme Frieda Brepoels, MM. Peter 
Vanhoutte, Peter Vanvelthoven et Jacques Germeaux) de révision de l’article 
156 de la Constitution, DOC 50 2113/001-2001/2002 ; 

- Proposition de déclaration (Mme Els Van Weert) de révision de la Constitution, 
DOC 50 2345/001-2001/2002 ; 

- Proposition de déclaration (M. Danny Pieters) de révision de la Constitution en 
vue d’y insérer un article 28bis relatif à l’avis autorisé, DOC 50 2346/001-
2001/2002 ; 

- Proposition de déclaration (MM. Koen Bultinck, Bart Laeremans, Gerolf 
Annemans, Filip De Man, Guy D’haeseleer, Hagen Goyvaerts, Guido 
Tastenhoye, Jaak Van den Broeck, Francis Van den Eynde et Mme Alexandra 
Colen) de révision de la Constitution, DOC 50 2347/001-2001/2002 ; 

- Proposition de déclaration (M. Dirk Van der Maelen) de révision de la 
Constitution en vue d’insérer un titre 1er bis y introduisant la notion de 
« développement durable », DOC 50 2380/001-2001/2002 ; 

- Proposition de déclaration (Mme Dalila Douifi) de révision des articles 10, 11, 26 
et 27 de la Constitution, DOC 50 2381/001-2001/2002 ; 

- Proposition de déclaration (M. Yves Leterme) de révision de la Constitution, DOC 
50 2386/001-2001/2002. 
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Commission de la Santé publique, de l'Environnement et du Renouveau de la 
Société 
 
 
1. Dans le cadre de sa mission de suivi des recommandations de la commission 

d'enquête "dioxine", la commission a entendu M. Piet Vanthemsche, 
administrateur délégué de l'Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne 
alimentaire. 

 
2. Le 16 octobre 2002, la commission a organisé des auditions dans le cadre du 

projet de loi DOC 50 1550-2001/2002 réglementant la pratique de l’autopsie 
après le décès inopiné et médicalement inexpliqué d’un enfant de moins de 18 
mois. Ont été entendus, le professeur H. Devlieger, président du « werkgroep 
voor studie en preventie van infantiele mortaliteit in Vlaanderen » et le 
professeur E. Van Kerschaver de “Kind en Gezin”. 

 
3. Les 14 et 15 janvier 2003, la commission a organisé des auditions dans le 

cadre des projets de loi DOC 50 1888 et 50 1889-2001/2002 modifiant la loi du 
24 février 1921 concernant le trafic des substances vénéneuses, soporifiques, 
stupéfiantes, désinfectantes ou antiseptiques et l’article 137 du Code 
d’Instruction criminelle. Ont été entendus : 
- Pr Guido Van Hal (U.I.A.) – Section médecine sociale 
- Pr I. Pelc, Centre hospitalier universitaire Brugmann, Institut de Psychiatrie et 

de Psychologie médicale 
- Pr Alfred Noirfalise, Université de Liège – Faculté de médecine, laboratoire 

de Toxicologie 
- Mme Marijs Geirnaerd, Directeur V.A.D. (Vereniging voor Alcohol- en Andere 

Drugsproblemen) 
- M. Marcel Vanhex (CAD Hasselt) 
- M. Marc Tack (CAT Gand) 
- M. Philippe Bastin, Infor Drogues 
- M. Danillo Ballotta (EMCDDA – Lisbonne) 
- M. Charles Dewinter, commissaire divisionnaire de la police fédérale – chef 

de service de la cellule drogues 
- M. F. Clarysse, substitut du procureur du Roi à Bruges 
- M. Cédric Visart de Bocarme, procureur du Roi à Namur 
- Mme Francine Biot, chef de corps de la Police communale de Charleroi 
- Mmes Smits, Marjan Van den Eynde et le Dr Vergucht de l'association 

"Ouders tegen drugs" 
- Pr J. Hulselmans, médecin directeur du service psychiatrique de l'ACZA – 

Stuivenberg 
- M. Jan Van Boughaute, MSOC Gand 
- Dr Serge Zombeck, directeur médical MASS – Bruxelles 
- M. Jan Theuwen, Kompas 
- M. Johan Maertens, directeur général de De Sleutel 
- M. Dirk Vandevelde, directeur de De Kiem 
- M. Paul Vandeurn, De Spiegel 
- M. Georges Van Der Straeten, directeur de Trempoline 
- M. Ariste Wouters, La Teignouse 

 
4. Le 11 mars 2003, la commission a entendu les personnes suivantes dans le 

cadre de l'examen du projet de loi relatif à la recherche sur les embryons : 
- Pr Axel Kahn, directeur, Institut Cochin de génétique moléculaire, Paris 
- Pr Thomas D'Hooghe, UZ Gasthuisberg – Centre de fertilité, section 

gynécologie et obstétrique 
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- Pr Christine Verellen-Dumoulin, chef de clinique, Centre de génétique 
médicale, cliniques universitaires St Luc 

- Pr Jean-Jacques Cassiman, departement hérédité humaine, Leuven 
- M. René Custers, regulatory affairs manager, VIB (Vlaams Interuniversitair 

Instituut voor Biotechnologie) 
- Dr Spitz et Dr Lambotte, Ordre des médecins 
- Pr Michel Dupuis, UCL Unité d'éthique biomédicale 
- Mme Mylène Baum, philosophe, faculté de médecine UCL, membre du 

Comité consultatif de bioéthique. 
 
5. Le 19 mars 2003, la commission a entendu les experts suivants dans le cadre de 

l'examen des projets de loi DOC 50 2222-2002/2003 modifiant l'arrêté royal n° 78 
du 10 novembre 1967 relatif à l'exercice des professions des soins de santé en 
vue de la réglementation de l'exercice de la psychologie clinique, de la sexologie 
clinique et de l'orthopédagogie clinique et DOC 50 2224-2002/2003 modifiant 
l'arrêté royal n° 78 du 10 novembre 1967 relatif à l'exercice des professions des 
soins de santé en vue de la réglementation de l'exercice de la psychothérapie : 
- M. Jos Corveleyn, Doyen de la Faculté de psychologie et de sciences 

pédagogiques 
- Dr Nady Van Broeck, présidente de la Fédération belge des psychologues 

(FBP) 
- Prof J-R Van Cauwenberge, président de la Société des sexologues 

universitaires de Belgique 
- M. Karel Mampuys, président de la Vlaamse Vereniging van klinische 

psychologen 
- Prof Lowenthal, Université de Mons 
- M. Ferre Weusterrad, licencié en sciences médico-sociales – collaborateur 

de Metafor  
- Mme Jacqueline Goffin, Association d’assistants sociaux psychothérapeutes 

analytiques, systémique et psychanalystes (A.AS. PSY)  
- Mme Isabelle De le Court, Association nationale des professionnels 

psychologues 
- Prof. Van Steenwegen, Vlaamse Vereniging van Klinisch Seksuologen 
- Prof Walter Hellinckx KUL, section ortho-pédagogie 
- Mme Mariane Frenay, UCL, faculté de psychologie et science de l’éducation 
- Dr Jos Peuskens, président du groupe de travail permanent sur la 

psychiatrie au sein du Conseil national des Etablissements hospitaliers 
- Mme Jeanine Delgouffre, présidente de l’IFISAM asbl – Institut de formation 

à l’intervention en santé mentale 
- M. Francis Martens, président de l’Association des psychologues praticiens 

d’orientation psychanalytique 
- Claude Missiaen, directeur de la "Faculteit voor mens en samenleving" 
- Prof. Paul Igodt, KUL, section psychiatrie 
- Dr. Patrick De Meulemeester, Kinderpsychiatrisch Centrum Genk 
- Mme Claudine Sohie, Présidente du Conseil wallon des services de santé 

mentale 
- M. J-P Roussaux, Président de l’APSY-UCL 
- M. Philippe Fouchet, Faculté des sciences Psychologiques & Education, 

Service de Psychologie Clinique et Différentielle - ULB 
- Dr Bruno Fraschina, Fédération franco-belge de psychothérapie 

psychanalytique 
 
6. Projets et propositions de loi entamés : 

- Proposition de résolution (Mme Yolande Avontroodt et M. Jacques 
Germeaux) relative à l'organisation d'une étude scientifique prospective 
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concernant la prise de décision et les actes médicaux en fin de vie, DOC 50 
1869/1-2001/2002. 

 Projets et proposition joints : 
- Projet de loi modifiant l'arrêté royal n°78 du 10 novembre 1967 relatif à 

l'exercice des professions des soins de santé en vue de la réglementation 
de l'exercice de la psychologie clinique, de la sexologie clinique et de 
l'orthopédagogie clinique, DOC 50 2222/1-2002/2003. 

- Projet de loi modifiant l'arrêté royal n°78 du 10 novembre 1967 relatif à 
l'exercice des professions des soins de santé en vue de la réglementation 
de l'exercice de la psychothérapie, DOC 50 2224/1-2002/2003. 

- Proposition de loi (M. Yvan Mayeur et Mme Colette Burgeon) modifiant, 
en ce qui concerne l'exercice des professions de la santé mentale, l'arrêté 
royal n°78 du 10 novembre 1967 relatif à l'exercice des professions des 
soins de santé, DOC 50 1714/1-2001/2002. 

 
7. Liste des projets examinés et des propositions jointes : 

- Projet de loi portant création de la banque de données fédérale des 
professionnels des soins de santé, DOC 50 2022/1-2001/2002. 

- Projet de loi modifiant certaines dispositions relatives à la sécurité et à la 
santé des utilisateurs, DOC 50 1995/1-2001/2002. 

- Projet de loi portant confirmation de certaines dispositions de l’arrêté royal 
du 23 octobre 2001 modifiant l’arrêté royal du 19 août 1998 fixant les 
rétributions et cotisation dues au Fonds budgétaire des matières premières, 
DOC 50 2061/1-2001/2002. 

- Projet de budget général des dépenses, DOC 50 2181-2002/2003 
- Projet de loi-programme I (art. 205-206, 245 à 295, 360 à 364, 415 et 416), 

DOC 50 2124/1-2002/2003. 
- Projet de loi modifiant la date d’entrée en vigueur de la loi du 10 décembre 

1997 interdisant la publicité pour les produits du tabac et créant un fonds de 
lutte contre le tabagisme, DOC 50 2143-2002/2003. 
Proposition de loi jointe : 

- Proposition de loi (M. Luc Paque) instaurant un Fonds de 
responsabilisation des producteurs et distributeurs de tabac, DOC 50 2128-
2002/2003. 

- Projet de loi réglementant la pratique de l’autopsie après le décès inopiné et 
médicalement inexpliqué d’un enfant de moins de 18 mois, DOC 50 1550/1-
2001/2002.  

- Projet de loi modifiant l’arrêté royal du 22 février 2001 organisant les 
contrôles effectués par l’Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne 
alimentaire et modifiant diverses dispositions légales, DOC 50 2176/1-
2002/2003. 

- Projet de loi portant assentiment au Protocole financier du 4 octobre 2002 à 
l’Accord de coopération du 5 avril 1995 entre l’Etat fédéral, la Région 
flamande, la région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale relatif à la 
politique internationale de l’environnement, DOC 50 2177/1-2002/2003. 
Projets de loi joints : 
- Projet de loi modifiant la loi du 24 février 1921 concernant le trafic des 

substances vénéneuses, soporifiques, stupéfiantes, désinfectantes ou 
antiseptiques, DOC 50 1888/1-2001/2002. 

- Projet de loi modifiant la loi du 24 février 1921 concernant le trafic des 
substances vénéneuses, soporifiques, stupéfiantes, désinfectantes ou 
antiseptiques et l’article 137 du Code d’Instruction criminelle, DOC 50 
1889/1-2001/2002. 

Propositions de loi jointes : 
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- Proposition de loi (MM. Gerolf Annemans et Filip De Man) renforçant les 
peines prévues par la loi du 24 février 1921 concernant le trafic des 
substances vénéneuses, soporifiques; stupéfiantes, désinfectantes ou 
antiseptiques, DOC 50 0389/001-1999/2000. 

- Proposition de loi (MM. Patrick Moriau et Thierry Giet) modifiant la loi du 
24 février 1921 concernant le trafic des substances vénéneuses, 
soporifiques, stupéfiantes, désinfectantes ou antiseptiques en vue de 
dépénaliser l'usage du cannabis, DOC 50 0727/1-1999/2000. 

- Proposition de loi (MM. Vincent Decroly et Paul Timmermans et Mme Zoé 
Genot et Simonne Leen) visant à réglementer la production, la distribution 
et la vente du cannabis, DOC 50 0780/1-1999/2000. 

- Projet de loi portant assentiment à l’accord de coopération du 2 septembre 
2002 entre l’Etat, les communautés, la commission communautaire 
commune, la commission communautaire française et les régions pour une 
politique de drogues globale et intégrée, DOC 50 2179/1-2002/2003. 

 
- Projet de loi modifiant la loi du 21 décembre 1998 relative aux normes de 

produits ayant pour but la promotion de modes de production et de 
consommation durable et la protection de l’environnement et de la santé, 
DOC 50 2141/1-2002/2003. 

- Proposition de loi modifiant l’article 98 de la loi du 8 juillet 1976 organique 
des CPAS, DOC 50 1361/1-2000/2001. 

- Proposition de loi prévoyant de nouvelles mesures en faveur des victimes de 
guerre, DOC 50 2273/1-2002/2003. 

- Projet de loi-programme (art. 149 à 151), DOC 50 2343/1-2002/2003. 
- Projet de loi relatif à la recherche sur les embryons in vitro, DOC 50 2182/1-

2002/2003. 
Propositions de loi jointes : 
- Proposition de loi (Mme Joëlle Milquet) portant interdiction du clonage 

des êtres humains, et des interventions ayant pour but d'introduire des 
modifications dans le génome de la descendance, DOC 50 0157/1-
1999/2000. 

- Proposition de loi (M. Jean-Pierre Viseur et Mme Anne-Mie 
Descheemaeker) visant à interdire le clonage des êtres humains, DOC 
50 0402/1-1999/2000. 

- Proposition de loi (Mmes Michèle Gilkinet et Anne-Mie Descheemaeker) 
relative à la protection de l'embryon in vitro, DOC 50 0429/1-1999/2000. 

- Projet de loi portant assentiment à l’Accord de coopération entre l’Etat 
fédéral, la région flamande, la Région wallonne et la Région de Bruxelles-
Capitale relatif à l’exécution et au financement de l’assainissement du sol 
des stations-service, conclu à Bruxelles le 4 février 2003, DOC 50 2393/1-
2002/2003. 

- Projet de loi portant assentiment à l’Accord de coopération entre l’Etat 
fédéral, la Région flamande, la Région wallonne et la Région de Bruxelles-
Capitale relatif à l’établissement, l’exécution et le suivi d’un Plan national 
Climat, ainsi que l’établissement de rapports, dans le cadre de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et du 
Protocole de Kyoto, conclu à Bruxelles le 14 novembre 2002, DOC 50 
2376/1-2002/2003. 

- Projet de loi portant confirmation de l’arrêté royal du 10 février 2003 
contenant la liste des organisations professionnelles de praticiens d’une 
pratique non conventionnelle ou d’une pratique susceptible d’être qualifiée 
de non conventionnelle reconnues, DOC 50 2368/1-2002/2003. 
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  COMMISSIONS TEMPORAIRES 
 
 
Commission chargée des Problèmes de Droit commercial et économique  
 
 
Travaux législatifs 
 
La commission a adopté la proposition de loi suivante : 
 
- La proposition de loi de M. Pierre Lano modifiant le Code des sociétés afin de 

supprimer la limitation dans le temps de l’interdiction d’échanger des certificats 
(DOC 50 1951/001-2001/2002) a été adoptée par la commission le 5 décembre 
2002, après avoir été amendée. 

 
La proposition de loi adoptée ensuite le 18 décembre 2002 par la Chambre, et non 
amendée par le Sénat, a été promulguée loi du 28 janvier 2003 modifiant le Code 
des sociétés afin de supprimer l’obligation de limiter dans le temps l’interdiction 
d’échanger des certificats (Moniteur belge du 21 février 2003, première édition). 

 
La loi modifie l’article 242, § 1er, alinéa 7, et l’article 503, § 1er, alinéa 6, du Code 
des sociétés, ayant tous deux trait aux certificats, en vue d’assurer la continuité au 
sein des entreprises familiales (SPRL et SA). 

 
Lors de la certification de titres, une technique consistant à céder des titres en 
échange de certificats, les clauses interdisant l’échange des certificats peuvent 
désormais demeurer applicables pour une durée illimitée, alors qu’elles étaient 
auparavant obligatoirement limitées dans le temps. L’entreprise bénéficie ainsi d’une 
plus grande sécurité pour l’avenir sachant que les actions peuvent être représentées 
par des certificats pour une durée illimitée. 
 
 
La commission a examiné les projet et proposition de loi suivants : 
 
- La proposition de loi insérant un article 4bis dans la loi du 20 février 1939 sur la 

protection du titre et de la profession d’architecte (DOC 50 2003/001-2001/2002), 
de M. Geert Bourgeois, vise à imposer l’obligation légale à l’acquéreur d’un bien 
immeuble, dans certains cas, de désigner un architecte-conseil qui veillera 
spécifiquement à la défense de ses intérêts lorsqu’il fait appel à un promoteur 
immobilier. 

 
L’acheteur qui acquiert un bien immobilier dans le cadre de la loi du 9 juillet 1971 
réglementant la construction d’habitations et la vente d’habitations à construire ou en 
voie de construction (la loi Breyne) doit, conformément à la proposition de loi, 
recourir au concours d’un architecte-conseil qui l’assistera pendant la construction et 
contrôlera les plans, les dessins d’exécution, les cahiers des charges, l’exécution des 
travaux et les formalités de réception.  
 
La proposition de loi, qui a fait l’objet de plusieurs propositions d’amendement par 
son auteur, a été rejetée par la commission le 13 mars 2003. 
 
- Le projet de loi complétant les dispositions du Code civil relatives à la vente en 

vue de protéger les consommateurs (DOC 50 2319/001) vise à transposer en 
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droit belge la directive européenne n° 1999/44/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 25 mai 1999 sur certains aspects de la vente et des garanties des 
biens de consommation. 

 
Le projet de loi réalise, pour l’essentiel, la transposition de l’ensemble des 
dispositions de la directive par l’insertion, au sein des articles du Code civil relatifs au 
contrat de vente fixant les obligations du vendeur, d’une nouvelle section consacrée 
aux ventes à des consommateurs (nouveaux articles 1649bis à 1649octies). Cette 
nouvelle section détermine les droits légaux du consommateur en cas de défaut de 
conformité avec le contrat de vente et consacre les principes applicables aux 
garanties. 

 
Dans le cadre de l’examen du projet de loi, la commission a entendu, le 20 mars 
2003, les avis des professeurs Sophie Stijns (Katholieke universiteit van Leuven et 
Katholieke universiteit van Brussel) et Christine Biquet-Mathieu (Université de Liège), 
ainsi que de représentants de Test Achats, de l’ASBL « Ressources » (fédération 
francophone d’entreprises et d’associations actives dans le secteur de l’économie 
sociale) et, le 27 mars 2003, de la Fédération des entreprises de Belgique (FEB) et 
de la Fédération belge des entreprises de distribution (Fedis). La commission a 
également été informée par le ministre de la Justice de l’avis du 28 janvier 2002 du 
Conseil de la consommation. 

 
L’examen du projet de loi en commission n’était pas achevé au terme de la 50e 
législature. 

 
 
COMMISSIONS SPÉCIALES 

 
 
Commission « Achats militaires » 
 
 
La Commission pour les Achats militaires dispose d'un droit de contrôle lors de 
procédures d'acquisition du ministère de la Défense nationale, et plus 
particulièrement concernant les acquisitions de matériel. Elle exerce ce droit de 
contrôle en vertu des dispositions fixées dans un protocole administratif conclu le 15 
septembre 1987 entre la Chambre des Représentants et le ministre de la Défense 
nationale. 
 
Conformément à ce protocole, le ministre de la Défense nationale doit informer la 
commission des achats prévus les plus importants, à partir de 1,5 millions d'euros. 
La commission peut ensuite décider de procéder à l'examen d'un dossier 
d'acquisition. 
 
Au cours de la période 2002-2003, elle a notamment examiné le dossier d'acquisition 
relatif aux systèmes intégrés de désignation d'objectif pour les contrôleurs aériens 
avancés et les observateurs avancés, l’acquisition prévue d’un navire de transport 
stratégique et l'état d'avancement des dossiers d'acquisition en cours. 
 
 
Commission parlementaire de concertation 
 
 
La commission parlementaire de concertation s'est réunie à 12 reprises au cours de 
cette session. 
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Au cours de la période considérée, elle a examiné 47 demandes de traitement 
d'urgence d'un projet de loi (application de l'article 80 de la Constitution et art. 12, §2, 
de la loi du 6 avril 1995 organisant la commission parlementaire de concertation). 
 
Elle s'est en outre prononcée sur 21 demandes de prolongation du délai d'examen 
du Sénat et de la Chambre (application des articles 2, 2°, et 12, §1, de la loi du 6 
avril 1995). 
 
Dans 8 cas, la commission de concertation a en outre arrêté le délai dans lequel la 
Chambre des représentants devait se prononcer (application des articles 2, 4°, et 12, 
§3, de la loi du 6 avril 1995). 
 
Au cours de cette session, la commission a été saisie à une seule reprise d'un conflit 
de compétence formel (application de l'article 11 de la loi du 6 avril 1995). Elle s'est 
en outre prononcée à cinq reprises sur la procédure législative à suivre. 
 
Enfin, la commission de concertation a appliqué à trois reprises l'article 10, §1, 3°, de 
la loi précitée du 6 avril 1995 susmentionnée qui lui permet de suspendre les délais 
d'examen et d'évocation. 
 
 
Commission de la Comptabilité 
 
 
Conformément à l'article 107 du Règlement de la Chambre des représentants, la 
commission de la Comptabilité vérifie et apure tous les comptes de la Chambre et, 
sur proposition des questeurs, elle détermine le budget de la Chambre. 
 
Elle procède également de la sorte pour les comptes et budgets établis pour le 
financement des partis politiques et pour la dotation des membres du Parlement 
européen élus en Belgique. 
 
Sur la base d'une décision du Bureau de la Chambre du 6 novembre 1984, la 
commission de la Comptabilité examine également les comptes et propositions 
budgétaires de la Cour des Comptes, qui est une émanation de la Chambre. 
 
Par la suite, les compétences de cette commission ont été élargies de sorte qu'elle 
vérifie également les budgets et les comptes des institutions énumérées ci-après : 
 
- depuis 1993 : les Comités permanents de contrôle des services de police et de 

renseignements (ci-après dénommés "Comités P & R”) ; 
- depuis 1997 : les médiateurs fédéraux ; 
- depuis 2000 : la Cour d'arbitrage et le Conseil supérieur de la Justice ; 
- enfin, depuis 2001 : les Commissions de nomination pour le notariat. 
 
La commission pour la protection de la vie privée viendra sous peu s’ajouter à cette 
liste. Depuis une loi adoptée le 16 janvier 2003, cette dernière est en effet un organe 
qui ressortit à la Chambre des représentants. 
 
La commission de la Comptabilité, qui est présidée par le Président de la Chambre, 
s'est réunie les 12 novembre et 5 décembre 2002. 
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Cour des comptes 
 
 
Les comptes 2001 de la Cour des comptes se sont soldés par un boni de 4,037 
millions €. 
 
Il a été décidé de financer l’augmentation des crédits pour l’année budgétaire 2003, 
qui par rapport à 2002 s’élève à (42,8 – 38,374 =) 4,426 millions €, avec le boni des 
comptes de 2001 (4,037 millions €) et les propres recettes (0,321 millions €). 
 
L’ajustement budgétaire 2002 n’a requis aucune révision de la dotation du Budget de 
l’Etat. 
 
 
Comité P  
 
 
Le budget du Comité P pour l’année 2003 s’élève à 7,998 millions €; une dotation de 
7,391 millions € a été inscrite au budget de l’Etat 2003. 
 
Le boni des comptes 2001 du Comité P a été fixé à 0,606 millions €. 
Il a été décidé d’utiliser intégralement ce boni pour le financement du budget de 
l’année 2003. 
 
L’ajustement budgétaire 2002 n’a requis aucune révision de la dotation du budget de 
l’Etat. 
 

 
Comité R  
 
 
Le budget du Comité R pour l’année 2003 a été fixé à 2,2853 millions €; une dotation 
de 2,014 millions € a été inscrite au budget de l’Etat 2003. 
 
Le boni des comptes 2001 du Comité R a été fixé à 0,2713 millions €. 
Il a été décidé d’utiliser intégralement ce boni pour le financement du budget de 
l’année 2003. 
 
 
Médiateurs fédéraux  
 
 
Le budget des médiateurs fédéraux pour l’année 2003 a été fixé à 3,188 millions €; 
une dotation de 2,747 millions € a été inscrite au budget de l’Etat 2003. 
 
Un boni de 0,440 millions € a été enregistré dans les comptes 2001 du Collège des 
médiateurs fédéraux. 
Il a été décidé d’utiliser intégralement ce boni pour le financement du budget de 
l’année 2003. 
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Comité supérieur de la Justice 
 
 
Les crédits demandés par le Comité supérieur de la Justice pour l’année 2003 
s’élèvent à 4,774 millions €, dont 3,489 millions € sont inscrits au budget de l’Etat 
2003. 
 
Un boni de 1,286 millions € a été enregistré dans les comptes 2001 du Conseil 
supérieur de la Justice. 
Il a été décidé d’utiliser intégralement ce boni pour le financement du budget de 
l’année 2003. 
 
L’ajustement budgétaire 2002 n’a requis aucuns crédits supplémentaires sur le 
Budget de l’Etat. 
 
 
Cour d’arbitrage 
 
 
Le budget de la Cour d’arbitrage pour l’année 2003 a été fixé à 6,477 millions €; une 
dotation de 6,459 millions € a été inscrite au budget de l’Etat 2003. 
 
Le solde budgétaire cumulé de la Cour d’arbitrage au 31 décembre 2001 (soit la 
réserve) a été fixé à 1,811 millions €. La commission de la Comptabilité a décidé que 
ce solde négatif 2001, soit 11,7 millions BEF, devait être imputé sur cette réserve. 
 
 
Commission de nomination pour le notariat 
 
 
Les crédits demandés pour 2003 s’élèvent à 0,5042 millions €, hormis les frais à 
charge de la Chambre nationale des notaires (0,1 million €). Par rapport à 2002, ceci 
représente une diminution de (0,523 – 0,5042 =) 0,018 million €. 
 
En ce qui concerne l’ajustement du budget 2002, la commission de la Comptabilité a 
marqué son accord sur l’utilisation de ce boni 2001 (0,095 million €) sous forme de 
crédit supplémentaire. 
 
 
Commission de contrôle des dépenses électorales et de la Comptabilité des 
partis politiques. 
 
 
Les missions et les compétences de la commission de contrôle sont les suivantes : 
 
1. elle contrôle le respect des dispositions légales en matière de limitation des 

dépenses électorales par les partis politiques et les candidats pour les élections 
des Chambres fédérales et du Parlement européen ; 

 
2. elle contrôle le respect, par les partis politiques, les listes, les candidats et les 

mandataires politiques, de l'obligation d'enregistrement concernant tout don de 
125 € et plus émanant de personnes physiques ; 

 
3. elle contrôle les communications officielles des autorités publiques ; 
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4. elle examine les rapports financiers sur la comptabilité des partis politiques et de 
leurs composantes ; 

 
5. elle engage, à la demande d'au moins cinq de ses membres, la procédure 

prévue à l'article 15ter de la loi du 4 juillet 1989 contre tout parti politique qui 
montre de manière manifeste, par son propre fait ou par celui de ses 
composantes, de ses listes, de ses candidats ou de ses élus, son hostilité envers 
les droits et les libertés qui sont garantis par la CEDH. Il appartient au Conseil 
d'Etat de se prononcer sur le fondement de la plainte et, le cas échéant, de 
déterminer le montant de la dotation du parti qui devra être retenu.  

 
 
La commission de contrôle a : 
 
pour ce qui regarde sa troisième mission : 
- rendu de nombreux avis après examen des notes de synthèse introduites en 

application de la loi du 12 juillet 1994 concernant le contrôle des communications 
officielles des autorités publiques ; 

- rappelé aux membres du gouvernement les directives concernant internet en tant 
qu'instrument de communication publique, qu'elle a adoptées le 4 juillet 2002 ; 

- demandé à plusieurs ministres et à un secrétaire d'Etat des explications 
préalables dans le cadre d'une application éventuelle de l'article 4bis, § 4, alinéa 
2, de la loi du 4 juillet 1989 (imputation éventuelle du coût d’une campagne 
d’information menée par un(e) ministre ou un(e) secrétaire d'Etat sur le montant 
maximum qu’il ou elle peut engager en matière de propagande électorale lors 
des prochaines élections auxquelles il ou elle se présente) ; 

 
pour ce qui concerne sa quatrième mission : 
- approuvé le rapport de M. Paul Wille (S) concernant l'examen des rapports 

financiers sur la comptabilité des partis politiques et de leurs composantes pour 
l'exercice 2001 (DOC 50 1785/3-2002/2003).  

 
En outre, la commission de contrôle a, dans la perspective des élections des 
Chambres fédérales du 18 mai 2003 : 
- marqué son accord sur le protocole d'accord du 31 mars 2003 concernant le 

contrôle des communications officielles des présidents d'assemblée et des 
membres du gouvernement fédéral et des gouvernements de région et de 
communauté pendant la période électorale précédant les élections législatives 
fédérales de 2003, signé par les 7 présidents d'assemblée ; 

- émis, à la demande du ministre de l'Intérieur, un avis à propos des formulaires 
destinés aux partis politiques et aux candidats en vue de la déclaration de leurs 
dépenses électorales et de l'origine des fonds qui y ont été affectés ; 

- rédigé un vade-mecum regroupant ses recommandations concernant 
l'interprétation de la législation en matière de limitation et de contrôle des 
dépenses électorales engagées pour les élections des Chambres fédérales ; ce 
vade-mecum est conçu comme un fil conducteur pour les partis politiques et les 
candidats et comprend le texte coordonné de la loi du 4 juillet 1989 avec, le cas 
échéant, les commentaires de la commission, ainsi que le règlement de La Poste 
relatif aux imprimés électoraux et une série d'avis et de notes de la Commission 
de la protection de la vie privée (DOC 50 2461/1-2002/2003).  
Le contenu de ce document parlementaire, complété du tableau des dépenses 
maximales en matière de dépenses électorales, a également été édité sous 
forme de brochure.  
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Commission des Poursuites 
 
 
La commission n'a pas été appelée à rendre des avis pour l'assemblée plénière.  
 
 
Commission des Naturalisations 
 
 
La commission des Naturalisations s’est réunie le 13 novembre 2002 et a eu un 
échange de vues avec le secrétaire d’Etat à la Coopération au développement, M. 
Boutmans, concernant les étudiants étrangers bénéficiant d’une bourse d’études. Le 
secrétaire d’Etat a demandé d’informer le département de la Coopération au 
développement lorsqu’un étudiant boursier introduit une demande de naturalisation. 
 
Lors de sa réunion du 19 février 2003, la commission a décidé de regrouper sous 
forme de liste tous les dossiers de naturalisation dans lesquels deux Membres d’une 
chambre suivent la proposition d’avis du service, afin que la commission plénière 
puisse les examiner collectivement. Cette procédure s’applique également aux 
dossiers qui n’ont pas été examinés par un des trois membres de la chambre. 
 
Les membres de la commission ont examiné les demandes de naturalisation les 21 
novembre 2002 et 20 février 2003. 
 
Les demandes acceptées par la commission ont été adoptées par la Chambre en 
séance plénière les 9 janvier et 27 mars 2003. 
 
La publication au Moniteur belge a eu lieu respectivement les 18 février et 2 mai 
2003. 
 
 
Commission des Pétitions 
 
 
En vertu de l’article 28 de la Constitution, des pétitions signées par une ou plusieurs 
personnes peuvent être adressées aux autorités publiques. 
L’article 57 de la Constitution stipule que «chaque Chambre (…) <a> le droit de 
renvoyer aux ministres les pétitions qui lui sont adressées.  Les ministres sont tenus 
de donner des explications sur leur contenu, chaque fois que la Chambre l’exige». 
 
Le Président de la Chambre transmet une pétition à la commission des Pétitions ou à 
la commission qui est compétente pour la matière à laquelle se rapporte la pétition, il 
peut également décider de la soumettre à la Chambre. 
 
La commission des Pétitions peut à son tour renvoyer une pétition qui lui a été 
transmise au ministre compétent, au Collège des Médiateurs fédéraux ou à une 
autre commission de la Chambre.  Elle peut également décider de soumettre la 
pétition à la Chambre ou de la classer sans suite. 
 
La commission s’est penchée sur 7 pétitions qui lui ont été transmises pendant la 
session 2001-2002. 
Elle a en outre examiné 24 pétitions qui lui ont été transmises au cours de la session 
2002-2003. 
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La commission a également examiné les réponses des ministres et des présidents 
de commission concernés à ses demandes d’explication concernant les pétitions 
précitées. 
 
Travaux en rapport avec le Collège des Médiateurs fédéraux : 
 
Le 11 mars 2003 le Collège des Médiateurs fédéraux a remis son rapport annuel 
2002 pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2002.  Ce rapport annuel a été 
transmis à la commission.  Lorsqu’il a été discuté, seules les recommandations 
générales formulées par les médiateurs ont été traitées.  Le rapport se trouve dans le 
DOC 50 2442-2002/2003. 
 
Concernant le suivi des recommandations, la commission a décidé de ne traiter elle-
même que les recommandations qui concernent le fonctionnement du Collège des 
Médiateurs fédéraux. Toutes les autres recommandations seront transmises aux 
commissions permanentes compétentes.  
 
Avec l’objectif d’améliorer le suivi des pétitions et des recommandations du Collège 
des Médiateurs fédéraux, le Règlement de la Chambre a été adapté. 
 
Le but est de faire en sorte que le suivi des pétitions et des recommandations du 
Collège des Médiateurs fédéraux soit davantage abordé dans les différentes 
commissions permanentes.  
 
Il est prévu à cette fin la possibilité d’inscrire les thèmes qui relèvent de la 
compétence de la commission des Pétitions tous les trois mois à l’ordre du jour des 
commissions permanentes respectives. 
 
En outre, il est prévu d’organiser si nécessaire des réunions communes entre les 
commissions permanentes et la commission des Pétitions.  
 
Dans chaque commission permanente, un promoteur de médiation est désigné. Le 
député qui assume ce rôle doit faire en sorte que les thèmes qui sont transmis par la 
commission des Pétitions soient effectivement traités.  
 
 
Commission spéciale du Règlement et de la Réforme du travail parlementaire  
 
 
La commission spéciale s'est réunie à quatre reprises au cours de la présente 
session. 
 
Elle a consacré deux réunions à l'examen des propositions jointes "de modification 
du Règlement visant à instituer une commission spéciale chargée du contrôle du 
commerce des armes" (M. Dirk Van der Maelen et consorts, DOC 50 2216-
2002/2003) et "de modification du Règlement de la Chambre des représentants 
visant à instituer une commission d’évaluation pour le commerce des armes" (M. 
Pieter De Crem; DOC 50 0527-1999/2000). La première proposition a été adoptée à 
l'unanimité. 
 
La commission a également consacré deux réunions à la discussion de la 
proposition (M. Vincent Decroly, Mme Magda De Meyer, MM. Jacques Lefevre et 
Olivier Chastel) "de modification du Règlement de la Chambre des représentants en 
vue de susciter une action législative plus dynamique à partir des rapports de la 
commission des Pétitions sur les recommandations du collège des médiateurs 
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fédéraux et sur les pétitions qu’elle a examinées" (DOC 50 1406-2000/2001). La 
proposition consensuelle rédigée par les services à la demande de la commission a 
été adoptée à l'unanimité. 
 
La commission a en outre approuvé une proposition de révision du Règlement 
déposée par le Président de la Chambre (DOC 50 2288-2002/2003). Cette 
proposition contient diverses modifications, parmi lesquelles de très nombreuses 
modifications purement techniques, mais aussi des modifications portant sur la 
vérification des pouvoirs, les pairages, les demandes d'avis du Conseil d'Etat, la 
procédure de traitement des conflits d'intérêts, la discussion des propositions de 
résolution et le suivi des propositions adoptées, le contrôle du vote automatisé, la 
procédure d'introduction d'un recours auprès de la Cour d'arbitrage, la publication du 
Règlement de la Chambre au Moniteur belge, etc. 
 
La commission s'est également penchée sur une proposition (M. Paul Tant) "de 
modification du Règlement de la Chambre des représentants en ce qui concerne les 
lois-programmes" (DOC 50 2271-2002/2003). 
 
Enfin, elle a pris connaissance du rapport présenté par le groupe de travail 
"Coordination du Règlement de la Chambre" et elle a adopté à l'unanimité et sans 
modifications le projet de Règlement coordonné proposé par ce groupe de travail 
(DOC 50 2360/1 et 2-2002/2003). 
 
 
Commission spéciale chargée de l'accompagnement parlementaire du Comité 
permanent de contrôle des services de police (Comité P) 
 
 
La commission spéciale se réunit à huis clos. 
 
La commission spéciale s'est réunie une fois avec la commission chargée de 
l'accompagnement du Comité permanent de contrôle des services de 
renseignements du Sénat. 
 
Lors de cette réunion commune, les membres des commissions ont eu un échange 
de vues avec le ministre de la Justice, l'administrateur général de la Sûreté de l'Etat 
et le Comité permanent de contrôle des services de renseignements. 
 
La commission spéciale s'est réunie quatre fois séparément. 
 
En vertu de l'article 8, alinéa 1er, de la loi organique du 18 juillet 1991 du contrôle des 
services de police et de renseignements, la commission a demandé une fois au 
Comité permanent P d'effectuer une enquête de contrôle. La commission spéciale a 
examiné le rapport intermédiaire y afférent déposé par ce comité.  
 
La commission a également examiné les différents rapports relatifs aux enquêtes de 
contrôle qui lui ont été transmis par le Comité permanent P conformément à l'article 
8, alinéa 2, de la loi du 18 juillet 1991 susmentionnée. 
 
En vertu de l'article 32, alinéa 1er, de cette loi, le Comité permanent de contrôle des 
services de renseignements a également été invité à procéder à une enquête de 
contrôle. La commission a pris connaissance du rapport ainsi que des compléments 
d'information apportés oralement par ce comité. 
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Enfin, la commission spéciale a décidé de ne pas accéder à la demande du "Comité 
européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou 
dégradants" de faire part de ses observations éventuelles concernant la visite du dit 
comité en Belgique du 25 novembre au 7 décembre 2001. 
 
 
Commission pour le Renouveau politique 
 
 
L’accord de gouvernement du 7 juillet 1999 invitait le Parlement à créer une 
Commission pour le Renouveau politique. Les deux chambres législatives ont 
répondu favorablement à cette demande. La Chambre des représentants a créé, le 
23 décembre 1999, une commission pour le Renouveau politique (Annales, 
Chambre, 23 décembre 1999, page 36). Le Sénat s’y est employé le 20 janvier 2000 
(Annales, Sénat, 20 janvier 2000, page 4). 
 
Au cours de la session ordinaire 2002-2003, ces commissions ne se sont plus 
réunies. 
 
 
Commission des droits de l'homme 
 
 
Lors de leur réunion du 10 décembre 1998 destinée à commémorer le cinquantième 
anniversaire de la Déclaration des droits de l'homme, la Chambre et le Sénat ont 
décidé d'instituer une commission d'avis des Droits de l'homme mixte et permanente, 
dans le cadre du groupe belge de l'Union interparlementaire, dans le but d'engager 
un dialogue continu entre le pouvoir législatif, le pouvoir exécutif et la société. 
 
M. J. Lefevre (PSC-Chambre) a été désigné président par l'assemblée générale du 
groupe belge de l'Union interparlementaire, au sein duquel la commission a été 
créée. Mme J. Leduc (VLD-Sénat) a été désignée première vice-présidente, tandis 
que M. F. Willems (VU-ID-Chambre) été désigné deuxième vice-président. 
 
Sur la base de notes déposées par les membres, la commission a défini un certain 
nombre de priorités en ce qui concerne les thèmes à traiter. Elle se fixe pour objectif 
de débattre de sujets politiquement pertinents, susceptibles de faire l'objet d'une 
résolution commune.  
 
La commission ne s'est pas réunie au cours de la session 2002-2003. 
 
 
 
  COMMISSIONS D’ENQUÊTE  PARLEMENTAIRE 
 
 
 
Commission d'enquête parlementaire chargée d'examiner les circonstances 
qui ont conduit à la mise en faillite de la Sabena, de déterminer les éventuelles 
responsabilités et de formuler des recommandations pour l'avenir  
 
 
La commission d'enquête a été instituée par la Chambre le 20 décembre 2001. Elle 
s'est réunie pour la première fois le 15 janvier 2002. M. Raymond Langendries a été 
nommé président. MM. Willy Cortois, Olivier Chastel et Hans Bonte ont été nommés 
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vice-présidents. MM. Jacques Chabot, Lode Vanoost et Servais Verherstraeten ont 
été désignés comme rapporteurs. 
 
La commission a désigné quatre experts pour l'assister dans ses travaux. Il s'agit de 
M. Pierre Morlet, premier avocat général près la Cour d'appel de Bruxelles, de M. 
Guy Vanthemsche, professeur en histoire contemporaine à la Vrije Universiteit 
Brussel, de M. Erik De Lembre, réviseur d'entreprises, président d'Ernst & Young 
Belgique et professeur à la Universiteit Gent, et de M. Henry Garny, réviseur 
d'entreprises – juriste. 
 
La commission d'enquête a été chargée par la séance plénière des missions 
suivantes : 
1. inventorier tous les faits qui, depuis 1975, ont conduit à la mise en faillite de la 

Sabena; 
2. procéder à l'examen : 

- des décisions stratégiques prises par la direction, le conseil d'administration 
et les actionnaires; 

- de la gestion de facto de la Sabena par Swissair et du contrôle de cette 
gestion par le conseil d'administration et les actionnaires; 

- des causes principales de l'échec des différents plans de restructuration, tant 
sur le plan social, économique que financier; 

- des causes de l'échec de la collaboration avec des partenaires du secteur du 
transport aérien; 

- des éléments qui ont provoqué la faillite. 
 
La commission d'enquête a entamé ses travaux le 15 janvier 2002. Son mandat, qui 
expirait initialement le 30 juin 2002, a été prolongé une première fois jusqu'au 31 
décembre 2002 et une deuxième fois jusqu'au 31 janvier 2003. 
De janvier à novembre 2002, la commission a entendu au total 64 témoins (dont 
certains à deux reprises). La commission a en outre consacré une dizaine de 
réunions de travail à l'examen des résultats des investigations réalisées par les 
experts. 
Le rapport final de la commission a été présenté le 30 janvier 2003 à la presse. Le 
jeudi 6 février 2003, la séance plénière a adopté une motion relative aux 
recommandations de la commission d'enquête Sabena. 
 
 
 
  COMITÉS D’AVIS 
 
 
 
Comité d’avis pour l’Emancipation sociale 
 
 
Le Comité d'avis a émis un avis sur : 
- le projet de loi portant création de l'Institut pour l'égalité des femmes et des 

hommes, DOC 50 1919/005-2001/2002. 
- la question du statut social des gardiennes encadrées, DOC 50 0596/002-

1999/2000.  
 
Le Comité d'avis a également procédé à un échange de vues sur : 
- la présentation du rapport de l'UNFPA sur la population mondiale : "People, 

Poverty and Possibilities : making development work for the poor", avec M. 
André De Clercq, chef de la section Afrique australe de l'UNFPA. 
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- la question des mutilations sexuelles, avec Mme K. Diallo, présidente du 
Groupement pour l'abolition des mutilations sexuelles féminines (GAMS), Mme 
Zeba, secrétaire générale du GAMS, Mme P. Jaspis, avocate, Mme Els Leye, 
collaboratrice scientifique du International Centre for Reproductive Health 
(ICRH).  

 
 
Comité d’avis chargé des Questions européennes 
 
 
Voir chapitre 6. 
 
 
Comité d'Avis des Questions scientifiques et technologiques  
 
 
Mme Martine Dardenne, présidente du Comité d'avis des questions scientifiques et 
technologiques, a participé les lundi 21 et mardi 22 octobre 2002 à la conférence 
annuelle du réseau EPTA, qui se tenait cette année à Londres. EPTA est l'acronyme 
de European Parliamentary Technology Assessment. Il s'agit d'un réseau 
d'organisations chargées d'émettre auprès de leur parlement respectif des avis au 
sujet de l'incidence sociale, économique et écologique des développements dans le 
domaine des sciences et de la technologie.  
Le réseau compte actuellement 12 membres et 4 observateurs (parmi lesquels les 
services fédéraux belges des affaires scientifiques – SSTC). La présidence de 
l'EPTA change chaque année et fut assurée en 2002 par le POST (United Kingdom 
Parliamentary Office of Science and Technology), qui a organisé la conférence dans 
les locaux du Parlement britannique. Cette année, l'événement était placé sous le 
signe des transports et de la mobilité. La possibilité pour la Chambre de devenir 
membre à part entière du réseau EPTA est toujours en cours d'examen.  
 
Dans le cadre du thème retenu en 2002, à savoir les nouvelles technologies de 
l'information (TIC), le Comité d'avis a organisé, les 13 et 14 novembre 2002, en 
collaboration avec le Sénat, la 5ème Conférence européenne pour les membres des 
Parlements européens consacrée aux moyens d'information et de communication. 
Les thèmes principaux de cette conférence étaient l'e-démocratie et l'influence des 
technologies de l'information et de la communication sur le processus décisionnel 
démocratique. 
 
Le 10 février 2003, le Comité d'avis, en partenariat avec l'Observatoire des droits de 
l'Internet, a organisé une journée d'étude au sujet des aspects économiques et 
juridiques d'internet.  
 
 
2.1.3.   CONSEIL D’ETAT 
 
 
Tout avant-projet de loi doit être soumis à l'avis du Conseil d'Etat par le gouvernement, 
qui peut également demander l'avis sur tout amendement ou proposition de loi. 
 
Le président de la Chambre peut inviter la section de législation du Conseil d'Etat à 
donner un avis motivé sur le texte de tous projets ou propositions de loi, ou de tout 
amendement à ces projets et propositions, dont la Chambre est saisie.  Le président 
prend éventuellement l'avis de la Conférence des présidents. 
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Le président de la Chambre est tenu de demander l'avis du Conseil d'Etat lorsque la 
proposition de consultation se rapporte à des projets, à des propositions de loi et à des 
amendements à des projets ou propositions de loi et est adoptée par au moins 50 
membres ou par la majorité des membres d'un groupe linguistique. 
 
Au cours de la session ordinaire 2002-2003, 15 avis ont été demandés au Conseil 
d'Etat (9 sur des propositions de loi, 1 sur un projet de loi et 5 sur des amendements). 
 
 
2.1.4.   COUR D’ARBITRAGE 
 
 
Le président de la Chambre peut, à la requête de deux tiers des membres de 
l’Assemblée, introduire auprès de la Cour d’arbitrage, un recours en annulation d’une 
loi, d’un décret ou d’une ordonnance pour cause de violation: 
-  des règles qui sont établies par la Constitution ou en vertu de celle-ci pour 

déterminer les compétences respectives de l’État, des Communautés et des 
Régions; 

-  des articles 10 (principe d’égalité), 11 (principe de non-discrimination) et 24 
(liberté d’enseignement) de la Constitution.1

 
Au cours de la session 2002-2003, le président de la Chambre n’a pas introduit de 
recours en annulation auprès de la Cour d’arbitrage. 
 
Le président de la Chambre peut aussi adresser un mémoire à la Cour d’arbitrage 
dans les 45 jours de la réception des notifications de recours en annulation ou des 
décisions de renvoi. Au cours de la session 2002-2003, cela n’a pas été fait. 
 
Le Service juridique élabore à l'attention de la Conférence des présidents et des 
présidents de commission des notes hebdomadaires sur les arrêts de la Cour 
d'arbitrage qui annulent ou déclarent anticonstitutionnels des dispositions 
législatives. Sur la base de notes rédigées par le Service juridique, des résumés des 
arrêts de la Cour d'arbitrage sont publiés dans les "informations parlementaires". 
 
 
 
  2.2. CONTROLE PARLEMENTAIRE 
 
 
 
2.2.1.   CONTRÔLE BUDGÉTAIRE 
 
 

  COUR DES COMPTES 
 
 
La Cour des comptes a des compétences administratives et juridictionnelles et est 
tenue d’informer le Parlement en matière de finances publiques. 
 

                                                 
1 Depuis l’entrée en vigueur de la loi spéciale du 9 mars 2003 modifiant la loi spéciale du 6 janvier 
1989 sur la Cour d’Arbitrage (M.B. 11 avril 2003), ce recours peut être fondé sur tous les articles du 
titre II « Des Belges et de leurs droits » ainsi que sur les articles 170, 172 et 191 de la Constitution.  
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A ce dernier titre, elle transmet au Parlement : 
 
-  le Compte général de l’Etat, accompagné d’un Cahier d’observations, 
- des observations relatives aux délibérations prises en Conseil des ministres 

autorisant l’engagement, l’ordonnancement et le paiement des dépenses au-delà 
de la limite des crédits budgétaires ou, en l’absence des crédits, à concurrence du 
montant fixé par la délibération (article 44 des lois sur la comptabilité de l’Etat 
coordonnées le 17 juillet 1991). Au cours de la session ordinaire 2002-2003, la 
Cour a fait parvenir une observation de ce type. Elle a été transmise aux membres 
de la commission des Finances et du Budget et des commissions directement 
concernées par les délibérations, 

- des exposés au sujet des délibérations prises par le Conseil des ministres, 
conformément aux dispositions des articles 14 et 17 de la loi du 29 octobre 1846 
relative à l’organisation de la Cour des comptes. Au cours de la session écoulée, 
aucune délibération n’a donné lieu à un exposé de la Cour.  

 
La Cour des comptes relève, du point de vue de son organisation, de la Chambre 
des représentants. A ce titre, la Cour des comptes soumet au bureau de la Chambre 
des représentants les décisions statutaires relatives au personnel. 
 
Les membres et les greffiers de la Cour des comptes sont nommés par la Chambre 
des représentants (article 1er) de la loi du 29 octobre 1846 relative à l’organisation de 
la Cour des comptes, modifiée par la loi du 5 août 1992. 
 
 
2.2.2.   CONTRÔLE ADMINISTRATIF 

 
 
  COLLÈGE DES MÉDIATEURS FÉDÉRAUX 

 
 
Les médiateurs fédéraux, qui agissent en Collège (un francophone et un 
néerlandophone), ont pour mission d’examiner les réclamations et demandes de 
médiation individuelles relatives aux actes et au fonctionnement des autorités 
administratives fédérales, de mener à la demande de la Chambre des représentants 
toute investigation sur le fonctionnement des services administratifs fédéraux qu’elle 
désigne, de formuler des recommandations et de faire rapport.  
 
Le Rapport Annuel 2002 a été présenté le 11 mars 2003 par les médiateurs 
fédéraux, Messieurs Pierre-Yves Monette et Herman Wuyts, au président de la 
Chambre des représentants et à la presse.  La commission des Pétitions de la 
Chambre des représentants s’est penchée le 26 mars 2003 en présence des deux 
médiateurs fédéraux sur les recommandations que le Collège a adressées au 
Parlement dans son rapport annuel. 
 
Le Rapport annuel 2002 couvre la période du 1er janvier au 31 décembre 2002.  Ce 
septième rapport annuel se compose, fidèle à la tradition, de trois parties : 
considérations générales, analyse des dossiers et recommandations. 
 
Cette année, parallèlement à leur rapport annuel, les médiateurs fédéraux ont 
également présenté un Bilan et Jurisprudence 1997-2002 récapitulant ce sextennat. 
 
Ces deux ouvrages sont consultables sur le site www.mediateurfederal.be. 
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Lors de la remise du Rapport Annuel 2002 du Collège des médiateurs fédéraux, le 
président de la Chambre des représentants, M. Herman De Croo, a indiqué que la 
Chambre avait adopté les trois propositions du président de la commission des 
Pétitions, M. Olivier Chastel, visant à améliorer de manière structurelle le suivi 
réservé par la Chambre aux recommandations des médiateurs fédéraux : 
 
- la désignation d’un député comme ‘ombudspromoteur’ dans chaque 

commission permanente de la Chambre ; 
- l’inscription d’office à l’ordre du jour des commissions permanentes tous les 

trois mois des sujets soumis à la commission des Pétitions par le Collège des 
médiateurs fédéraux ; 

- l’organisation de réunions thématiques communes entre la commission des 
Pétitions et les différentes commissions permanentes.  

 
Le Collège des médiateurs fédéraux a formulé cette année cinq recommandations 
générales. Elles portent respectivement sur : 
 
- le statut des cohabitants en droit des étrangers ; 
- l’adoption d'une base légale en matière de légalisation et d’avocats de 

confiance utilisés par les postes diplomatiques et consulaires belges ; 
- le piège fiscal du chômage pour certaines catégories de chômeurs souhaitant 

suivre une formation ; 
- la limitation des saisies sur compte bancaire : 
- l’extension de l’application de la Charte de l’assuré social à certaines 

institutions de sécurité sociale. 
 
Indépendamment d’une campagne de notoriété début 2000 (spots télévisés, 
brochure d‘information gratuite), les médiateurs fédéraux continuent à utiliser 
d’autres biais pour faire davantage connaître l’existence, les compétences et les 
moyens d’action de la Médiature fédérale.  
Ainsi : 
 
- les conférences, adressées à un public jeune ou moins jeune, professionnel ou 

citoyen; 
- les formations données à l’Ecole Nationale de Fiscalité et à l’Institut fédéral 

d’administration; 
- les permanences mensuelles en province (Hainaut, Luxembourg, Flandre 

occidentale et Limbourg); 
- les publications juridiques; 
- la préparation d’un portail informatique (programmé pour 2003 et préparé en 

collaboration avec les médiateurs régionaux, locaux, sectoriels et du secteur 
privé) reprenant l’ensemble des données utiles en matière de médiation 
institutionnelle; 

- la  participation des médiateurs et de leurs collaborateurs à des colloques, etc. 
 
Les médiateurs fédéraux ont traité 5.848 dossiers durant l’exercice 2002.  Parmi 
ceux-ci, 3 dossiers (clôturés depuis) ont été initiés en 1997, 17 en 1998, 98 en 1999, 
331 en 2000, 1.122 en 2001 et 4.277 en 2002 dont 1.343 demandes d’information (la 
période de référence étant chaque fois l’année civile). Le pourcentage des nouvelles 
réclamations et demandes de médiation recevables s’élève à 47,6 % F, 51,4 % N et 
1,0 % D et autres. 
 
Le Collège des médiateurs fédéraux a déclaré irrecevables 701 réclamations et 
transmis 253 autres aux médiateurs régionaux ou communautaires, locaux, 
sectoriels ou privés voire aux institutions mêmes à l'origine des décisions contestées 
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lorsqu’elles ne disposent pas (encore) d’un médiateur (Région de Bruxelles-Capitale, 
etc.). Au total, 1.343 demandes d'information ont été traitées, de même que 3.551 
plaintes ou demandes de médiation. 1.987 de celles-ci ont été clôturées en 2002, 
soit une augmentation de l’ordre de 19 % par rapport à 2001. 
 
Pour ce qui est de la répartition des dossiers recevables par administration ou 
parastatal, si le département des Finances occupe toujours la première place avec 
32,5 % (pour des raisons déjà évoquées dans les rapports précédents : 
administration la plus importante, faible enthousiasme des contribuables face à 
l'impôt, etc.), l’on constate toutefois une diminution relative des plaintes de 10,5 %.  
Le nombre de plaintes concernant l’accès des étrangers au territoire a, quant à lui, 
connu une légère hausse et celui des plaintes en matière sociale s’est maintenu. Les 
problématiques examinées et les préoccupations des citoyens restent donc 
globalement les mêmes que l'an passé. 
 
Les dossiers clôturés (1.987) par le Collège en 2002 ont été évalués comme suit : 
 
- 34 % en bonne administration (aucun dysfonctionnement administratif n’a été 

constaté ou celui-ci a été réparé avant toute intervention du médiateur fédéral); 
- 26 % en bonne administration après intervention (un ou plusieurs 

dysfonctionnements ont été constatés par le Collège et corrigés après son 
intervention); 

- 9 % en mal-administration (un ou plusieurs dysfonctionnements ont été 
constatés par le Collège mais n'ont pas été corrigés malgré son intervention); 

- 13 % clôturés par manque d’information (demandée au plaignant par le 
médiateur fédéral); 

- 7 % en consensus (il n’y a eu ni bonne ni mauvaise administration mais le 
problème a été résolu tantôt par la levée d’un malentendu, tantôt par une 
médiation effective); 

- 10 % en sans appréciation, en responsabilité partagée ou en responsabilité 
indéterminable; 

- 1 dossier a été traité en équité. 
 
En 2002, lorsque le Collège des médiateurs fédéraux a conclu à une mal-
administration, ce fut dans 25 % des cas (42 % en 2001) pour violation du principe 
de délai raisonnable, dans 26 % (21 % en 2001) pour violation du principe de gestion 
consciencieuse, dans 16 % (11 % en 2001) pour violation du principe d’information et 
dans 15 % (10 % en 2001) pour violation de la loi elle-même. 
 
Les interventions du Collège en cas de mal-administration ont été suivies d’effet 
dans 74,5 % des dossiers (78 % en 2001).  Ce chiffre reste donc très élevé et, au-
delà de l’acceptation du Collège des médiateurs fédéraux par les administrations 
fédérales, reflète l’efficacité de la médiation institutionnelle elle-même. 
 
Quant au Bilan & Jurisprudence 1997-2002, présenté le même jour que le rapport 
annuel, il comprend deux parties. 
 
La première (intitulée ‘Bilan’) reprend les résultats obtenus durant la période 1997-
2002 (les médiateurs fédéraux sont en effet nommés pour des sextennats) ainsi que, 
à l’inverse, les domaines dans lesquels le Collège n’a pas été suivi. 
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La deuxième partie (intitulée ‘Jurisprudence’) analyse, quant à elle, la manière dont 
le Collège a appliqué les critères d’évaluation2. 
 
La jurisprudence du Collège, établie au fur et à mesure de la clôture définitive des 
réclamations, prend la forme de résumés synthétisant la réclamation et l’intervention 
du Collège ainsi que son évaluation de l’action administrative dans le dossier en 
question. 
 
Dans cet ouvrage, le choix des médiateurs fédéraux s’est porté sur les plus 
marquants des 16.000 dossiers traités durant ce sextennat et illustrant le plus 
clairement la violation par l’administration d’un ou de plusieurs principes de bonne 
administration. 
 
Cet aperçu de la jurisprudence du Collège des médiateurs fédéraux, qui s’avérera 
très utile tant pour l’administration fédérale que pour le Conseil d’Etat et, plus 
largement, les mondes politique et académique, éclaire sur la façon dont le Collège – 
et au-delà de lui les citoyens –  apprécie les actes et comportements administratifs et 
peut ainsi contribuer à améliorer la qualité de l’administration et des services publics 
prestés et, partant, à prévenir certains conflits. 
 

 
 

2.3.   MISSIONS SPÉCIALES DE LA CHAMBRE 
 
 
 
2.3.1.  NOMINATION DES MEMBRES ET DES GREFFIERS DE LA COUR DES COMPTES 
 
Les membres de la Cour des comptes sont nommés par la Chambre des 
représentants. 
 
La Cour est composée de deux Chambres (une française et une néerlandaise); 
chacune est composée d'un président, de quatre conseillers et d'un greffier. Ils sont 
nommés tous les six ans par la Chambre des représentants qui a toujours le droit de 
les révoquer.  
 
Au cours de la session ordinaire 2002-2003, la Chambre a dû procéder à la 
nomination d’un conseiller au sein de la Chambre française, en remplacement de M. 
Guy Hubert, admis à la retraite. Le 27 mars 2003, M. Philippe Roland a été nommé 
conseiller de la Chambre française. 
 
 
2.3.2.  NOMINATION DES MEMBRES DE LA COUR D’ARBITRAGE 
 
La Cour d'arbitrage est composée de 12 juges : 6 juges d'expression française et 6 
juges d'expression néerlandaise. Les juges choisissent, chacun en ce qui les 
concerne, en leur sein, un président d’expression française et un président 
d’expression néerlandaise. 

                                                 
2 Le principe de l’application conforme des règles de droit, le principe de l’égalité, le principe du raisonnable 
(exigence de proportionnalité), le principe de non-détournement du pouvoir, le principe d’impartialité, le principe de la 
sécurité juridique, le principe de la confiance légitime, le principe de la protection de la vie privée, le principe du 
respect de la Charte de l’utilisateur des services publics, le principe du droit de la défense, le principe du délai 
raisonnable, le principe de la gestion consciencieuse, le principe de la motivation des actes administratifs, le principe 
de la tenue d’archives adéquates, le principe de l’information active et passive, le principe de courtoisie, le principe 
de l’accès approprié. Pour plus de détails, voy. Rapport annuel 1999 du Collège des médiateurs fédéraux, pp. 27-34. 
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Les membres de la Cour d'arbitrage sont nommés à vie par le Roi sur une liste 
double présentée alternativement par la Chambre des représentants et par le Sénat. 
 
Au cours de la session ordinaire 2002-2003, la Chambre n’a pas eu à présenter de 
candidats. 
 
 
2.3.3.  NOMINATION DE CONSEILLERS ET D’ASSESSEURS AU CONSEIL D’ETAT 
 
La loi du 8 septembre 1997 modifiant les lois sur le Conseil d'Etat (Moniteur belge du 
16 octobre 1997) a modifié les dispositions relatives à la procédure de nomination 
des conseillers d'Etat. 
 
Auparavant, les conseillers d'Etat étaient nommés par le Roi sur deux listes triples : 
une liste était présentée par le Conseil d’Etat, l’autre alternativement par la Chambre 
et le Sénat. 
 
La nouvelle procédure se présente comme suit : 
Le Conseil d'Etat communique sa présentation dûment motivée, ainsi que l'ensemble 
des candidatures et des appréciations, en même temps à la Chambre législative 
compétente (alternativement la Chambre et le Sénat) et au ministre de l'Intérieur. 
 
Deux hypothèses doivent être envisagées : 
- les candidats sont présentés à l'unanimité par le Conseil d'Etat.  

Le rôle de la Chambre est alors extrêmement limité. Elle dispose d'un délai ne 
pouvant excéder trente jours pour éventuellement refuser la présentation, mais 
uniquement si elle estime que le nombre de membres qui ont été nommés 
parmi les membres de l'auditorat est trop élevé par rapport au nombre des 
autres membres du Conseil (art. 70, §1, alinéa 4 des lois coordonnées sur le 
Conseil d’Etat). 

- les candidats ne sont pas présentés à l'unanimité par le Conseil d'Etat.  
Dans ce cas, le rôle de la Chambre est plus important. Elle peut, dans un délai 
ne pouvant excéder trente jours, soit confirmer la liste présentée par le Conseil 
d'Etat, soit présenter une deuxième liste de trois noms qui fait l'objet d'une 
motivation formelle. La Chambre peut entendre les candidats. 

 
Au cours de la session ordinaire 2002-2003, l’Assemblée générale du Conseil d’Etat 
a fait savoir qu’elle a, le  25 mars 2003, établi une liste de candidats pour une 
fonction vacante de conseiller dans le cadre néerlandophone : 
 
La liste triple était constituée comme suit : 
- premier candidat : M. Bruno Seutin, premier auditeur auprès du Conseil d’Etat 
- deuxième candidat : M. Peter Soubron, auditeur auprès du Conseil d’Etat 
- troisième candidat : M. Geert De Bleeckere, référendaire auprès du Conseil 

d’Etat  
 
Etant donné que M. Bruno Seutin a été présenté à l’unanimité comme premier 
candidat par l’Assemblée générale du Conseil d’Etat, l’article 70, §1er, alinéa 4 des 
lois coordonnées sur le Conseil d’Etat est d’application. 
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2.3.4.  NOMINATIONS AU COMITE PERMANENT P 
 
Le contrôle exercé par le Comité permanent P concerne essentiellement la 
protection des droits garantis aux personnes par la Constitution et la loi, de même 
que la coordination et l'efficacité des services de police. Cette mission spécifique est 
définie dans les articles 8 et suivants de la loi du 18 juillet 1991. 
 
Au cours de la session ordinaire 2002-2003, la Chambre des représentants n’a pas 
procédé à la nomination de membres du Comité permanent P. 
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     3. ORGANISATION DE LA CHAMBRE 
 
 
 

3.1. GESTION DE LA CHAMBRE 
 
 
 
3.1.1.  ORGANES DE GESTION 
 
 
3.1.1.1. BUREAU (RGT. ART. 3 À 8BIS) 
 
 
Composition 
 
Les membres du Bureau sont élus par l'assemblée plénière au début de chaque session. 
 
Il se compose : 
- du président ; 
- de cinq vice-présidents au plus ; le premier vice-président appartient traditionnellement à 

un groupe politique de l'opposition et à un groupe linguistique différent de celui du 
président ; 

- de quatre secrétaires au plus ; 
- des membres adjoints ; 
- des présidents des groupes politiques reconnus comptant plus de 12 membres ; 
- des présidents des groupes politiques reconnus comptant moins de 12 membres . 
 
Le Bureau est, en effet, complété par les présidents des groupes reconnus en application de 
l’article 10, pour autant que ces groupes comptent un minimum de douze membres.  Les 
présidents des groupes sont assimilés aux vice-présidents de la Chambre, sauf en ce qui 
concerne les tâches spécifiques définies aux articles 6, 8 et 13. 
 
Le Bureau est composé comme suit : 
 
Président de la Chambre : M. Herman De Croo 
Premier vice-président de la Chambre : M. Jean-Pol Henry 
Deuxième vice-président de la Chambre : M. Paul Tant 
Vice-présidents de la Chambre : M. Robert Denis et M. Joos Wauters 
Membre associé : M. Francis Van den Eynde 
 
Présidents des groupes politiques comptant plus de 12 membres :  
 
VLD : M. Hugo Coveliers 
CD&V : M. Yves Leterme 
AGALEV/ECOLO : Mme Muriel Gerkens 
PS : M. Claude Eerdekens 
MR : M. Daniel Bacquelaine 
Vlaams Blok : M. Gerolf Annemans 
sp.a : M. Dirk Van der Maelen 
 
Présidents des groupes politiques comptant moins de 12 membres :  
 
cdH : M. Raymond Langendries 
VU&ID : Mme Frieda Brepoels 
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Secrétaires de la Chambre : M. Jos Ansoms 
  M. Jef Valkeniers 
  M. Jan Peeters 
  Mme Kristien Grauwels 
 
 
Compétence 
 
Le Bureau, qui est l'organe dirigeant de la Chambre, a une compétence générale de gestion. 
 
Le président du Collège des questeurs assiste aux réunions pour les points présentés par le 
Collège. 
 
 
Nombre de réunions 
 
- 22 janvier 2003 
- 12 mars 2003  
- 2 avril 2003 
 
 
Décisions concernant les membres  
 
Le Bureau a entre autres décidé : 
 
-  d’un protocole de règlement financier pour les membres du gouvernement fédéral, d’un 

gouvernement de communauté et/ou de région (mesures concrètes en matière 
d’indemnités de départ et de pension pour les membres des gouvernements précités); 

-  d’une indemnité de départ pour les membres avec une fonction spéciale (valable 
uniquement pour les membres qui perçoivent une indemnité de départ de la Chambre en 
tant que membre non réélus ou démissionnaires); 

-  d’un addendum au protocole conclu avec le ministre des Finances relatif à l’application 
de la loi du 7 avril 1995 concernant le statut fiscal des membres des assemblées 
parlementaires;  

-  d’accorder aux anciens députés, comptant douze années de mandat parlementaire ou 
qui ont exercé un mandat durant trois législatures, l’autorisation de porter le titre 
honorifique de député;  

-  de dispositions relatives aux collaborateurs des anciens présidents. 
 
 
Décisions concernant le personnel de la Chambre  
 
Le Bureau a entre autre décidé : 
 
-  de porter à dix jours ouvrables le nombre de jours de congé de circonstances accordés 

à l’occasion de l’accouchement de l’épouse ou de la personne avec laquelle le membre 
du personnel cohabite officiellement (congé appelé communément “congé de 
paternité”)  

-  de l’intégration de la programmation sociale octroyée aux fonctionnaires fédéraux de 
niveau 1 dans le statut pécuniaire des membres du personnel rémunérés par la 
Chambre 
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3.1.1.2. CONFERENCE DES PRESIDENTS (RGT ART. 28 A 28QUATER ET 29) 
 
 
Composition 
 
La Conférence des présidents comprend le président et les vice-présidents de la Chambre, 
le président et un membre de chaque groupe politique et les anciens présidents de la 
Chambre qui siègent à la Chambre.  Les présidents des commissions permanentes peuvent 
y être entendus. 
 
Le gouvernement est représenté à la Conférence des présidents. Le premier ministre peut y 
assister ou y déléguer un de ses collègues. 
 
 
Compétence 
 
La Conférence des présidents règle les travaux de la Chambre.  Elle fixe ainsi le calendrier 
de la session, elle organise les travaux de l'assemblée plénière, elle se prononce sur le 
renvoi des interpellations et sur la convocation des commissions et elle prépare les décisions 
qui doivent être prises par l'assemblée. 
 
 
Nombre de réunions au cours de la session 2002-2003 : 20. 
 
 
 
3.1.1.3. CONFERENCE DES PRESIDENTS DES SEPT ASSEMBLEES LEGISLATIVES 
 
 
Composition 
 
MM. Herman De Croo, président de la Chambre 

Armand De Decker, président du Sénat 
 Norbert De Batselier, président du Parlement flamand 
 Robert Collignon, président du Parlement wallon 
Mme Françoise Schepmans, présidente du Conseil de la Communauté française 
Mme Magda De Galan , présidente du Conseil de la Région de Bruxelles-Capitale 
M. Alfred Evers, président du Conseil de la Communauté germanophone 

 
Les présidents des assemblées législatives se réunissent pour se concerter sur des sujets 
revêtant une importance commune pour les assemblées fédérales, communautaires et 
régionales. 
 
 
Activités 
 
La Conférence s’est réunie trois fois au cours de la session 2002-2003 (les 02.12.2002, 
03.02.2003 et 17.03.2003). 
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Les sujets suivants y ont entre autres été traités : 
 
-  régime fiscal des parlementaires   
-  réglementation en matière d’indemnités de déplacement 
-  protocole de règlement financier pour les membres du gouvernement fédéral, d’un 

gouvernement de communauté et/ou de région; 
-  personnalité juridique de la Chambre; 
-  les communications du gouvernement et élections législatives fédérales 2003; 
-  projet de réglementation relative aux collaborateurs des anciens présidents 

d’assemblée; 
-  code de conduite en matière de contrôle de l’utilisation de l’internet et des e-mail; 
-  application aux assemblées parlementaires de la loi du 11.06.2002 relative à la 

protection contre la violence et le harcèlement moral ou sexuel au travail. 
 
 
 
3.1.1.4. COLLÈGE DES QUESTEURS 
 
 
Composition 
 
Conformément à l'article 106 du Règlement de la Chambre, "six représentants au plus 
remplissent les fonctions de questeur. Ils sont nommés, au scrutin de liste, de la même 
manière que le Bureau, pour le terme de deux ans". 
 
Pour la durée de la législature en cours, il a été décidé de désigner cinq questeurs.  
 
 
Composition du Collège : 
 
Monsieur Y. Harmegnies (PS), président 
Monsieur W. Cortois (VLD) 
Monsieur J. Van Eetvelt (CD&V) 
Monsieur D. D’Hondt (MR) 
Madame M.-T. Coenen (AGALEV/ECOLO) 
 

 
Compétences 
 
Les compétences du Collège des questeurs sont régies par l'article 106 bis du règlement de la 
Chambre. Il est notamment chargé de toutes les mesures relatives aux bâtiments, au matériel, 
au cérémoniel et aux dépenses de la Chambre, il établit le projet de budget de l’Assemblée et 
soumet au Bureau des propositions concernant la nomination et la révocation du personnel de 
la Chambre.  
  
L’article 106 bis prévoit également la possibilité pour le Bureau de déléguer au Collège des 
décisions qui sont de la compétence du Bureau. 
  
En application de cette disposition, le Collège a été autorisé par le Bureau à prendre des 
décisions relatives aux matières suivantes :    
 
a) les dossiers individuels du personnel de l'administration concernant : 

-  des nominations à l'essai ; 
-  des promotions en carrière plane ; 
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-  l'octroi de congé pour prestations réduites, d'une interruption de carrière et de la mise 
en disponibilité pour convenances personnelles ; 

-  la mutation entre les services et la réaffectation ;  
-  la promotion suite à un examen-concours interne ;  
-  la démission honorable ;  

 
 b) les dossiers relatifs à la nomination, la promotion, l'octroi de bonifications de traitement et 

la démission des collaborateurs des groupes politiques reconnus ;  
   

Les décisions prises dans le cadre de cette délégation doivent répondre à des conditions 
strictes (p.e. respect du cadre fixé par le Bureau, respect des dispositions statutaires, ...) 
et sont soumises au Bureau pour ratification.  

 
 
Nombre de réunions 
 
Pendant la session ordinaire 2002-2003, le Collège des questeurs a tenu 9 réunions. 
 
 
Propositions et décisions 
 
- statut financier et social des membres de la Chambre  
- amélioration et innovation de l’infrastructure des salles de réunion,  
- modernisation des moyens de communication  
- adaptation du cadre de certains services de la Chambre  
- achat de fournitures de bureau, de mobilier… 
- prise en charge des frais liés à la collaboration d’experts aux travaux des commissions 

d’enquête 
- publication d’un livre sur l’histoire de la Chambre   
- organisation de stages de langues intensifs pour les membres  
 
 
3.1.1.5. LE GREFFIER DE LA CHAMBRE 
 
 
Le greffier de la Chambre a rang de secrétaire général et est nommé par la Chambre.  Sa 
nomination fait l'objet d'un vote en séance plénière. 
 
Il dresse acte des délibérations de la Chambre et tient le procès-verbal des séances.  Il 
assiste le président et assume l'exécution des décisions de la Chambre.  Il a la garde des 
archives, surveille la tenue des répertoires et dossiers des affaires dont la Chambre est 
saisie ainsi que des précédents.  Il tient le procès-verbal des comités secrets (réunions à 
huis clos), des réunions du Bureau et de la Conférence des présidents. 
 
Au nom du Bureau, il a autorité sur tous les services de la Chambre et leur personnel. 
 
Les fonctions de greffier sont, depuis le 1er janvier 1986, exercées par M. F. Graulich.  Elles 
avaient auparavant été assumées par M. Ph. Deneulin (du 1.7.1980 au 31.12.1985) et M. G. 
Bruyneel (du 1.1.1968 au 30.6.1980). 
 
Le greffier adjoint, directeur général des services législatifs, nommé par le Bureau, assiste le 
greffier et le remplace en cas d'empêchement. 
Le greffier adjoint actuel est M. R. Myttenaere. 
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3.1.2.  GROUPES DE TRAVAIL ADMINISTRATIF 
 
 
 
3.1.2.1. COMMISSION DES BATIMENTS PARLEMENTAIRES DE LA CHAMBRE DES 

REPRESENTANTS ET DU SENAT 
 
 
Compétences  

 
La commission est compétente pour gérer les bâtiments et espaces communs (parking et 
squares) aux deux assemblées législatives fédérales. 
 
Elle exécute les propositions de la commission des restaurants parlementaires en ce qui 
concerne l’infrastructure et l’équipement des restaurants et réalise les décisions de la 
commission de la Sécurité du Palais de la Nation pour ce qui concerne l’infrastructure en 
matière de sécurité. 

 
 
Composition au cours de la session 2002-2003 
 
Président :  
M. Y. Harmegnies, Président du Collège des questeurs de la Chambre des  
 représentants; 
 
Membres : Pour la Chambre :  
M. W. Cortois,  Questeur; 
M. J. Van Eetvelt,  Questeur; 
M. Fr. Van Melkebeke,  Directeur général des services de  
  la Questure; 
M. L. Portelange, Directeur d’administration du service des Bâtiments ; 
M. Ph. Bonte, Premier conseiller de direction au service des Bâtiments ; 

 
 Pour le Sénat :  
M. J. Devolder, Président du Collège des questeurs; 
M. G. Moens, Questeur; 
M. Fr. Janssens, Directeur général de la  Questure; 
M. J. Anthoons, Conseiller à la Questure; 
M. Ph. Martin, Chef du service technique. 
 

 
Nombre de réunions 
 
La Commission des bâtiments parlementaires de la Chambre des représentants et du Sénat 
s'est réunie à deux reprises pendant la session ordinaire 2002-2003, aux dates suivantes : 
les 10 octobre 2002 et 3 avril 2003. 
 
 
Décisions importantes  
 
Les décisions principales ont porté sur l’aménagement des locaux communs aux deux 
Assemblées législatives fédérales : 
 
- peinture des châssis de la Maison des Parlementaires (marché public); 
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- adaptation des ascenseurs afin de les ramener automatiquement au niveau 
d’évacuation en cas d’incendie ; 

- adaptation du système d’alarme du bâtiment Régent pour améliorer la surveillance de 
l’immeuble ; 

- enlèvement de plaques d’amiante placées dans des appareils d’éclairage dans la 
Maison des Parlementaires ; 

- amélioration de l’acoustique de certains locaux ; 
- contrôle des paratonnerres. 
 
 
3.1.2.2. COMMISSION DE LA SECURITE DU PALAIS DE LA NATION 
 
 
Compétences 
 
La commission de la Sécurité du Palais de la Nation est compétente pour ce qui concerne 
tout le personnel de sécurité et l’infrastructure de la sécurité. Elle entretient des relations 
avec la police communale et la gendarmerie en matière de règlement général de la 
circulation. 
 
La commission assure les responsabilités de police intérieure et règle les accès aux 
bâtiments parlementaires. 
 
 
Composition au cours de la session 2002-2003  

 
Présidents :  
M. H. De Croo Président de la Chambre des représentants; 
M. A. De Decker Président du Sénat; 
 
Membres : Pour la Chambre :  
M. Y. Harmegnies, Président du Collège des questeurs ; 
M. F. Graulich, Secrétaire général; 
M. Fr. Van Melkebeke, Directeur général des services de la Questure ; 
M. L. Portelange, Directeur d’administration du service des bâtiments ; 
 
 Pour le Sénat :  
M. J. Devolder, Président du Collège des questeurs ; 
M. W. Henrard Secrétaire général ; 
M. Fr. Janssens, Directeur général de la Questure ; 
Le Général-major P. Segers, Commandant militaire du Palais de la Nation. 

 
 
Réunions et décisions 
 
La Commission s’est réunie le 24 février 2003. 
Décisions principales : 
- adaptation et uniformisation des procédures d’accueil aux différentes entrées ; 
- placement d’une porte coulissante à la passerelle pour un meilleur contrôle des accès ; 
- création d’un « control room » pour remplacer le centre de sécurité au péristyle avec 

occupation à terme 24/24 h ; 
- mesures à prendre pour la réception du courrier et des colis suspects. 
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3.2. MOYENS MIS A LA DISPOSITION DE LA CHAMBRE 
 
 
 
3.2.1. BUDGET DE LA CHAMBRE POUR L’ANNEE 2002 
 
 
Le budget 2003 de la Chambre des représentants se présente comme suit : 
 
Dépenses courantes:  94.605.600 € 
Dépenses de capital:  5.634.400 € 
Total:  100.240.000 €  (+ 10,76 % par rapport à 2002). 
 
Vu le caractère exceptionnel de l’année électorale, une partie des dépenses est financée par 
le fonds de réserve de la Chambre : 
 
- Vente et intérêt : 1.222.500 € 
- Dotation (inscrite au budget général des dépenses) : 92.000.000 € 
- Fonds de réserve : 7.017.500 € 
 
Les principaux postes du budget restent les mêmes, à savoir les litteras «A. Membres » 
(notamment les indemnités de départ de l’année électorale 2003), «B. Personnel » et «R. 
Groupes politiques (subsides et collaborateurs)»  
 
Le budget 2003 pour les membres belges du Parlement européen passe à 4.300.000 € (+ 
4,35 % de plus qu’en 2002) 
Ce budget est intégralement financé par la dotation inscrite au budget général des dépenses 
de l'État, (même augmentation : + 4.35 %). 
 
Enfin, le budget 2003 pour la dotation aux partis politiques s’élève à 8.200.000 € (+ 2.25 % 
de plus qu'en 2002). 
 
Ici aussi, le financement est assuré par la dotation inscrite au budget général des dépenses 
de l'État, qui augmente dès lors également de 2,25 % par rapport à 2002. 
 
Les budgets précités ont été examinés et approuvés par le Collège des questeurs, la 
commission de la Comptabilité (5 décembre 2002) et la séance plénière de la Chambre (19 
décembre 2002). 
 
Pour plus de détails, il convient de se référer au rapport fait au nom de la commission de la 
Comptabilité de la Chambre (document parlementaire 2184/001 du 11 décembre 2002) qui 
concerne notamment les budgets pour l'année 2002. Ce rapport contient, outre le tableau 
complet du budget, une justification par littera des dépenses approuvées. 
 
 
3.2.2. PERSONNEL DE LA CHAMBRE 

 
 

Dans le tableau ci-dessous, le nombre de fonctions prévues au cadre est réparti par service 
et par niveau (situation au 1er mai 2003). 

 
Le niveau 1 comprend les fonctionnaires de niveau universitaire ; le niveau 2+, les assistants 
et les documentalistes ; le niveau 4 comprend le personnel des huissiers et le personnel 
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d’entretien.  Les fonctions de secrétariat, les techniciens ainsi que les commis, sont repris 
dans une colonne séparée. 
 
Niveau Services 1 2+ Secr. Techn. Commis 4 Total

- Secrétariat général 3 1 3 - 1 - 8

- Services législatifs 43 10 18 - 18 2 91

- Services de Traduction 37 1 8 - - - 46

- Services de la Questure 27 34 14 45 21 187 328

- Bibliothèque du Parlement 10 10 8 4 16 2 50

- Relations publiques et internationales 7 5 6 - 6 - 24

- Comptabilité 5 8 1 - 1 - 15
- Services non permanents (Interprètes, 
 Compte rendu intégral, Compte rendu 
 analytique) 

29 31 - - - - 60

Total 161 100 58 49 63 191 622
 

 
Il existe aussi un certain nombre de catégories de collaborateurs sous statut, mis par la 
Chambre à la disposition des membres et des groupes politiques, et rémunérés par 
l'assemblée. 

 
Il s’agit: 

 
- des secrétaires des groupes politiques; 
- des collaborateurs universitaires; 
- des secrétaires des présidents des groupes politiques, des vice-présidents et des 

questeurs et des présidents des commissions permanentes; 
- des collaborateurs du président de la Chambre; 
- des collaborateurs administratifs des membres de la Chambre. 

 
 

3.2.3. SERVICES DE LA CHAMBRE 
 
 
3.2.3.1. SERVICES LEGISLATIFS 
 
 
Ces services assurent le secrétariat de l’assemblée et sont dirigés par le greffier adjoint 
(directeur général). 
 
 
3.2.3.1.1.  SECRETARIAT GENERAL 
 
- préparation et traitement des dossiers de la Conférence des Présidents et du Bureau ; 
- gestion des demandes d’avis adressées au Conseil d’Etat ; 
- gestion des dossiers transmis par la Cour d’Arbitrage ; 
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- préparation administrative et présentation des nominations auxquelles la Chambre doit 
procéder (Cour des Comptes, Conseil d’Etat, Cour d’Arbitrage, comités permanents de 
Police et de Renseignements, médiateurs, …) ; 

- tenue et gestion des dossiers du greffier et du greffier adjoint ; 
- tenue du journal des entrées et sorties de la correspondance générale. 
 
3.2.3.1.2. SECRETARIAT LEGISLATIF 
 
- convocation et préparation des séances plénières ; 
- préparation, impression et distribution des documents parlementaires ; 
- interpellations,  
- questions parlementaires ; 
- publication du Bulletin des Questions et Réponses ; 
- répertoires législatifs ; 
- répertoire et conservation des documents et rapports déposés sur le Bureau de la 

Chambre en vertu d’une loi ; 
- expédition. 
 
3.2.3.1.3. SERVICE DES COMMISSIONS  
 
- planification des travaux des commissions ; 
- préparation des ordres du jour et des convocations ; 
- correspondance relative aux travaux des commissions ; 
- organisation d’auditions ; 
- contacts avec les cabinets ; 
- examen préparatoire des projets et propositions de loi ; 
- constitution du dossier du président de commission ; 
- assistance au président de commission pendant la réunion (relevé des présences, 

application du règlement, votes) ; 
- rédaction des projets de rapports des réunions de commissions ; 
- composition des textes adoptés ; 
- correction de légistique formelle ; 
- publication des rapports et des textes adoptés. 
 
3.2.3.1.4.  SERVICE JURIDIQUE 
 
Le service juridique, créé en 1999 au sein des services législatifs, compte 6 juristes, une 
secrétaire et une documentaliste. Il est chargé principalement de deux missions : d’une part, 
rendre des avis aux organes de la Chambre (Président, Bureau, Conférence des présidents, 
Greffier, commissions,…) et aux autres services sur toute question de nature juridique 
(principalement dans le domaine du droit parlementaire), dans une optique d’appui du travail 
parlementaire, et, d’autre part, veiller à l’amélioration de la qualité légistique des textes adoptés 
en commission ou en séance plénière, dans le cadre de la procédure prévue à l’article 18, n°4, 
a)bis, du Règlement de la Chambre (en collaboration avec le service des commissions et le 
secrétariat législatif). 
 
Dans le cadre de ces deux missions principales, le service a rendu, lors de la session 2002-
2003, près de 300 notes (dont une quarantaine de notes de légistique). 
 
Par ailleurs, le service juridique est chargé de missions plus spécifiques, entre autres: 
 
- analyse au jour le jour des arrêts de la Cour d’arbitrage (notes hebdomadaires à l’attention 

de la Conférence des présidents etc.) ; 
- suivi du Règlement de la Chambre : précédents, interprétation, formulation de propositions 

de modification à la demande des organes de la Chambre, secrétariat de la commission 
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spéciale du Règlement et de la réforme du travail parlementaire, coordination du 
Règlement ; 

- suivi de l’application de la loi du 9 mai 1999 limitant le cumul du mandat de parlementaire 
fédéral et de parlementaire européen avec d’autres fonctions ; 

- suivi des précédents en ce qui concerne la procédure parlementaire et les compétences de 
la Chambre ; 

- secrétariat de la commission parlementaire de concertation et avis sur les compétences 
respectives de la Chambre et du Sénat ; 

- secrétariat de la commission pour le Renouveau Politique (en collaboration avec le service 
des commissions) ; 

- publications de vade-mecum à usage interne et d’ouvrages de vulgarisation sur des thèmes 
de droit parlementaire;  

- réponses aux questionnaires d’institutions internationales et de parlements étrangers ; 
accueil de juristes étrangers (en collaboration avec le Service PRI).   

 
3.2.3.1.5.  SERVICE DE DOCUMENTATION ET ARCHIVES 
 
Documentation : 
 
- recherches en Droit constitutionnel et administratif ; 
- travaux de recherche et de documentation sur la législation nationale ; 
- biographie des membres, 
- rapport annuel. 
 
Tables (inventaire méthodique) : 
 
- rédaction et publication des tables du compte rendu intégral, des tables des questions et 

réponses écrites, de la table des documents parlementaires ; 
- répertoire de l’activité législative. 
 
Archives : 
 
- conservation et réserve de documents parlementaires.  
 
3.2.3.1.6.  SERVICE DE LA TRADUCTION DES DOCUMENTS PARLEMENTAIRES 
 
-  Le service traduit essentiellement les propositions de loi et de résolution, les amendements, 

les rapports de commission, les notes du service juridique, les discours, les intitulés des 
demandes d’interpellation, certaines lettres ainsi que les comptes rendus des comités 
d’avis. Depuis le milieu des années nonante, on assiste à une multiplication des auditions 
en commission, dont les textes, généralement fournis par les orateurs, sont également 
traduits par le service. 

 
- Au cours de la 50e législature, le service a traduit quelque 44 533 pages (compte non tenu 

des demandes d’interpellation) : 26 978 vers le français (± 60,6 %) et 17 555 vers le 
néerlandais (± 39,4 %). 

 
- Le programme Multiterm de Trados (banque de données terminologique), cogéré avec le 

service de la traduction des comptes rendus analytiques, des questions parlementaires et 
de la traduction orale en commission, est devenu en partie opérationnel, même si certains 
problèmes d’ordre technique (compatibilité avec la plate-forme informatique utilisée par la 
Chambre, consultabilité,…) doivent encore être résolus. 

 
- Le service a par ailleurs créé une page au format HTML qui regroupe les principales 

ressources documentaires qu’il a à sa disposition et qui peut être consultée via l’Intranet. 
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Un système de capture et d’indexation au format PDF a également été mis en place. Cet 
outil, qui est aussi utilisé par d’autres services, permet d’effectuer des recherches 
extrêmement rapides dans plusieurs milliers de documents (documents des 49e et 50e 
législatures, qrva, Règlement de la Chambre, traités européens,…). 

 
3.2.3.1.7.  SERVICE DE LA TRADUCTION DES COMPTES RENDUS ANALYTIQUES, 

DES QUESTIONS PARLEMENTAIRES ET DE LA TRADUCTION ORALE 
EN COMMISSION 

 
-  Le service est chargé de la traduction  : 
 

-  des comptes rendus analytiques (du 8 octobre 2002 à la dissolution : 89 séances 
plénières, pour une durée totale de 256 heures, et 165 réunions de commission, 
pour une durée totale de 262 heures). Le nombre total de pages publiées est de 
4.802 ; 

-  des questions écrites (905) publiées dans le Bulletin des Questions et Réponses ; 
-  des notes administratives des services, des rapports établis par des instances de la 

Chambre et divers groupes de travail, des rapports de missions à l'étranger, des 
Informations parlementaires, du Magazine de la Chambre, etc. (au total, plus de 
1.400 pages). 

 
Le service participe à la traduction simultanée en commission (en moyenne 6 réunions 
par semaine).  
Le service a par ailleurs contribué à la traduction du livre "Histoire de La Chambre des 
représentants de Belgique". 

 
-  Le service assure également la coordination des comptes rendus analytiques, qui 

comprend notamment l'assemblage, le cute, le pdf, l'envoi à l'imprimerie, la mise sur 
internet – le tout quelques heures après la fin de la réunion. Le cas échéant, le service 
apporte les corrections qui lui sont communiquées et procède à un dernier contrôle de 
la qualité avant l'intégration du CRABV et du CRI en un document unique.  

 
-  Depuis un certain temps déjà, le service est chargé de l'introduction des titres de 

toutes les questions orales dans le système Parolis. Les questions orales (1672) qui 
sont déposées doivent être pourvues  d’un titre, qui sera ensuite traduit et introduit 
dans le système par le biais d'une procédure adéquate pour devenir accessible à tous 
les services concernés (secrétariat législatif, service des commissions, service de 
documentation, compte rendu intégral et comptes rendus analytiques, …) ainsi qu'aux 
groupes politiques.  

 
-  Le 17 juillet 2002, le Collège des Questeurs a décidé de faire l'acquisition du 

programme informatique "Multiterm" de la société Trados. Il est destiné à permettre au 
service de la traduction des documents parlementaires et au service de traduction des 
comptes rendus analytiques de constituer une base de données terminologique dans 
les deux langues nationales, qui pourra être consultée par les deux services concernés 
et ensuite par tous les services intéressés. Cet outil, qui revêt une grande importance 
pour les services de traduction comme pour les autres services, favorisera l'uniformité 
terminologique. 
Les fichiers, qui contiennent déjà des milliers de termes, seront prochainement 
accessibles à tous les services de la Chambre intéressés.  
Une mise à niveau est également envisagée.  
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3.2.3.1.8.  SERVICES NON PERMANENTS 
 
  -  SERVICE DU COMPTE-RENDU ANALYTIQUE  
 
Le nombre de réunions simultanées de commissions n'a cessé de croître au long de la 
session 2002-2003, multipliant ainsi l'ouvrage fourni au cours de ces 93 jours de séance. 
L'examen de la session (limitée à six mois en raison des élections) montre aussi 
l'accroissement continuel de la quantité du travail fourni par les services non permanents 
(138 jours à multiplier par le nombre de réunions simultanées au cours de la session 2001-
2002; 106 jours au cours de la session 2000-2001).  
La raison en revient principalement à la transformation en questions orales des questions 
jadis posées par écrit. Comme les autres services non permanents, le compte rendu 
analytique a donc dû faire face à cet accroissement de la quantité de travail et, à de 
multiples reprises, faire appel à des collaborateurs intérimaires disponibles.  
 
  -  SERVICE DU COMPTE-RENDU INTEGRAL 
 
Le service du Compte rendu intégral (CRI) assume, de longue date, la rédaction du compte 
rendu des séances plénières. En 1985, la transcription des interpellations et questions orales 
développées en réunion publique de commission s'est ajoutée aux attributions du service. En 
effet, leur nombre avait augmenté à ce point qu'elles ont été transférées des séances 
plénières aux réunions de commission, afin d'alléger l'ordre du jour des premières. 
 
Depuis octobre 2000, une version provisoire de ces comptes rendus, non vérifiée par les 
orateurs, peut être consultée sur internet dans un délai d'environ deux heures après la fin de la 
réunion et est également distribuée sous forme imprimée (sur papier vert).  
 
Seule la version provisoire des séances plénières peut être accompagnée d'une annexe. Il 
s'agit le plus souvent du compte rendu de la séance du jeudi après-midi, auquel sont joints 
en annexe la liste des propositions prises en considération et le détail des votes.  
 
La version définitive - sur papier blanc classique - contient le texte intégral des réunions, 
imprimé dans la colonne de gauche, sur les deux tiers de la page. Dans la colonne de droite, 
sur un tiers de la largeur, figure le texte correspondant de la traduction du compte rendu 
analytique. Outre les résultats détaillés des votes, toutes les communications dont la 
publication est requise ou souhaitée sont mentionnées en annexe.  
 
Le service assure également le compte rendu des auditions organisées au sein des 
commissions d'enquête. D'un point de vue strictement juridique, ces comptes rendus sont 
considérés comme des  "comptes rendus de témoignages" et servent comme documents de 
travail à la commission d'enquête. Ils ne sont donc pas publiés en tant que tels.  
 
Depuis le début de cette législature en 1999, les comptes rendus sont réalisés au départ des 
enregistrements numériques. Bien qu'à l'origine, ces enregistrements  ne servaient que 
comme aide à la transcription, ils doivent à présent être considérés comme étant la version 
officielle, conformément au règlement relatif au compte rendu intégral, au compte rendu 
provisoire et au compte rendu analytique, adopté par la Chambre le 14 juillet 2000. Depuis 
mai 2002, les enregistrements des séances plénières sont disponibles sur internet et ceux 
des interpellations et questions orales développées en réunion publique de commission 
depuis octobre 2002.  
 
Depuis octobre 2002 également, une retransmission vidéo en direct des séances plénières 
est disponible sur internet: en version originale bilingue, entièrement en néerlandais ou 
entièrement en français. Le commentaire qui l’accompagne - le nom de l'orateur et du 
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groupe auquel il appartient, le point de l'ordre du jour qui est traité - est fourni par le service 
du CRI. 
 
Les informations diffusées dans l'hémicycle sur les deux écrans plasma à l'intention des 
membres de la Chambre et des visiteurs présents dans les tribunes émanent également du 
service du CRI. 
 
Entre l'ouverture officielle de la nouvelle session, le 8 octobre 2002, et la dissolution de la 
Chambre, le 8 avril 2003, le service a rédigé le compte rendu de 254 réunions, parmi 
lesquelles 89 séances plénières, représentant une durée totale de plus de 256 heures, et 
165 réunions de commission, celles-ci totalisant une durée de près de 262 heures. Au total, 
6.416 pages de compte rendu ont été publiées, annexes non comprises. 
 
Jusqu'à sa dernière réunion, le 8 novembre 2002, la commission d'enquête "Sabena" a 
encore procédé à 32 auditions de témoins représentant une durée totale de plus de 8 
heures. 
 
Les nombres de réunions de commissions publiques avec interpellations et questions tenues 
le matin ou l'après-midi sont en équilibre: 83 contre 81. Une seule s'est prolongée en soirée. 
Le nombre de réunions de ce type comme le nombre d'interpellations et de questions qui y 
sont traitées sont en constante augmentation au fil des ans. 
 
Les séances plénières se déroulent surtout l'après-midi: 14 séances sur 89 seulement ont eu 
lieu le matin, 46 ont eu lieu l'après-midi et 29 étaient des séances du soir ou de nuit, ne 
débutant qu'à 18 heures environ.  
 

     

NOMBRE DE JOURS AVEC COMPTE RENDU (CR) 74    

nombre de réunions commissions plénière total  
nombre de réunions du matin avec compte rendu 83 14 97  
nombre de réunions d'après-midi avec compte rendu 81 46 127  
nombre de réunions du soir avec compte rendu 1 29 30  

n

du
du

to
to

  
%
%
 

n
m

ombre total des réunions 165 89 254  

DURÉE DES RÉUNIONS     
nombre d'heures de réunion avec compte rendu 262:49 256:07 518:57  
rapport plénière - commissions 50,6% 49,4% 100,0%  

rée moyenne d'une réunion 01:35 02:52   
rée la plus longue d'une réunion 04:34 08:54   

maximum d'heures de réunion avec CR par jour 37:15    
maximum d'heures de réunion avec CR par semaine 41:46  néerl. franç. 
moyenne du nombre d'heures de réunion avec CR par jour 07:34 dont 05:09 02:24 

UTILISATION DES LANGUES     
tal en néerlandais 189:46 168:07 357:53  
tal en français 73:02 88:00 161:03  

   
 en néerlandais 72,2% 65,6% 69,0%  
 en français 27,8% 34,4% 31,0%  

    

interpellations et questions orales en réunion publique de 
commission      

ombre global de l'année 1.726    
oyenne par jour de réunion 26    
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aximum par jour de réunion 77    
oyenne par réunion 10    
urée moyenne des questions et interpellations 0:09    

     
RAPPORT Compte Rendu Intégral - Analytique CRI CRA   

élai moyen de publication d'une réunion du matin 3:22 5:44   
élai moyen de publication d'une réunion de l'après-midi 2:02 3:18   

rapport du volume CRI-CRA   % IV % pondéré
oyenne du nombre de pages d'une plénière, sans annexe 38 13 35% 30% 
oyenne du nombre de pages d'une commission 14 6 40% 38% 

otal du nombre de pages imprimées 6.416 4.802 37%   
volume plénière 3.312 1.165 35% 30% 
volume commissions 3.034 1.211 40% 37% 
     

nombre d'heures d'audition en commission d'enquête 80:17    
ont réunion à huis clos 02:41    

 
  -  SERVICE DES INTERPRETES 
 
- traduction simultanée des débats en séance plénière et en commission. 
 
 
3.2.3.2. SERVICE DES RELATIONS PUBLIQUES ET INTERNATIONALES 
 
 -  AFFAIRES INTERNATIONALES ET EUROPEENNES 
 
Etudes de problèmes internationaux et secrétariat du Comité d’Avis chargé de questions 
européennes. 
 
 -  PROTOCOLE 
 
Préparation des missions parlementaires ; accueil de personnalités et délégations 
étrangères ; cérémonial et réceptions officielles. 
 
 -  PUBLIC RELATIONS 
 
- relations avec la presse, organisation des visites et autres actions vers le public (portes 

ouvertes, parlement des jeunes, …) ; 
- information générale destinée au public (brochures, fiches info, …) ;  
- bulletin hebdomadaire d’information « Informations parlementaires ». 
 
 
3.2.3.3. SERVICES DE LA QUESTURE 
 
Les services de la Questure assistent le Collège des questeurs dans l’exécution de sa 
mission telle qu’elle est définie par le Règlement de la Chambre. 
Ces services sont dirigés par le Directeur général des services de la Questure qui assume le 
secrétariat du Collège des questeurs. 
 
3.2.3.3.1.  DIRECTION GENERALE 
 
-  assiste le Directeur général des services de la Questure dans l’exécution de ses tâches : 
- préparation des dossiers du Collège des questeurs ; 
- suivi des discussions du Collège des questeurs ; 
- gestion des archives du Collège des questeurs ; 
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- correspondance pour les membres et vers des tiers ; 
- traitement des dossiers particuliers en matière de gestion de personnel, de statut des 

membres, d’informatique, de bâtiments, de sécurité, de budget, e.a. 
- coordination des activités des différents services de la Questure.  
 
3.2.3.3.2.  SERVICE DU PERSONNEL ET DES AFFAIRES SOCIALES 
 
- gestion du personnel des services de la Chambre; 
- gestion du personnel à statut particulier (personnel temporaire, collaborateurs 

occasionnels, collaborateurs des groupes politiques) ; 
- service social du personnel ; 
- gestion des assurances (membres et personnel) ; 
- gestion administrative des cours de langues, des activités sportives et du service médical. 
 
3.2.3.3.3.  SERVICE DES AFFAIRES GENERALES, FINANCES ET ECONOMAT 
 
- diffusion des documents de la Chambre ; 
- octroi : 
 - plaques d’immatriculation spéciales et macarons P, 
 - insigne et écharpe parlementaires ; 
 - carte de légitimation ; 
 - médaille parlementaire ; 
 - libre parcours ; 
- paiement des indemnités parlementaires et des traitements du personnel ; 
- assurance maladie-invalidité, allocations familiales, versements anticipés d’impôts, 

indemnité de départ ; 
- budget de la Chambre ; 
- gestion des services auxiliaires (magasin, chauffeurs, téléphonistes, buvette, huissiers) 
- papier à lettes et enveloppes ; 
- restaurants. 
 
3.2.3.3.4.  SERVICE DES BATIMENTS 
 
- bâtiments et locaux ; 
- entretien ; 
- mobilier et matériel de bureau ; 
- téléphonie ; 
- sécurité. 
 
3.2.3.3.5.  SERVICE DE L’INFORMATIQUE ET DE LA BUREAUTIQUE 
 
 
A. Préambule : Vers une assemblée sans papier… progressivement. 
 
 
Le travail accompli par le service informatique depuis le début de 2001, avec l’appui constant 
du Collège, de la Direction générale de la Questure et du Service des Affaires générales 
pour la gestion des marchés publics semble avoir porté ses fruits. 
 
En effet : 
- la transition vers l’EURO, perçue comme particulièrement périlleuse et peu préparée, a 

été réussie à temps et sans incident significatif aucun; 
- le réseau informatique, le courrier électronique et l’accès à l’Internet sont devenus des 

outils de travail quotidiens quasi-transparents ; 
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- toutes les applications nécessaires au travail des Services Législatifs ont été 
maintenues, améliorées ou remplacées à la satisfaction apparente des utilisateurs ; 

- Le service informatique a  un mode de fonctionnement interne efficace et harmonieux. 
 

Des choix techniques nombreux ont été faits en matière de matériel et de logiciels de base 
dans le sens d’une utilisation des ‘standards du marché’ (matériels CISCO pour les 
composants du réseau, Microsoft Windows pour les serveurs et PC, Oracle comme base de 
données pour les nouvelles applications) 
Une alternative possible, examinée avec sympathie mais qui n’a finalement pu être retenue, 
était l’utilisation de logiciels dits ‘libres’ (généralement basés sur LINUX) : la Chambre 
n’atteint en effet pas une ‘masse critique’ suffisante pour justifier économiquement ou 
socialement une telle mutation : celle-ci aurait exigé un effort massif de la part des 
utilisateurs (pour lesquels un tel changement des modes de travail familiers est difficile à 
justifier) et un effort encore plus important de formation du personnel technique du service 
informatique, le tout à un moment difficile où bien d’autres tâches étaient prioritaires. 
Un tel risque ne pouvait raisonnablement être pris sans mettre en péril le fonctionnement 
même de l’Assemblée et les logiciels dits ‘libres’ ne sont donc utilisés qu’à certains endroits, 
dans les coulisses du système. 
 
Les projets à mener durant la nouvelle législature sont donc principalement orientés vers une 
intensification de l’utilisation des possibilités ouvertes par l’Internet pour permettre un 
développement assez rapide et peu risqué de nouveaux systèmes à un coût réduit, pour 
mettre ces outils au service des Membres en leur offrant des manières flexibles de faire leur 
travail et pour contribuer à accroître le rayonnement et de la transparence des travaux de 
l’Assemblée vis-à-vis du public. 
 
Il nous faut enfin attirer l’attention du lecteur sur le fait que la vocation du service 
informatique est avant tout ancillaire : il ne peut mener de projet qu’au service de 
l’Assemblée mais il est critique, pour la réussite de ceux-ci, que des utilisateurs s’impliquent 
tout au long des projets, tant pour la définition de leur besoin que pour la participation à 
l’analyse et au test, sans oublier les efforts de formation et d’organisation liés à toute 
mutation technologique. 
 
 
B. Etat des lieux : Infrastructure 
 
 
 - Le réseau 
 
L’infrastructure informatique de la Chambre repose sur un réseau universel (c.-à-d. 
accessible partout à la Chambre) à large bande passante (du type Gigabit Ethernet) stable et 
fortement sécurisé. 
Ce réseau est connecté à l’Internet par une ligne louée auprès de Belnet (une structure à 
gestion séparée au sein du SPF de la Politique Scientifique) et organisé de manière telle que 
la Chambre et le Sénat sont en back up l’une de l’autre. 
Les mesures techniques nécessaires ont été mises en place afin de rendre possible, si une 
telle décision est prise, un mode de travail à distance (teleworking), par exemple pour le 
Service des traductions. 
 
 - Les machines 
 
Les services de la Chambre comptent plus de 500 PC qui ont tous étés mis à niveau en 
2001-2002 ; les configurations logicielles sont standardisées et gérées de manière 
centralisée par le service informatique. La Chambre est également bien fournie en 
imprimantes tant individuelles qu’accessibles en réseau. 
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La protection contre les virus divers est complètement assurée, à la fois de manière centrale 
et locale, pour tous les ordinateurs standardisés et aucune infection n’a été signalée malgré 
de nombreuses et inévitables alertes. 
 
 - Les services communs de base 
 
Tous les utilisateurs des services de la Chambre disposent librement du courrier 
électronique sur le système Lotus Notes et d’un accès à l’Internet. 
L’accès à l’Internet est filtré par un logiciel spécialisé qui bloque automatiquement l’accès 
aux sites problématiques (pornographie, racisme, etc.) et qui donne satisfaction. 
Un ‘help desk’ pour les utilisateurs internes est disponible pendant toutes les heures de 
service et il traite près de deux mille appels par an ; son fonctionnement est supporté par un 
logiciel spécialisé qui permet d’assurer le traitement  et le suivi de chaque appel. 
 
 
Support aux groupes et aux membres 
 
 
Jusqu’à présent, les groupes ont, comme il se doit, fonctionné en toute autonomie par 
rapport au service informatique : chaque groupe gère son informatique (services de courrier, 
partage de fichiers, site Web, etc..) en toute autonomie. 
L’intervention de l’Informatique de la Chambre a été discutée avec chaque groupe au début 
de 2001 et a abouti à une quasi-élimination des connexions par modem sur ligne 
téléphonique, qui n’ont plus de raison d’être. 
Cette situation limite les possibilités d’accorder un support systématique aux membres et aux 
groupes. Des interventions informelles à la demande de l’un ou de l’autre ont parfois lieu 
mais constituent des exceptions difficiles à gérer. 
 
 
Le réseau 
 
 
 - Le réseau fixe 
 
Tous les groupes utilisent le réseau de la Chambre selon la formule du V-LAN (Virtual Local 
Area Network): ils se servent donc du câblage en place mais ne le voient que comme s’il 
s’agissait d’un petit réseau privé pour chacun d’eux. 
Une très forte sécurisation a été mise en place afin de garantir cet isolement et aucun 
incident n’a été signalé. 
Les services informatiques de la Chambre et du Sénat ont collaboré afin de permettre aux 
groupes qui le souhaitent de fonctionner en V-Lan commun aux groupes des deux 
assemblées. 
Les membres individuels bénéficient des mêmes accès(ils sont groupés sur un V-LAN 
spécial)  mais doivent assurer eux-mêmes la sécurité de leur poste de travail, avec un 
conseil éventuel du service Informatique. 
 
 - Le réseau ‘Wireless’ 
 
À le rentrée parlementaire d’octobre 2003, le réseau deviendra complètement universel 
grâce à la mise en service d’un certain nombre d’antennes dans les corridors et salles de 
réunion non pourvues de prises fixes. Celles-ci permettront donc aux membres disposant 
d’un ordinateur portable et d’une carte spéciale fournie par le service d’avoir accès à leur 
courrier électronique, à l’Internet et au V-LAN de leur groupe. 
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Étant donné la complexité initiale de configuration des ordinateurs portables à cette fin, une 
personne du service informatique sera affectée en priorité à cette tâche et sera disponible 
pendant les jours de séance de l’Assemblée et des Commissions. 
 
 
Les services communs 
 
 
Les groupes bénéficient, sur le réseau de la Chambre,  d’un accès privilégié aux ressources 
publiques qu’est le site Web, y compris la diffusion audio et vidéo des travaux  et  au 
système PAROLIS de gestion des documents parlementaires. Ce dernier fait toutefois 
double emploi avec le site Web et, son usage étant décroissant, il sera possible de 
remplacer cet accès désuet en mode ‘terminal’  dans un avenir proche. 
Une ressource importante pour les membres et les groupes est le service d’analyse de la 
Presse quotidienne qui est assuré par la Bibliothèque et qui a été entièrement informatisé en 
2002. Il est techniquement possible de rendre la revue de presse disponible à tous les 
utilisateurs de la Chambre et des groupes dès sa publication, des raisons juridiques de 
copyright n’ont toutefois pas permis de le faire jusqu’à présent mais des négociations 
(difficiles) menées par le service des Affaires générales sont en cours à ce sujet. 
 
 
Support du travail législatif 
 
 
Celui-ci comprend deux aspects désignés habituellement par ‘Front-end’ relatif à la 
communication et à la diffusion de l’activité parlementaire sur l’Internet et ‘Back-end’ relatif 
aux applications utilisées uniquement en interne par les services législatifs dans leur travail 
de préparation des activités de la Chambre. 
Il faut souligner que cette distinction qui était très pertinente vers la fin des années 1990 est 
en train de s’atténuer car la tendance technologique est d’utiliser les mêmes outils de 
production, de traitement et de gestion des documents dans les deux cas. 
 
 
Applications ‘Back-End’ 
 
 
Celle-ci comprennent différents sous-groupes avec les utilisateurs différents. 
 
 - Applications centrales du Secrétariat législatif :  
 
Il s'agit d'un ensemble d'applications qui supportent le travail quotidien de l'Assemblée et des 
Commissions ainsi que le travail d'analyse et d'indexation du service Recherches et 
Documentation. Ce sont les applications les plus anciennes de la Chambre, elles utilisent un 
ordinateur mainframe IBM  fort onéreux, elles datent du milieu des années 1980 et sont 
souvent désignées ensemble sous le nom collectif de ‘Parolis’. Plus précisément il faut 
distinguer les applications suivantes : 
- FBBR  : signalétique des Membres, présents et passés 
- COMM  : Signalétique des Commissions 
- FLWB  : Application centrale de gestion des Documents parlementaires 
- INQO  : Gestion des Interpellations et Questions Orales 
- QRVA  : Gestion des Questions et Réponses écrites 
-  
Ce sont des applications très stables, auxquelles les services utilisateurs sont bien rodés 
mais dont la maintenance et la gestion sont devenues au fil des ans difficiles et onéreuses. 
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Un arriéré de développement comportant de nombreuses modifications mineures a 
néanmoins été résorbé en  2001-2002. 
Les outils informatiques qui sous-tendent ces applications (environnement de 
développement et base de données relationnelle) ont été modernisés de deux générations, 
créant ainsi des conditions dans lesquelles l'évolution de ces applications durant deux ou 
trois années est redevenue possible. 
La gestion de l’Agenda des sessions plénières, qui était une des applications les plus 
vétustes, a été entièrement ré-écrit en utilisant les outils contemporains de traitement de 
documents dits ‘XML’ : la mise à jour continue, la préparation des travaux d’impression et la 
disponibilité on-line ont été sensiblement améliorées. La mise en œuvre de cette application 
par le Service des Commissions est en cours. 
L’application INQO qui n’était plus maintenable a été ré-écrite en 2003 et entre actuellement 
en production, son développement a été conduit de manière à n’avoir presque pas d’impact 
sur la manière de travailler du Secrétariat législatif. 
 
 - Applications du Service ‘Documentation et Archives’ 
 
Il s’agit d’outils d’indexation et de suivi des travaux parlementaires. Ceux-ci sont : 
- STAIRS : il s’agit d’un déjà fort ancien outil d’indexation des documents utilisé 

exclusivement par les grands ordinateurs IBM (Mainframe). Il reste très utilisé pour les 
recherches dans le fonds documentaire de la Chambre mais n’est accessible qu’aux 
spécialistes. Des outils assez équivalents d’usage plus aisé sont disponibles sur le site 
Web de la Chambre mais STAIRS doit encore être conservé à cause de sa relation 
forte avec FLWB. 

- SIGLIA et HAPA : applications de gestion des sigles et d’analyse des Annales, encore 
utilisées par le service de Recherche et Documentation. Celui-ci s’appuie dans une 
large mesure sur le Thesaurus multilingue EUROVOC qui est soutenu par le Parlement 
Européen. 

- Suivi des Présences aux Commissions : le service ‘R&D’ utilise une application, 
entièrement ré-écrite en 2001, de suivi de la participation des Membres aux travaux 
des Commissions. Ces données ne sont communiquées qu’aux secrétariats des 
groupes. 

 
 -  Applications des  Services ‘Compte-rendu Intégral’ et ‘Compte-rendu  
  Analytique’ 

 
Il s’agit d’une application dite ‘CRI-CRA’ servant à la transcription verbatim,  à la traduction et 
à la préparation de l’impression par l’imprimerie de toutes les séances de la plénière et des 
séances de Commissions publiques. Elle sert également au Service du Compte-rendu 
analytique. 
Développée en 1997 – 98 elle a atteint ses limites et est en cours de renouvellement, 
module par module, avec l’intention de disposer d’une application plus stable et beaucoup 
mieux intégrée aux futures autres applications documentaires de la Chambre. Un premier 
marché doit être attribué prochainement en ce sens. 
 
 - Autres 
 
- L’application APCP sert à l’indexation des coupures de presse, elle est alimentée 

automatiquement à partir de la nouvelle application ‘Scannews’ du service des 
Dossiers de Presse. 

- L’application SEPA sert à l’indexation des périodiques. 
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Applications ‘Front-End’ 
 
 
On peut actuellement regrouper dans cette catégorie trois ensembles d’applications 
voisines : 
 
 - Gestion de l’Imprimerie 
 

Afin de diminuer  les volumes d’impression de l’imprimerie centrale et les frais d’expédition, 
les Membres peuvent choisir de recevoir les documents de la Chambre sous forme 
électronique plutôt que par envoi postal. 
L’Imprimerie centrale de la Chambre est fortement automatisée avec des systèmes 
spécialisés maintenus par les fournisseurs du matériel d’impression. 
Le stockage des documents originaux et la gestion des files d’impression sont supportés 
par des systèmes ad hoc développés en interne et qui donnent satisfaction aux utilisateurs. 
La cellule ‘Pre-Press’ de l’Imprimerie est également particulièrement bien équipée et 
fonctionne d’une manière assez autonome. 

 
 - Affichage en séance plénière 
 

Ce système a été mis en service en 2002 afin d’améliorer la ‘lisibilité’ des travaux de 
l’Assemblée pour le public. 
Son alimentation est assurée par le Service du Compte-rendu intégral qui l’a bien 
maîtrisée. 

 
 - Evolution du site Web de la Chambre 

 
C’est le système ‘Front-end’ le plus important de la Chambre. Il regroupe, de fait, un certain 
nombre d’autres applications. Le site en service date de 1996 (la Chambre fut un 
précurseur en la matière) mais constitue un cul-de-sac en termes d’évolutivité et de 
technologie. Un nouveau système de production du site Web a donc été conçu en 2002 et 
doit entrer en service avant la fin de 2003. Il se caractérisera, outre un nouveau design plus 
lisible et plus standardisé, par une bien plus grande flexibilité permettant d’encourager la 
production et la diffusion de contenus par les Services auteurs, sans intervention de 
l’Informatique dont le rôle n’est pas de créer des contenus. 
Le nouveau site comprendra ainsi plusieurs parties : 
- des parties rédactionnelles permettant à des Services ‘Auteurs’ d’y publier et d’y tenir à 

jour des rubriques reflétant la vie de l’Assemblée. Typiquement il s’agit des Services PRI 
et R&D, mais d’autres – tels le Service Juridique – pourraient souhaiter y publier des 
contributions ; 

- des parties informationnelles et/ou éducatives dont le contenu évolue peu, telles les 
‘fiches parlementaires’ publiées par le PRI, diverses publications, ‘précis’, etc. 

- des parties générées automatiquement par une application ‘Back-office’ telle l’Agenda, 
la composition de l’Assemblée et des Commissions, la diffusion de communiqués de 
presse, mais aussi le catalogue des œuvres d’Art géré par le PRI, etc. 

- des parties dont la génération est entièrement automatique telles les recherches dans 
les documents parlementaires. 

- l’importante partie multimédia permettant de suivre les travaux de l’Assemblée en  direct 
(son et vidéo) et en différé (segments sonores) dans la langue de l’orateur et en 
traduction. 

- des sous-sites particuliers, par exemple pour la Bibliothèque (projet DIGIDOC : cfr. infra) 
ou à l’occasion d’événements importants. 

- des parties interactives : les visites guidées des groupes (principalement les écoles) 
peuvent être commandées à partir du site ; d’autres applications interactives pourraient 
être créées à la demande. 
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Autres applications 
 
 
 - Naturalisations 

 
Le service des naturalisations utilise une application spécifique développée par la Chambre ; 
la technologie utilisée date d’environ cinq ans et une pré-étude de modernisation a été faite. 
Le Service n’est toutefois pas demandeur, pour l’instant, d’une telle évolution. 
 
 - Projet DIGIDOC 
 
Il s’agit d’un important projet de digitalisation et de diffusion sur l’Internet de tous les 
documents parlementaires et Annales de la Chambre et du Sénat depuis 1830. Ce projet est 
géré par la Bibliothèque avec l’appui du Service Informatique. 
 
 - Bases documentaires diverses 

 
Il s’agit de ‘petites’ applications construites avec l’outil Lotus Notes et dont le déploiement est 
extrêmement rapide. De telles bases de données ont été mises à la disposition de plusieurs 
services (Service Juridique, R&D, Bibliothèque). Il est envisagé de faire de même pour la 
gestion des comptes-rendus de différents organes de la Chambre tels la Conférence des 
Présidents, le Bureau, l’Assemblée des Présidents et Greffiers des sept Parlements, etc. 
mais ceci nécessite une implication des secrétariats concernés. 
 
 
Support de la Questure 
 
 
Les deux grandes applications de gestion de la Questure (paiement des salaires et 
indemnités et Comptabilité) ont été mises en place en 2001, à l’occasion de l’adoption de 
l’EURO. Elles fonctionnent de manière très satisfaisante. 
Une application de gestion des comptes-rendus du Collège a été mise en place afin de 
faciliter les recherches dans les Procès-verbaux et documents soumis au Collège. 
 
 
Autres activités 
 
 
Le Service Informatique participe à différents forums professionnels tels ceux de l’ECPRD 
(European Conference on Parliamentary Research & Documentation) ainsi que, à la 
demande du PRI, à l’accueil de délégations étrangères, à la préparation de conférences 
telles la COSAC, etc. 
Le Service participe bien évidemment également au groupe de travail « Banque carrefour de 
la législation » créé récemment.1
Des formations à l’usage des outils propres à la Chambre sont également organisées lors de 
la mise en production de nouveaux systèmes ; un local de formation équipé de PC peut être 
utilisé par les groupes qui en font la demande. 
 
 

                                                 
1 En vertu d’un protocole de collaboration entre la Chambre, le Sénat, le Gouvernement fédéral, la Cour de cassation, la Cour 
d’arbitrage et le Conseil d’état. 
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C. Projets 
 
 
Au terme de deux années de modernisation, de formation et de réorganisation intensives qui 
ont permis d’acquérir la maîtrise de nouvelles technologies, d’assouplir les modes de 
fonctionnement, de responsabiliser les équipes, de résorber un arriéré de développements 
important et de mettre l’infrastructure à un niveau très honorable, il faut maintenant gérer 
deux grands axes de travail : 
- Lancer et mener à bien un grand projet de modernisation du ‘Back Office’ qui 

demandera un effort important aux techniciens et aux utilisateurs 
- Soutenir par différentes actions plus ciblées l’évolution du travail des Parlementaires qui 

se rajeunissent et demanderont vraisemblablement un environnement de travail plus 
‘high tech’. 

 
Ces orientations sont commentées brièvement ci-dessous : 

 
APPLICATIONS FRONT END : LE SITE WEB 
Un axe de travail important concernera la dynamisation des contenus, l’amélioration de la 
convivialité du site et de l’usage des outils de recherche 
 
BACK END 
Le remplacement des actuelles applications mainframe décrites plus haut est une tâche 
prioritaire et critique pour les trois prochaines années : passé ce délai, l’Assemblée risque de 
connaître de très sérieux problèmes technologiques. 
 
NOUVEAUX PROJETS 
Un certain nombre de projets ont été identifiés ou sont en cours de définition ou de 
démonstration, sans préjudice de leur développement complet. Nous pouvons citer, sans 
que cette liste soit limitative : 
- Standardisation du courrier électronique 
- Communication avec les membres 

Transmission authentique et sécurisée entre les Membres, les secrétariats des groupes 
et les Services législatifs pour les propositions de loi, amendements, questions (orales et 
écrites) et interpellations. 

- Forums des groupes 
Ce projet n’est encore qu’au stade d’idée à approfondir. 

- Séquences vidéo 
Mise à disposition de séquences digitalisées enregistrées en qualité ‘télévision’.  

- Publications de la chambre 
Mise à disposition gratuite de certaines publications, actuellement sur support papier, en 
format électronique sur le site Web de la Chambre. 

 
 

Infrastructure 
 
 

L’infrastructure informatique de la Chambre ne devrait pas connaître de mutation 
spectaculaire dans les prochaines années ; des investissements graduels doivent cependant 
être continués, en particulier en matière de stockage et d’archivage des données ainsi que 
de rationalisation de l’usage des serveurs.  
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3.2.3.4. SERVICE DE LA COMPTABILITE 
 
- contrôle budgétaire ; 
- tenue des livres comptables ; 
- contrôle des dépenses fixes ; 
- gestion de la Caisse de retraite des députés. 
 
3.2.3.5. BIBLIOTHEQUE DU PARLEMENT 
 
 
 GÉNÉRALITÉS 
 
 
Localisation des services de la bibliothèque 
 
Tous les services de la Bibliothèque du Parlement fédéral sont regroupés dans le bâtiment 
Régent, 13 rue de la Loi.  Toutefois, la Bibliothèque conserve encore deux localisations dans le 
Palais de la Nation.  D’une part, l’ « Antenne » située dans le Palais de la Nation même, où les 
membres, les collaborateurs et le personnel peuvent adresser des demandes de 
documentation, emprunter et restituer des ouvrages, ainsi que trouver de l’information dans une 
collection limitée d’ouvrages de références et d’autre part, un espace de stockage 
« Compactus » situé dans la Maison des Parlementaires, qui représente une collection de dix 
kilomètres de publications. 
 
 
Cadre de la bibliothèque 
 
Le cadre de la Bibliothèque est composé de 48 fonctions à temps plein (10 fonctionnaires, 10 
documentalistes, 8 secrétaires, 4 opérateurs, 14 commis et deux préposés à la conservation). 
Trois membres du personnel sont employés dans le cadre de projets spécifiques, à savoir 2 
personnes pour le projet Digidoc (numérisation des documents parlementaires) et 1 personne 
pour le projet PBPN (Preservation Belgian Political Newspapers) en collaboration avec la 
Bibliothèque Royale de Belgique. 
Le cadre sera complet après l’entrée en service d’un attaché-expert conservateur, fonction pour 
laquelle le recrutement est en cours. 
 
 
Informatique 
 
Un fonctionnaire informaticien a été affecté depuis janvier 2002 à la Bibliothèque où il est 
chargé de la maintenance et du suivi de tous les projets en cours et futurs de la Bibliothèque. 
Il assiste les responsables de la Bibliothèque et du service Bureautique et Informatique dans la 
préparation et l’exécution de ces projets (Digidoc, bibliothèque virtuelle, dossiers de presse, 
standardisation, base de données documentaire de recherches, etc.) Ce fonctionnaire fait 
toutefois partie du cadre du service Bureautique et Informatique. 
L’expertise de cet informaticien et la bonne collaboration avec les membres du personnel de la 
Bibliothèque nous ont permis d’avancer dans les différents projets. 
 
 
Site WEB 
 
Un lien vers la Bibliothèque du Parlement fédéral est prévu sur le site web de la Chambre des 
Représentants.  Il est déjà possible de consulter le catalogue et la liste des acquisitions. 
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Cette page web de la Bibliothèque devra être développée le plus rapidement possible afin de 
fournir aux utilisateurs un maximum d’autres informations utiles, comme la liste des dossiers 
documentaires, etc. … 
 
 
Publications électroniques sur le réseau interne 
 
La Bibliothèque souhaite mettre à disposition des autres services de la Chambre toute une 
série de publications sur cédéroms et/ou DVD, dont prioritairement divers dictionnaires 
explicatifs et traductifs, des encyclopédies ainsi que des codes juridiques. 
En collaboration avec les services de la Questure, elle a lancé la procédure pour l’acquisition 
d’une infrastructure de diffusion des publications électroniques sur CD ou DVD via le réseau 
interne de la Chambre.   
 
 
 REPARTITION DES TACHES 
 
 
 DIRECTION : « ACQUISITIONS, CONSERVATION & ANALYSE » 
 
 
La direction est chargée des tâches suivantes : 
- la gestion budgétaire de la Bibliothèque ; 
- l’acquisition de toutes sortes de publications (monographies, périodiques, journaux, 

rapports, etc) ; 
- tous les aspects de la conservation du patrimoine de la Bibliothèque ; 
- le catalogage de ces documents dans le système informatique Libis  ainsi que le 

dépouillement et l’analyse des revues dans la base de données SEPA (références 
d’articles de revues) ; 

- l’archivage micrographique et électronique avec e.a. les projets Digidoc et PBPN ainsi 
que la bibliothèque virtuelle ; 

- l’infrastructure et l’équipement matériel de la Bibliothèque ; 
- la vidéothèque ; 
- la fourniture de reportages photographiques pour le service des Relations publiques et 

internationales. 
 
 
Division « analyse » 
 
Cette division est responsable de l’acquisition et du catalogage dans Libis de toutes les 
publications que la Bibliothèque reçoit périodiquement (journaux, hebdomadaires, revues, 
rapports, rapports annuels, etc.).   Elle a également pour tâche l’analyse des revues, ce 
qu’elle fait en introduisant les références des articles sélectionnés dans une des bases de 
données de Parolis, SEPA.   
 
A ce jour, le nombre d’abonnements courants à des revues se répartit comme suit : 696 
titres dont : 
121 bilingues 
205 néerlandais 
273 français 
90  anglais 
7    allemands 
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L’accroissement annuel est de 30 références pour l’année 2002. 
Les numéros de l’année en cours de ces revues peuvent être consultés dans la salle de 
lecture du bâtiment Régent, soit environ 650 revues et 153 journaux et hebdomadaires ainsi 
qu’une quarantaine de publications périodiques éditées par des institutions internationales 
(ONU, OTAN, Union européenne, etc.). 
 
La division a diffusé au cours de la session écoulée 8 éditions de sommaires de revues.  La 
diffusion éventuelle de ce service par voie électronique est actuellement à l’étude. 
A cet égard, la Bibliothèque a souscrit un abonnement à Swetsonline, ce qui permet d’offrir 
un service de surveillance électronique des tables de matières des périodiques disponibles 
auprès d’un fournisseur, éventuellement complétées par les tables des matières, scannées 
par la Bibliothèque elle-même, des périodiques qui ne sont pas disponibles auprès du 
fournisseur. Toutefois, la tâche principale de la division est constituée par l’analyse des 
revues et le développement de la base de données SEPA qui comprenait +/- 57500 
références fin mai 2003.  L’accroissement annuel est de +/- 2800 références.  La traduction 
automatique vers la seconde langue nationale de la liste des mots clés Sepa ne peut pas 
encore être réalisée par le service Bureautique et Informatique. 
 
Dans cette base de données de références, on peut faire des recherches par mots-clés dans 
notre propre fonds documentaire.  Outre les banques de données externes on-line, l’internet 
et les cédéroms, cette base de données constitue la source documentaire principale pour la 
constitution de dossiers et le traitement des demandes de documentation émanant des 
membres, des collaborateurs et du personnel. 
La division catalographie dans Libis tous les rapports officiels qui doivent être déposés 
légalement à la Chambre des Représentants, dont un exemplaire est disponible à la 
Bibliothèque et un aux archives. 
 
 
Division « monographies et publications officielles » 
 
Les missions confiées à cette division dépassent largement le cadre de sa dénomination 
officielle et comprennent : 
 
- l’acquisition de documents qui se rapportent aux compétences du Parlement fédéral ;  
- la conservation dans tous ses aspects du patrimoine riche et étendu de la Bibliothèque ;     
- l’archivage micrographique et électronique d’une partie du patrimoine ; 
- la gestion de la vidéothèque ; 
- la fourniture de reportages photographiques pour le Service des relations publiques et 

internationales.                  
 
 
1. La politique d’acquisition 
 

Durant l’année écoulée, le fonds de la Bibliothèque s’est enrichi de +/- 2900 nouvelles 
publications, dont +/- 1400 par acquisition, comprenant des monographies, des 
rapports, des études, des publications officielles belges, étrangères et internationales 
et des documents émanant d’institutions internationales. 
Un pool de documentalistes-catalographes est chargé du catalogage de tous les 
documents introduits dans le catalogue informatique Libis. 
Un documentaliste-coordinateur est le correspondant technique du système 
informatique Libis à la Bibliothèque. Il coordonne toutes les activités Libis et définit les 
directives nécessaires en la matière. 
Depuis 1987, en tant que bibliothèque partenaire, le catalogue de la Bibliothèque du 
Parlement fait partie du réseau Libis de la K.U.L.  Ce catalogue collectif comprend à ce 
jour +/- 8 millions de références (+/- 2,8 millions de titres).  Environ 80.000 ouvrages de 



Chapitre 3   ORGANISATION - 149 
 

la Bibliothèque du Parlement y sont repris.  La Bibliothèque utilise la plupart des 
modules pour la gestion de son fonds. 
En raison de la faillite de la S.A. ELIAS, propriétaire et concepteur d’Amicus, la 
migration (prévue pour 2003) du système Libis, vieux de 25 ans, vers le système 
informatique pour bibliothèque Amicus n’aura pas lieu.  Le réseau informatique Libis a 
dès lors formulé en mars 2003 une demande de propositions visant à moderniser 
d’urgence le réseau. Il est prévu que le choix du nouveau système soit effectué fin 
2003 et qu’il soit implémenté dans toutes les bibliothèques pour la fin de l’année 2004. 
Le nombre de prêts effectués en 2002 s’élève à ± 3000. 
Deux listes d’acquisitions ont été envoyées à 170 lecteurs intéressés. Ces listes 
d’acquisitions peuvent également être consultées sur le site web de la Chambre des 
Représentants. A partir de juin 2003, elles ne seront plus disponibles que sur support 
électronique. 

 
2. La politique de conservation 
 

Etant donné que la définition et l’exécution d’une politique de conservation cohérente 
du patrimoine de la Bibliothèque sont des tâches qui exigent de plus en plus de 
connaissances et de temps, le Conseiller de direction compétent en la matière sera 
assisté d’un attaché-expert conservateur bilingue.  L’examen est en cours et l’entrée 
en service est prévue pour le début de la prochaine législature.  Cet attaché assistera 
le Conseiller de direction compétent à traiter les différents aspects de la politique de 
conservation. 
 
a.   La maintenance du fonds 

Les deux membres du personnel de l’atelier de conservation ont poursuivi 
systématiquement l’entretien des collections suivant les normes en vigueur, tant 
dans le bâtiment Régent qu’au Compactus de la Maison des Parlementaires.  
Certaines collections ont été réagencées afin d’économiser de l’espace.  Les 
collections historiques continuent d’être emballées dans des boîtes désacidifiées et 
inventoriées suivant les dégâts.  La société Blankedale a relié 547 volumes de 
revues et Moniteurs au cours de l’année écoulée. 
 

b.   Désherbage du fonds de la Bibliothèque 
La Bibliothèque n’a pas encore commencé le désherbage systématique des 
collections, sous certaines conditions, comme cela a été approuvé par les Collèges 
des Questeurs de la Chambre des Représentants et du Sénat.  Ce travail débutera 
dès l’engagement de l’attaché-expert conservateur.  Dès à présent et en vue de 
libérer de l’espace,  des documents  qui pourraient être désherbés ont été 
rassemblés dans un local séparé, dans l’attente d’une destination définitive. 
 

c.   Nouveau compactus 
L’ambition de toute politique de conservation est de disposer d’espaces répondant 
aux normes de conservation, ce qui constitue souvent un problème sensible pour la 
majorité des bibliothécaires et archivistes. 
Le projet de transformation de la partie « Rue de la Loi 11 » du bâtiment Régent en 
un espace moderne de stockage répondant aux normes exigées en matière de 
conservation afin d’y conserver des documents de valeur, des vidéos et des 
microfilms, est temporairement suspendu.  
Il faut chercher une solution rationnelle pour répondre aux besoins de conservation, 
non seulement de la Bibliothèque du Parlement, mais aussi des Archives de la 
Chambre et du Sénat.  Un projet commun aux trois services est envisagé. 
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d. Application du plan-catastrophe 
Le coordinateur DRC veille rigoureusement à ce que les directives relatives à la 
sécurité tant à l’intérieur qu’à l’extérieur soient appliquées aussi bien par le 
personnel que par les visiteurs.   
 

e. Collaboration avec d’autres services 
La collaboration avec le service « Documentation et Archives » de la Chambre des 
Représentants se poursuit à la fois de manière directe et par le biais de la 
commission officielle « Archives » : 
- échange d’informations techniques relatives à la conservation, 
- réponse à des demandes de documentation concernant le patrimoine ancien, 
- assistance au groupe de travail chargé d’écrire un livre sur le Parlement, 
- rationalisation des documents à conserver. 

 
 
3. Archivage micrographique et électronique 
 
L’archivage micrographique et électronique, l’enregistrement de programmes d’actualité et la 
réalisation de reportages photographiques pour la Chambre des Représentants constituent 
les tâches du Studio d’archivage micrographique et électronique. 
Le studio dispose à cette fin d’une équipe de 4 opérateurs, 4 commis et d’une aide auxiliaire. 
 
 
Bien que le microfilm ne soit pas d’un usage convivial, il représente l’outil de conservation à 
long terme par excellence.  C’est dans cette optique qu’une solution hybride a été choisie  
pour la conservation du patrimoine de la bibliothèque : 
- microfilm comme support de conservation à long terme ; 
- archivage numérique pour la consultation par les utilisateurs. 
 
 
Archivage micrographique : conservation à long terme 
 

a. Acquisition de microfilms auprès de fournisseurs extérieurs 
L’acquisition est limitée à l’édition microfilm de quelques journaux courants, 
disponibles dans le commerce : La Dernière Heure, La Gazette de Liège, de Gazet 
van Antwerpen, Het Laatste Nieuws, La Libre Belgique, Le Rappel, de Standaard et 
Vers l’Avenir. 
Le développement de l’Internet a entraîné la disparition des éditions sur microfilm 
des publications des institutions officielles et internationales au profit de versions 
électroniques. 

 
b. Projet PBPN  (Preservation Belgian Political Newspapers) 

Ce projet est le résultat d’une collaboration entre la Bibliothèque Royale de Belgique 
et la Bibliothèque du Parlement fédéral.  L’objectif est de collaborer afin de 
constituer une collection complète de journaux historiques belges, de les microfilmer 
(un exemplaire par institution),  de les numériser éventuellement plus tard et de les 
mettre à disposition des utilisateurs sous forme de cédéroms ou de base de 
données.  Ce projet représente un effort important pour la conservation de journaux 
politiques belges historiques et un exemple de collaboration entre deux institutions 
fédérales. 
La formation de l’opérateur chargé de ce projet se termine ; la collaboration et la 
production pourront reprendre après les vacances. 
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c. Projet :  Microfilmage de substitution 

Ce projet intitulé Digidoc IV (voir plus loin) comprend la mise sur microfilm et la 
numérisation de collections de valeur, principalement historiques, de monographies, 
brochures et manuscrits.  Le but est la conservation de ce patrimoine culturel pour 
la postérité. 
Des séries comme e.a. les « Arrêts de la Cour de Cassation », le « Commentaire de 
la loi communale » et la « Pasinomie » ont été microfilmées par ‘outsourcing’ durant 
cette législature et seront numérisées ultérieurement.  Six journaux belges courants 
dont il n’existe pas de version microfilm dans le commerce, sont également 
microfilmés dans le cadre de ce projet, à savoir Het Belang van Limburg, Grenz 
Echo, L’Echo, De Morgen, La Meuse et Het Volk.   

 
 

Archivage électronique 
 

L’archivage électronique offre nettement plus de possibilités en ce qui concerne la 
disponibilité des documents, l’accès des utilisateurs et les possibilités d’impression. 

 
a. Scanning électronique direct 

Des monographies et des brochures précieuses du fonds de la collection de la 
bibliothèque sont scannées in-house par le Studio à l’aide du SMA Bookscanner.  
Elles peuvent, par la technique COM (Computer output to microfilm), être converties 
ultérieurement en microfilm.  Quatre-vingt documents sont déjà scannés à ce jour.  
La priorité sera donnée dans le futur aux ouvrages précieux et historiques 
endommagés afin de limiter la détérioration par les manipulations. Il a été demandé 
au service « Informatique et Bureautique » de stocker ces publications numériques 
sur un serveur et de développer pour cette « bibliothèque virtuelle » une base de 
données avec un système de recherche, qui pourrait être étendue à d’autres 
publications électroniques de la bibliothèque. 

 
b. Le projet Digidoc 

Le projet Digidoc (numérisation de documents) qui a démarré en 1998-1999 est 
étroitement lié au projet P.O.D. (Printing on demand) des services de la Questure 
de la Chambre des Représentants.  Le projet P.O.D. qui a démarré vers la moitié 
des années nonante, a pour objectif de rationaliser la diffusion des publications 
parlementaires par le biais d’une diffusion thématique liée à la demande et la 
possibilité d’imprimer d’une manière autonome.  Le succès de ce projet a été étendu 
à d’autres publications (Annales, CRA/BV) et on a  rapidement envisagé de 
remonter dans le temps.  De cette évolution est né le projet Digidoc, complément 
rationnel et logique au projet P.O.D.  Le projet Digidoc se fait en collaboration entre 
trois services avec comme coordinateur de projet le directeur d’administration du 
Service des Affaires générales, Finances et Economat : 
- Service des « Affaires générales, Finances et Economat » pour les aspects 

juridiques et administratifs, 
- Service « Informatique  et Bureautique » pour le soutien informatique, 
- Service « Bibliothèque » pour la préparation et le suivi de l’outsourcing du 

microfilmage, pour le scannage des microfilms, l’identification des images, le 
contrôle des épreuves, etc. 

Etant donné que la Bibliothèque réalise la majeure partie de ce projet, deux 
opérateurs et deux commis sont occupés pratiquement à plein temps sous la 
direction du Directeur d’administration et du Conseiller de direction compétents. 
L’option « film-first approach » consistant à microfilmer d’abord le support à archiver 
et à le numériser ensuite sur base du microfilm, a été retenue. 
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Réalisation du projet 
Le microfilmage des Documents et Annales de la Chambre et du Sénat a été 
outsourcé et est terminé entre-temps. 
 
Au départ, les films ont été scannés in-house par le Studio à l’aide de deux scanners 
microfilms Bell and Howel.  Des problèmes d’ordre technique, logistique et 
d’organisation ont empêché le Studio de réaliser cet objectif et le Collège a décidé le 
30 mars 2000 de confier la numérisation des microfilms des documents de la Chambre 
pour la période 1832-1974 à une firme externe (outsourcing), afin de permettre au 
Studio de se consacrer à d’autres volets du projet. 
 
Un appel d’offre limité pour un marché public de services au niveau européen a été 
lancé mais il n’a pas été attribué vu que toutes les conditions n’étaient pas remplies.   
L’expérience nous apprend que les entreprises privées n’ont que peu ou pas 
d’expérience avec des documents parlementaires.  Le scannage en soi ne pose pas de 
problème pour la majorité d’entre elles, mais les problèmes surgissent lorsqu’il s’agit 
de traiter le contenu des documents.  Un nouvel appel d’offre a été lancé  sur base de 
cette expérience et pourrait être clôturé avant les vacances parlementaires. Il est 
évident que le scannage et l’introduction des métadonnées effectués par outsourcing 
exigeront un contrôle permanent de la part du personnel Digidoc. 

 
Le développement de toutes ces informations numériques constitue un problème 
particulier, qui pourrait être résolu par une collaboration éventuelle avec les services du 
Sénat.  
Le mode d’accès aux documents est directement lié à la finalité proprement dite du 
projet Digidoc et au groupe d’utilisateurs ciblé.  Les utilisateurs principaux sont les 
parlementaires, leurs collaborateurs et le personnel des deux assemblées. Toutefois, il 
est logique de donner accès par Internet à cette information parlementaire historique 
qui constitue une des sources les plus importantes de l’histoire politique de notre pays 
à l’ensemble des citoyens. 
Le mode d’accès à toutes ces informations est un problème qui peut être solutionné à 
terme en diverses étapes et qui ne peut freiner le développement de la numérisation.   
Un groupe de travail a été créé regroupant les services concernés, à savoir la 
Bibliothèque du Parlement, le service « Documentation et Archives » de la Chambre et 
le service des Tables du Sénat avec pour objectif une collaboration dans le cadre du 
mode d’accès aux documents parlementaires en ce qui concerne : 
- l’introduction de métadonnées, 
- l’utilisation d’Eurovoc, 
- l’accès aux données historiques. 
 
L’échéance pour cet objectif est fixée à juin 2003. 
Certains problèmes techniques ont été traités et partiellement solutionnés. 
- le stockage des images numérisées a été plus ou moins centralisé ; 
- l’accès direct du Studio aux archives numérisées a été amélioré ; 
- l’impression PDF est possible grâce à l’installation d’une imprimante performante. 

 
Situation actuelle des projets Digidoc 
 
- DIGIDOC I     Numérisation Documents et Annales Chambre (situation au 30.04.03) 
 
Microfilmage Documents et Annales 
Documents Chambre 1831/1832 – 1994/1995 : complet (968.216 images/65.740 
documents) 
Annales Chambre 1844/1995 : complet (419.024 images) 
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Numérisation documents Chambre 
In house par le Studio : SE 74 jusque et inclus 1994/1995 : 234.505 images 
Outsourcing : documents période 1831/1832 jusque et inclus 1973/1974 : la procédure 
d’adjudication publique est en cours 
 
Numérisation Annales Chambre 
In house par le Studio : 1957 jusque et inclus 1995 : 175.790 images 
 
 
- DIGIDOC II  Numérisation Actes et Annales Sénat (situation au 30.04.03) 

 
Microfilmage documents du Sénat (1834-1995) :  
Complet : 411.559 images (43.106 actes) 
 
Numérisation documents Sénat 
In house par le Studio : période 1970-1995 : 116.827 images 
 
Microfilmage Annales Sénat 1844-1945 
Complet : 197.789 images 

 
Numérisation Annales Sénat  
Numérisées 1974-1995 : 23.819 images 

 
Total DIGIDOC 

 
Microfilmés : 
Chambre total             1.387.240 

Documents   968.216 
Annales    419.024 

 
Sénat total    609.348 
 Documents    411.559 
 Annales    197.789 
 
Total Chambre/Sénat            1.996.588 
 
Numérisés : 
Chambre total    410.295 
 Documents    234.505 
 Annales    175.790 
 
Sénat total    140.646 
 Documents    116.827 
 Annales      23.819 

 
Total Chambre/Sénat   550.941 
 
Encore à numériser : 
 
Chambre    976.945 
Sénat     468.702 
 
Total Chambre/Sénat           1.445.647  
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Le projet Digidoc prévoit également que des documents numérisés directement depuis 
1995 soient convertis ultérieurement vers le microfilm par la technique COM (Computer 
output microfilm). Il est aussi prévu que chaque document soit imprimé en deux 
exemplaires sur papier permanent, un exemplaire étant conservé à la bibliothèque, le 
second par le service Documentation et Archives. 
Au terme de chaque législature, tous les documents disponibles sous forme numérique 
sont imprimés par ordre numérique et emballés sans agrafes ni colle dans des cartons 
de conservation désacidifiés et à tampon alcalin. Ces deux exemplaires maîtres ne 
seront plus jamais traités manuellement. Le but de cette opération complémentaire est 
de conserver une version papier des documents parlementaires pour les générations 
futures. 
Cette opération a été confiée initialement à l’imprimerie ; la cellule Digidoc a décidé 
que la Bibliothèque se chargerait dorénavant de cette mission. Une imprimante 
supplémentaire sera commandée. 
 
En complément à Digidoc I et II, les collections reliées de la Bibliothèque des 
Questions/Réponses de la Chambre ont été scannées directement à l’imprimerie avec 
un Bookscanner SMA. 
Ce travail, commencé en 1999, sera aussi confié au Studio.  Le matériel de 
l’imprimerie a été transféré au bâtiment Régent en mars 2003.  Quelques problèmes 
techniques doivent encore être solutionnés avant de poursuivre le projet. 

 
 

- DIGIDOC III   Microfilmage et numérisation Moniteur belge 1831-1997 
 

Le Moniteur Belge est disponible en texte intégral en format image sur le site du 
Ministère de la Justice pour la période du 1er juin 1997 à ce jour.  Digidoc III comprend 
la numérisation selon la procédure « film-first approach » du support papier du 
Moniteur jusque fin mai 1997, en collaboration avec le Ministère de la Justice.  Cette 
opération doit permettre d’imprimer des extraits du Moniteur par la méthode numérique 
P.O.D., de conserver pour le futur l’information qui y est contenue et de permettre son 
accès via Internet.   
Les contrôles de qualité et la préparation des collections papier du Moniteur sont en 
cours.  Le gros problème consiste à compléter les collections et à trouver les 
informations manquantes.  Le microfilmage débutera après les vacances 
parlementaires. 
 
 
- DIGIDOC IV   Bibliothèque virtuelle 
 
Voir : le projet Microfilmage de substitution – archivage micrographique et scannage 
électronique direct lors de l’archivage électronique 
 

 
4. Gestion de la vidéothèque 
 
Une des tâches du Studio d’archivage micrographique et électronique consiste à enregistrer 
et conserver les programmes télévisés qui concernent l’actualité ou l’histoire politique. 
La vidéothèque de la Bibliothèque dont les activités remontent à 1989 est désormais un 
service auquel les parlementaires des deux assemblées et leurs collaborateurs font 
régulièrement appel.  Les actualités des 4 grandes chaînes télévisées belges sont 
enregistrées quotidiennement le midi et le soir.  Divers programmes et débats télévisés 
hebdomadaires ainsi que des programmes intéressants dans le cadre du travail 
parlementaire sont également enregistrés.   
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Actuellement, la collection de la vidéothèque comprend environ 6800 bandes vidéo 
représentant un total de 8840 heures d’enregistrement.  Il faut s’attendre à un 
développement de cette activité vu la médiatisation de plus en plus importante de la vie  
politique et l’intérêt croissant accordé aux relations publiques et communications.  La 
vidéothèque fournit une aide précieuse pour le travail en commissions parlementaires et 
commissions d’enquête en procurant des copies de programmes relatifs aux sujets débattus 
(ex.  commission Sabena). 
Ce travail est réalisé à l’aide d’un parc machines de 5 unités, constituées chacune d’un 
téléviseur et de deux vidéos.   
A l’avenir la vidéo disparaîtra au profit du support digital, mais à l’heure actuelle il n’existe 
pas encore de norme standardisée.   
L’archivage et la conservation de cette informatique sur vidéo devront être revus 
complètement, en tenant compte des évolutions technologiques (DVD, etc.) et de 
l’aménagement futur d’un nouveau compactus répondant aux normes exigées. 
 
 
5. Reportages photographiques dans la Chambre des représentants 
 
La Présidence et le service « Relations publiques et internationales » font régulièrement 
appel à un membre du personnel du Studio d’archivage micrographique et électronique afin 
d’effectuer des reportages photographiques de séances, de réceptions officielles et lors 
d’événements plus particuliers.  Ces demandes ont été de plus en plus nombreuses. 
 
Ce membre du personnel participe également au projet de numérisation d’environ 1500 
objets précieux du Palais de la Nation, tels que peintures, sculptures, salles, etc.. et 
l’archivage de ces images dans une banque de données. 
 
 
 
 DIRECTION : « COMMUNICATION, INFORMATION ET DOSSIERS DE PRESSE » 
 
 
La direction est chargée des tâches suivantes : 
- les aspects liés à la documentation, comprenant toutes les recherches et la constitution 

de dossiers documentaires sur des thèmes d’actualité 
- la gestion des collections électroniques externes : banques de données en ligne et 

cédéroms 
- la gestion de l’hémérothèque 
- la réalisation quotidienne d’une liste de références d’articles et d’une revue de presse 

belge  
- les recherches et la diffusion sélective d’articles de presse belge avec des profils 

personnalisés 
- la constitution de la banque de données d’articles de presse belge APCP 
- l’organisation des visites de la Bibliothèque 
 
 
Division « Recherches » 
 
La division « Recherches » assure toutes les recherches documentaires dans les domaines 
juridique, politique, économique et social, de même que celles relatives à la presse 
internationale, à la fois dans les bases de données internes et externes. 
Elle établit également des dossiers documentaires en rapport avec l’actualité.  Ces dossiers 
comprennent généralement la législation supranationale, belge et des pays voisins ainsi 
qu’une sélection d’articles de doctrine. 
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La division « Recherches » les constitue généralement de sa propre initiative, mais il arrive 
de plus en plus souvent qu’ils soient réalisés à la demande des présidents de Commission 
avant qu’un projet ne soit débattu en Commission, ou à la demande des présidents de 
Comités d’avis avant qu’un sujet ne soit discuté. 
 
Durant cette session, la division « Recherches » a constitué les dossiers documentaires 
suivants : 
 
- indemnisation des dommages liés aux soins de santé 
- le contrôle des exportations d’armes 
- le statut social des artistes 
- l’accès au droit et à la justice 
- le secteur de la sécurité privée et la surveillance dans le domaine public 
- les commissions d’enquête parlementaire 
 
Des dossiers de presse étrangère ont également été constitués pour des commissions, pour 
des visites de parlementaires à l’étranger ou pour l’accueil de délégations étrangères. 
 
En outre, la division collabore à la rédaction du nouveau magazine de la Chambre ainsi qu’à 
la constitution d’infofiches. 
 
 
Division des « Dossiers de presse » 
 
Les négociations relatives aux droits d’auteur permettant une diffusion électronique de la 
revue de presse sont toujours en cours. 
 
Dès qu’elles auront abouti, ce nouveau mode de diffusion, techniquement possible grâce à la 
mise en place du logiciel de revue de presse Scannews, sera réalisé. 
 
 
- Dépouillement de la presse et constitution d’une banque de données 
 
La division des dossiers de presse dépouille quotidiennement 15 quotidiens et 12 
hebdomadaires de la presse belge.  Elle sélectionne chaque jour +/- 250 articles qui se 
rapportent à l’actualité politique belge et internationale.  Elle produit ainsi la banque de 
données APCP qui comprend +/- 830.000 documents de presse en texte intégral. 
 
 
- Publications 
 
Une liste de références d’articles de presse est mise quotidiennement à la disposition des 
parlementaires.  Classée suivant l’ordre alphabétique des mots-clés, elle reprend la date et 
le nom du journal, le titre de l’article et son numéro d’identifiant. 
 
Revue de presse : une revue de presse intitulée « La Presse Aujourd’hui » est réalisée 
quotidiennement.  Elle comprend une sélection de +/- 50 articles significatifs en texte 
intégral. 
 
 
- Recherches 
 
Le personnel répond aux demandes de recherches dans la presse belge en interrogeant la 
banque de données APCP. 
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Diffusion sélective de l’information (D.S.I.) : la division des dossiers de presse est à même 
de fournir régulièrement aux parlementaires qui en font la demande les articles qui 
correspondent à leur « profil », c’est-à-dire à l’ensemble des sujets qui font partie de leur 
sphère d’intérêt.  Ceux-ci leur sont envoyés chaque semaine. 
Actuellement, le service assure le suivi et l’impression d’environ 250 profils. 
Pour retrouver les articles non repris dans APCP, la division des dossiers de presse a accès 
à des versions électroniques de journaux via des licences d’utilisation. 
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4.  ACTIVITÉS DES GROUPES POLITIQUES 
 
 

 
4.1. VLAAMSE LIBERALEN EN DEMOCRATEN (VLD) 

24 MEMBRES 
 
 
COMPOSITION 
 
Hugo Coveliers, chef de groupe, assure la direction quotidienne du groupe. Il est assisté d’un 
Conseil de gestion où siègent Mme Yolande Avontroodt, MM. Willy Cortois (Questeur), Jef 
Valkeniers (Secrétaire), Herman De Croo (Président de la Chambre) et Pierre Chevalier.  
 
 
JOURNÉES DE GROUPE 
 
Le groupe VLD de la Chambre a inauguré l'année parlementaire 2002-2003 par le week-end 
du groupe des 20 et 21 septembre à Ostende. 
Le groupe a procédé, en présence du premier ministre, à un échange de vues sur la 
déclaration de politique générale du gouvernement.  
Avec les membres du groupe VLD du Sénat ainsi que les députés VLD du Parlement 
flamand, un débat a été consacré à la stratégie du parti dans l'optique des élections 
législatives de juin 2003. 
 
  
TRAVAUX PARLEMENTAIRES 
 
Au cours de cette dernière année parlementaire de la législature 1999-2003, le groupe VLD 
de la Chambre s’est intéressé à diverses matières. Compte tenu de la brièveté de cette 
année parlementaire dont les derniers mois d’activité ont été hypothéqués par l’approche 
des élections, les députés VLD se sont surtout attachés à affiner un certain nombre de lois.  
 
C’est ainsi que M. Filip Anthuenis c.s. ont proposé d’améliorer la loi sur le mariage de 
complaisance (Doc. n° 2345/1-2002/2003) et que MM. Georges Lenssen et Ludo Van 
Campenhout se sont intéressés à la question des jeunes dans la circulation routière et ont 
proposé l’instauration de chèques-taxi pour les jeunes (Doc. n° 2263/1-2002/2003).  
 
En ce qui concerne les questions économiques, le groupe s’est intéressé aux entreprises, ce 
qui l’a amené à déposer une proposition de loi relative à l’occupation de personnel dans les 
stations-service et les magasins y annexés, ainsi qu’aux heures d’ouverture de ces stations 
et magasins (déposée par MM. Jacques Germeaux et Karel Pinxten, doc. n° 2412/1-
2002/2003), et à la publicité des participations importantes dans les sociétés cotées en 
bourse (Guy Hove c.s., doc. n° 2414/1-2002/2003). 
 
Au cours de l’année 2002-2003, les travaux de la commission parlementaire d’enquête 
Sabena ont été clôturés. La délégation VLD au sein de cette commission, emmenée par 
Willy Cortois, a adopté les conclusions auxquelles la commission est parvenue en posant 
des conditions expresses.  
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ELOGE FUNÈBRE 
 
Le 22 septembre 2002, le groupe VLD a appris avec tristesse le décès d’un de ses 
membres, à savoir M. Aimé Desimpel.  
Aimé Desimpel fut, au sens propre comme au sens figuré, un entrepreneur dans le monde 
des entreprises et de la politique. La briqueterie aux destinées de laquelle il présidait occupe 
une position de premier plan sur le marché européen.  
En 1995, il embrassa une carrière politique dans un esprit volontariste et se fit élire membre 
de la Chambre des représentants pour l’arrondissement électoral de Furnes-Dixmude-Ypres-
Ostende.  
 
Dans l’hémicycle, il se fit l’avocat de sa région et de tous ceux qui contribuent à renforcer 
l’économie de notre pays.  
Avec le décès d’Aimé Desimpel, la Chambre a perdu un collègue dynamique qui a toujours 
prêté une attention très soutenue aux aspects sociaux de son engagement politique.  
Le groupe VLD de la Chambre a rendu un hommage funèbre au défunt et s’est rallié aux 
nombreux témoignages de sympathie.  
 
 
DIVERS 
 
Frans Verhelst, de Koekelaere, qui succédera à Aimé Desimpel, a été accueilli comme 
député et Fientje Moerman a été nommée première vice-présidente de la commission des 
Finances.  
 
Au cours de cette année parlementaire, Karel Pinxten a été accueilli officiellement comme 
membre du groupe VLD de la Chambre.  
 
 
 

4.2. CHRISTEN-DEMOCRTISCH EN VLAAMS (CD&V) 
21 MEMBRES 

 
 
 
Président : Yves Leterme 
 
 
JOURNÉES DU GROUPE 
 
Les 26 et 27 septembre 2002, le groupe a préparé la nouvelle année parlementaire et 
politique lors des journées du groupe organisées à Gand. L’ordre du jour incluait la 
préparation des élections fédérales de 2003, les accents à placer  au niveau du 
fonctionnement du groupe pour la dernière année de la législature, les initiatives 
parlementaires à prendre, le fonctionnement du groupe et la communication au départ du 
groupe.  
 
 
DÉCLARATION DE POLITIQUE GÉNÉRALE 
 
Dans la foulée de la déclaration de politique générale du premier ministre, le président du 
groupe, Yves Leterme, a évalué les principaux objectifs formulés par le gouvernement lors 
de son entrée en fonction en 1999. Il a, à cet égard, fait les constats suivants :  
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-  le gouvernement n’est pas parvenu à mettre en place l’Etat social actif ainsi qu’en 

témoignent la baisse de l’emploi et la hausse du chômage ;  
-  la compétitivité de l’économie belge s'est détériorée ;  
-  les objectifs en matière de politique budgétaire sont revus à la baisse compte tenu de 

l’absence prévue d’excédent budgétaire, la réduction de la dette est ralentie et la 
croissance économique est surestimée ;  

-  la politique sociale s’avère moins sociale que celle du précédent gouvernement ;  
-  la politique de sécurité n’est pas efficace ;  
-  la politique des étrangers génère des risques en matière de sécurité en conséquence 

de la loi accélérant la procédure de naturalisation ;  
-  la réforme Copernic s’est jusqu’à présent limitée à une opération au sommet de 

l’administration publique ;  
-  la politique de mobilité et de sécurité routière ne se traduit par aucun progrès 

substantiel.  
Yves Leterme a souligné la nécessité de disposer d’un gouvernement qui ne fait pas peser 
d'hypothèques sur l’avenir, renforce durablement les entreprises, mène une politique 
d’emploi énergique, aborde efficacement le problème de la sécurité et répartit équitablement 
la prospérité. Dans cette optique, il a formulé un certain nombre de propositions, telles que le 
droit à un plan d’action et d’accompagnement individuel pour les chômeurs et demandeurs 
d’emploi, la simplification des plans d’embauche, l’introduction d’une « kwali-tijd-kaart » à 
titre de simplification et d’alternative aux régimes existants de crédit-temps et de congé-
éducation payé, la liaison des prestations sociales à la prospérité, une législation en matière 
de nationalité incluant à nouveau la condition d’intégration, etc. 
 
Outre l’intervention générale du président du groupe Yves Leterme, d’autres membres du 
groupe ont abordé différents volets de la déclaration gouvernementale dans le cadre 
d’interventions thématiques : Greta D’hondt la politique de l’emploi, Tony Van Parys la 
politique en matière de justice et de sécurité, Trees Pieters la simplification administrative et 
le statut social des indépendants, Mark Eyskens la situation économique et ses 
conséquences pour le budget et Jos Ansoms la politique de mobilité. 
 
 
ACTIVITÉS PARLEMENTAIRES 
 
Le groupe a fixé trois priorités dans le cadre de son action politique : le développement d’une 
société et d’une économie durables, le renforcement de la sécurité humaine et la réalisation 
d’une démocratie de la fraternité. 
Ces priorités ont été abordées à maintes reprises lors des nombreuses questions et 
interpellations ainsi que dans le cadre des nombreuses propositions de loi déposées par le 
groupe. 
 
En ce qui concerne le développement d’une société et d’une économie durables, le groupe a 
attiré l'attention, lors du débat relatif au budget 2003, sur les prévisions de croissance trop 
optimistes du gouvernement et sur l’assouplissement des objectifs budgétaires. 
Contrairement à son intention première, le gouvernement n’a pas proposé, pour 2003, un 
excédent budgétaire de 0,5%, mais un équilibre. L’objectif du programme de stabilité 2002-
2005, déjà revu, ne peut davantage être atteint en 2003, bien que le Conseil supérieur des 
finances ait déclaré que 2003 serait une année cruciale dans l'évolution, d’ici à 2010, vers un 
excédent budgétaire de 1,5% destiné à compenser les coûts du vieillissement de la 
population. 
 
Concernant la politique d’emploi, le groupe a attiré l’attention sur la hausse du chômage, le 
nombre de chômeurs jeunes et âgés, en particulier, ayant considérablement augmenté. Il a 
fait remarquer que l’absence de marge budgétaire et les diverses dépenses qui s'annoncent, 
notamment en ce qui concerne la politique de mobilité et la SNCB, hypothèquent l’avenir. 
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Le deuxième thème important pour le groupe résidait dans le renforcement de la sécurité 
humaine. 
Dans le cadre du débat relatif à la loi sur les drogues du gouvernement, le groupe a critiqué 
la politique de tolérance instaurée par cette loi. Le CD&V estime qu’il appartient aux autorités 
de promouvoir et de veiller à la qualité de la vie et par conséquent, de limiter et de réduire le 
risque de dépendance et de développer vis-à-vis des drogues une stratégie claire de 
dissuasion en menant une politique intégrée de prévention, d’assistance et de répression. 
 
Dans le cadre du débat relatif à la nouvelle loi en matière de circulation, le CD&V s’est 
prononcé contre l'augmentation des amendes, celles-ci figurant déjà parmi les plus élevées 
d’Europe, et pour un accroissement des contrôles. Le groupe a en outre plaidé en faveur du 
traitement administratif des amendes de roulage, en dehors des parquets, ainsi qu’en faveur 
de la conversion des unités provinciales de circulation de la police fédérale en une police de 
la circulation fédérale spécialisée. 
 
Dans le cadre du débat relatif au projet de loi sur la sortie du nucléaire, le CD&V a souligné 
l’inconscience dont témoigne le vote d’une loi ne produisant ses effets qu’en 2014 et n’offrant 
aucune clarté quant aux sources d’énergie alternatives. La fermeture  prématurée et inutile 
de centrales nucléaires constitue de surcroît un énorme gaspillage des moyens investis déjà 
payés par les consommateurs d’électricité. Il est économiquement irresponsable de renoncer 
à cette capacité de production au moment précis où le consommateur peut lui aussi 
pleinement cueillir les fruits de ces investissements. Le CD&V s’est déclaré enclin à une 
approche réfléchie de la question de la sécurité d’approvisionnement en matière d’électricité 
à des prix abordables tant pour les ménages que pour les entreprises et a exigé du 
gouvernement des plans cohérents en ce qui concerne le remplacement de ce potentiel de 
production appelé à disparaître. 
 
La proposition de loi instaurant une assurance automobile d’un prix accessible pour les 
jeunes et les personnes âgées (n° 2262, 2002-2003) entend offrir une réponse au problème 
de ces deux catégories de conducteurs qui se voient refuser une assurance automobile par 
les assureurs sous le seul prétexte de leur âge. La proposition prévoit une limitation à 25% 
de la majoration de la prime imposée par un assureur aux jeunes conducteurs et aux 
conducteurs âgés. Les assureurs qui ne souhaitent pas proposer de contrat aux jeunes et 
aux personnes âgées à cette condition sont tenus d’orienter les intéressés vers le bureau de 
tarification. 
 
La proposition de loi modifiant l’article 92 du Code judiciaire (n° 2312, 2002-2003) vise à 
dispenser le ministère public de l’obligation d’introduire les dossiers à traiter devant une 
chambre composée de trois juges, à savoir notamment pour les infractions contre l’ordre des 
familles et contre la moralité publique, l’abandon de famille et les atteintes aux mineurs, aux 
incapables et à la famille. Cette proposition repose sur la considération que l’examen par 
une chambre ne comprenant qu’un seul juge peut apporter davantage de sérénité, de 
continuité et une approche plus approfondie et mieux suivie, conditions nécessaires à une 
administration efficace de la justice. Cette proposition pourrait représenter en même temps 
un premier pas vers l'institution d’un « juge de la famille », qui pourrait connaître de toutes 
les affaires familiales, tant sur le plan civil que sur le plan pénal. 
 
La proposition de loi relative à l’assurance complémentaire soins de santé (n° 2339, 2002-
2003) vise à améliorer sur plusieurs points la législation relative à toutes les assurances 
complémentaires soins de santé, notamment par la validité, en principe, à vie de l’assurance 
individuelle, par la garantie de l’accès à une assurance complémentaire individuelle à 
l'expiration d'un contrat d'assurance de groupe, par l’octroi d’une sécurité tarifaire et par 
l’interdiction de principe des modifications unilatérales de la police d'assurances. 
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La proposition de loi modifiant les articles 95 et 97 du Code des droits de succession  
(n° 2433, 2002-2003) vise à mettre un terme à la situation inhumaine se présentant lorsque 
vient à décéder une personne qui a mis en dépôt, auprès d’un organisme bancaire, de 
l’argent liquide, des titres ou des valeurs, et dont les avoirs déposés en son nom et/ou en 
celui de son conjoint sont bloqués par cet organisme jusqu’à ce que soit délivré, par un 
notaire ou par le juge de paix, un acte de notoriété identifiant les héritiers. Il peut en résulter 
de sérieuses difficultés financières pour le conjoint survivant qui ne peut plus disposer de ses 
avoirs pendant un certain temps. La proposition vise à mettre à la disposition du conjoint 
survivant, sur le compte courant ou le compte d’épargne bloqué, un montant de 2.500 euros 
à titre d’avance sur la succession. 
 
La proposition de loi réglementant le prix du livre (n° 2074, 2002-2003) vise à attribuer un 
prix fixe aux livres commercialisés afin de restreindre la concurrence entre les différents 
distributeurs de livres (grandes surfaces, grandes librairies et petites librairies 
indépendantes). 
 
Il est important de noter l’approbation, sous l’impulsion du CD&V, de la proposition de loi 
améliorant le statut social du pêcheur de mer (n° 1728, 2002-2003) qui prévoit pour les 
pêcheurs de mer une nouvelle réglementation tenant compte de la spécificité de leur 
profession. Elle implique notamment que les relations entre l’armateur, le patron de pêche et 
le pêcheur de mer sont définies sans équivoque et que les contrats de travail doivent être 
conclus par écrit. Les soins de santé, les frais de déplacement et la garantie salariale sont, 
eux aussi, réglés. En outre, l’accès à la profession est facilité en permettant aux jeunes de 
se familiariser avec le métier de pêcheur dès l’âge de 15 ans. 
 
 
COMMISSION D’ENQUÊTE « SABENA » 
 
Le CD&V a également été actif dans le cadre de la commission d’enquête parlementaire 
« Sabena ». Le groupe a déploré la collaboration défaillante du premier ministre aux travaux 
de la commission. Les documents ont été remis tardivement et se sont avérés incomplets. 
Pour ce qui est du fond de l’affaire, le groupe a estimé que le gouvernement n’a pas 
suffisamment tenu compte des signaux négatifs indiquant une détérioration de la solvabilité 
de Swissair. Le gouvernement a trop longtemps maintenu une confiance aveugle dans les 
Suisses, qui ont tenté de tromper l’Etat belge. La coordination s’est par ailleurs révélée 
insuffisante au sein du gouvernement Verhofstadt entre le « steering committee » du cabinet 
du premier ministre et le ministre de tutelle M. Daems. 
 
 
 
 

4.3. AGALEV-ECOLO 
 19 MEMBRES 

 
 
Présidente : Muriel Gerkens 
 
Durant l’année 2002 - 2003, Liliane De Cock a remplacé Jef Tavernier (devenu ministre de la 
santé et de la protection des consommateurs), Bernard Baille a remplacé Paul Timmermans. 
 
Les parlementaires du groupe Ecolo-Agalev se sont centrés sur différentes thématiques 
importantes dans la traduction des axes d’une politique de développement durable. 
C’est à dire : 
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L’AXE MONDIALISATION ET GLOBALISATION : LE DÉVELOPPEMENT DURABLE DOIT 
INTÉGRER DANS LES DIMENSIONS DE SA POLITIQUE NATIONALE L’ INTERACTIVITÉ 
AVEC LES DIMENSIONS INTERNATIONALES ET PARTICULIÈREMENT AVEC LES PAYS 
LES PLUS PAUVRES. 
 
Claudine Drion et Leen Laenens ont été membres actives et rapporteuses dans le groupe de 
travail mis en place au sein du Parlement sur la gouvernance mondiale face aux 
phénomènes de globalisation et de mondialisation.  
-  Groupe de travail parlementaire "mondialisation", Document parlementaire 50K2330. 
-  Echange de vues sur le projet d'offre de l'Union européenne dans le cadre des 

négociations de l'Accord général sur le commerce des services (AGCS) au sein de 
l'Organisation mondiale du commerce, Document parlementaire 50K2369. 

 
Claudine Drion a participé à Genève au Symposium de l'OMC sur le programme de Doha 
pour le développement ( 29 avril - 1er mai 2002 ) et en a fait rapport à La Chambre 
(Document parlementaire 50K1882).  
 
Claudine Drion a également interpellé tous les ministres et plus particulièrement les ministres 
en charge des négociations relatives à l’OMC et à l’AGCS afin de limiter les volontés de 
libéralisation et de privatisation de services et de biens communs comme l’enseignement, la 
santé,  la culture, l’eau, afin d’amener le gouvernement belge à cadrer la mission du 
commissaire Lamy dans son rôle de négociateur représentant les Etats membres de l’UE et 
à réclamer la transparence et la démocratisation des instances de l’OMC. Il s’en est suivi 
(Doc 50-0025/441, 11 mars 2003) le dépôt et le vote à l’unanimité d’une motion de 
recommandation allant dans ce sens et dans le respect d’une proposition de résolution 
(Proposition de résolution relative aux négociations de l'Accord général sur le commerce des 
services au sein de l'Organisation mondiale du commerce, juillet 2002, Document 
parlementaire 50K1983), elle aussi déposée et votée à l’instigation des écologistes. 
 
Enfin, l’ensemble des parlementaires écologistes ont interrogé et suivi de près les ministres 
du gouvernement dans leurs positions concernant les matières qu’ils soumettaient aux offres 
de commercialisation des services.  
 
 
L’AXE DU RESPECT DES DROITS DE L’HOMME ET  DES CLAUSES ÉTHIQUES, 
SOCIALES ET ENVIRONNEMENTALES DANS LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  
 
Muriel Gerkens et Leen Laenens ont assuré le suivi des discussions européennes sur la 
modification des directives relatives aux marchés publics en insistant sur la nécessité d’y 
introduire de manière équivalente les clauses sociales, environnementales et éthiques dans 
les critères d’attribution, de sélection et d’exclusion. Elles ont déposé une résolution qui fut 
adoptée par le parlement. La position belge a en partie intégré ces préoccupations dans ses 
positions européennes, en tout cas pour les critères d’attribution.  
- Proposition de résolution relative à l'introduction de critères sociaux, éthiques, et 

environnementaux dans les marchés publics en Belgique, Document 
parlementaire 50K1798.  

 
Claudine Drion a quant à elle déposé une résolution demandant la régulation des prix et de 
la qualité des cafés sur base d’un juste prix aux producteurs. 
- Proposition de résolution relative à la crise qui frappe les producteurs de café, Document 

parlementaire 50K2411. 
 
Michèle Gilkinet a enfin harcelé le gouvernement pour que l’accès au médicament des pays 
les plus pauvres soit défendu par la Belgique au niveau européen et de l’OMC.  
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- Proposition de résolution relative à l'accès des patients aux médicaments dans le tiers-

monde, Document parlementaire 50K1168.  
Claudine Drion et Leen Laenens ont également fait adopter une résolution visant à la 
protection des forêts tropicales en incluant cette clause dans les échanges commerciaux de 
la Belgique. Elle fut adoptée à l’unanimité.  
- Proposition de résolution relative aux mesures à prendre pour lutter contre l'abattage 

illégal d'arbres dans le monde, Document parlementaire 50K1516.  
 
L’AXE FEMMES CAR CELLES-CI  SONT TOUJOURS LES PREMIÈRES VICTIMES DES 
POLITIQUES INÉQUITABLES ET L’AXE PARITÉ CAR LES FEMMES ET LES HOMMES 
SONT TOUS DEUX DES COMPOSANTES ÉGALES DE NOTRE SOCIÉTÉ. 
 
Marie-Thérèse Coenen a défendu bec et ongle une proposition de loi relative à la mise en 
place d’un fonds de créance alimentaire au sein de l’administration des finances. Combat 
des associations de femmes datant de plus de 10 ans. Cette proposition a été adoptée et 
devrait entrer en application le 1er septembre 03. 
- Proposition de loi relative à la création et à l'organisation au sein du ministère de la 

Justice d'un Fonds des créances alimentaires, Document parlementaire 50K0019.  
- Proposition de  loi créant un Fonds budgétaire des créances alimentaires au sein du 

ministère des Finances, Document parlementaire 50K1627.  
 
Les  femmes ecolo et agalev ont introduit de nombreuses propositions visant à favoriser la 
parité et la place de la femme dans la société : jour férié le 8 mars, publicité sexiste, lutte 
contre le sexisme :  
- Proposition de loi tendant à réprimer certains actes inspirés par le sexisme, Marie-

Thérèse Coenen, Claudine Drion, Muriel Gerkens, Leen Laenens (Document 
parlementaire 50K2459).   

- Proposition de loi modifiant la loi du 4 janvier 1974 relative aux jours fériés ainsi que son 
arrêté d'exécution, en vue d'instaurer le 8 mars, journée internationale des femmes, jour 
férié légal, Claudine Drion, Kristien Grauwels, Marie-Thérèse Coenen, Leen Laenens, 
Zoé Genot, Fauzaya Talhaoui (Document parlementaire 50K2021). 

- Proposition de loi modifiant, en ce qui concerne les publicités à caractère sexiste, la loi 
du 14 juillet 1991 sur les pratiques du commerce et sur l'information et la protection du 
consommateur, Marie-Thérèse Coenen, Claudine Drion, Kristien Grauwels (Document 
parlementaire 50K2256). 

 
Muriel Gerkens s’est battue pour l’amélioration du statut social et fiscal du conjoint-aidant 
des indépendants, dont on sait qu’en réalité il s’agit en majorité de conjointes-aidantes. La 
proposition de loi (Proposition de loi relative à l'aidant du travailleur indépendant modifiant 
l'arrêté royal n° 38 du 27 juillet 1967 organisant le statut social des travailleurs indépendants, 
Document parlementaire 50K0985) qu’elle a déposée fut transformée en loi via la loi 
programme du 24 décembre 2002.  
 
Les femmes du groupe ecolo ont également organisé un forum sur l’évaluation « genre » du 
gouvernement arc-en-ciel intitulé « l’arc-en-ciel a-t-il des ailes » qui a rassemblé 150 femmes 
de nombreuses associations ainsi qu’un forum sur la place de la femme au Maroc qui a 
connu un même succès. 
 
L’AXE ENVIRONNEMENTAL VIA L’ÉNERGIE, LA MOBILITÉ, LES LIENS ENTRE SANTÉ 
ET ENVIRONNEMENT. 
 
Lode Van Oost et Marie-Thérèse Coenen ont déposé de nombreuses propositions de loi 
relatives à la mobilité douce : 
- Proposition de résolution relative à l'application du plan fédéral de développement 

durable en ce qui concerne la mobilité, Document parlementaire 50K1149. 
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- Proposition de résolution relative aux abonnements aux transports ferroviaires, 
Document parlementaire 50K0056. 

- Proposition de résolution relative à la SNCB, Document parlementaire 50K0489.  
- Proposition de loi promouvant l'usage de la bicyclette, Document 

parlementaire 50K0526. 
- Proposition de loi modifiant l'article 77 du règlement général sur la police de la circulation 

routière en ce qui concerne la zone avancée pour cyclistes, Document 
parlementaire 50K0553. 

- Proposition de loi modifiant le règlement général sur la police de la circulation routière en 
ce qui concerne les bandes de circulation réservées aux autobus et les sites spéciaux 
franchissables, Document parlementaire 50K0554. 

- Proposition de loi promouvant la sécurité routière en limitant le transport de 
marchandises, Document parlementaire 50K0592. 

- Proposition de loi modifiant le règlement sur la police de la circulation routière en ce qui 
concerne les signaux lumineux de circulation tricolores, Document 
parlementaire 50K0636. 

- Proposition de loi modifiant l'article 68 du règlement général sur la police de la circulation 
routière en ce qui concerne l'autorisation des cyclistes dans les rues à sens unique, 
Document parlementaire 50K0637. 

- Proposition de loi modifiant le règlement général sur la police de la circulation routière en 
ce qui concerne les passages prévus pour traverser la chaussée, Document 
parlementaire 50K0638. 

- Proposition de loi modifiant l'article 2.7 du règlement général sur la police de la 
circulation routière, Document parlementaire 50K0639. 

- Proposition de loi modifiant le règlement général sur la police de la circulation routière en 
ce qui concerne les patineurs à roulettes, Document parlementaire 50K0705. 

- Proposition de loi modifiant le règlement général sur la police de la circulation routière en 
ce qui concerne l'arrêt et le stationnement sur les trottoirs, les accotements en saillie, les 
pistes cyclables et à proximité immédiate de passages prévus pour traverser la 
chaussée, Document parlementaire 50K0707. 
 

Martine Dardenne et Leen Laenens ont déposé une proposition de loi visant à réglementer la 
dissémination des OGM de manière à protéger les cultures non OGM et plus 
particulièrement l’agriculture bio et à établir à responsabiliser les sociétés productrices 
d’OGM par rapport aux effets des disséminations :  
- Proposition de loi réglementant la dissémination volontaire dans l'environnement ainsi 

que la mise sur le marché d'organismes génétiquement modifiés ou de produits en 
contenant, et abrogeant l'arrêté royal du 18 décembre 1998, Document 
parlementaire 50K2229 . 

 
L’AXE ÉTHIQUE DU LE RESPECT DE L’HUMAIN ET DU VIVANT 
 
Martine Dardenne a été nommée présidente du comité d’avis sur les nouvelles technologies 
et leur lien avec la société. 
Elle est l’auteur de la proposition de loi visant à introduire le code de bonne conduite 
européen dans notre loi sur les exportations d’armes, avec Claudine Drion, Leen Laenens et 
Peter Van Houte. 
Nous avons également déposé des propositions et amendements sur des sujets tels que 
l’interdiction des tests génétiques à l’embauche et la recherche sur embryons in vitro. 
- Proposition de loi prohibant les discriminations basées sur les caractéristiques 

génétiques, Document parlementaire 50K2018. 
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L’AXE SOCIAL 
 
Paul Timmermans et Joos Wauters ont déposé une proposition de loi qui a reçu la 
cosignature de tous les partis démocratiques instituant un statut pour les bénévoles 
(Document parlementaire 50K1526). 
 
Zoé Genot a déposé une proposition de loi en février 2001 visant à supprimer une 
discrimination existant entre parents mariés et non mariés quant à la perception des 
majorations d'allocations familiales. Sensibilisé par cette initiative parlementaire, le Ministre 
des Affaires sociales, après concertation avec les parlementaires verts, a finalement 
directement rectifié cette discrimination dans un AR, entré en application en août 2002. 
 
Muriel Gerkens  et Leen Laenens ont fortement contribué à l’élaboration de la loi relative au 
service universel bancaire. 
 
Michèle Gilkinet a déposé une proposition de loi visant à éviter les querelles entre CPAS via 
le recours à l’adresse de référence pour les SDF :   
- Proposition de loi modifiant, en ce qui concerne l'aide sociale accordée aux sans-abri, la 

loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'aide sociale et la loi du 2 avril 1965 
relative à la prise en charge des secours accordés par les centres publics d'aide sociale, 
Document parlementaire 50K2138 . 

 
L’AXE ÉCONOMIQUE 
 
Muriel Gerkens, Leen Laenens et Simonne Leen ont suivi activement les dossiers 
indépendants et PME ainsi que ceux relatifs à la régulation des assurances voiture, des 
assurances contre les catastrophes naturelles, à la réglementation des crédits à la 
consommation ainsi qu’aux implantations commerciales. 
 
L’AXE SANTÉ 
 
Michèle Gilkinet et Annemie Descheenmaker ont entretenu un travail de réseau intense avec 
les acteurs de la santé mentale concernant le statut et l’exercice de la psychothérapie et de 
la psychologie clinique. 
 
L’AXE JUSTICE-INTÉRIEUR, RESPECT DES DROITS 
 
Zoé Genot est intervenue à plusieurs reprises en commission et en séance plénière  lors de 
la discussion du projet de loi ouvrant le mariage à des personnes de même sexe en se 
réjouissant de l'ouverture de cette institution symbolique qu'est le mariage aux couples gays 
et lesbiens, mais en déplorant malgré tout le caractère incomplet de la loi qui ne réserve 
l'accès à la parentalité qu'aux seuls couples hétérosexuels (d'où dépôt par Zoé Genot d'une 
proposition de loi modifiant le code civil en ce qui concerne la reconnaissance de la filiation – 
55-1433/001 à 003).  
 
Gérard Gobert a suivi de façon très critique la mise en ouvre de la réforme Copernic au sein 
du SPF Finances (Coperfin) 
 
L’AXE GOUVERNANCE, LES ENTREPRISES PUBLIQUES 
 
Zoé Genot a aussi interpellé plusieurs fois le Ministre de la Fonction Publique sur les 
méthodes (recours systématiques à des consultants extérieurs pour analyser les situations 
et proposer les remèdes) et les coûts très importants de la mise en œuvre de la réforme 
Copernic de modernisation de l'administration de l'Etat fédéral. 
 



170 - GROUPES POLITIQUES   Chapitre 4 
 

Gérard Gobert a participé activement aux travaux de la Commission d'enquête sur la faillite 
de la Sabena et a largement contribué à la rédaction et à la mise en ouvre des 
recommandations (possibilité d'une extension de compétences de la Cour des Comptes 
notamment). 
 
L'AXE FISCAL 
 
Gérard Gobert a suivi activement les dossiers fiscaux, notamment, les projets 
d'écoréductions, de réforme de l'impôt des personnes physiques et de réforme de l'impôt des 
sociétés. Il a également cosigné et défendu une proposition de loi visant à taxer les 
transactions financières spéculatives (Taxe de type Tobin) 
 
Il a suivi les projets de lutte contre la fraude fiscale ainsi que la mise en  ouvre de la 
simplification administrative en matière fiscale. 
 
L'AXE INSTITUTIONS INTERNATIONALES 
 
Gérard Gobert est devenu Président de la Commission des questions financières et sociales 
du Parlement Benelux ; il a poursuivi les travaux de celle-ci dans les domaines de la lutte 
contre la fraude fiscale internationale, les problèmes fiscaux des travailleurs frontaliers, le 
droit de suite des oeuvres d'art, la fonction d'ombudsman. 
 
 
 
 

4.4. PARTI SOCIALISTE (PS) 
 19 MEMBRES 

 
 
AFFAIRES SOCIALES 
 
Lors de l’examen des différents budgets relevant des Affaires sociales, les commissaires PS 
ont surtout mis l’accent sur l’emploi. Constatant, pour la période 1999-2003, la création 
d’environ 135.000 emplois supplémentaires et une baisse sensible du chômage de longue 
durée, les députés ont estimé que la simplification des plans d‘aide à l’embauche allait 
encore accentuer cette tendance. En particulier, ils se sont réjouis des incitants 
supplémentaires à la réduction collective du temps de travail et du rendement accru de la 
politique des groupes cibles.  En ce qui concerne la deuxième opération de relèvement du 
revenu net des travailleurs à bas salaires, le groupe PS a prévenu que la voie des réductions 
de cotisations personnelles ne pouvait en aucun cas déboucher sur un replafonnement des 
rémunérations pour le calcul des cotisations sociales.   
La fin de l’année 2002 a été consacrée à une très importante loi-programme, laquelle 
concrétise la plupart des mesures sociales du budget 2003. Les débats ont permis aux 
commissaires PS de rappeler leurs exigences sur le statut social des artistes et sur celui des 
gardiennes encadrées. De nombreuses autres mesures ont été mises en avant, notamment 
la réforme des allocations familiales pour enfants handicapés et les améliorations apportées 
dans le régime de l’incapacité de travail.   
Le tragique accident survenu le 23 octobre à Cockerill-Sambre a démontré l’insuffisance de 
la législation actuelle. Les commissaires PS ont fermement défendu le projet de loi visant à 
renforcer la prévention en matière de bien-être des travailleurs et, à cette occasion, ils ont 
démontré que plus le lien entre une entreprise et un travailleur est lointain, plus il existe des 
accidents par défaut de prévention. 
Enfin, la dernière loi-programme de la législature a transposé certaines recommandations du 
volet social de la commission d’enquête Sabena.  Au cours du long débat relatif à 
l’opportunité d’ouvrir le droit aux primes de fermeture dans les entreprises de moins de 20 
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travailleurs, le groupe PS s’est clairement prononcé en faveur du principe de ce droit mais 
s’est tout aussi clairement opposé à l’adoption de l’une ou l’autre mesure qui ne respecterait 
pas la concertation sociale préalable. 
 
 
JUSTICE 
 
Durant cette fin de législature, la commission de la Justice a examiné essentiellement des 
dossiers de nature éthique. 
Le groupe socialiste a soutenu fermement tant le projet relatif à l’adoption que celui ouvrant 
le mariage à des personnes de même sexe.  Ils ont été extrêmement vigilants au maintien et 
au respect des droits et libertés notamment dans les projets relatifs à l’abolition de la peine 
de mort dans l’ensemble des textes pénaux. 
 
Différentes initiatives ont été prises notamment pour lutter contre toutes les formes de 
discrimination, ainsi que pour renforcer le rôle central que joue la commission de vie privée 
dans la protection de nos droits. 
Enfin, les commissaires se sont particulièrement investis pour défendre le caractère 
universel de la loi du 16 juin 1993 relative à la répression des infractions graves du droit 
international humanitaire. 
 
 
SANTÉ PUBLIQUE 
 
Nos députés sont intervenus activement dans la discussion d’importants projets de loi 
comme celui relatif à l’autopsie après le décès inopiné d’un enfant de moins de dix-huit mois, 
le projet de loi fixant les rétributions et cotisations dues au Fonds budgétaire des matières 
premières, le projet relatif à la sécurité et à la santé des utilisateurs, le projet de budget 
général des dépenses pour l’année budgétaire 2003, le projet interdisant la publicité pour les 
produits du tabac (Francorchamps), les projets de loi concernant le trafic des substances 
vénéneuses, soporifiques, stupéfiantes, désinfectantes ou antiseptiques (dépénalisation 
partielle du cannabis), le projet de loi relatif aux normes de produits, le projet de loi relatif à la 
politique internationale de l’environnement ou encore le projet relatif à la recherche sur les 
embryons in vitro ou celui prévoyant de nouvelles mesures en faveur des victimes de guerre.  
Par ailleurs, ils ont souhaité que les projets relatifs à l’exercice de la psychologie clinique, de 
la sexologie clinique et de l’orthopédagogie soient revus à la lumière de la proposition 
socialiste en la matière.  Des propositions comme celle visant à octroyer de manière 
uniforme l’argent de poche des pensionnaires des maisons de repos ou comme celle visant 
l’obligation alimentaire des enfants en cas d’admission de personnes âgées en maison de 
repos, ont également retenu toute notre attention. 
Enfin, de nombreuses questions d’actualité (CPAS, aide médicale urgente, protection du 
consommateur, accessibilité aux soins de santé, politique des médicaments …) ont été 
posées. 
 
 
FINANCES ET BUDGET 

 
En ce qui concerne la fiscalité, les socialistes se réjouissent de la réforme de l’impôt des 
sociétés qui a été votée en séance plénière le 6 décembre 2002. Il était essentiel, pour la 
visibilité internationale de notre pays, de suivre la tendance européenne à la baisse des taux 
nominaux, tout en élargissant la base imposable de l’I.SOC afin de respecter le principe de 
neutralité budgétaire, essentiel pour les socialistes. Il importait de corriger ce manque de 
lisibilité pour les investisseurs potentiels. De plus, les socialistes se sont battus pour qu’un 
ensemble de mesures soit orienté spécifiquement vers les PME.  
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Le Groupe socialiste a également soutenu le projet de loi « écoboni-écotaxes ». Celui-ci a 
fait suite aux engagements qu’avait pris le Gouvernement d’écologiser la fiscalité. Il prévoit 
des dispositions fiscales concernant les récipients pour boissons, mais également pour les 
piles, les récipients industriels et les appareils photos jetables.  
Une attention toute particulière a été portée à la proposition de loi créant un service des 
créances alimentaires au sein du Service public fédéral finances. La création du service des 
créances alimentaires apporte une réponse globale à la question du recouvrement des 
pensions alimentaires impayées qui mettaient les bénéficiaires de ces créances dans une 
grande instabilité financière. Le bénéficiaire d’une pension alimentaire impayée pourra 
s’adresser directement au service des créances pour recevoir une avance, plafonnée à 175 
euros. Les députés socialistes ont obtenu que ce service soit accessible à tous les 
créanciers et que la démarche auprès de celui-ci soit un droit pour tous, indépendamment de 
leur revenu. 

 
En matière budgétaire, le groupe socialiste est toujours resté vigilant concernant le respect 
des engagements faits aux citoyens et concernant le maintien d’une certaine prudence afin 
que l’Etat garde en place tous les systèmes de protection sociale et de redistribution des 
revenus existants.  

 
Depuis le début de la législature, les députés du Groupe PS ont déposé et/ou cosigné plus 
de 30 propositions de lois et de résolutions sur les matières fiscales et budgétaires. Parmi 
celles-ci, deux propositions de loi concernant l’instauration d’une taxe du type TOBIN ont fait 
l’objet de débats et d’auditions de haut niveau. Le travail parlementaire relatif à l’instauration 
d’une telle taxe n’a pu aboutir durant cette session, mais les députés sont décidés à remettre 
ce sujet à l’ordre du jour des débats de la prochaine législature.  
 
 
ÉCONOMIE ET INFRASTRUCTURE  
 
En commission de l’infrastructure, les parlementaires socialistes ont posé des questions 
pertinentes sur les investissements de la Régie des bâtiments, la mise en place du nouveau 
système Géoroute de la Poste, les conséquences du RER pour les habitants de la Région 
de Bruxelles-Capitale, le financement du RER, les tarifs réservés aux étudiants par la SNCB, 
la desserte ferroviaire de Gosselies, la situation de la SNCB, le système de prépension pour 
le personnel roulant de la SNCB, le contrat de gestion de la Poste, la communication externe 
à la Poste, les aménagements de la gare de Luttre, la conformité du système PRIOR avec le 
contrat de gestion de la Poste, les horaires des levées des boîtes postales, le projet de 
budget et le plan d’investissement de la SNCB, le centre des finances de Philippeville, le 
harcèlement à la Poste, les recrutements et les différents statuts du personnel de la Poste. 
 
Par ailleurs, ils se sont particulièrement illustrés lors de la discussion de projets ou de 
propositions de loi portant sur le transport de choses par route, la réforme des entreprises 
publiques, l’organisation des déplacements entre le domicile et le travail, la fracture 
numérique en vue d’effectuer un travail législatif de qualité. 
 
Les parlementaires socialistes ont pleinement accompli leur mission de contrôle 
parlementaire en commission de l’économie, notamment, en posant des questions sur les 
nouvelles augmentations des primes d’assurances pour les entreprises et pour les 
personnes privées, la publicité autour des fêtes enfantines, les charges sociales des 
kinésithérapeutes, le fichier qui reprend les « mauvais » locataires, le retrait d’argent aux 
automates, la loi sur le surendettement, l’injustice sociale et économique régnant dans le 
secteur des assurances ainsi que les problèmes de l’assurance annulation et de l’assurance 
assistance. 
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En ce qui concerne les projets ou propositions de loi, les députés ont travaillé avec 
acharnement sur le contrat d’assurance dans le cas de catastrophes naturelles, la 
réglementation du secteur et de la profession de géomètre-expert, la promotion de 
l’entreprise indépendante, la sortie du nucléaire, les provisions constituées pour le 
démantèlement des centrales nucléaires et pour la gestion des matières fissiles irradiées 
dans ces centrales, l’instauration d’un conseil d’établissement, l’enregistrement abusif des 
noms de domaine, la normalisation, la réglementation du prix du livre, le service universel 
bancaire, les implantations commerciales, la brevetabilité des inventions biotechnologiques 
et la fermeture des méga dancings.                 
 
 
En COMMISSION DES RELATIONS EXTÉRIEURES , la plupart des débats engagés ont 
souvent eu en toile de fonds la crise irakienne et les dérives militaires et politiques pouvant 
avoir, notamment, des conséquences importantes sur la légitimité des Nations Unies. Les 
parlementaires socialistes y ont fait part de leurs craintes quant à l’évolution et l’émergence 
d’un monde unipolaire. L’avènement d’un monde plus humain, plus démocratique, plus 
tolérant et riche en multiculturalité définit le projet politique international défendu par le 
groupe socialiste. Les sujets d’actualité, tels ceux relatifs à la situation en Afrique centrale, 
en Afghanistan ou au Moyen-Orient ont suscité de nombreuses initiatives parlementaires 
présentées sous formes de propositions de résolution et de questions au gouvernement. Les 
grandes problématiques liées aux droits de l’Homme, au respect des libertés fondamentales 
et à l’émancipation d’une politique citoyenne ont également servi de fils conducteurs tout au 
long de cette session parlementaire. Par ailleurs, comment ne pas faire part de la 
problématique de la mondialisation sans signaler les positions fortes et décidées défendues 
par les commissaires socialistes, lesquels ont clairement signifié leur souhait de voir 
apparaître des sociétés respectueuses de la culture et de l’acquis de l’autre, prenant 
également plus en considération les demandes et remarques formulées par les différentes 
composantes de la société civile. De nombreuses prises de positions ont également 
présenté la volonté socialiste de voir la clarté, la transparence et l’équité politique être 
cultivées et prisées au sein des principales instances internationales. Enfin, comme à 
l’accoutumée, une attention particulière a été portée aux enjeux nationaux, européens et 
internationaux en matière de coopération au développement. 
 
Dans le cadre du COMITÉ D’AVIS CHARGÉ DES QUESTIONS EUROPÉENNES , l’essentiel 
des débats a conduit les députés socialistes à prendre position sur les problématiques de 
l’élargissement, de l’approfondissement et de l’avenir de l’Europe. Les conclusions émises 
par les diverses Présidences ont été largement commentées en commission tout comme les 
perspectives de la Convention en laquelle réside de nombreux espoirs. 
 
Quant à la COMMISSION DE LA DÉFENSE NATIONALE , force est de constater que les 
parlementaires socialistes ont sans cesse soutenu les initiatives ministérielles dans le cadre 
de la formation professionnelle, de la promotion du caractère social ou de l’ouverture 
politique proposant l’Armée comme un « service d’utilité citoyenne » proche de la société 
civile. De toute évidence, les perspectives européennes de défense et de sécurité commune 
ont alimenté les débats, tout comme les grandes questions éthiques se référant au domaine 
de la Défense nationale (politique d’importation, d’exportation et de transit d’armes[…]). 
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4.5. MOUVEMENT RÉFORMATEUR (MR) 
18 MEMBRES 

 
 
INTRODUCTION 
 
La session ordinaire 2002-2003 fut plus brève que les autres sessions dans la mesure où la 
date des élections fut fixée au 18 mai 2003.  Le Parlement a donc cessé ses activités à 
l’occasion des vacances de Pâques.  
 
 
COMPOSITION 
 
Le groupe MR compte 18 membres.  Ce groupe est présidé par le député-bourgmestre de 
Chaudfontaine, M. Daniel Bacquelaine, depuis le mois de juillet 1999. 
 
Des collaborateurs universitaires sont chargés, pour le groupe MR, de la préparation et du 
suivi du travail effectué au sein des commissions permanentes de la Chambre des 
représentants.  Ils collaborent au travail du groupe en aidant les parlementaires : rédaction 
de notes de travail, rédaction d’amendements, analyse de textes. 
La coordination de leur travail est assurée par le secrétaire politique du groupe, M. Xavier 
Baeselen, qui aide également le président pour les missions de gestion journalière du 
groupe politique. 
 
 
LE GROUPE POLITIQUE 
 
Le groupe MR, depuis les élections du 13 juin 1999, fait partie de la majorité parlementaire 
qui soutient l’action du gouvernement à participation socialiste, écologiste et libérale : 
l’équipe « arc-en-ciel ». 
Notre groupe exerce, comme tous les groupes parlementaires de cette assemblée, deux 
grands types d’activité : 
- une activité d’initiative législative, par le dépôt de nombreuses propositions de loi, 

propositions de résolution ou propositions de déclaration de révision de la Constitution ; 
- une activité de contrôle parlementaire en posant aux ministres et secrétaires d’Etat des 

questions orales, voire des interpellations.  Cette activité de contrôle peut s’exercer soit 
au sein des commissions permanentes, soit en séance plénière à l’occasion de l’heure 
des questions orales du jeudi après-midi. 

 
Notre groupe veille aussi à entretenir des contacts réguliers avec les différents membres de 
l’exécutif fédéral et en particulier avec les ministres libéraux. 
 
Des réunions de groupe se tiennent chaque jeudi midi, avant la séance plénière de l’après-
midi, afin de passer en revue l’ordre du jour de la séance et préparer les travaux en fonction 
de l’ordre du jour des commissions pour la semaine suivante.  Des membres du groupe se 
livrent aussi à des analyses thématiques. 
 
 
ACTIVITÉ LÉGISLATIVE 
 
En matière de Justice 
 
Nous évoquerons : 
- La proposition de loi (doc. n° 2241/1) de Mme Herzet modifiant la loi du 26 juin 1990 

relative à la protection de la personne de malades mentaux. 
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 - La proposition de résolution (doc. n° 2317/1) déposée par plusieurs membres de la 

majorité, dont Mme Herzet, relative au rapport final de la commission « loi de principe 
concernant l’administration pénitentiaire et le statut juridique des détenus » 

- La proposition de loi spéciale (doc. n° 2344/1) déposée par M. Eric van Weddingen, 
realtive au renvoi des arrêts de la Cour des comptes après cassation. 

- Un texte modifiant le Code d’instruction criminel et la loi du 15 juin 1935 -concernant 
l’emploi des langues en matière judiciaire en ce qui concerne la traduction des 
déclarations verbales (doc. n° 2355/1) déposé, avec d’autres membres de la majorité, 
par Mme Cahay-André et M. Maingain. 

 
 
En matière fiscale 
 
-  Un texte, devenu projet de loi (doc. n° 2231/1), déposé par M. D’Hondt, instaurant la 

fermeture obligatoire du soir dans le commerce, l’artisanat et les services en vue 
d’instaurer une fermeture obligatoire des dancings.  Ce texte a été adopté à la 
Chambre des représentants et transmis au Sénat. 

-  Un texte, déposé par M. van Weddingen (doc. n° 2349/1) modifiant la loi de 1990 
relative aux opérations financières et au marché financier visant à créer une nouvelle 
catégorie d’organismes de placements collectifs dénommée PRICAF PRIVEE, et 
portant des dispositions fiscales diverses. 

-  Une proposition de loi (doc. n° 2414/1) déposée par Mme Barzin modifiant le Code des 
sociétés ainsi que l’article 1er de la loi de 1989 relative à la publicité des participations 
importantes dans les sociétés cotées en bourse en réglementant les offres publiques 
d’acquisition. 

 
 
En matière de Défense et de Relations extérieures 
 
-  Nous signalerons le dépôt d’une proposition de résolution (doc. n° 2094/1) relative à la 

coordination et au développement des études africaines, cosignée par Daniel 
Bacquelaine.  

-  Une proposition de résolution (doc. n° 2130/1) concernant les relations avec Taiwan 
cosignée par Daniel Bacquelaine.  

-  La cosignature d’une proposition de résolution (doc. n° 2195/1) relative à la 
modification de l’arrêté royal de 2000 portant exécution de la loi de  1999 créant le 
Fonds belge de survie. 

-  Le dépôt d’une proposition de loi, devenue loi après adoption par la Chambre et le 
Sénat, instituant un service volontaire d’utilité collective.  Son auteur principal étant M. 
Robert Denis. 

-  Notre groupe a également été cosignataire d’un texte (doc. n° 2273/1) prévoyant de 
nouvelles mesures en faveur des victimes de la guerre.  Texte qui a été adopté au 
Parlement.  C’est notre président de groupe, M. Daniel Bacquelaine qui a cosigné ce 
texte. 

 
 
En matière d’Infrastructure 
 

MM Chastel et Bellot ont déposé une proposition de résolution (doc. n° 2078/1) visant à 
promouvoir la mobilité au moyen des nouvelles technologies de l’information. 
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En matière de Santé et d’ Affaires sociales 
 
-  Le dépôt par MM Bacquelaine et van Weddingen d’une proposition de loi (doc. n° 

2120/1) modifiant la loi de 1968 sur les conventions collectives de travail et les 
commissions paritaires en vue de la reconnaissance des organisations représentatives 
des cadres.  

-  Le dépôt par MM Bacquelaine et Seghin d’une proposition de résolution (doc. n° 
2123/1) relative à la prise en charge par la Sécurité sociale des frais inhérents au 
traitement de l’enfant atteint d’une pathologie lourde. 

-  Une proposition de loi déposée par M. Bacquelaine (doc. n° 2237/1) relative aux 
accidents diagnostics et thérapeutiques et prévoyant un système d’indemnisation et de 
responsabilité sans faute. 

-  Une proposition de loi déposée par M. Bacquelaine (doc. n° 2264/1) modifiant la loi de 
1977 organisant un régime de liaison à l’indice des prix à la consommation du 
Royaume de certaines dépenses dans le secteur public. 

 
 
Dans le domaine des Affaires intérieures et des Affaires institutionnelles 
 
-  Une proposition déposée par M. Maingain (doc. n° 2090/1) rétablissant l’article 20 des 

lois sur le Conseil d’Etat, coordonnées le 12 janvier 1973. 
-  Une proposition de loi déposée M. Maingain (doc. n° 2089/1) modifiant les lois sur le 

Conseil d’Etat en vue d’étendre la compétence de suspension du dit Conseil aux 
décisions contentieuses rendues en dernier ressort par les juridictions administratives. 

-  Une autre proposition de loi déposée par M. Maingain (doc. n° 2091/1) modifiant 
l’article 14, §1er, des lois sur le Conseil d’Etat. 

-  Un texte dont M. Bacquelaine est coauteur (doc. n° 2270/1) modifiant la loi du 4 juillet 
1989 relative à la limitation et au contrôle des dépenses électorales engagées pour les 
élections des Chambres fédérales, ainsi qu’au financement et à la comptabilité ouverte 
des partis politiques, et modifiant le Code électoral. 

-  Un texte dont M. D’Hondt est également coauteur (doc. n° 2272/1) et qui est devenu un 
projet de loi modifiant la loi du 31 décembre 1963 sur la protection civile. 

-  Une proposition de loi déposée par MM Bellot et Collard (doc. n° 2295/1) modifiant le 
Code de la nationalité belge en vue d’instaurer le principe de la double nationalité pour 
les ressortissants belges qui acquièrent volontairement une autre nationalité 
étrangère.  

-  Une proposition de loi spéciale déposée par MM Clerfayt et Maingain (doc. n°2334/1) 
modifiant la loi de 1963 sur l’emploi des langues en matière administrative en vue de 
supprimer la condition de résidence permettant d’accéder à l’enseignement en français 
organisé dans les communes périphériques. 

-  Une proposition de loi déposée par Mme Cahay-André (doc. n° 2336/1) modifiant, en 
ce qui concerne les scrutins secrets, la loi de 1991 relative à la motivation formelle des 
actes administratifs. 

-  Une proposition de loi déposée par M. Maingain (doc. n° 2379/1) visant à modifier la loi 
de 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers afin d’atténuer la « double peine ». 

 
 
ACTIVITÉ DE CONTRÔLE 
 
Le questionnement du gouvernement fédéral par le biais des questions orales ou des 
interpellations, principalement à l’occasion des réunions des commissions permanentes de 
la Chambre des représentants permet à notre groupe d’exercer son activité de contrôle sur 
l’exécutif fédéral et renforce l’information des membres de la Chambre des représentants sur 
l’orientation des décisions prises par le gouvernement fédéral. 
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Au cours de la session parlementaire 2002/2003, le groupe MR de la Chambre des 
représentants est intervenu à plus de 100 reprises, par le biais de questions orales en 
commissions ou en séances plénières, et par le biais d’interpellations pour s’informer auprès 
des différents ministres et secrétaires d’Etat fédéraux et contrôler dès lors l’activité du 
gouvernement. 
 
Sans reprendre ici une liste exhaustive, nous tenons à mentionner, dans différents secteurs 
d’activité, les sujets abordés par nos parlementaires : 
 
 
En matière de relations extérieures et de Défense 
 
-  La position du gouvernement belge concernant la situation irakienne (M. Simonet) 
-  Les démarches belges sur le plan européen et les efforts budgétaires demandés au 

département de la Défense (M. Denis) 
-  L’avenir de la Musique Royale des Guides (Mme Lejeune) 
-  Le marché de renouvellement des véhicules blindés de reconnaissance (M. Denis) 
 
 
En matière sociale et de santé 
 
-  Institut Pasteur (M. Simonet) 
-  La transposition de la nouvelle directive européenne OGM (M. Denis) 
-  Le statut barémique des médecins inspecteur du Servie Public Fédéral « Securité 

sociale » (Mme Cahay) 
-  L’intervention majorée en matière de soins de santé aux enfants bénéficiant 

d’allocations familiales majorées appartenant au régime des travailleurs indépendants 
(M. Bacquelaine) 

-  Les logopèdes (M. Bacquelaine) 
-  Le contrôle et l’analyse des matières premières employées par les pharmaciens 

d’officine (M. Seghin) 
-  Les difficultés d’application des mesures prises à l’égard des vétérinaires (M. 

Hondermarcq) 
-  L’état des agréments des kinésithérapeutes (M. Seghin) 
-  Les lieux d’abattage temporaire pour la fête du mouton (M. Denis) 
-  L’impact sur la fixation des quotas au niveau fédéral concernant l’exercice de la 

médecine (M. Bacquelaine) 
 
 
En matière d’Affaires intérieures, Affaires institutionnelles et de Justice 
 
-  L’emploi des langues dans les convocations électorales des communes périphériques 

(M. Clerfayt 
-  Le contenu exact de la transaction passée entre l’Etat belge et Flamarion (Mme Barzin) 
-  L’armée, force d’appui et de renfort pour les services de police (M. Bacquelaine) 
-  Les méga-dancings en zone transfrontalière (M. D’Hondt) 
-  Le statut disciplinaire du personnel des services de police (Mme Cahay) 
-  La nomination d’huissiers de Justice néerlandophones dans l’arrondissement judiciaire 

de Bruxelles (M. Maingain) 
-  La sécurité des biens et des personnes en milieu hospitalier (Mme Herzet) 
-  Le champ d’application du bilinguisme fonctionnel pour les fonctionnaires de 

d’administration fédérale (M. Maingain) 
-  La profession de greffier et de greffière en chef (M. Bacquelaine) 
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En matière d’Infrastructure 
 
-  Les investissements ferroviaires dans la région de Charleroi (M. Chastel) 
-  L’état dégradé du bâtiment du centre de tri de Charleroi X (M. Chastel) 
-  Les plaques minéralogiques et réfléchissantes (M. Chastel) 
-  Les possibilités d’extension du Palais de Justice de Marche-en-Famenne (M. Bellot) 
-  La prolongation des licences de pilote City Bird et Sabena (M. Chastel) 
-  La décision européenne à l’égard des navires pétroliers (M. Bellot) 

 
 
ACTIVITÉ EXTRA PARLEMENTAIRE 
 
Le groupe MR tient des réunions mensuelles sur des thèmes d’actualité en invitant des 
ministres fédéraux. 
 
Annuellement, le groupe MR de la Chambre des représentants organise également des 
journées d’étude et de travail, à la rentrée parlementaire. 
 
Le groupe MR continue à fournir à l’extérieur des informations concernant l’activité de ses 
parlementaires par le biais du journal du groupe, édité trimestriellement : « En direct de la 
Chambre ». 
 
 
 

4.6.  VLAAMS BLOK 
 15 MEMBRES 

 
 
COMPOSITION 
 
Président : Gerolf Annemans 
Vice-président : Francis Van den Eynde 
 
 
POLITIQUE GÉNÉRALE 
 
Le Vlaams Blok a organisé les journées du groupe les 17 et 18 septembre 2002 à 
Middelkerke, sur la côte flamande. Outre une visite au Centre d'accueil pour réfugiés de 
Westende, les points suivants étaient à l'ordre du jour : la stratégie politique générale du 
groupe, les élections fédérales du 21 mai 2003, le boycottage du parti par la presse, la 
préparation du congrès de décembre 2003, intitulé Zwartboek Verhofstadt, la politique des 
étrangers, la politique d'asile, la réforme des polices, l'évaluation du travail des membres et 
du groupe, … 
 
Les réunions de groupe des membres du Vlaams Blok de la Chambre se tiennent tous les 
jeudis, après la Conférence des présidents du mercredi. Lors de ces réunions, le groupe 
discute de l'ordre du jour des travaux parlementaires de la semaine à venir. Au cours de la 
session 2002-2003, le Vlaams Blok a tenu 21 réunions de groupe.  
 
Les faits ci-après ont constitué des moments importants pour le groupe Vlaams Blok de la 
Chambre au cours de la session 2002-2003 :  
-  Le 10 octobre 2002, le premier ministre Verhofstadt annonçait à grand fracas, au cours 

du débat budgétaire, que la criminalité avait diminué de 8 % en 2001. Aux dires du 
premier ministre, 886.695 délits avaient été enregistrés en 2001, soit 77.572 de moins 
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qu'en 2000 (964.267). La justification de M. Verhofstadt était la suivante : "Ceci prouve 
que notre politique fonctionne et que la réforme des polices porte ses fruits." M. 
Verhofstadt prévoyait par ailleurs une  poursuite de la diminution en 2002.  
Moins de 24 heures plus tard, le masque de M. Verhofstadt est tombé et son vrai 
visage de grand manipulateur et de menteur est apparu au grand jour.  
Premièrement, une série de diminutions spécifiques s'explique très facilement. Il est 
par exemple parfaitement normal que les délits contre les lois en matière d'immigration 
diminuent car le gouvernement arc-en-ciel a régularisé et naturalisé des étrangers 
(illégaux) en masse en 2001.  
Deuxièmement, le nombre de vols et d'actes de violence - la majeure partie des délits - 
recule dans la mesure où les services de police dressent de moins en moins de 
procès-verbaux.  
Troisièmement, la réticence de la population à porter plainte en cas de délit n'a jamais 
été aussi forte. Selon l'édition de mai 2002 de la revue Le journal de la police, 33,15 % 
des victimes de tentatives de cambriolage ont l'intention de porter plainte. Deux tiers 
des tentatives de cambriolage ne sont donc PLUS enregistrées.  
Enfin, les chiffres de la criminalité citées par le premier ministre diffèrent fortement  des 
statistiques de l'INS en matière de criminalité. Les chiffres collectés par la police 
fédérale en 2000 à la demande de M. Verhofstadt sont beaucoup plus élevés que les 
statistiques officielles de l'INS pour la même période. L'INS a enregistré près de 
120.000 délits de moins que la police fédérale. Selon le premier ministre, en 2000, la 
police a constaté 964.267 délits, selon l'INS, ce chiffre est de 848.648. En comparant 
les données de l'INS pour 2000 et les chiffres de M. Verhofstadt pour 2001, on constate 
que la criminalité a augmenté de 4,5% en 2001. Les chiffres avancés par M. 
Verhofstadt font apparaître une réduction de 8%, mais ce n'est pas si compliqué si l'on 
sait que le gouvernement arc-en-ciel a d'abord manipulé les chiffres et a gonflé les 
statistiques de 2000.  
Le 16 octobre 2002, le ministre de l'Intérieur, M. Duquesne, a reconnu que la criminalité 
n'était pas enregistrée de la même manière partout dans le pays et que les chiffres 
pour 2001 n'étaient pas encore complets. En mars 2003, au terme d'une enquête 
approfondie, le Comité P a également qualifié les statistiques en matière de criminalité 
avancées par M. Verhofstadt pour 2001 et 2002 de non fiables, faute de fondement 
objectif et scientifique. L'enregistrement des données en matière de criminalité n'ayant 
pas été effectué selon la même méthodologie, les chiffres de 2001 et de 2002 ne 
peuvent être comparés avec ceux des années précédentes.  

-  Les vols de nuit. Même si, par le passé, les vols de jour et de nuit partaient dans toutes 
les directions, un grand nombre d'actions et de procès furent menés, surtout à 
Bruxelles, pour mettre un terme au survol de Bruxelles. Bruxelles accepte de profiter 
des bienfaits de l'aéroport, mais essaie autant que possible d'en faire supporter les 
nuisances par la Flandre. Peu après son entrée en fonction, la ministre des 
Communications Isabelle Durant (Ecolo et elle-même habitante de la capitale) a donné 
pour instruction de réduire les vols de jour au-dessus de Bruxelles et a entrepris leur 
concentration progressive dans le ciel de la périphérie nord de Bruxelles. La périphérie 
sud fut de plus en plus épargnée en raison du grand nombre de francophones influents 
résidant dans cette zone. Finalement, en février 2002, les gouvernements flamand et 
fédéral ont décidé, sur la proposition de la ministre Durant, de concentrer 100% des 
vols de nuit dans un couloir délimité de la périphérie nord. De nombreux habitants de 
cette région ne parvenant plus guère à trouver le sommeil, les protestations n'ont cessé 
de s'amplifier dans les mois qui ont suivi. Les administrations communales ont 
conjugué leurs forces et des milliers de personnes ont placé des affiches dénonçant la 
concentration des vols de nuit et de jour (jusqu'à 250 en 24 heures!).  
Le Vlaams Blok a immédiatement évoqué cette situation affligeante en commission de 
l'Infrastructure et en séance plénière. Depuis lors, le moins que l'on puisse dire, c'est 
que la ministre Durant et son entourage n'ont reculé devant aucun mensonge et 
aucune manipulation. Mme Durant affirme ainsi devant le Parlement que la décision 
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n'est pas si lourde de conséquences, tout en comparant la situation à une période au 
cours de laquelle la concentration avait déjà fortement augmenté. Elle n'a de cesse de 
répéter qu'aucun vol n'est déplacé de Bruxelles vers la périphérie nord étant donné 
qu'aucun vol de nuit ne survolait Bruxelles, alors que l'on peut démontrer le contraire. 
De même, elle refuse obstinément de fournir aux membres du Parlement et aux 
administrations communales des plans et des chiffres détaillés, empêchant de la sorte 
tout débat sérieux.  
Une fois de plus, il apparaît clairement que les ministres flamands se laissent duper par 
leurs homologues francophones. La solution semble pourtant évidente : une répartition 
équitable sur l'ensemble de la région, capitale incluse. La question reste de savoir si le 
sommeil de dizaines de milliers de Flamands les intéresse un tant soit peu. L'attitude 
qu'ils ont adoptée ces derniers mois ne laisse planer aucun doute : la réponse est 
"non"! C'est d'une tristesse à peine concevable… 

- Tant au sein de la commission des Naturalisations qu'en séance plénière, le Vlaams 
Blok a toujours plaidé contre la législation laxiste de naturalisation accélérée et les 
milliers de nouveaux Belges.  
La fameuse procédure accélérée permet à pratiquement n'importe quel étranger qui 
séjourne dans notre pays pendant trois ans d'acquérir la nationalité belge avec une 
incroyable facilité. Aucune condition supplémentaire comme la maîtrise de la langue, la 
volonté d'intégration ou la volonté de travailler n'est exigée.  
Au terme de quatre années de gouvernement arc-en-ciel, il nous semble opportun de 
dresser le bilan du nombre de nouveaux belges. De l'instauration de la procédure de 
naturalisation accélérée au 1er août 2002, on totalise quelque 145.925 Belges 
supplémentaires par le biais de la naturalisation. En y ajoutant les enfants mineurs, 
nous obtenons 186.236 nouveaux Belges, soit environ 295 par jour. C'est hallucinant. 
En extrapolant, nous obtenons, à la fin de la législature, le nombre de 200.000 
étrangers qui ont acquis la nationalité belge! 

- A la suite d'une plainte déposée par le Vlaams Blok, entre autres, contre la réforme 
électorale adoptée en juillet 2002, la Cour d'arbitrage a suspendu, le 26 février 2003, le 
règlement instauré pour la circonscription électorale de Louvain-Bruxelles-Hal-Vilvorde. 
Cette victoire du Vlaams Blok se traduit par un retour à l'ancienne législation : un 
arrondissement électoral distinct pour Louvain (Brabant flamand), un pour Bruxelles-
Hal-Vilvorde et un autre pour Nivelles (Brabant wallon). En outre, le seuil électoral de 
5% ne sera pas appliqué dans ces circonscriptions. Le système de l'apparentement est 
maintenu à Bruxelles-Hal-Vilvorde et à Louvain.  

- A la suite d'une plainte déposée notamment par le Vlaams Blok contre l'accord du 
Lambermont adopté mi-2001, la Cour d"arbitrage a annulé le 25 mars 2003 un article 
de la partie de l'accord susmentionné relative à Bruxelles. L'article en question (un 
système antiblocage inacceptable, prétendument destiné à empêcher que le Vlaams 
Blok, de par sa position au sein du groupe linguistique néerlandais du Parlement 
bruxellois, ne complique le fonctionnement dudit Parlement) tendait à ne pas octroyer 
les 5 mandats supplémentaires de la VGC sur la base des résultats électoraux du 
Parlement bruxellois, mais plutôt en fonction des résultats du Parlement flamand, où la 
position du Vlaams Blok est plus faible qu'au sein du groupe linguistique néerlandais à 
Bruxelles. Le Vlaams Blok s'est évidemment fortement réjoui de voir un ancrage 
anticonstitutionnel du cordon sanitaire réduit à néant par la plus haute juridiction du 
pays.  

- Le jeudi 13 février 2003, la Chambre des représentants a adopté la nouvelle législation 
en matière de drogues. En vertu de la loi Verwilghen-Tavernier, la consommation de 
cannabis par des majeurs n'est plus punissable. Un procès-verbal ne peut plus être 
dressé et le parquet ne peut plus entamer de poursuites qu'en cas de "nuisances 
publiques" et "d'usage problématique". Or, fin novembre 2002, le ministre de la Justice, 
M. Verwilghen (VLD) se profilait encore en ardent opposant à toute légalisation du 
cannabis et déclarait que la nouvelle loi en matière de drogues ne serait en aucun cas 
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votée avant les élections. Nous savons cependant quelle valeur accorder aux propos 
de M. Verwilghen.  

 Inutile de rappeler que le Vlaams Blok est radicalement opposé à la légalisation de 
toute forme de consommation de drogue. La nouvelle loi fait bien entendu le bonheur 
des écologistes et des socialistes. Ils sont d'ailleurs également favorables à la création, 
par les pouvoirs publics, de points de distribution permettant de contrôler la production 
et la vente de cannabis.  

- Notre parti exige le maintien de la loi Major qui garantit que la manutention des navires 
dans les ports flamands est réalisée correctement, rapidement et en toute sécurité par 
des travailleurs flamands. Le Vlaams Blok s'oppose aux intentions européennes visant 
à libéraliser le travail portuaire et à permettre aux navires qui font escale dans les ports 
flamands d'assurer eux-mêmes la manutention de leurs marchandises. Les projets 
européens de libéralisation du travail portuaire risquent notamment d'avoir pour 
conséquence que la manutention soit exécutée par du personnel peu qualifié de 
navires battant pavillon de complaisance, avec tous les risques que cela implique au 
niveau de la sécurité.  

- En dépit des protestations du Vlaams Blok, la loi anti-discrimination a été votée en 
octobre 2002. Cette loi enfreint si gravement les droits humains fondamentaux que tout 
démocrate qui se respecte ne peut que clamer son indignation et sa stupeur. 

- L'échec de la politique de sécurité du ministre Verwilghen : discorde au sein du 
gouvernement à propos de l'approche de la criminalité juvénile (entre autres, la 
nécessaire transformation de la loi sur la protection de la jeunesse en un droit 
sanctionnel des jeunes moderne), les péripéties relatives au centre fermé pour jeunes 
d'Everberg, la pénurie d'institutions fermées pour les mineurs, obligeant les juges de la 
jeunesse à laisser des criminels en liberté, … 

 
 
TRAVAIL LÉGISLATIF 
 
Principales propositions de loi et propositions de résolution : 
- 2012/001: proposition de loi spéciale modifiant la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes 

institutionnelles en vue du transfert aux régions des compétences en matière de 
normalisation ; 

- 2040/001: proposition de loi spéciale précisant explicitement, dans la loi spéciale du 8 
août 1980 de réformes institutionnelles, que les Régions et les Communautés sont 
habilitées à rendre obligatoires les conventions collectives de travail ou les dispositions 
des conventions collectives de travail conclues dans des matières relevant de leurs 
compétences ; 

- 2051/001: proposition de loi étendant le droit au congé parental, au congé pour soins 
palliatifs et au congé d'assistance et augmentant l'allocation d'interruption en cas de 
congé parental, de congé pour soins palliatifs et de congé pour soins ; 

- 2095/001: proposition de loi effaçant, pour l'avenir, tous les effets des condamnations et 
sanctions infligées du chef d'actes d'incivisme prétendument commis entre le 10 mai 
1940 et le 8 mai 1945 et instituant une commission chargée d'indemniser les victimes de 
la répression d'après-guerre ou leurs descendants pour le préjudice financier subi à la 
suite desdites condamnations et sanctions ; 

- 2104/001: proposition de modification de l'article 30 du Règlement de la Chambre des 
représentants en vue de limiter les vacances parlementaires à quatre semaines ; 

- 2291/001: proposition de loi modifiant les lois relatives aux allocations familiales pour 
travailleurs salariés, coordonnées par l'arrêté royal du 19 décembre 1939 ; 

- 2309/001: proposition de loi modifiant l'arrêté royal du 8 avril 1976 établissant le régime 
des prestations familiales en faveur des travailleurs indépendants ; 

- 2320/001: proposition de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 
le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, en ce qui concerne les 
conditions relatives au regroupement familial ; 
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- 2347/001: proposition de déclaration de révision de la Constitution. 
 
Le Vlaams Blok n'a laissé aucun répit au gouvernement, notamment en développant les 
interpellations suivantes : 
-  interpellation de M. Gerolf Annemans sur la démission de Mme Aelvoet et la vente de 

5.500 mitrailleuses de la FN Herstal au Népal; 
-  interpellation de M. Gerolf Annemans sur la situation politique au sein du gouvernement; 
-  interpellation de M. Koen Bultinck sur l'exécution des accords du Lambermont en ce qui 

concerne les emprunts garantis par le Fonds national de garantie des bâtiments 
scolaires; 

-  interpellation de M. Koen Bultinck sur la position du ministre de la Protection de la 
consommation, de la Santé publique et de l'Environnement sur le projet de directive 
concernant la publicité pour le tabac, au Conseil des ministres européens de la Santé; 

-  interpellation de M. Filip De Man sur les activités des musulmans fondamentalistes dans 
notre pays; 

-  interpellation de M. Filip De Man sur les statistiques en matière de criminalité; 
-  interpellation de M. Guy D'Haeseleer sur les nouvelles mesures en vue d'éviter que 

certains CPAS ne se débarrassent des demandeurs d'asile en les envoyant dans 
d'autres communes; 

-  interpellation de M. Hagen Goyvaerts sur le problème des réseaux à basse tension; 
-  interpellation de M. Hagen Goyvaerts sur les informations contradictoires concernant la 

nationalisation de la Banque nationale; 
-  diverses interpellations de M. Bart Laeremans sur l'accord relatif aux vols de nuit; 
-  interpellation de M. Bart Laeremans sur la libération systématique de jeunes criminels 

dans l'arrondissement de Bruxelles-Hal-Vilvorde; 
-  interpellation de M. Bart Laeremans sur le deuxième rapport Nabholz; 
-  interpellation de M. Bert Schoofs sur l'appel adressé par le procureur du Roi de Hasselt 

aux habitants du ressort afin qu'ils signalent les suspects et les faits criminels; 
-  interpellation de M. Guido Tastenhoye sur l'attitude de la Belgique dans le cadre de la 

question irakienne; 
-  interpellation de M. Guido Tastenhoye sur la réforme des procédures d'asile et la 

suppression et l'instauration des primes de retour; 
-  interpellation de M. Francis Van den Eynde sur la position du gouvernement belge en ce 

qui concerne la crise irakienne et les accords secrets en matière de transport; 
-  interpellation de M. Francis Van den Eynde sur la fraude aux visas au consulat de 

Casablanca; 
-  interpellation de M. Francis Van den Eynde sur l'évolution récente de la situation au 

Nepal. 
 
 
LE VLAAMS BLOK EN CHIFFRES 
 
Propositions de loi, résolutions, motions, amendements : 145 
Interpellations : 30 
Interventions, déclarations de vote : 169 
Questions orales : 179 
Questions écrites  : 314 
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4.7. SOCIALISTISCHE PARTIJ. ANDERS (SP.A) 
10 MEMBRES 

 
 
Président : Dirk Van der Maelen 
 
L’égalité des chances pour tous. Telle fut la devise du groupe parlementaire sp.a au cours 
de l’année parlementaire 2002-2003. Dans le prolongement du congrès intitulé “Het Groot 
Onderhoud” (le grand entretien), ce principe fut appliqué et mis en oeuvre concrètement 
dans de nombreux domaines. 
 
Cette attitude s’est tout d’abord traduite par l’octroi d’un appui constructif aux projets du 
gouvernement visant l’égalité des chances en matière d’accès à l’emploi, de soins, de 
sécurité, de services, de mobilité et de participation à la vie politique. Le groupe a marqué de 
son empreinte la politique mise en oeuvre en ces matières. Il a ainsi dénoncé la 
discrimination dont sont victimes les travailleurs des PME, lesquels reçoivent un soutien 
nettement moindre en cas de faillite de leur entreprise. Le groupe sp.a a dès lors suggéré 
d’augmenter la prime de fermeture et de la rendre également applicable aux petites 
entreprises. 
 
Le fonctionnement des Maisons de justice a fait l’objet d’un examen approfondi qui a mis en 
évidence que la justice demeure encore hors de portée de la majorité des citoyens moyens, 
en raison notamment de l’effet dissuasif de procédures parfois inutilement complexes et 
coûteuses. En matière d’accès à la justice, ce principe d’égalité s’est dès lors traduit par la 
suppression ou la simplification de ces procédures. 
 
L’accès aux services bancaires et d’assurances les plus élémentaires constitue un autre 
domaine dans lequel le sp.a a oeuvré en faveur de l’égalité des chances pour tous. Pour le 
groupe sp.a, il importe peu que les services soient organisés par une institution publique ou 
privée. En revanche, la non-exclusion de certaines personnes des services de base compte 
parmi ses grandes préoccupations. Le groupe parlementaire a dès lors pris une série 
d’initiatives qui avaient entre autres pour objectif d’empêcher que certains se voient refuser 
l’ouverture d’un compte à vue ou une assurance automobile à un prix abordable. 
 
Le groupe sp.a a par ailleurs déposé in extremis une importante proposition de loi en vue 
d’instaurer le divorce sans faute, dossier dans lequel une percée se fait attendre depuis des 
années. Plusieurs groupes ont déjà déposé des propositions à ce sujet. La volonté politique 
était donc bel et bien présente pour une majorité des groupes de la Chambre. Un consensus 
n’a toutefois pu être recueilli, en raison notamment de la complexité du dossier. La 
proposition du sp.a se veut très pragmatique et constituera, espérons-le, une base utile sur 
laquelle le dossier pourra enfin être mené à bon terme sous la prochaine législature. 
 
Outre le travail législatif, le groupe sp.a a aussi pleinement exercé sa mission de contrôle du 
gouvernement dans le cadre de certains dossiers importants. Dans le dossier des vols de 
nuit, par exemple, le sp.a n’a cessé de plaider auprès du gouvernement en faveur de la mise 
en place d’une solution acceptable pour tous les habitants de la périphérie bruxelloise, tout 
en préservant l’emploi. 
 
Le groupe parlementaire a traversé une période difficile dans le cadre du dossier des 
livraisons d’armes au Népal. Après avoir pesé le pour et le contre, il a finalement choisi de se 
rallier à la décision du gouvernement. Il a toutefois mis cet incident à profit pour prendre 
l’initiative de renforcer la loi sur les armes. 
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ACTIVITÉS EXTRAPARLEMENTAIRES 
 
Le débat politique interne ne s’est pas limité aux réunions de groupe hebdomadaires. Le 
groupe a poursuivi la tradition d’inviter des conférenciers. Il s’agit en effet de la meilleure 
façon d’organiser régulièrement une réflexion et un débat politique sur des problèmes 
politiques rencontrés à plus long terme. Le groupe parlementaire a ainsi contribué à la 
naissance d’idées au sein du parti. Au cours de l’année parlementaire écoulée, le groupe a 
notamment invité le professeur Luc Huyse à présenter un exposé sur son essai intitulé 
“Gullivers probleem” (le problème de Gulliver). 

 
 
 
 

4.8.  CENTRE DÉMOCRATE HUMANISTE (CDH) 
10 MEMBRES 

 
 
PRÉAMBULE 
 
Si la session 2002-2003 fut brève  dans le temps, elle fut cependant riche en évènements 
qui ont secoué le Gouvernement. A force de laisser courir la « nouvelle culture de débat 
politique », celui-ci s’est transformé face à l’échéance électorale de juin 2004, en débat 
d’opposition au sein même du Gouvernement au risque de son implosion même. Trois 
Ministres (Agalev-Ecolo) ont démissionné pour désaccord avec la ligne politique définie 
principalement par le Premier Ministre dans certains dossiers (ventes d’armes, vols de nuit) ; 
ceux-ci, cependant, n’étant que révélateurs d’une tension de plus en plus intense au sein du 
Gouvernement conduisant à la non-gouvernance : Copernic et ses couacs, une sécurité 
sociale et une protection sociale « malade », la fuite des responsabilités politiques dans la 
faillite de la Sabena, un plan de mobilité cahotant et une SNCB endettée et paralysée par les 
jeux partisans, une incapacité politique à prendre les décisions nécessaires face à tous les 
feux clignotants, devenus progressivement rouges, résultant des difficultés socio-
économiques non avouées : croissance en panne, déficit budgétaire, chômage en hausse, 
entreprises publiques endettées, … 
Face à cet état de fait, le travail parlementaire s’est poursuivi avec l’apport du groupe cdH. 
 
 
BILAN DU CDH 
 
Principales réalisations législatives  
Le groupe cdH de la Chambre est parvenu à faire reprendre par la majorité parlementaire 
deux de ses initiatives importantes : la proposition de J.J. Viseur relative au fonds des 
créances alimentaires et celle de R. Langendries relative à l’accueil de la petite enfance et à 
l'organisation de crèches d’entreprises.  

 
A côté de ces deux initiatives, d’autres allaient en tout ou en partie dans le sens de ce que 
voulait le gouvernement : l’adoption et la filiation (J. Milquet), le cumul entre pensions de 
survie et indemnité de remplacement (J.J. Viseur), le service citoyen volontaire (R. 
Fournaux) ou l'allongement du congé de maternité (G. Dallemagne). 
 
Principaux thèmes d’opposition législative 
Le groupe cdH s’est battu contre diverses initiatives législatives du gouvernement et de la 
majorité parlementaire ou a tenté de les améliorer.  
 
C’est ainsi qu’il s’est opposé à diverses dispositions de lois programmes examinées dans la 
précipitation, à la réforme de la SNCB qui prépare sa régionalisation par le biais de 
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l’introduction des régions, à la sortie déraisonnable du nucléaire, aux réformes du Conseil 
d’Etat et de la Cour des comptes qui affaibliront ces contre-pouvoirs, ...  
 
C’est ainsi, aussi, qu’il a travaillé avec beaucoup de conviction sur les dossiers éthiques que 
sont l’euthanasie, le mariage des personnes de même sexe, la recherche sur les embryons, 
la dépénalisation du cannabis ou le nom patronymique. Sur tous ces dossiers le cdH s’est 
montré critique mais aussi constructif que possible. Il a sollicité des auditions qu’il a 
obtenues à grand peine. Il regrette la volonté de revanche qui a animé beaucoup de 
parlementaires de la majorité et qui les amenés à faire fi de la contribution du cdH et à 
adopter des législations éthiquement critiquables, pour partie au moins. 
 
Principales initiatives législatives 
Le cdH a déposé plusieurs propositions de loi présentant des réformes globales qui n’ont pu 
être discutées ou adoptées.  
 
Il s’agit de ses propositions concernant la réforme de la procédure d’asile (J. Lefèvre), la 
réforme des entreprises publiques (J.J. Viseur), la réforme du Comité supérieur de contrôle 
(J.J. Viseur) ou la lutte contre les partis antidémocratiques (J. Milquet et R. Langendries).  
 
A côté de cela, le cdH a aussi déposé des propositions dans le domaine de la politique de la 
santé (la création d'un fonds de lutte contre le tabagisme (L. Paque), l'assurance autonomie 
fédérale (J.J. Viseur), les enfants malades (J. Milquet), le statut des indépendants 
(prestations familiales) (R. Fournaux), pensions anticipées et pensions de retraite (R. 
Fournaux et J.J. Viseur), ou la lutte contre les inégalités (complément logement au revenu 
d'intégration (J. Milquet et J.J. Viseur) ; … 
 
Enfin, le cdH s’est montré soucieux de la défense des francophones et des bruxellois en 
déposant des propositions supprimant l'inspection linguistique dans l’enseignement 
(Milquet), attribuant à l'assemblée générale (bilingue) du Conseil d'Etat le contentieux 
linguistique (Milquet), accordant à la Région bruxelloise le pouvoir décrétal (promis par le 
gouvernement fédéral en avril 2002).  
 
L'exercice du contrôle politique  
A l’initiative du cdH, LA COMMISSION SABENA, qui fut présidée par R. Langendries, a été mise 
en place. Les auditions ont permis de mettre partiellement en lumière la vérité, mais le jeu 
des forces partisanes a empêché la commission de déboucher sur des conclusions à la 
hauteur des attentes de la population et de leurs initiateurs. Le journal  Le Soir titrait 
d’ailleurs « Le Parlement mérite le respect ». Ce qui ne fut pas le cas dans ce dossier de la 
part de certains gouvernants. 
 
Les très nombreuses questions, demandes d’explication et interpellations déposées par le 
groupe cdH ont porté essentiellement sur les thèmes suivants: la réforme des polices 
(Detremmerie, Fournaux et Langendries), la protection des minorités (Convention-cadre, 
facilités, ...), la politique d'asile (expulsions illégales, régularisation, réforme de l'accueil...), la 
gestion des entreprises publiques (SNCB surtout, A. Smets notamment) et de la Sabena 
(tant avant qu’après sa faillite), la réforme de la fonction publique (principes de Copernic et 
nominations partisanes), la politique de santé (en particulier sur le statut des acteurs, celui 
du patient, celui des enfants malades, le financement des hôpitaux...), la traite des êtres 
humains, le fonctionnement de la justice (arriéré, nominations, organisation...), la politique 
étrangère et européenne (notamment la présidence belge) et le respect des principes 
inhérents à une bonne « gouvernance » et à l'intégrité de l'Etat.  

 
La vigilance dont le cdH a pu témoigner constamment a certainement contribué à éviter, 
parfois malheureusement de manière très marginale, que le gouvernement Arc-en-ciel ne 
manque de respect à la population, aux institutions et à la démocratie.  
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4.9.  VOLKSUNIE & ID21 (VU) 

8 MEMBRES 
 
 
De par l'idéologie nationale populaire qui anime le groupe, les travaux de ce dernier sont 
placés sous le signe de l'intérêt général, de la transparence démocratique, de l'efficacité de 
la gestion des pouvoirs publics et, bien entendu, de la poursuite de la création d'un Etat 
flamand.  
 
Le groupe a fermement dénoncé la politique gouvernementale dans le dossier des vols de 
nuit au-dessus de la périphérie nord de Bruxelles. Les Flamands de la périphérie nord 
avaient en effet à subir toutes les nuisances liées aux vols de jour comme aux vols de nuit. 
Des demandes répétées n'ont pas permis d'obtenir des précisions sur les routes et les 
chiffres.  
 
Le groupe s’est intéressé de près au sort des entreprises publiques que sont La Poste et la 
SNCB. Il a dénoncé la politisation toujours bien présente au sein des entreprises publiques 
ainsi que la détérioration de la qualité du service.  
 
La commission d'enquête parlementaire chargée d'examiner les circonstances qui ont mené 
à la faillite de la Sabena a achevé ses travaux et rédigé un rapport comportant des 
constatations, établissant des responsabilités et formulant des recommandations. Compte 
tenu des influences politiques qui ont marqué l'élaboration du rapport, le groupe n'a pas 
adopté le rapport en question, ni en commission, ni en séance plénière. Le groupe a même 
insisté pour que le rapport soit transmis au pouvoir judiciaire, afin que les indispensables 
initiatives judiciaires puissent être prises. Le membre du groupe siégeant au sein de la 
commission a également demandé que l'influence de la Cour dans le dossier de la Sabena 
soit examinée.  
 
Le groupe a déposé des propositions visant à inscrire parmi les droits constitutionnels le droit 
à la sécurité. Sans minimiser le sentiment d'insécurité, le groupe estime que la sécurité doit 
être érigée en droit constitutionnel garanti par les pouvoirs publics. Le groupe a également 
posé différentes questions parlementaires sur l'absence de nouveau plan de sécurité et sur 
les chiffres de la criminalité.  
 
Sur le plan de la justice, des propositions de loi visant à améliorer le code judiciaire ont été 
déposées. A l'occasion de l'emprisonnement d'un journaliste, le groupe a également déposé 
une proposition de loi relative à la protection des sources d'information du journaliste (doc. n° 
2102/1). Le groupe a insisté à plusieurs reprises sur la mise en œuvre d'un droit sanctionnel 
de la jeunesse. Il a évoqué les divergences d'opinion qui existent dans ce cadre entre la 
Communauté flamande et la Communauté française et qui empêchent de trouver une 
solution au problème.  
 
Un membre du groupe a déposé plusieurs propositions de loi visant à scinder les ordres 
professionnels de professions libérales en un ordre flamand et un ordre francophone, de 
manière à tenir compte de la réalité sociale du pays. Des propositions de loi ont ainsi été 
déposées visant à scinder l'ordre des médecins, des vétérinaires, des pharmaciens et des 
huissiers de justice. Ces propositions visaient également à améliorer le fonctionnement de 
ces ordres (doc. n° 2267/1, 2351/1, 2352/1, 2353/1) 
 
Eu égard à ses convictions pacifistes, le groupe a remis en cause les livraisons d'armes au 
Népal et aux Philippines en insistant sur le fait que l'importance économique de ces 
livraisons d'armes était en contradiction avec les initiatives en faveur de la paix prises par le 
gouvernement ailleurs dans le monde.  



Chapitre 4     GROUPES POLITIQUES - 187
   
 
 
Les membres du gouvernement ont une nouvelle fois été interpellés à propos des problèmes 
persistants auxquels est confrontée la SNCB: plans d'investissement, propositions du nouvel 
administrateur délégué, indemnité de licenciement de l'ancien administrateur délégué, 
libéralisation du rail, liaisons ferroviaires déficientes dans certaines régions du pays et 
incapacité du gouvernement a régler le dossier du Rhin de fer.  
 
Un membre du groupe a déposé une proposition de déclaration de révision de la Constitution 
relative à l'avis autorisé des autorités (doc. n° 2346/1). La résolution du groupe relative à 
l'amélioration du statut social des indépendants a par ailleurs été adoptée.   
 
Danny Pieters, membre du groupe, a pleinement participé en tant que membre suppléant de 
la Convention européenne aux débats de la Convention et a également apporté sa 
contribution à la plupart des initiatives émanant du groupe des membres belges de la 
Convention. Il a participé au groupe de travail chargé de se pencher sur les compétences et 
à celui consacré à l'Europe sociale.  
 
En tant que membre de la Convention, il s'est particulièrement intéressé à trois domaines 
spécifiques, à savoir: 
- le régime en matière d'emploi des langues au sein de l'Union européenne; 
- la question de la sécurité sociale au sein de l'Union européenne; 
- les compétences de l'Union européenne en matière de recherche scientifique.  
En ce qui concerne l'emploi des langues, M. Pieters a édité une brochure (publiée en 
français, en néerlandais et en anglais) en collaboration avec les services de la Chambre. Il 
est également l'auteur d'une proposition concrète de disposition constitutionnelle relative aux 
langues. En ce qui concerne la sécurité sociale au sein de l'Union européenne, M. Pieters a 
élaboré une enquête, une fois de plus avec le soutien actif du personnel de la Chambre. A 
trois reprises, il est également intervenu longuement dans le débat sur l'Europe sociale. En 
ce qui concerne les compétences de l'Europe en matière de recherche, M. Pieters a formulé 
un certain nombre de suggestions en vue d'une modification du Traité. 
 
Le groupe continuera à exercer sa mission de contrôle et de législation, en fonction de 
l'intérêt général flamand.  
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 5. PRESIDENCE 
 
 
 
 5.1. RELATIONS PARLEMENTAIRES BILATÉRALES 
 
 
5.1.1.  MISSIONS À L’ÉTRANGER 
 
 
Europe centrale et orientale 
 
MERCREDI 2 ET JEUDI 3 OCTOBRE 2002 
 

CROATIE 
 
Les 2 et 3 octobre 2002, une délégation parlementaire de la Chambre des représentants 
sous la conduite de M. Herman De Croo, Président, s’est rendue en visite en République de 
Croatie. La délégation était composée de M. Herman De Croo, Président de la Chambre, et 
des députés Frida Brepoels, Muriel Gerkens, Yves Leterme, Dirk Van der Maele, Guy Larcier 
et Koen Bultinck. 
 
Des journalistes de la presse écrite et de la radio ont accompagné la délégation. 
 
La délégation a été accompagnée à Zagreb par M. Luc Liebaut, ambassadeur de la Belgique 
en Croatie, par le Prof. Kostovic, vice-président du Parlement croate (Sabor) et par Mme 
Ljerba Alajbeg, ambassadrice de la Croatie en Belgique.  
 
Au cours de la première journée, des rencontres ont eu lieu avec le Président et les 
présidents et membres  de commissions du Sabor ainsi qu’avec le premier ministre et le 
vice-premier ministre du pays. 
 
C’est une atmosphère chaleureuse qui a présidé à la rencontre avec M. Zlatko Tomcic, 
président du Sabor, au cours de laquelle ont été soulignées les bonnes relations bilatérales 
qu’entretiennent les deux pays et les deux parlements. Les excellentes relations que la 
Belgique a tissées à Vukovar, notamment, ont été mises en évidence. M. De Croo a proposé 
à ses interlocuteurs de mettre à profit l’expérience et l’expertise acquises par la Chambre, 
une proposition qui a aussitôt été acceptée. De même, les entretiens ont porté sur la quasi-
totalité des aspects des politiques intérieure et extérieure de la Croatie, l’accent étant mis 
entre autres sur les efforts déployés par la Croatie pour reconstruire le pays, établir de 
bonnes relations avec ses voisins et résoudre le problème des réfugiés. La question du 
général Bobetko, l’ancien chef d’état-major mis en accusation par le tribunal de La Haye, qui 
a suscité un vif émoi en Croatie, a été évoquée elle-aussi.   
 
A l’issue d’un déjeuner de travail offert par M. Ivo Slaus, membre de l'académie, la 
délégation a rencontré la commission de l’Intégration européenne, présidée par M. Mate 
Granié. Il a été plus particulièrement question de l’intégration européenne et de l’accord 
d’association et de stabilisation UE-Croatie et des efforts mis en œuvre par la Croatie pour 
se conformer aux conditions qui y sont inscrites. M. De Croo a indiqué que la Belgique se 
propose d’approuver l’ASA pour la fin de l’année. Le premier ministre, M. Ivica  Raçan, que 
la délégation a rencontré ensuite, a exposé les réalisations que l’actuel gouvernement 
compte à son actif. Bien des choses ont été faites, également sur le plan économique, mais 
le chômage reste élevé. La Croatie est devenue un pays stable dans une région instable.  
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A propos de l’affaire Bobetko,  il a formé le vœu que la Croatie trouve une solution  avec la 
communauté internationale, en précisant toutefois qu’il faut se garder de vouloir aller trop 
vite.  
 
Le vice-premier ministre, M. Goran Graniéc a  quant à lui fourni des précisions sur la 
politique du gouvernement, en réponse notamment à des questions de membres de la 
délégation. Celle-ci a ensuite rencontré la commission des droits de l’homme et des droits 
des minorités nationales, présidée par M. Furio Radin. Le Sabor compte cinq représentants 
des minorités nationales et la commission représente toutes les minorités au sens le plus 
large du terme. 
Une nouvelle loi est en préparation , qui étendra encore les droits des minorités. Les 
entretiens de la première journée se sont clôturées par un entretien avec M. Ivo Sanader, 
président  du HDZ, le principal parti d’opposition, qui a indiqué que sa formation a revu ses 
positions et songe avant tout à l’avenir. 
 
Le mercredi, la délégation a dû attendre la dissipation d’un épais brouillard pour se rendre à 
Vukovar. Elle a été accueillie sur place par les autorités de la ville et de la région Vukovar-
Srjiem, dont le bourgmestre, M. Vladimir Stengel, et le préfet,  M. Nikola Safer. Les autorités 
de Vukovar ont souligné la contribution de la Belgique, sous la forme notamment de l’envoi 
d’un bataillon belge, ainsi que l’aide qu’elle fournit actuellement en vue de la reconstruction, 
du développement du port et du déminage, de même que les investissements belges. La 
délégation a formulé des questions précises sur le mode de cohabitation de deux 
communautés, sur la protection des minorités serbes et sur l’emploi des langues dans 
l’enseignement et en vue de l’établissement des documents officiels. L’entente entre les 
deux communautés est bonne, de nombreux réfugiés sont déjà rentrés et une procédure 
appropriée, appelée à être encore améliorée à l’avenir, a été mise en place en ce qui 
concerne l’emploi des langues. 
 
Après cet entretien, la délégation a visité le port qui est redevenu opérationnel. La Belgique a 
fait l’acquisition de deux grues et le quai a été rallongé. 
 
La délégation a ensuite déposé une couronne au mémorial de Kusovar  et à l’endroit, 
marqué par une stèle commémorative, où est tombé en service commandé  le caporal belge 
Gosseye. 
 
De retour à Zagreb, la délégation s’est encore entretenue avec le ministre des Affaires 
étrangères, M. Tonino Picula. Au cours de cet entretien, outre les points cités 
précédemment, les sujets suivants ont été abordés : la question de la souveraineté en cas 
d’intégration, l’évident nationalisme que l’on observe dans le pays, l’influence des Etats-Unis, 
l’adhésion à l’OTAN et la force européenne  d’intervention rapide.  La Croatie espère 
satisfaire en 2006 aux conditions mises à l’adhésion à l’UE, veut absolument devenir 
membre de l’OTAN (Sommet de Prague) et est favorable à la force d’intervention. 
 
 
Moyen-Orient et Afrique du Nord 
 
DU 28 AU 31 OCTOBRE 2002 
 

MAROC 
 
Du 28 au 31 octobre 2002, le Président De Croo a présidé une mission parlementaire de la 
Chambre au Royaume du Maroc. 
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La délégation était composée de : 
- Monsieur Herman De Croo, président de la délégation, Président de la Chambre des 

représentants ; 
- Monsieur Robert Denis, vice-président de la Chambre (MR) ; 
- Monsieur Francis Van den Eynde, président de la commission de l’Infrastructure, des 

Communications et des Entreprises publiques (Vlaams Blok) ; 
- Madame Frieda Brepoels, présidente du groupe Volksunie&ID21 de la Chambre ; 
- Monsieur Jean-Pierre Grafé, président de la commission chargée des Problèmes de 

droit commercial et économique (cdH) ; 
- Madame Anne-Mie Descheemaeker, membre de la Chambre (Agalev/Ecolo) ; 
- Monsieur Guy Hove, membre de la Chambre (VLD). 
 
Un compte-rendu de cette mission a été publié dans le numéro spécial d’Informations 
parlementaires n° 24. 
 
 
 
5.1.2.  DÉLÉGATIONS ÉTRANGÈRES 
 
 
Europe centrale et orientale 
 
VENDREDI 4 OCTOBRE 2002 
 

BULGARIE 
 
Le Président de la Chambre a reçu en audience M. Georgui Parvanov, Président de la 
République de Bulgarie le 4 octobre 2002. 
 
Lors de l’entretien, les thèmes suivants furent abordés : 
- Le Président Parvanov a demandé le soutien du Parlement belge dans le processus 

d’adhésion de son pays à l’Union européenne et à l’OTAN. 
- Le Président De Croo a mis l’accent sur l’importance du pacte de stabilité pour la 

région des Balkans. 
- Il a rappelé le rôle géopolitique stratégique que joue la Bulgarie par rapport à des 

grands pays voisins tels la Turquie. Il souligne les réticences qui se font jour au sein 
des 15 pays de l’Union européenne à présent que les 10 pays candidats sont au seuil 
de l’adhésion à l’Union européenne, en raison notamment de la politique d’aides 
régionales structurelles des pays membres de l’Union européenne qui craignent une 
aide ciblée au profit des pays d’Europe centrale.  Il faut à tout prix garder le rythme des 
négociations pour respecter l’échéancier d’adhésion à l’Union européenne et définir 
des étapes dans le processus d’adhésion. La situation économique défavorable doit 
s’améliorer pour rencontrer les normes européennes. 

 
Le Président Parvanov a précisé que l’adhésion de son pays à l’Union européenne 
signifierait plus largement le rapprochement de l’ensemble de la sous-région balkanique 
avec l’Union européenne. 
 
Une décision floue ou une absence de décision au Sommet européen de Copenhague 
pourraient semer le doute dans les opinions publiques des autres pays de la région, quant à 
leur adhésion effective à l’Union européenne. 
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8 AU 10 OCTOBRE 2002 
 

FEDERATION DE RUSSIE 
 
M. Gennady Seleznev, Président de la Douma d’Etat de la Fédération de Russie, a effectué 
une visite officielle en Belgique à l’invitation de M. H. De Croo, Président de la Chambre des 
représentants, du 8 au 10 octobre 2002. 
 
La délégation était en outre composée de 9 députés représentant les neuf groupes politiques 
de l’Assemblée. 
 
A l’occasion de l’audience accordée par le Président de la Chambre des représentants, les 
Présidents H. De Croo et G. Seleznev abordèrent les thèmes suivants : 
- la croissance économique, la modernisation et l’accroissement des investissements en 

Russie ; 
- la problématique de l’enclave de Kaliningrad et les négociations en cours avec l’U.E à 

ce propos. 
- le fonctionnement du système bicaméral en Russie et les compétences respectives de 

la Douma d’Etat et du Conseil de la Fédération ; 
- la situation socio-économique en Belgique ; 
- la participation des parlements nationaux dans le processus de décision de l’U.E. 
 
Lors de la visite officielle en Belgique, le Président de la Douma d’Etat et la délégation 
parlementaire eurent des entretiens avec Monsieur A. De Decker, Président du Sénat, 
Madame A. Neyts-Uyttebroeck, Ministre adjointe au Ministre des Affaires étrangères, et 
chargée de l’Agriculture, Monsieur F -X. de Donnéa, Ministre-Président de la Région de 
Bruxelles-Capitale. 
 
La délégation parlementaire eut un échange de vues avec les commissions réunies des 
Relations extérieures de la Chambre et du Sénat à l’occasion d’une réunion présidée par 
Monsieur P. Chevalier, Président de la commission des Relations extérieures de la 
Chambre. 
 
La délégation rencontra également des parlementaires, membres du groupe d’amitié 
Belgique-Russie de l’Union Interparlementaire. 
 
La délégation fut en outre accueillie par Monsieur F. Thielemans, Bourgmestre de la Ville de 
Bruxelles, et par les autorités des villes d’Anvers et de Bruges. 
 
La délégation parlementaire rendit également visite à la société Interbrew à Louvain. 
 
Un petit-déjeuner de presse offert par le Président de la Chambre, donna l’occasion aux 
deux Présidents d’assemblées de faire le bilan de la visite officielle en Belgique de Monsieur 
Seleznev, Président de la Douma d’Etat de la Fédération de Russie. 
 
 
JEUDI 14 NOVEMBRE 2002  
 

HONGRIE 
 
Le jeudi 14 novembre 2002, Monsieur Jean-Pol Henry, premier Vice-président de la 
Chambre des représentants a rencontré Monsieur Laszlo Mandur, Vice-président de 
l’Assemblée nationale de la République de Hongrie.   
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Les thèmes suivants furent abordés par les deux vice-présidents : 
- les excellentes relations bilatérales entre la Hongrie et la Belgique ; 
- l’accueil de réfugiés hongrois en Belgique après l’intervention soviétique en Hongrie en 

1956 ; 
- l’adhésion future de la Hongrie à l’Union européenne ; 
- l’utilité d’une coopération accrue entre les « petits » pays de l’Union européenne tels la 

Belgique et la Hongrie pour ainsi avoir plus de poids vis-à-vis des « grands » ; le 
nombre de sièges de ces petits pays au Parlement européen ; 

- l’adhésion de la Hongrie à l’OTAN ; 
- les pays de Visegrad (union entre la Hongrie, la Pologne, la République Tchèque et la 

République Slovaque) : Monsieur Mandur souhaiterait que les pays du Benelux et les 
pays de Visegrad collaborent davantage ; 

- la conférence EPRI (European Conference of Members of National Parliaments on 
Information and Communication Technologies) au Parlement fédéral les 13 et 14 
novembre 2002 à laquelle Monsieur Mandur a participé. 

 
 
MARDI 19 NOVEMBRE 2002  
 

FEDERATION DE RUSSIE 
 
Ce mardi 19 novembre 2002 à 12h40, à l'initiative de M. Stef Goris, membre de la Chambre, 
les personnalités suivantes ont été reçues par le Président de la Chambre des 
représentants, M. Herman De Croo : 
- M. Poltavchenko, Représentant du Président de la Fédération de Russie et Président de 

la Délégation ; 
- M.  Gordeev, Vice-Premier Ministre ; 
- M. Luzkov, Maire de Moscou ; 
- M. Danilov-Danilyan, Chef du Département économique du Président. 
 
Le Président de la Chambre rappelle qu'il a reçu  du 8 au 10 octobre dernier,  
M.  Guennadi Seleznev, Président de la Douma d'Etat de la Fédération de Russie et que le 
Président Poutine vient de visiter la Belgique. 
 
M. Poltavchenko  expose les raisons de sa présence en Belgique. En fait il s'adresse d'une 
part à l'Europe et d'autre part à la Belgique pour inciter les investisseurs à s'intéresser à la 
"Région centrale" autour de Moscou. 
Cette région compte, outre Moscou, quelque 17 entités, le tout représentant quelque 37 
millions de personnes soit 1/4 de la population russe. Cette région dispose par rapport au 
reste de la Russie d'énormes atouts.   
Toutefois elle a besoin d'investissements additionnels afin de moderniser les équipements et 
l'infrastructure.  Il s'agit d'un processus qui intéresse tant la Russie que l'Europe et il est de 
l'intérêt de chacun de pouvoir traiter avec des partenaires qui ne sont pas en situation de 
faiblesse.  Les conditions de la réussite de ces efforts sont en place. 
 
En effet, tout d'abord la stabilité politique  est assurée. Ensuite la Douma d'Etat a effectué un 
travail remarquable en mettant en place une législation adaptée pour encourager les 
investisseurs notamment dans des domaines à haut potentiel scientifique, technique et 
financier. 
 
Le Président  H. De Croo estime que M. Poltavchenko présente son dossier de manière très 
convaincante. 
Il s'attache dès lors à décrire les atouts que présente la Belgique, qui exporte 70 % de son 
PIB, ce qui équivaut à quelque 300 millions de USD par jour. En chiffres absolus la Belgique 
est  en neuvième place pour l'exportation.  
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En Belgique le coût du travail étant  élevé, il convient de réduire la part de ce coût dans les 
produits et les services.  
 
Autre considération : on compte quelque 60 millions de personnes dans un rayon d'une 
journée de camion autour de Bruxelles. 
 
Moscou et sa région assurent donc la proximité de clients potentiels. Mais cette population 
doit disposer d'un réel pouvoir d'achat et donc de revenus du travail. 
 
De plus, il importe qu'il existe un environnement concurrentiel et juridique adéquat. Le 
Président Poutine et son entourage sont en train de les créer. 
L'essentiel est de rassurer les investisseurs potentiels. Ils sont très frileux et se retirent à la 
moindre alerte.  La stabilité politique est donc un élément fondamental.  Le sont également la 
réduction des délais de traitement des dossiers d'investissement, la protection de la propriété 
privée, la liberté d'entreprendre dans le respect des lois sociales, etc. 
Les tendances nationalistes effraient tout comme le terrorisme, et les intégrismes. 
 M. Poltavchenko fait état de délais de l'ordre de dix jours pour le traitement des dossiers.  Il 
assure que les problèmes en matière de taxation sont également réglés.  Il comprend 
parfaitement la sensibilité des investisseurs. Pour ce qui concerne les mouvements 
séparatistes, il laisse entendre qu'a priori ce qui se passe en Irlande du Nord et en Espagne 
ne semble guère ralentir les ardeurs des investisseurs. 
 
Pour ce qui concerne la prise d'otages de Moscou, tous les preneurs d'otage sont morts.  Il 
n'y a pas eu  de compromis.  
Les bonnes relations économiques sont la condition même de la sécurité et de la stabilité.  
La Russie et la Belgique ont davantage d'éléments en commun que de facteurs qui les 
divisent. 
 
Le Président de la Chambre fait valoir que la Russie et la Belgique sont des alliés objectifs. 
Les populations russe et belge peuvent oeuvrer ensemble sur le modèle européen.  
 
 
25-27 NOVEMBRE 2002 
 

POLOGNE 
 
S.E.M. Marek Borowski, Maréchal de la Diète de la République de Pologne a effectué une 
mission officielle en Belgique du lundi 25 au mercredi 27 novembre 2002 à l’invitation de M. 
Herman De Croo, Président de la Chambre des représentants. Il était accompagné de M. 
Waldy Dzikowski, député, Président du groupe Parlementaire Régional Pologne Benelux. 
 
Le Maréchal Borowski a été reçu en audience par le Président de la Chambre le lundi 25 
novembre 2002. 
 
Les thèmes suivants furent abordés lors de l’entretien : 
- Le traité de l’adhésion de la Pologne à l’UE, qui sera soumis à un référendum 

populaire après sa signature prévue en avril 2003. 
La Pologne craint la longueur du processus de ratification du traité d’adhésion par les 
parlements de l’UE. Le président insiste à cet égard sur une ratification rapide au 
niveau des sept assemblées législatives belges. 

- La Pologne souhaite voir s’accélérer la procédure de subvention européenne aux 
revenus des agriculteurs, que l’Union européenne a décidé d’étaler sur 9 ans à partir 
de 2004 et limitée à 25 % pour la première année d’adhésion. 
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Dans ces conditions l’agriculture polonaise aura du mal à affronter la concurrence de 
l’UE, d’autant qu’il faudra y intégrer de très nombreuses entreprises agricoles de petite 
taille. 

- Les flux financiers entre l’UE et la République de Pologne risquent de lui être peu 
favorables, car la contribution budgétaire nationale de la Pologne à l’UE sera très 
importante alors que les fonds structurels promis par l’UE seront limités durant les 
premières années d’adhésion. 

- Le Maréchal fait observer que la montée en puissance des partis politiques 
nationalistes et populistes en Pologne est inquiétante, car ils encouragent le 
développement de l’eurosepticisme dans ce pays et manipulent l’idée de l’adhésion de 
la Pologne à l’UE au sein  de la population. 

 
Lors de sa visite officielle en Belgique, le président de la Diète a également eu des entretiens 
avec M. A. De Decker, Président du Sénat et Mme Laurette Onkelinx, vice-premier ministre 
et ministre de l’Emploi. 
 
Le Maréchal Borowski participa au Parlement européen à la 14ème réunion des Présidents 
du Parlement européen et des Parlements des pays participants au processus 
d’élargissement. 
 
Le Maréchal de la Diète eut également des entretiens au niveau des gouvernements et des 
assemblées régionales et communautaires avec : 
- M. F-X. de Donnea, Ministre-Président de la Région de Bruxelles-Capitale 
- M. Hervé Hasquin, Ministre-Président de la Communauté française 
- M. Robert Collignon, Président du Parlement wallon. 
- M. Beghin, premier Vice-Président du Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale 
- M. Johan De Roo, Premier Vice-Président du Parlement flamand 
 
Le Président Borowski fut en outre reçu en audience par M. Freddy Thielemans, 
Bourgmestre de la Ville de Bruxelles. 
 
Il eut enfin l’occasion de s’entretenir avec les milieux d’affaires à Agoria, la fédération 
multisectorielle de l’industrie technologique de Bruxelles. 
 
 
MARDI 11 FEVRIER 2003 
 

CROATIE 
 
Le mardi 11 février 2003, le Président de la Chambre des représentants a reçu en audience 
M. Stjepan Mesić, Président de la République de Croatie, en présence de M. Armand De 
Decker, Président du Sénat.  
 
Le Président Mesić était e.a. accompagné de Monsieur Tonino Picula, ministre des Affaires 
étrangères et de Monsieur  Neven Mimica, ministre de l'Intégration européenne. 
Assistaient également à la rencontre Mme Muriel Gerkens, présidente du groupe Ecolo-
Agalev de la Chambre et Mme Frieda Brepoels, présidente du groupe VU&ID de la 
Chambre. 
 
Le Président Mesić était tout à fait d'accord avec les Présidents de la Chambre et du Sénat 
en ce qui concerne la fonction d'exemple de la Belgique. La Belgique est la preuve que la 
cohabitation dans un pays multiculturel et multiconfessionnel est possible. Vues de 
l'extérieur, les structures institutionnelles semblent peut-être complexes mais elles 
constituent la seule et juste manière de vivre en harmonie.  
 

  



198 - PRÉSIDENCE  Chapitre 5 
 

Le Président de la Chambre souligne l'importance de la protection des minorités afin de 
pouvoir maintenir une démocratie.  
 
Un échange de vues a été consacré à la candidature croate à l'adhésion à l'Union 
européenne. M. De Croo souligne que l'Etat croate, où règnent de vifs sentiments 
nationalistes, devra tenir compte du fait que l'adhésion à l'Union européenne implique 
également une intervention de l'Europe dans les affaires intérieures de la Croatie.  
 
Le Président Mesić conçoit que des problèmes peuvent se poser mais il a foi en l'intégration 
européenne : une Europe dans laquelle chaque nation vit pacifiquement parmi ses voisins, 
dans le respect mutuel des références culturelles et la protection des minorités ethniques.  
 
Le Président de la Croatie a ensuite évoqué l'éclatement de l'ex-Yougoslavie. Au lendemain 
du décès du leader historique qu'était le Président Tito, le pays a perdu le seul facteur de 
cohésion qui lui restait. Par la suite, l'ex-président Milosević a abusé les Serbes en leur 
promettant qu'ils pourraient cohabiter dans un grand Etat serbe. Les résultats de cette 
politique furent, comme on le sait, désastreux.  
 
 
Les différents orateurs se sont ensuite penchés sur les conséquences de la guerre dans les 
Balkans, et notamment la coopération avec le TPIY (Tribunal Pénal International pour l'ex-
Yougoslavie) à La Haye et la problématique des réfugiés.  
 
 
VENDREDI 7 FEVRIER 2003 
 

LITUANIE 
 
Le vendredi 7 février 2003, le Président de la Chambre des représentants, M. De Croo, a 
reçu en audience M. Artūras Paulauskas, président du Seimas (Parlement) de la République 
de Lituanie. M. Audrius Navikas, ambassadeur de la Lituanie à Bruxelles, a également 
assisté à l'entretien. 
 
Le Président de la Chambre met l'accent sur les excellentes relations qu'entretiennent la 
Belgique et la Lituanie, et se réjouit de l'adhésion de la Lituanie à l'Union européenne.  
 
Il ressort d'un référendum que 60% des Lituaniens sont favorables à l'adhésion à l'Union 
européenne.  L'adhésion à l'OTAN constitue également une priorité pour la Lituanie.  
M. Paulauskas se félicite de la bonne collaboration entre la Lituanie et la Belgique mais il 
déplore que le commerce bilatéral entre les deux pays reste en fait peu significatif.  
 
Le Président du Seimas déclare que depuis son indépendance, il y a 13 ans, la Lituanie a 
enregistré des progrès dans de nombreux domaines. Mais de nombreuses réformes doivent 
encore être réalisées pour se rapprocher des normes européennes. Il convient de mettre en 
place des politiques de lutte contre le chômage, les réformes dans le secteur agricole 
doivent être menées plus efficacement et de nombreux progrès doivent encore être réalisés 
sur le plan social. 
 
Le Président de la Chambre demande également des précisions sur les relations avec le 
grand voisin russe et Kaliningrad.  
 
A la question du Président de la Chambre de savoir si la Lituanie est confrontée à des 
problèmes linguistiques, le président du Seimas répond qu'un léger problème se pose mais 
que cela n'est certainement pas comparable aux difficultés rencontrées en Lettonie et en 
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Estonie. La population est composée à 80% de Lituaniens, à 8,6% de Russes et à 7,7% de 
Polonais. 
 
M. De Croo s'est également enquis de la situation politique en Lituanie. Le parti de M. 
Paulauskas, la "Nouvelle Union", a mis sur pied une coalition avec le "Parti Social 
Démocrate" (socialistes et anciens communistes) emmené par le premier ministre Algirdas 
Brazauskas. 
 
En ce qui concerne les récentes élections présidentielles, M. Paulaukas  indique que tout le 
monde s'attendait à ce que M. Valdas Adamkus, homme politique chevronné, soit réélu à la 
présidence mais ce fut Rolandas Paksas (centre droit libéral) qui a remporté ces élections. 
Voilà comment le président du Seimas explique le résultat de ces élections : la société 
lituanienne, imprégnée des principes du communisme, espère toujours la protection des 
autorités. M. Paksas incarnait davantage ce rôle de président protecteur. 
 
M. Paulauskas déplore que l'administration ait encore des réflexes "communistes" et espère 
que les structures étatiques pourront rapidement fonctionner plus efficacement. 
 
 
JEUDI 20 MARS 2003 
 

ROUMANIE 
 
Le Président de la Chambre a reçu en audience M. Valer Dorneanu, Président de la 
Chambre des Députés de Roumanie 
 
Les thèmes suivants furent abordés lors de l'entretien : 
 
Le Président Dorneanu a abordé le problème de la représentativité de la minorité hongroise 
au Parlement roumain. 
Il a en outre souligné les excellentes relations bilatérales avec les gouvernements et les 
parlements de la Communauté française et de la Région flamande, grâce notamment aux 
protocoles de coopération parlementaires bilatéraux signés entre les Assemblées législatives 
respectives. 
 
Sur le plan économique, il a souligné l'excellent niveau de développement des 
investissements bilatéraux belges en Roumanie, avec un chiffre global de 350.000 $ 
d'échanges commerciaux bilatéraux. 
 
Le Président de la Chambre a souligné à cet égard que le niveau d'investissements peut être 
sensiblement accru, grâce aux investissements de firmes aussi importantes qu'Amyllum ou 
Delhaize. 
 
Le Président H. De Croo a indiqué qu'il pouvait comprendre la prise de position de la 
Roumanie concernant son ralliement à l'entente brittano-américaine eu égard à la 
problématique de l'Irak, étant donné le processus d'adhésion à l'Alliance de l'Atlantique Nord, 
engagé par son pays. 
Par contre, il a montré son inquiétude quant à l'attitude de la Roumanie vis-à-vis de la 
signature du traité relatif à la Cour Pénale Internationale. 
 
Le Président Dorneanu a précisé que le soutien de son pays aux Etats-Unis provenait aussi 
de la crainte de voir l'Irak développer des armes de destruction massive et encourager le 
terrorisme mondial. 
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Enfin, le Président de la Chambre des Députés de Roumanie a exprimé les remerciements 
de son Assemblée pour le soutien accordé par les parlementaires belges aux projets 
d'adhésion de la Roumanie à l'OTAN et à l'UE au sein de l'Assemblée parlementaire de 
l'OTAN et de l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe. 
 
 
MARDI 11 FEVRIER 2003 
 

SLOVAQUIE 
 
Le Premier Ministre de la République slovaque M. Mikulas Dzurinda a effectué une visite de 
travail au Parlement Fédéral à l'occasion de sa visite officielle en Belgique, le mardi 11 
février 2003 
Il était accompagné de M. Pavol Prokopovic, Ministre du Transport des Postes et des 
Télécommunications et de M. Jozsef Berenyi, Secrétaire d'Etat au Ministère des Affaires 
Etrangères. 
 
Il a été reçu en audience par le Président du Sénat. Ensuite, il fut reçu à déjeuner par le 
Président de la Chambre en présence des chefs de groupes de l'Assemblée. 
Enfin, le Premier Ministre a adressé un discours, suivi d'un échange de vues, aux membres 
des commissions des relations extérieures et de la défense de la Chambre et du Sénat ainsi 
qu'aux membres du Comité d'avis Fédéral en charge des Questions européennes  à la Salle 
Internationale de la Chambre des représentants. 
 
 
MERCREDI 12 FEVRIER  2003 
 

SLOVENIE 
 
Le Président de la Chambre a reçu en audience M. Dimitrij Rupel, Ministre des Affaires 
étrangères de la République de Slovénie, le mercredi 12 février 2003. 
Le Ministre des Affaires étrangères souligne le bon état de santé de l'économie et du secteur 
financier en Slovénie.Il appelle de ses voeux un accroissement des investissements belges 
dans son pays, en insistant sur la place importante qu'y occupe déjà le secteur bancaire 
belge. Le Président H. De Croo confirme l'image positive de la Slovénie auprès de l'Union 
européenne, la stabilité politique et économique du pays et le rôle stratégique qu'il exerce 
aux frontières extérieures de l'Union européenne.  
 
Il évoque le projet de coopération  bilatérale entre les Assemblées parlementaires 
respectives, grâce  entre autres au protocole de coopération qui sera bientôt finalisé avec  le 
Président de l'Assemblée Nationale de Slovénie. 
 
Le Président a également souligné la perte inéluctable de souveraineté nationale  pour les 
pays candidats lors de leur adhésion à l'Union européenne. 
Il a également commenté le contexte actuel des relations euro-atlantiques et  l'attitude 
négative de l'opinion publique et de l'administration présidentielle américaines à l’égard de 
L'Union européenne concernant la problématique irakienne. 
Enfin, le Ministre des Affaires étrangères a expliqué que le modèle européen ,et plus 
précisément le modèle de développement économique finlandais, avaient servi longtemps 
de référence pour son  jeune pays  dont l'indépendance remonte à 1991.        
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MERCREDI 19 MARS 2003  
 

CROATIE 
 
Le mercredi 19 mars 2003, le Président de la Chambre des représentants a reçu en 
audience M. Zlatko Tomicic président du Parlement de la République de Croatie.  
 
Le président Tomicic était accompagné de : 
- M. Zdravko Tomac, vice-président du Parlement croate et président de la Commission 

des Relations extérieures ; 
- M. Mate Granic, président de la Commission des Affaires européennes ; 
- Mme Ljerka Alajbeg, ambassadeur de Croatie à Bruxelles ; 
- M. Boris Abramovic, chef de cabinet du président du Parlement croate ; 
- Mme Vlasta Brkljacic, conseiller pour la politique étrangère du président du Parlement 

croate ; 
- M. Miro Kovac, conseiller à l’ambassade de Croatie à Bruxelles ; 
- M. Milovan Petrovic, coordinateur de la Commission des Affaires européennes du 

Parlement croate. 
 
Etaient aussi présents pendant cet entretien : 
- M. Robert Myttenaere, secrétaire général adjoint de la Chambre ; 
- M. Luc Hoste, directeur d’administration du service de traduction des comptes rendus 

analytiques de la Chambre (M. Hoste était le secrétaire de la délégation qui avait 
accompagné le président de la Chambre lors de son voyage officiel en Croatie début 
octobre 2002). 

 
Les deux Présidents se réjouissent de leurs nombreuses visites réciproques et de leur 
grande utilité pour les futures relations entre la Croatie et la Belgique au sein d’une Europe 
unie.  
 
Les relations bilatérales entre Bruxelles et Zagreb sont excellentes. Avant la dissolution des 
Chambres, la Chambre des représentants examinera encore deux conventions importantes 
relatives à la Croatie qui ont déjà été adoptées par le Sénat : d’une part le projet de loi 
portant assentiment de l'accord de stabilisation et d’association entre les Communautés 
européennes et leurs Etats membres et la République de Croatie et, d’autre part, le projet de 
loi portant assentiment de la convention entre l’Union économique belgo-luxembourgeoise et 
la République de Croatie en matière de promotion et de protection réciproques 
d’investissements.  
 
La Croatie a déposé sa candidature à l’adhésion à l’UE. Le président, M. Tomicic espère 
obtenir rapidement une réponse de la Commission européenne. En Croatie, on espère 
adhérer à l’Union en 2007, en même temps que la Bulgarie et la Roumanie.  
 
M. Tomicic estime qu’au sein de l’Union, la Croatie peut jouer un rôle important dans le Sud-
Est de l’Europe, une région qui a encore une réputation d’instabilité. L’assassinat récent du 
Premier ministre serbe en est un bon exemple. Au Kosovo et en Bosnie-Herzégovine, de 
nombreux problèmes sont restés sans solution.  
 
Le Président du parlement croate est également très satisfait du jugement positif  que le 
Président du Parlement européen, Pat Cox, et le commissaire européen, Christopher Patten, 
ont porté sur les résultats de la politique européenne de son pays.  
 
Il souligne que 77 % de la population croate soutient la politique européenne du 
gouvernement de Zagreb et que tous les partis politiques croates sont partisans d’une 
adhésion rapide à l’Union européenne.  
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M. Tomcic est préoccupé par la situation au Moyen-Orient et, plus précisément, par la guerre 
imminente en Irak. Il pense en particulier aux conséquences graves de cette guerre pour la 
population irakienne mais aussi aux implications de ce conflit à l’échelle planétaire. Il déclare 
que la Croatie partage le point de vue adopté par la Belgique à l’égard de la guerre en Irak.  
 
M. Tomcic espère que cette guerre sera de courte durée. Plus cette guerre durera 
longtemps, plus graves seront ses conséquences, non seulement pour la population 
mondiale mais aussi pour toutes les institutions mondiales, institutions qui devront être 
redéfinies.  
 
Le Président de la Chambre, M. De Croo, se réfère à sa visite récente à Washington où il a 
rencontré notamment le speaker de la Chambre des représentants des Etats-Unis qui a 
tenté de le convaincre qu’il était nécessaire d’intervenir militairement en Irak. La population 
américaine est toujours traumatisée par les attentats du 11 septembre 2001 et elle croit que 
Saddam Hussein est un homme extrêmement dangereux. Les Américains veulent éviter à 
tout prix qu’il entre en possession d’une bombe atomique de manière à ne pas se trouver 
vis-à-vis des Irakiens dans une position identique à celle où ils se trouvent vis-à-vis des 
Nord-Coréens qui possèdent déjà l’arme nucléaire. Washington pense aussi que la 
résolution 1.441 des Nations Unies donne le droit aux Etats-Unis de partir en guerre contre 
l’Irak. Les Américains rappellent en outre que l’OTAN avait aussi entrepris des actions 
militaires en ex-Yougoslavie sans l’assentiment des Nations unies, au grand 
mécontentement de la Russie, notamment.  
 
Le Président De Croo met en évidence la complexité extrême de la crise irakienne. Malgré le 
climat anti-guerre manifeste qui règne actuellement, les gouvernements belge, français et 
allemand n’interdiront pas le survol de leurs territoires par des avions militaires américains.  
 
M. De Croo comprend la position américaine tout en déplorant que l’administration Bush ne 
se soit pas suffisamment efforcée de convaincre l’Europe du bien-fondé de sa politique.  
 
M. De Croo évoque ensuite les dissensions au sein de l’OTAN après le veto opposé par le 
camp anti-guerre à la proposition visant à aider la Turquie en cas de conflit en Irak, la 
Turquie qui avait demandé à ses alliés otaniens un soutien militaire sur la base de l’article 4 
du traité OTAN. Le président de la Chambre dit qu’il faut réfléchir à l’avenir de l’OTAN. De 
nombreux pays de l’Europe de l’Est seront prochainement membres de l’Alliance et pourront 
donc demander de l’aide conformément à l’article 4. La Lithuanie, par exemple, pourrait 
déposer une telle requête en cas de conflit avec la Russie au sujet de Kaliningrad. Par 
conséquent, la plus grande prudence est de mise au sein de l’OTAN. On ne peut avoir deux 
poids, deux mesures. Si l’on suivait une telle politique, cela porterait beaucoup atteinte à la 
crédibilité de cette organisation.  
 
M. De Croo est convaincu que grâce à la visite officielle qu’il a effectuée à la Croatie au 
début du mois d’octobre 2002, il a une meilleure perception de ce pays. A Vukovar, il a vu 
les traces d’une guerre dévastatrice, une guerre née d’un nationalisme exacerbé. 
Néanmoins, les Croates ont décidé aujourd’hui presque à l’unanimité de s’investir 
pleinement pour préparer leur adhésion à l’Union européenne même si cela implique qu’ils 
devront renoncer à une partie de leur souveraineté. M. De Croo espère par conséquent que 
la Croatie sera la deuxième république de l’ex-Yougoslavie à adhérer à l’Union. Avec l’aide 
de l’Europe et grâce à son propre potentiel, la Croatie deviendra vite un pays prospère.  
 
Herman De Croo pense qu’une Europe économique ne pourra voir le jour sans qu’une 
Europe politique ne se constitue dans le même temps. Malheureusement, le conflit provoqué 
par la question irakienne a démontré qu’il était extrêmement difficile de parvenir à un 
consensus politique au sein de l’Union européenne.  
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Le Président Tomcic se réjouit que son homologue belge ait appris à connaître si intimement 
la Croatie et que le Roi Albert II ait déjà passé ses vacances en Croatie pour la deuxième 
fois. Le président de la Chambre, M. De Croo, ajoute que la Croatie possède effectivement 
l’un des plus beaux littoraux d’Europe et que les touristes belges de retour de Croatie s’en 
font les chantres enthousiastes.  
 
 
Moyen-Orient et Afrique du Nord 
 
MARDI 19 NOVEMBRE 2002  
 

IRAN 
 
Le mardi 19 novembre 2002, le Président de la Chambre a reçu en audience S.E.Monsieur 
Kamal Kharrazi, ministre des Affaires extérieures de la République islamique d'Iran. 
 
L'entretien a principalement porté sur les points suivants : 
- les relations avec l'Union européenne et les Etats-Unis ; 
- la création d'emplois constitue la priorité du gouvernement iranien ; 
- la structure étatique complexe de l'Iran et de la Belgique.  L'échange de juges, en 

particulier, permettrait une meilleure compréhension de part et d'autre ; 
- la liberté d'expression ; 
- la situation tendue au Moyen-Orient ;. 
- la lutte contre le terrorisme international.  Monsier Kharrazi a évoqué la présence de 

quelques groupes sur le territoire belge et européen tentant chaque fois de séduire les 
parlementaires belges sous un autre nom.  

 
 
MERCREDI 11 DECEMBRE 2002 
 

ALGERIE 
 
Le mercredi 11 décembre 2002, le Président de la Chambre a reçu en audience M. 
Abdelaziz Bouteflika, Président de la République algérienne. M. Bouteflika était accompagné 
de M. Abdelaziz Belkhadem, ministre d’Etat et ministre des Affaires étrangères, de M. Hamid 
Temmar, ministre des Participations et de la promotion des investissements, de M. 
Nourredine Boukrouh, ministre du Commerce, de M. Abdelmalek Sellal, ministre des 
Transports et de M. Abdelhamid Aberkane, ministre de la Santé, de la population et de la 
réforme du secteur hospitalier.  
 
Assistèrent également à l’entrevue :  
- M. Pierre Hazette, ministre de l’Enseignement secondaire et de l’Enseignement spécial 

de la Communauté Bruxelles-Wallonie ;  
- Mme Muriel Gerkens, présidente du groupe Ecolo/Agalev de la Chambre ;  
- M. Annemans, président du groupe Vlaams Blok de la Chambre ;  
- Mme Jacqueline Herzet, présidente de la Commission de la Justice de la Chambre ;  
- Mme Joke Schauvliege, membre de la Chambre ;  
- Mme Dalila Douifi, membre de la Chambre ;  
- Mme A.-M. Lizin, présidente de la Commission de la Justice du Sénat ;  
- M. Halim Benatallah, Ambassadeur de la République algérienne à Bruxelles ;  
- M. Philippe Colyn, Ambassadeur de Belgique à Alger.  
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L’entretien porta sur les points suivants : 
- le rôle de la presse dans les sociétés algérienne et belge ;  
- le souvenir de feu le Roi Baudouin. 
 
Il fut également question des problèmes d’enlèvements d’enfants de couples belgo-algériens 
séparés et de la volonté réciproque des autorités de ne léser aucun parent dans leurs droits 
légitimes au contact avec leurs enfants. 
 
Un hommage vibrant a également été rendu, tant par le Président Bouteflika, que par les 
Présidents de la Chambre et du Sénat, au rôle exemplaire joué par la femme algérienne 
dans la lutte contre le terrorisme que ce soit à titre personnel ou dans les rangs de la police.  
 
Un long échange de vues a été consacré à un problème spécifiquement algérien :  
le chômage de longue durée de populations hautement qualifiées tels que les médecins, 
ingénieurs, alors que de nombreux postes restent vacants dans l’enseignement. Le président 
Bouteflika a expliqué que ni les médecins, ni les autres catégories hautement qualifiées ne 
sont disposés à se déplacer vers des régions défavorisées pour y exercer leur profession, ni 
à se recycler par exemple dans l’enseignement.  
 
Cela explique que la coopération sous forme de l’envoi d’enseignants en Algérie garde plus 
que jamais tout son intérêt.  
 
 
LUNDI 16 DECEMBRE 2002 
 

AUTORITE PALESTINIENNE 
 
Le lundi 16 décembre 2002, le Président de la Chambre a reçu en audience M. Ahmed 
Qurei, Président du Conseil législatif palestinien (CLP). M. Qurei était accompagné de  
M. Chawki Armali, délégué général de Palestine. 
 
Le Président de la Chambre, M. De Croo, a commencé par souligner l'initiative de paix du 
Président de l'Assemblée nationale française, M. Raymond Forni, et du Président de 
l'Assemblée du Peuple d'Egypte, M. Fathi Sorour, une initiative qui ne pourra se poursuivre. 
M. Ahmed Qurei a annoncé qu'il rencontrerait le Président de la Knesset, M. Avram Brug,  à 
Genève, les 8 et 9 janvier 2003,  à l'invitation de l'Union interparlementaire. 
 
Le Président de la Chambre s'est enquis des relations entre le Conseil législatif palestinien et 
son exécutif, l'Autorité palestinienne (AP). M. Querei a souligné qu'il s'agit d'institutions 
jeunes, le CLP ayant été élu le 20 janvier 1996. Les deux institutions sont toujours à la 
recherche d'un équilibre. Il a souligné les récentes péripéties budgétaires qui ont entraîné le 
report, pour la seconde fois, du délai d'approbation du budget, à la date du 28 décembre 
2002. Le CLP et l'AP peuvent s'inspirer des démocraties européennes. 
 
Les relations entre la Knesset et le CLP restent forcément limitées. Bien qu'il ait été élu à 
Jérusalem, M. Qurei déclare être coupé de sa base. Tous les membres du CLP ne peuvent 
pas participer aux réunions, ce qui nuit à l'efficacité de l'institution. 
 
Les élections  législatives et présidentielles, qui devaient se tenir le 20 janvier 2003, ne 
pourront très probablement pas avoir lieu pour les mêmes raisons pratiques. 
 
Le Président de la Chambre, M. De Croo, entend évaluer l'influence du CLP dans les 
négociations de paix. M. Qurei se réfère à son rôle dans la réalisation des accords d'Oslo. 
Ces accords détaillés, donc extrêmement complexes, sont pour lui la seule base d'une 
solution pacifique au confit. Il souligne la nécessité d'une tierce partie. Au sein du Quartet 
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(Etats-Unis, Fédération russe, Nations unies et Union européenne), cette dernière devrait 
jouer un rôle bien plus important. Jusqu'ici, le rôle de l'Union européenne s'est en effet limité, 
pour l'essentiel, à celui de sponsor de l'économie palestinienne. C'est l'une des raisons de la 
tournée qu'il effectue dans l'Union européenne.  
 
Il insiste sur l'importance de la feuille de route ( roadmap) mise au point par le Quartet. Cette 
roadmap assortie d'un calendrier (timetable) prévoit une solution au conflit à l'horizon 2005. 
Pour lui, il est absolument indispensable que ce plan soit entériné et publié avant les 
élections israéliennes du 28 janvier 2003. Ce n'est que dans ces conditions que les électeurs 
israéliens pourront se rendre aux urnes en connaissance de cause. 
 
Le Président de la Chambre se renseigne sur l'influence réelle du président Arafat. 
M. Qurei répond que le peuple palestinien soutient son président, malgré la présence d'une 
certaine opposition. Aux yeux de bon nombre de Palestiniens, le président Arafat continue 
en effet à incarner l'Etat Palestinien si longtemps espéré. 
 
L'Autorité palestinienne condamne ouvertement et en des termes très durs les attentats 
suicides.  M. Qurei nie toute implication de l'AP dans ces attentats. Il rappelle les récentes 
déclarations du Président Arafat à la BBC à propos d' Al Quaida. 
 
Enfin, M. Qurei souligne l'arrogance du pouvoir du premier ministre Sharon qui a d'ailleurs 
rejeté les accords d'Oslo en 1993. Les colonisations se poursuivent. L'objectif du 
gouvernement israélien n'est pas seulement de garantir la paix mais de gagner des 
territoires. Il demande instamment à l'Union d'exercer des pressions sur la partie la plus 
puissante du conflit, Israël. 
 
M. De Croo, le Président de la Chambre, conclut qu'après tant d'autres  efforts accomplis, 
les accords d'Oslo semblent en effet être la seule garantie d'une paix durable. Il  reste 
cependant très difficile de parvenir à une position européenne commune dans ce dossier. 
 
 
JEUDI 13 MARS 2003 
 

IRAN 
 
Le jeudi 13 mars 2003, M. Herman De Croo, Président de la Chambre des représentants, a 
reçu en audience une délégation parlementaire iranienne composée de :  
-  M. Seyed Ebrahim Amini, membre de la commission de la Justice, 
-  M. Mohammad Dadfar, membre de la commission des Pétitions, 
-  M. Reza Yousefian, membre de la commission des Relations extérieures. 
 
La délégation a ensuite rencontré M. Pierre Chevalier, membre de la commission des 
Relations extérieures, et Mmes Mirella Minne et Simonne Leen, membres de la commission 
des Pétitions. 
 
Les membres de la délégation iranienne ont préconisé une intensification des relations entre 
nos deux Parlements. Ils ont souligné que l'Iran accomplit des efforts importants sur le plan 
de la protection des droits civils. Des textes relatifs au rétablissement des parquets, à 
l'interdiction de la torture et à l'égalité de droits pour la femme sont à l’examen au Parlement 
ou y ont déjà été approuvés.  
 
M. De Croo, Président de la Chambre, a également souligné le rôle essentiel que joue le 
Parlement, qui doit être pour le citoyen un élément de confiance et d’espoir. M. De Croo a 
rappelé  le rôle géopolitique majeur de l'Iran dans la région. Il s'est enquis de la position du 
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Parlement iranien à l’égard de la guerre imminente contre l'Irak, à la lumière de l'histoire 
politique récente des deux pays. 
 
Les iraniens ont formé le vœux que les inspections seront couronnées de succès et qu'un 
conflit militaire pourra être évité. Ils ont souligné le rôle que les Nations Unies et le Conseil 
de sécurité ont à jouer dans ce conflit.  
 
Le président de la Chambre s'est informé des relations actuelles avec les Etats-Unis. L'Iran 
n'a pas d'opposition de principe à une reprise des relations entre les deux pays. Les Etats-
Unis posent cependant des conditions déraisonnables à leur normalisation.  
 
M. De Croo a indiqué que les parlementaires belges encouragent les forces progressistes, 
qui se retrouvent essentiellement au sein du Parlement. 
 
Il a épinglé une série de problèmes auxquels sont également confrontés d'autres pays de la 
région.   L'incertitude juridique et le caractère précaire de certains régimes effraient les 
investisseurs potentiels. M. De Croo  a loué les tentatives qu’entreprend l'Iran – tout en 
faisant preuve de prudence - pour briser ce cercle vicieux. Il a conclu en disant qu’un Iran 
prospère constitue une composante essentielle à l'équilibre de la région. 
 
 
Afrique au Sud du Sahara 
 
MARDI 14 JANVIER 2003 
 

COTE D'IVOIRE 
 
Le Président de la Chambre, Monsieur Herman De Croo, a reçu en audience Madame Amon 
Ago, première vice-présidente de l’Assemblée nationale de la République de Côte d’Ivoire. 
Madame Amon Ago fait partie du groupe parlementaire FPI (parti du Président de la 
République, Monsieur Laurent Gbagbo).  Elle était accompagnée de Madame J. Dikebie 
Amenan du groupe parlementaire PDCI (ex-parti unique du Président Guei) et Monsieur 
Fanny Mory, du groupe parlementaire Solidarité. 
 
Les thèmes suivants furent abordés lors de l'entretien : 
 
La Première Vice-Présidente a rappelé l'importance de la mission de médiation qu’elle 
effectue dans le cadre de la CEDEAO (Communauté des Etats de l'Afrique de l'ouest) 
regroupant le Bénin, le Niger, le Sénégal et le Togo sous l'égide du Président togolais, 
Monsieur Eyadéma. 
 
Les rebelles qui mènent actuellement la guerre contre la Côte d'Ivoire réclament la révision 
de la Loi Fondamentale, à savoir une réforme en profondeur des institutions, entre autres la 
réforme du Code de nationalité, la suppression de la loi relative au principe de l'"ivoirité" et 
de la loi sur le foncier rural, réglementant l'accès à la propriété foncière aux Ivoiriens de 
souche. 
 
La Première Vice-Présidente rappelle que le concept d'"ivoirité" est un concept culturel 
développé par un seul parti politique qui le considère comme "un pacte ivoirien" et qui est né 
de l'amalgame entre les critères nécessaires à l'obtention de la nationalité ivoirienne et les 
critères d'éligibilité plus restrictifs. 
 
La loi relative au domaine du foncier rural, votée par tous les partis représentés à 
l'Assemblée Nationale en 1998, réserve la propriété des terres aux personnes de nationalité 
ivoirienne. Cependant, les non ivoiriens peuvent exploiter les terres, notamment par le biais 
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d'un bail emphytéotique consenti par l'Etat ivoirien.  En outre, les candidats propriétaires 
peuvent acquérir la nationalité ivoirienne en suivant la procédure administrative du Code de 
nationalité datant de 1972. 
 
Concernant le contexte actuel de la rébellion au Nord et à l'Ouest de la Côte d'Ivoire, la 
Première Vice-Présidente fait observer qu'il ne s'agit pas d'un conflit régional ou religieux 
opposant le Nord et le Sud du pays ou les religions musulmane et chrétienne, mais bien d'un 
soulèvement encouragé par des pays limitrophes de la sous-région qui n'acceptent pas de 
voir leurs intérêts fonciers, anciennement basés sur le droit coutumier, ou leurs zones 
d'influence politique et économique remises en cause par les nouvelles lois précitées. 
 
Ainsi le Burkina Faso, le Mali et le Libéria semblent tirer les ficelles de la rébellion armée,  
notamment par l'envoi de mercenaires dans les régions qui se sont soulevées. 
 
 
MARDI 18 FEVRIER 2003 
 

SOUDAN 
 
Le mardi 18 février 2003, le Président de la Chambre, M. Herman De Croo, a reçu en 
audience M. Ali Mohamed Osman Yassin. M. Yassin est le ministre de la Justice de la 
République du Soudan. 
 
M. Yassin a commenté la situation politique intérieure actuelle du Soudan. Le Protocole 
d'accord signé le 20 juillet 2002 à Machakos (Kenya) entre le gouvernement de Khartoum et 
les rebelles du sud du pays devrait mettre un terme à l'agitation qui secoue le pays. M. 
Yassin est partisan d'une république fédérale combinée à un système bicaméral.  
 
A une question du Président de la Chambre, M. De Croo, M. Yassin répond que la charia 
n'est pas appliquée dans le Sud. Si l'enseignement, y compris dans le Sud, est 
principalement organisé en arabe, le gouvernement promeut l'utilisation des dialectes locaux.  
 
La visite du ministre en Belgique a notamment pour but d'améliorer les relations avec l'Union 
européenne.  
Le Président de la Chambre, M. De Croo, évoque avec M. Yassin quelques aspects de la 
politique étrangère du Soudan. Il existe une sorte d'accord de paix avec l'Ouganda, 
permettant à l'armée ougandaise d'intervenir dans certaines régions du Sud-Soudan pour 
combattre les rebelles. M.Yassin reconnaît que la politique de son pays vis-à-vis de l'Egypte 
n'est pas suffisamment ambitieuse. Au demeurant, un désaccord subsiste à propos d'Halaïb, 
une zone de 20.000 km² située en Egypte au nord-est du Soudan et revendiquée par celui-
ci. L'Egypte refuse l'arbitrage international proposé par le Soudan. La politique du leader 
libyen Kadhafi n'est pas toujours claire, surtout dans le dossier irakien.  
 
La deuxième partie de l'audience était d'ailleurs  entièrement consacrée à la menace de 
guerre en Irak. M. Yassin craint que l'insécurité n'augmente aux Etats-Unis et en Occident si 
les Américains gagnent une guerre éventuelle.  Il doit avouer que les pays arabes n'osent se 
risquer à une confrontation avec les Etats-Unis. Que la guerre ait lieu ou non, la stabilité de 
certains régimes de la région risque d'être affaiblie. Le Président de la Chambre, M. De 
Croo, attire également l'attention sur le manque de coopération entre les pays arabes.  Pour 
conclure, il souligne encore l'influence que peuvent avoir les nouvelles technologies telles 
qu'internet sur les mentalités. M. Yassin affirme qu'au Soudan, la liberté de la presse est 
totale, mais que cette ouverture  connaît pour l'heure ses maladies de jeunesse. Son pays 
n'a pas la moindre intention de freiner ni de censurer cette évolution.  
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Pays de l’Asie du Sud et de l’Est, Océanie 
 
 
JEUDI 26 SEPTEMBRE 2002 
 

VIETNAM 
 
Monsieur Phan Van Khai, Premier Ministre de la République socialiste du Vietnam, a été 
reçu en audience par le Président de la Chambre le 26 septembre . 
 
Outre le Premier Ministre, la délégation officielle était composée de : 
- Monsieur Truong Dinh Tuyen, Ministre du Commerce, 
- Monsieur Doan Manh Giao, Ministre, Chef de la Chancellerie du Gouvernement, 
- Monsieur Hoang Trung Hai, Ministre de l’Industrie. 
 
Lors de l’entretien, le Premier Ministre a expliqué que l’aide au développement dans les 
secteurs de l’éducation, de la santé publique et de la formation professionnelle doit être 
encouragée pour favoriser l’essor économique du Vietnam. 
Sur le plan multilatéral, l’Union européenne est devenue son premier partenaire commercial. 
L’adhésion à l’O.M.C. constitue un des enjeux économiques majeurs de la politique menée 
par le gouvernement vietnamien. 
Le Premier Ministre a appelé de ses vœux l’accroissement des exportations de la Belgique 
vers le Vietnam. 
 
Le Président de la Chambre a souligné l’importance des moyens octroyés par la Belgique 
dans le cadre de la coopération au développement bilatéral.  
Il souhaite un accroissement des investissements belges au Vietnam, en se référant à la 
capacité exportatrice remarquable de la Belgique. 
Il se félicite de l’attitude bienveillante et positive du Parlement fédéral belge vis-à-vis du 
Vietnam, en soulignant l’attention particulière que portent des parlementaires aux problèmes 
du respect des droits de l’homme dans ce pays. 
 
Le Premier Ministre a salué la qualité des relations bilatérales en rappelant les visites 
récentes au Vietnam du Prince Philippe de Belgique, du Président du Sénat et du Ministre de 
la Défense. Il invite le Président de la Chambre et une délégation parlementaire à se rendre 
en visite officielle au Vietnam. 
 
 
11 ET 12 OCTOBRE 2002 
 

MONGOLIE 
 
M.S. Tumur Ochir, Président du Grand Khoural d’Etat de Mongolie, a effectué une visite 
officielle en Belgique à l’invitation de Monsieur H. De Croo, Président de la Chambre des 
représentants, les 11 et 12 octobre 2002. 
 
La composition de la délégation parlementaire était la suivante : 
- S.E.M. S. Tumur Ochir, Président du Grand Khoural d’Etat de Mongolie 
- Madame D. Chimetseren, Epouse du Président du Grand Khoural 
- Monsieur D. Bazarsad, Membre du Grand Khoural d’Etat et Président du groupe 

interparlementaire Mongolie - Europe de l’Ouest 
- Monsieur Ts. Dashdorj, Membre du Grand Khoural d’Etat et Président du groupe 

interparlementaire Mongolie - Parlement européen 
- Monsieur D. Dondog, Membre du Grand Khoural d’Etat 
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- Monsieur J. Narantsatsralt, Membre du Grand Khoural d’Etat 
 
Le Président de la Chambre a cosigné avec le Président du Parlement de Mongolie une 
déclaration d’intention en vue de l’intensification des relations bilatérales entre les deux 
Assemblées législatives au cours des années 2003 et 2004, aux fins de développer les 
capacités techniques, administratives et institutionnelles du Grand Khoural d’Etat de 
Mongolie. 
 
L’approfondissement des relations bilatérales fut débattu à l’occasion d’un déjeuner de 
travail offert par le Président de la Chambre au Président du Parlement de Mongolie. 
 
Lors de la visite officielle en Belgique, le Président du Parlement de Mongolie et la 
délégation parlementaire ont, en outre, eu des entretiens avec Monsieur A. De Decker, 
Président du Sénat, Madame Neyts-Uyttebroeck, Ministre adjoint aux Affaires étrangères, 
Monsieur François Xavier de Donnéa, Ministre-président du gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale. 
 
Ils furent en outre accueillis à la Cour d’arbitrage par le Premier Président, Monsieur Arts, à 
la Cour des comptes par le Premier Président, Monsieur Dumazy, à l’Hôtel de Ville de 
Bruxelles par le bourgmestre F. Thielemans, à l’OTAN par Monsieur Daniel Speckhard, 
Secrétaire général adjoint en charge des affaires politiques. 
 
Ils eurent des contacts économiques à la Chambre de commerce et à la Bourse du diamant 
à Anvers. 
 
Durant sa visite officielle en Belgique, le Président S. Tumur Ochir a inauguré le Consulat 
honoraire de Mongolie à Anvers. 
 
 
MARDI 15 OCTOBRE 2002 
 

JAPON 
 
Le mardi 15 octobre 2002, M. Herman De Croo, Président de la Chambre des représentants, 
a reçu M. Koji Kakizawa, ancien ministre japonais des Affaires étrangères et membre de la 
Chambre des représentants. 
 
L'entretien a notamment porté sur : 
- les relations bilatérales ; 
- la crise économique au Japon et la politique socio-économique du gouvernement 

actuel ; 
- la communauté japonaise de Belgique : notre pays compte quelque 5000 

ressortissants japonais et environ 250 grandes entreprises japonaises y sont 
implantées ; 

- le tourisme en Belgique ; 
- les relations avec les pays voisins : Chine, Taïwan, Russie et Corée ; 
- la situation politique au Japon : le PLD (parti libéral) est au pouvoir depuis 1955, avec 

une brève interruption entre 1993 et 1994 ; 
- l'Union européenne : élargissement, compétences, problématique de l'influence des 

élections législatives dans les différents Etats membres sur la stratégie politique de 
l'Union européenne.  
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MARDI 25 FEVRIER 2003 
 

MONGOLIE 
 
M. Jean-Pol Henry, Premier Vice-Président de la Chambre a reçu en audience M. 
Jamsrangiyn Byambadorj, Vice-Président du Grand Khoural d’Etat de Mongolie le mardi 25 
février 2003. Le député José Canon assistait à l’entretien. 
 
Le Vice-Président a entretenu le Premier Vice-Président Jean-Pol Henry au sujet de la tenue 
de la Cinquième Conférence internationale des démocraties nouvelles et restaurées qui se 
déroulera à Oulan Bator du 18 au 20 juin 2003, sous l’égide des Nations Unies. Un membre 
de la Chambre des représentants est invité à participer au forum parlementaire qui se tiendra 
le 19 juin 2003 dans le cadre de cette conférence internationale à Oulan Bator. Les thèmes 
abordés concernent la démocratie, la bonne gouvernance et la société civile ainsi que la 
contribution que pourront apporter les institutions parlementaires à l’approfondissement de la 
démocratie.  
 
Il a évoqué les problèmes financiers rencontrés par les organisateurs en précisant qu’un 
montant global de 2,4 millions de dollars était nécessaire pour financer cette conférence. Le 
gouvernement de Mongolie engage 600.000 $ et l’ONU 450.000 $. Une contribution 
financière directe des pays amis, et en l’occurrence de la Belgique, est sollicitée pour pouvoir 
mener à bien ce projet.  
 
La Mongolie est l’une des plus jeunes démocraties puisqu’elle a connu ses premières 
élections libres en 1990. 
 
Le Premier Vice-Président de la Chambre a rappelé le bon niveau de développement des 
relations interparlementaires entre les deux assemblées et les engagements pris dans une 
déclaration d’intention  signée conjointement par les deux présidents MM. De Croo et Tumur 
Ochir en vue de finaliser un protocole de coopération parlementaire bilatéral visant à 
approfondir et intensifier les relations bilatérales aux fins de développer les capacités 
techniques, administratives et institutionnelles du Grand Khoural d’Etat de Mongolie. 
 
 
Amérique latine 
 
MERCREDI 22 JANVIER 2003 
 

ARGENTINE 
 
Le Président de la Chambre a accordé une audience à M. Carlos Frederico Ruckauf, 
Ministre des affaires étrangères de la République d’Argentine le mercredi 22 janvier 2003 en 
présence de M. Armand de Decker, Président du Sénat. 
 
Le Ministre souligne les difficultés rencontrées dans le processus de négociation avec le 
Fonds Monétaire International dont l'appui financier devrait permettre de sortir 
progressivement de la grave crise économique et financière qui a plongé le pays dans un 
profond marasme à la fin du mois de décembre 2001. 
 
Des accords commerciaux bilatéraux récents avec le Brésil, le Chili et l'Afrique du Sud 
permettent d'augmenter les exportations vers ces pays et contribuent ainsi à redresser 
l'économie nationale et à combattre l'inflation endémique. 
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Il rappelle que M. Duhalde, le Président de la République actuel assure un pouvoir 
transitoire, suite à la démission du Président De la Rua en décembre 2001, jusqu'aux 
prochaines élections présidentielles prévues le 27 avril prochain. 
 
La députée Mme Maria del Carmen Alarcon se félicite que dans sa province (Santa Fe), des 
investissements ont été engagés par les firmes belges Tractebel et Jan De Nul en vue de 
l’approvisionnement en gaz naturel des régions de Santa Fe et de Buenos Aires. 
 
Le ministre des Affaires étrangères précise que l’accroissement de la dette publique et la 
dévaluation du peso, suite à la suppression de la convertibilité peso-dollar, ont également 
joué un rôle moteur dans le déclenchement de la crise économique actuelle. 
 
Concernant l'aide du FMI, le Ministre souligne que le monde politique argentin a tardé à 
prendre les mesures d'économie et à imposer les réformes auxquelles la reprise de son aide 
était conditionnée.   
 
Il souligne que la parité peso-dollar encouragée par le FMI et Washington a contribué à 
mettre une chape de plomb sur l'économie argentine. 
Pour sortir de cette crise, le soutien des pays voisins, tels que le Brésil, l'Uruguay et le 
Paraguay sera déterminant.  Cependant l'aide économique de l'UE doit également être 
encouragée, grâce à la conclusion d'un accord inter-régional qui devrait être débattu au 
sommet d'Athènes en mars 2003. 
 
 
LUNDI 3 MARS 2003 
 

MEXIQUE 
 
Le Président de la Chambre M. H. De Croo a reçu en audience M. Eric Eber Villanueva 
Mukul, Président de la Chambre des Députés des Etats-Unis du Mexique le lundi 3 mars 
2003.  Le Président Villanueva Mukul était accompagné d’une délégation parlementaire 
composé de 6 parlementaires représentant le PRI, le PAN et le PRD. 
 
Les thèmes suivants furent abordés lors de l’entretien : 
- La dévolution des pouvoirs entre le gouvernement fédéral, le district fédéral de Mexico 

et les 31 Etats fédérés.  Une réforme de l’état octroyant plus de compétences aux 
entités fédérées sera examinée lors de la prochaine législature ; 

- Le pouvoir législatif est incarné par le Congrès de l’Union composé de la Chambre des 
représentants et du Sénat.  La Chambre est constituée de 500 membres dont 300 sont 
élus sur base des districts électoraux et 200 sur base de la représentation 
proportionnelle.  Le terme d’une législature est de trois années non renouvelables 
immédiatement.  Les prochaines élections législatives auront lieu en juillet 2003.  La 
durée et les conditions d’éligibilité sont identiques pour les assemblées législatives des 
Etats fédérés ; 

- Le développement des relations commerciales avec les Etats-Unis au sein de 
l’ALENA ; 

- La problématique de l’immigration mexicaine aux Etats-Unis et le poids électoral de la 
communauté mexicaine dans ce pays ; 

- L’intensification des relations économiques avec les pays d’Amérique latine ; 
- La diversification des relations avec l’Europe au-delà du volet purement économique et 

le développement des échanges commerciaux grâce aux accords d’association et de 
libre échange avec l’Union européenne ; 

- La volonté d’accroître les échanges interculturels et inter-universitaires entre la 
Belgique et le Mexique ; 
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5.1.3.  ACTIVITÉS DIVERSES 
 
 
Moyen-Orient et Afrique du Nord 
 
MARDI 21 JANVIER 2003 

 
ÉGYPTE ET MEDEA 

 
Le Président de la Chambre a reçu à l'occasion d'un déjeuner de travail le mardi 21 janvier 
2003 une délégation du Conseil des Affaires étrangères de la République arabe d'Egypte et 
une délégation du conseil d'administration de MEDEA, l'Institut Européen de Recherche sur 
la Coopération Méditerranéenne et Euro-Arabe. 
 
La délégation égyptienne était conduite par M. Esmat Abdel Méguid, ancien Ministre des 
Affaires étrangères d'Egypte et ancien Secrétaire général de la Ligue Arabe. 
Elle était en outre essentiellement composée d'académiciens et de journalistes égyptiens.  
La délégation de MEDEA était conduite par M. Charles Ferdinand Nothomb, Ministre d'Etat 
et Président honoraire de la Chambre des représentants. 
 
 
 
5.1.4.  AUDIENCES DES AMBASSADEURS AUPRÈS DU PRÉSIDENT DE LA CHAMBRE 
 
 
27 novembre 2002 S.E.M. L. Trócsányi, Ambassadeur de la République de Hongrie 
 voir bulletin n° 116 
23 décembre 2002 S.E.M. S. Amor, Ambassadeur de l’Etat d’Israël 
 voir bulletin n° 119 
21 janvier 2003 S.E.M. N. Al-Assaf, Ambassadeur du Royaume d’Arabie Saoudite ; 

S.E.M. H. Elhouderi, Ambassadeur de Libye ; 
S.E.M. A. Al-Sharikh, Ambassadeur de l’Etat du Koweït ; 
S.E.M. A. Y. Ahmed, Ambassadeur du Soudan ; 
S.E.M. C. Armali, Délégué général palestinien ; 
S.E.M. R. Ismail Al-Weyes, Chargé d’affaires ad interim de la 
République d’Irak 

 voir bulletin n° 122 
26 mars 2003 S.E.M. Al-Sharikh, Ambassadeur de l’Etat du Koweit 
 voir bulletin n° 129 
 
 
 
 5.2. RELATIONS PUBLIQUES 
 
 
5.2.1.  RENCONTRES AVEC LA PRESSE 
 
 
  LUNCH DE PRESSE DE DÉBUT D’ANNÉE PARLEMENTAIRE - 4 OCTOBRE 2002. 
 
A l’aube de chaque année parlementaire, le président de la Chambre tient à inviter la presse 
accréditée pour exposer les objectifs à atteindre et les  activités prévues pour l’année à 
venir.  
Au cours du lunch qui s’est tenu à la présidence, le travail en commission, les projets et 
propositions devant encore être traités par ces commissions, l’état d’avancement des projets 
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de loi, les modifications dans la composition de l’assemblée, des chiffres sur les travaux de 
la Chambre en 2001 – 2002 ont été abordés.  
Le Président a aussi fait connaître sa volonté de poursuivre les orientations politiques qui 
avaient été définies les années précédentes, comme la rationalisation de la fonction 
législative, le contrôle politique, le volontarisme parlementaire en ce qui concerne le 
processus décisionnel européen, la nouvelle coordination du Règlement de la Chambre, 
l’exploitation des fonctions de l’internet, la sécurité du Parlement. 
 
 

VISITE OFFICIELLE DU MARÉCHAL DE LA DIÈTE DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE 
MONSIEUR BOROWSKI - 27 NOVEMBRE 2002  -  PETIT DÉJEUNER DE PRESSE.  

 
Le Président de la Chambre a organisé le 27 novembre 2002 un petit-déjeuner pour la 
presse à l’occasion de la visite à la Chambre du président de la Diète de la République de 
Pologne, Monsieur Borowski, et de sa délégation. 
Celle-ci était notamment composée de Monsieur Dzikowski, député et président du groupe 
parlementaire régional Pologne-Benelux et de Monsieur Byczewski, ambassadeur de 
Pologne.  
Des journalistes polonais de la presse écrite et audio-visuelle, correspondants à Bruxelles 
participaient à la rencontre qui constituait en fait le débriefing de l’audience officielle à la 
présidence du lundi 25 novembre. 
Les discussions eurent pour objet l’élargissement de l’Union Européenne à la République de 
Pologne. 
 
 

VISITE OFFICIELLE DE SON EXCELLENCE MONSIEUR ABDELAZIZ BOUTEFLIKA - 11 
DECEMBRE 2002 -  INVITATION DE LA PRESSE. 

 
Des journalistes accompagnaient le président Bouteflika et sa délégation, en visite officielle 
en Belgique.  Après le déjeuner à la Présidence, la presse a interviewé le Président de la 
Chambre et le Président Bouteflika.  Des problèmes tels que la garde des enfants de parents 
divorcés, la relation avec l’Europe et les développements internes en Algérie étaient à l’ordre 
du jour. 
 
 

AUDIENCE MONSIEUR AHMED QUREI, PRESIDENT DU CONSEIL LEGISLATIF 
PALESTINIEN - 16 DECEMBRE 2002   

 
Une « Door-step interview » pour la presse s’est tenue à l’issue de la rencontre. 
  
 
 DEJEUNER DE NOUVEL-AN AVEC LA PRESSE – 10 JANVIER 2003. 
 
Le 10 janvier 2003, comme chaque année à l’occasion du Nouvel-An, les journalistes 
accrédités et les rédacteurs en chef ont été reçus à déjeuner à la présidence. 
Lors du déjeuner, des statistiques sur les activités de la Chambre durant l’année écoulée, les 
faits marquants de l’année civile 2002 ont été présentés aux journalistes, ainsi que des 
informations sur les activités à clôturer avant la fin de la législature, les élections législatives 
du 18 mai 2003 et en particulier les dépenses électorales, les arrondissements provinciaux, 
les effets de la dissolution des Chambres législatives, ...  
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VISITE DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE, M. MESIC  - 11 FÉVRIER 
2003. 

 
Le président de la république de Croatie, M. Mesic, a été reçu en audience par le président 
de la Chambre. 
Cette visite faisait suite à la mission officielle que le président De Croo avait effectuée en 
Croatie en octobre 2002. Des journalistes étaient présents à l’arrivée des présidents, aux 
premières minutes de la rencontre, et à l’interview qui suivit. 
 

 
 CONFÉRENCE DE PRESSE – « NATIONAL TASK FORCE »  - 13 FÉVRIER 2003 
 
Prévention des maladies  cardio-vasculaires. 
 
Une conférence de presse, organisée conjointement par le « National Task Force » et la 
Chambre, s’est tenue le 13 février 2003 à la présidence de la Chambre, en présence du 
président de la Chambre, du président du National Task Force,  le professeur De Backer, du 
médecin du Parlement, le Dr. Toussaint ainsi que de membres de la Commission de la 
Santé de la Chambre.  
La conférence de presse avait pour but de sensibiliser tout un chacun aux risques de 
développer une maladie cardio-vasculaire. 
Après la conférence de presse, les députés ont pu participer à un dépistage des maladies 
cardio-vasculaires. Le président de la Chambre, ainsi que 89 députés ont effectué ce 
dépistage qui consistait en un questionnaire sur les antécédents médicaux et  un examen 
médical (tension, prise de sang, …) 
Au terme de  ces analyses,  le score de « risque coronaire » qui  permet d’évaluer les 
risques de développement d’une maladie coronarienne dans les 10 ans a été calculé pour 
chaque député. 
Les résultats ont été communiqués confidentiellement aux membres qui ont participé au 
dépistage. 
Aussi bien la presse médicale spécialisée, que les journalistes accrédités à la Chambre 
étaient présents à la conférence de presse.    
 
 

 PRÉSENTATION À LA PRESSE DU RAPPORT ANNUEL DES MÉDIATEURS FÉDÉRAUX - 11 
MARS 2003 

 
Le Collège des médiateurs fédéraux a remis au président de la Chambre son rapport annuel 
2002 le 11 mars dernier en présence du président de la Commission des pétitions de la 
Chambre, Monsieur Olivier Chastel et d’ombudsmans régionaux. 
Au cours de cette présentation, le président de la Chambre prit la parole, suivi par M. 
Chastel. Le rapport fut ensuite présenté par les médiateurs fédéraux, MM. Wuyts et Monette. 
La presse reçut un exemplaire du rapport annuel, ainsi que du livre « Bilan et Jurisprudence 
1997-2002 » 
 
 
 LUNCH DE PRESSE À L’OCCASION DE LA FIN DE LA LÉGISLATURE - 4 AVRIL 2003 
 
A l’occasion de la fin de la cinquantième législature, le président de la Chambre invita la 
presse à un lunch de « débriefing » à la présidence.  
Au cours de cette réception, la presse accréditée à la Chambre ainsi que les rédacteurs en 
chef purent découvrir notamment l’édition spéciale du bulletin Informations parlementaires 
« Quoi de neuf durant la cinquantième législature ? », qui donne un aperçu de toutes les 
nouveautés apparues lors de la législature, sous la présidence de Monsieur Herman De 
Croo, ainsi que le tout récent magazine de la Chambre « la Chambre.be » 
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5.2.2.  MISSIONS PARLEMENTAIRES 
 
Lors de l’année parlementaire 2002-2003, le président de la Chambre, Monsieur Herman De 
Croo, effectua deux missions parlementaires auxquelles des journalistes participèrent.  
 
 
 MISSION AU MAROC DU  28 AU  31 OCTOBRE 2002 
  
Het Nieuwsblad Hind Fraihi 
Het Belang van Limburg Désirée De Poot 
Le Vif l’Express Marie-Cécile Royen 
Vers l’Avenir Catherine Ernens 
RTL-TVI Hakima Darhmouch 
 Steve Damman (caméraman) 
AVS Colette Van Hooreweghe 

Pascal Vermaut     
 
 
 MISSION AUX ETATS-UNIS DU  3 AU 6 MARS 2003 
   
La Libre Belgique  Philippe Paquet 
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6.  RELATIONS INTERNATIONALES 
 
 
 
6.1. RELATIONS AVEC LES ASSEMBLÉES PARLEMENTAIRES INTERNATIONALES 
 
 
6.1.1.  INTÉGRATION EUROPÉENNE ET COOPÉRATION INTERPARLEMENTAIRE 
 
 
6.1.1.1.  CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS DES ASSEMBLÉES PARLEMENTAIRES 

EUROPÉENNES 
 
Depuis 1975, les présidents des assemblées parlementaires européennes se réunissent 
chaque année à l'occasion d'une conférence interparlementaire. 
 
Les présidents des assemblées parlementaires des Etats membres du Conseil de l'Europe, 
ainsi que les présidents des assemblées du Conseil de l'Europe, de l'Union de l'Europe 
occidentale et du Parlement européen y participent une fois tous les deux ans. 
 
La fréquence d'environ une conférence tous les deux ans a amené le Parlement européen à 
organiser des conférences qui sont spécialement consacrées à des problèmes 
communautaires et qui réunissent alors uniquement les présidents des parlements nationaux 
des Etats membres de l'Union européenne.  Après une première série de conférences en 
1963 et 1973, la première conférence de ce type a été organisée en 1981 à Luxembourg. 
 
Traditionnellement, seuls les présidents de chaque Chambre (qui peuvent se faire 
représenter par un vice-président) ont le droit de prendre la parole. 
 
- ATHÈNES (22-24 MAI 2003) 
 
La Conférence des présidents des parlements de l’Union européenne s’est déroulée au 
Parlement grec à Athènes du 22 au 24 mai 2003. 
 
On y discuta des thèmes suivants : 
- Les parlements au sein de l’UE et de la Convention européenne (rapporteurs : M. 

Debré et Mme Szili)1. 
- Le rôle des parlements au sein de l’Union européenne, dans une Europe élargie : 

dimensions institutionnelle et politique (rapporteurs MM. Cox et Casini)2 
 
Les rapports Debré, Szili et Cox sont assez semblables. Ils ébauchent systématiquement les 
propositions qui ont été formulées par la Convention et qui visent à associer plus étroitement 
les parlements nationaux au processus décisionnel européen. 
 
Le rapport de M. Casini constitue une contribution distincte. Il contient, en effet,  un aperçu 
« presque exhaustif » des formes de coopération parlementaire sur le plan mondial. 
 
Une grande constante se dégage de l’échange de vues : notamment le fait que les 
parlements nationaux doivent jouer un rôle dans le processus décisionnel européen et que, 

                                                 
1 M. Debré, Président de l’Assemblée nationale française. 
   Mme Szili, Présidente du Parlement hongrois. 
2  M. Cox, Président du Parlement européen. 
    M.Casini, Président de la Chambre des Députés italienne. 
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pour ce faire, il ne faut pas tant créer de nouvelles institutions que suffisamment développer 
de nouvelles procédures. 
 
La « early warning procedure » visant à la vérification de l’application du principe de 
subsidiarité par les parlements nationaux (comme proposée par la Convention), fut 
largement approuvée. Toutefois, cette procédure ne peut aboutir au blocage du processus 
législatif. 
 
Il y a lieu de signaler que tous les parlements nationaux n’exigent pas la possibilité de se 
référer ex post à la Cour européenne de Justice dans l’hypothèse où le principe de 
subsidiarité ne serait pas respecté. 
 
La plupart des intervenants soulignèrent la nécessité de développer davantage la COSAC 
(pas en tant que forme d’action collective des parlements nationaux, mais bien en tant que 
soutien et renforcement du contrôle que les parlements nationaux exercent sur leur propre 
gouvernement, ainsi que sur les matières relatives au deuxième et troisième piliers du Traité 
de l’Union européenne). 
 
Le président du Parlement suédois a formulé une proposition se rattachant au rapport Casini 
et visant à création d’un Groupe de travail dont le but serait d’examiner la collaboration entre 
les parlements au sein de l’Union européenne et de formuler des propositions afin de 
coordonner celle-ci. A cet égard, la COSAC pourrait jouer le rôle de plaque tournante. 
 
Les présidents d’un certain nombre de pays (entre autres, la France, le Royaume-Uni, 
l’Allemagne et l’Espagne) critiquèrent la création d’un nouveau groupe de travail. Il fut 
d’abord proposé d’entamer la création du secrétariat de la COSAC (comme décidé lors de la 
COSAC d’Athènes) et de procéder à une évaluation après deux ans. Quoi qu’il en soit, il faut 
prendre pour point de départ le travail déjà effectué sous la présidence danoise. 
 
La Belgique a, par la voix du président du Sénat, soutenu l’initiative visant à créer un Groupe 
de travail et s’est déclarée prête à coopérer avec celui-ci. 
 
Le Groupe de travail doit soumettre un rapport avant la prochaine Conférence (Pays-Bas, 
juillet 2004) ou lors d’une Conférence extraordinaire. 
 
Au cours de la discussion (à l’initiative de M. Thierse, Bundestag allemand), l’on a également 
abordé l’exigence de soumettre en premier lieu les résultats de la Convention à un débat au 
sein des parlements nationaux avant de les soumettre à la Convention 
intergouvernementale. 
 
 
6.1.1.2.  CONFÉRENCE DES ORGANES SPÉCIALISÉS EN AFFAIRES COMMUNAUTAIRES 

(COSAC) 
 
Cette Conférence est organisée deux fois par an par le parlement du pays qui assure la 
présidence de l’Union européenne.  Elle réunit les délégations des commissions 
parlementaires spécialisées en affaires européennes des parlements des pays membres de 
l’Union, des états candidats, ainsi qu’une délégation du Parlement européen.  Le but de cette 
Conférence est d'améliorer l'information et l'échange entre les parlements de l'Union 
européenne et des Etats candidats, afin de renforcer le contrôle parlementaire dans le 
processus de décision européen. 
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- Copenhague, 17 et 18 octobre 2002 
 
La XXVIIème COSAC (Conférence des organes spécialisés en affaires communautaires) a eu 
lieu à Copenhague, les jeudi 17 et vendredi 18 octobre 2002. 
 
La délégation belge était composée de M. Herman De Croo, président de la Chambre des 
représentants, M. Philippe Mahoux, sénateur et président du Comité d’avis fédéral chargé de 
questions européennes, et M. Danny Pieters, député. 
 
Les thèmes suivants y furent abordés : 
 
- le rôle futur des parlements nationaux et la réforme de la COSAC (M. Claus Larsen-

Jensen, président de la commission danoise pour les Affaires européennes) ; 
- la Convention européenne : état de la question ( Madame Gisela Stuart, membre de la 

House of Commons britannique et, membre, au nom des membres des parlements 
nationaux, du Præsidium de la Convention ; présidente du groupe de travail de la 
Convention sur le rôle des parlements nationaux); 

- l’élargissement de l’Union européenne (M. Per Stig Møller, ministre des Affaires 
étrangères du Danemark). 

 
M. Claus Larsen-Jensen proposa, entre autres, l’élaboration d’un code de conduite qui 
pourrait inspirer les parlements nationaux dans l’amélioration de leur contrôle de la politique 
européenne menée par leur gouvernement ; la conclusion d’accords de coopération avec le 
Parlement européen, le Conseil et la Commission européenne afin de créer des circuits 
d’information directs entre ces institutions et les parlements nationaux ; la possibilité pour la 
COSAC de prendre des décisions à la majorité ; la reconsidération de la constitution et du 
fonctionnement d’une Troïka de présidents ; la possibilité pour la COSAC de jouer un rôle 
dans le cadre du respect du principe de subsidiarité par les institutions européennes ; la 
création d’un secrétariat permanent de la COSAC à Bruxelles, qui coopérerait avec les 
représentants des parlements nationaux à Bruxelles, le renforcement de la collaboration 
entre les administrations des parlements nationaux en matière de questions européennes. 
 
En ce qui concerne la Convention européenne, Madame Gisela Stuart commente l’état 
d’avancement des travaux dans le groupe consacré au rôle des parlements nationaux. 
Différents thèmes ont été abordés au sein de ce groupe de travail : l’importance du flux 
d’informations; la nécessité d’avoir une meilleure idée de la procédure de médiation (dans le 
cadre de la procédure de codécision) ; la publicité et le fonctionnement du Conseil ; 
l’établissement de meilleures pratiques, le contrôle de la subsidiarité, la proportionnalité ainsi 
que la collaboration au niveau parlementaire. 
 
En ce qui concerne l’élargissement de l’Union européenne, le ministre danois Per Stig Møller 
souligne que le rapport d’avancement de la Commission européenne sur les progrès réalisés 
par les Etats candidats à l’adhésion en vue de l’élargissement conclut que 10 pays seront 
prêts à adhérer à l’Union européenne en 2004. Les traités d’adhésion seront signés en 2003, 
après quoi il sera procédé aux ratifications dans les Etats membres. En ce qui concerne la 
Bulgarie et la Roumanie, la Commission constate d’importants progrès par rapport aux 
critères de Copenhague. Leur adhésion est prévue pour 2007. Enfin, l’élargissement de l’UE 
doit transcender les frontières. 

 
- Bruxelles, 27-28 janvier 2003 

Réunion extraordinaire de la COSAC 

La COSAC (Conférence des organes spécialisés en Affaires communautaires) a tenu, à 
Bruxelles dans les locaux du Parlement européen, une réunion extraordinaire, les lundi 27 et 
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mardi 28 janvier 2003. Le Président de la Chambre des représentants et du Comité d’avis 
chargé de Questions européennes, M. Herman De Croo, participait à la Conférence. Cette 
réunion extraordinaire de la COSAC, organisée par la présidence grecque, avait pour but de 
débattre des recommandations élaborées par l’ex-présidence danoise de la COSAC, 
concernant la réforme de la COSAC et l’adoption d’un nouveau règlement. Les participants 
ont également procédé à un échange de vues relatif à la contribution que la COSAC pourrait 
soumettre à la Convention sur l’avenir de l’Union européenne.  

Après examen des recommandations de la présidence danoise, les participants à la COSAC 
extraordinaire ont adopté des conclusions dont les lignes de force sont les suivantes :  

- la COSAC adopte le « code de conduite parlementaire de Copenhague » sur les 
relations entre les gouvernements et les parlements en matière européenne. La 
COSAC invite la présidence grecque à publier le code de conduite au journal officiel 
des communautés européennes (série C). Il s’agit de recommandations non 
contraignantes (qui ne lient pas les gouvernements nationaux) qui définissent des 
standards minimums en vue d’un contrôle parlementaire national efficace des 
questions européennes;  

- la COSAC décide de modifier les modalités de vote figurant au règlement en ce qui 
concerne l’adoption de contributions. Tout en s’efforçant d’aboutir à un consensus, les 
contributions peuvent dorénavant être adoptées à la majorité des ¾ des votes 
exprimés ; cette majorité doit de plus correspondre à 50 % des votes;  

- en réaffirmant la décision adoptée lors de la réunion de la COSAC des 17 et 18 octobre 
2002 à Copenhague, les membres de la COSAC sont unanimes sur la nécessité d’une 
amélioration de la continuité dans les activités de la COSAC et donc sur le besoin d’un 
meilleur soutien au niveau d’un secrétariat technique, d’autant plus que 25 parlements 
participent aux réunions de la COSAC ;  

- la COSAC souhaite aussi soutenir la coopération accrue entre les commissions 
sectorielles permanentes ;  

- la COSAC doit désormais une fois l’an inviter la Commission européenne à participer à 
une discussion générale sur le contenu de son travail et de son programme législatif ;  

- la COSAC invite les parlements nationaux à continuer leurs travaux en vue de 
l’élaboration d’accords opérationnels entre ceux-ci et les institutions de l’Union 
européenne. ;  

- en vue d’avoir une influence sur l’agenda de la Convention et de la Conférence 
intergouvernementale, la COSAC doit, en outre, au cours des premiers mois de l’année 
2003, adopter une position sur le futur rôle des parlements nationaux au sein de l’Union 
européenne.  

La réunion extraordinaire de la COSAC n’a pas permis d’aboutir à un accord sur la création 
d’un secrétariat permanent. En outre, les participants ne sont pas parvenus à adopter le 
nouveau règlement de la COSAC ni leur contribution à la Convention européenne sur le rôle 
des parlements nationaux. Ces deux points ont été reportés à la prochaine réunion de la 
COSAC qui aura lieu à Athènes, les 5 et 6 mai 2003.  

- Athènes, 5 – 6 mai 2003  
 
XXIXème COSAC – Athènes – lundi 5 et mardi 6 mai 2003 
 
La XXIXème COSAC (Conférences des organes spécialisés en Affaires communautaires) a 
eu lieu à Athènes le lundi 5 et le mardi 6 mai 2003. Etant donné la dissolution des Chambres 
(eu égard aux élections législatives du 18 mai 2003), la délégation belge se composait du 
président sortant de la Chambre des représentants, M. Herman De Croo et de J.F. Istasse, 
sénateur de communauté. 
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Les points suivants figuraient à l’ordre du jour : 
 
- l’adoption définitive du règlement modifié de la COSAC ; 
- les perspectives de la présidence grecque de l’UE (par le Premier ministre, M. Simitis) ; 
- l’évaluation des travaux de la Convention européenne ainsi que le rôle des parlements 

nationaux dans le projet de Constitution européenne (par M. Papandreou, ministre des 
Affaires étrangères) ; 

- la création d’un secrétariat de la COSAC ; 
- la politique d’asile et d’immigration : le contrôle des frontières extérieures de l’UE (par M. 

Chryssochoidis, ministre des Affaires intérieures) . 
 
Le principal acquis de cette COSAC est l’accord de principe quant à la mise sur pied d’un 
secrétariat de la COSAC. Un compromis en la matière a pu être obtenu grâce à l’intervention 
de M. Herman De Croo, qui a proposé de qualifier ce secrétariat de secrétariat de la Troïka 
et non de la COSAC. Ce secrétariat a essentiellement pour but d’apporter un soutien aux 
parlement nationaux lors du contrôle de leur propre gouvernement (en tant que membre des 
Conseils des ministres européens). 
Le secrétariat sera établi à Bruxelles avant la fin de la présidence italienne. Il fonctionnera 
sous la responsabilité de la présidence et de la Troïka. 
L’effectif de ce secrétariat ne dépassera pas cinq personnes dont quatre seront détachées 
par les parlements nationaux qui font partie de la Troïka et du Parlement européen. 
La cinquième personne sera un membre permanent du secrétariat et sera choisie (sur 
présentation par la Troïka) par les présidents des délégations nationales. Pour des raisons 
pratiques, ce membre permanent sera détaché par un des parlements nationaux.  
 
 
6.1.1.3.  FORUM PARLEMENTAIRE EUROMÉDITERRANÉEN 
 
Le dialogue politique euro-méditerranéen est l'un des instruments essentiels du processus 
de Barcelone (lancé en novembre 1995), dont l'objectif est de contribuer à la paix, à la 
stabilité et au développement de la région méditerranéenne par la mise en œuvre d'un 
partenariat composé de trois volets : 
 
- un partenariat politique et de sécurité, qui a pour objectif de définir un espace commun 

de paix et de stabilité ; 
- un partenariat économique et financier qui a pour objectif de construire une zone de 

prospérité partagée, notamment par l'instauration progressive d'une zone 
euroméditerranéenne de libre-échange (dont l'achèvement est envisagé vers 2010) ; 

- un partenariat social, culturel et humain, qui a pour objectif de favoriser les échanges 
entre les sociétés civiles. 

 
Le suivi parlementaire du processus de Barcelone comporte deux volets : 
le forum parlementaire euroméditerranéen (voir infra point 6.1.1.3) et la Conférence des 
Présidents des Parlements euroméditerranéens. 
Dans le cadre du suivi parlementaire du partenariat euroméditerranéen, le forum 
parlementaire euroméditerranéen réunit des délégations de parlementaires des états 
membres de l'Union européenne et de ses partenaires méditerranéens (Algérie, Chypre, 
Egypte, Israël, Jordanie, Liban, Malte, Maroc, Syrie, Tunisie, Turquie et l'Autorité 
palestinienne). 
 

- La V-ème réunion du Forum parlementaire euroméditerranéen prévue à Elloude 
(Crète) a été reportée à une date ultérieure suite à la guerre en Irak. 
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6.1.1.4. COMITÉ D’AVIS POUR LES QUESTIONS EUROPÉENNES 
 
Composition  
 
Le Comité d'avis est composé de dix membres de la Chambre et de dix membres du 
Parlement européen élus en Belgique. 
 
Il est présidé par le Président de la Chambre (art. 100 du Règlement).  Depuis octobre 1995, 
le Sénat désigne dix sénateurs qui s'associent au Comité d'avis de la Chambre pour 
constituer le Comité d'avis fédéral. 
 
Travaux du Comité d'avis  
 
Ci-dessous figure un aperçu des activités les plus importantes du Comité d'avis durant cette 
session : 
 
1. Pré et Post briefings à l'occasion des Conseils européens des Chefs d'état et de 

gouvernement de l'Union européenne : 
 
Depuis le début des années 90, il est de tradition que le gouvernement commente l'ordre du 
jour, les points "sensibles" ainsi que les résultats de chaque Conseil européen.  Les Conseils 
européens au sujet desquels des pré et post briefings ont été organisés sont mentionnés ci-
après : 
 
Conseil européen de Séville (21 - 22 juin 2002) 
Doc. Ch. 50 1988/001 
 
Conseil européen de Bruxelles (24-25 octobre 2002) 
Doc. Ch. 50 2189/001 
 
Conseil européen de Copenhague (12-13 décembre 2002) 
Doc. Ch. 50 2282/001 
 
Conseil européen de Bruxelles (25-26 mars 2003) 
Doc. Ch. 50 2384/01 
 
 
2. Suivi de la transposition et de l'application du droit européen en Belgique 
 
La Belgique a la réputation d'être parmi les plus chauds partisans de l'intégration 
européenne mais en matière de transposition ou d'application correcte des directives 
européennes, les résultats de notre pays étaient, jusqu'il y a peu, encore insatisfaisants. 
 
Afin d'inverser cette tendance en vue de la présidence belge de l'Union européenne, le 
gouvernement belge avait chargé Monsieur Freddy Willockx, en sa qualité de Commissaire 
du gouvernement, d'établir un plan d'action en la matière.  Ce plan d'action, approuvé par le 
Conseil des ministres le 24.02.2000, avait pour but de résorber le plus rapidement possible 
l'arriéré accumulé au niveau de la transposition et de l'application des directives (181 
dossiers étaient en effet en suspens au 8.2.99).  Madame A. Neyts, ministre adjointe au 
ministre des Affaires étrangères, qui a repris les compétences de l'ancien commissaire au 
gouvernement en la matière, poursuit la mise en œuvre de ce plan d'action et a fait 
régulièrement rapport en la matière au Comité d'Avis fédéral chargé de Questions 
européennes. 
 



Chapitre 6   RELATIONS INTERNATIONALES - 225 
 

Lors de la session 2002-2003 (octobre 2002 – avril 2003) le Comité d’avis pour les 
Questions européennes a entendu le ministre compétent à 3 reprises concernant la situation 
de la transposition. 
 
En vue du Sommet de Barcelone (mars 2003) il s’agissait de ne pas dépasser un arriéré de 
1,5 % de directives à transposer.  
 
 
3. La Convention sur l'avenir de l'Union européenne 
 
En adoptant la Déclaration de Laeken, en décembre 2001, le Conseil européen a convoqué 
une Convention sur l'avenir de l'Union européenne.  La Convention a pour tâche de préparer 
d'une manière aussi large et aussi transparente que possible la prochaine Conférence 
intergouvernementale (CIG).  L'importance de la Convention ne peut pas être sous-estimée : 
pour la première fois dans l'histoire de l'intégration européenne les parlements nationaux 
participent ensemble avec les gouvernements, le Parlement européen et la Commission 
européenne à la préparation d'une CIG qui doit mener vers une révision des traités 
européens.  Plus grande sera l'unanimité parmi les membres de la Convention quant aux 
résultats de leurs travaux, plus grande sera l'influence de ceux-ci sur la CIG et la structure 
institutionnelle et juridique de l'Union européenne future. 
 
La Convention examinera donc les questions essentielles que soulève le développement 
futur de l'Union, comme par exemple : qu'attendent les citoyens européens de l'Union ? 
Comment organiser la répartition de compétences entre l'Union et les Etats membres ? Et au 
sein de l'Union, comment organiser la répartition de compétences entre les institutions ? 
Comment assurer la cohérence et l'efficacité de l'action extérieure de l'Union ? Comment 
assurer la légitimité démocratique de l'Union ? 
 
La Convention a commencé ses travaux par une période d'écoute pour identifier le contenu 
de l'attente et du besoin d'Europe des peuples.  La seconde étape sera une période 
d'analyse pour comparer les avantages et les inconvénients des propositions avancées pour 
organiser l'Union européenne.  La troisième  phase servira à chercher la synthèse entre les 
différentes propositions et à élaborer des recommandations. 
 
Composition de la Convention 
 
Le Conseil européen a désigné M. Valéry Giscard d'Estaing comme président de la 
Convention et M. Giuliano Amato et M. Jean-Luc Dehaene comme vice-présidents. 
Outre son président et ses deux vice-présidents, la Convention est composée de : 
- 15 représentants des chefs d'Etat ou de gouvernement des Etats membres (1 par Etat 

membre) 
- 13 représentants des pays candidats à l'adhésion (1 par pays candidat) 
- 30 représentants des parlements nationaux des Etats membres (2 par Etats 

membres) 
- 26 représentants des parlements nationaux des pays candidats à l'adhésion (2 par 

pays candidat) 
- 16 représentants membres du Parlement européen 
- 2 représentants de la Commission européenne 
 
Le Comité économique et social (trois représentants), le Comité des régions (six 
représentants), les partenaires sociaux (trois représentants) et le médiateur européen y sont 
invités en tant qu'observateurs. 
 



226 - RELATIONS INTERNATIONALES    Chapitre 6 
 

La délégation belge est composée de: 
 
- M. Louis Michel, représentant du gouvernement belge 
- M. Karel De Gucht, représentant de la Chambre des représentants 
- M. Elio Di Rupo, représentant du Sénat 
- M. Pierre Chevalier, suppléant de M. Michel 
- M. Danny Pieters, suppléant de M. De Gucht 
- Mme Marie Nagy, suppléante de M. Di Rupo 
 
Outre la délégation officielle de la Belgique, d'autres belges font également partie de la 
Convention : 
 
- Mme Anne Van Lancker, représentante du Parlement européen 
- M. Jozef Chabert, observateur (Comité des régions) 
- M. Patrick Dewael, observateur (Comité des régions) 
- M. Georges Jacobs, observateur (Partenaires sociaux européens, UNICE) 
 
Suivi parlementaire 
 
Conformément à la proposition de résolution que le Comité d'avis fédéral chargé des 
questions européennes a adoptée le 21 novembre 2001 et selon laquelle le Comité d'avis 
s'est proposé d'organiser régulièrement des concertations avec les représentants belges au 
sein de la Convention ainsi qu'avec la société civile, le Comité d'avis a organisé les réunions 
suivantes lors de la session précédente:  
 
- le 23 avril 2002 et le 28 mai 2002 (doc. Sénat n° 2-1176/1, doc. Chambre n° 50-

1997/001) : ces réunions étaient consacrées à un échange de vues avec les 
représentants belges au sein de la Convention dans le cadre de la première phase des 
travaux de la Convention (phase d’écoute). La contribution relative aux missions, aux 
compétences ainsi qu’aux instruments de l’Union, soumise par les membres belges de la 
Convention, a également été présentée aux membres du Comité d’avis; 

- le 19 juin 2002 (doc. Sénat n° 2-796/1, doc. Chambre n° 50-2020/001) une séance 
d’audition fut organisée sur le thème de la gouvernance socio-économique avec les 
partenaires sociaux); 

 
et lors de cette session : 
 
- le jeudi, 3 octobre 2002 (doc. Sénat n°2-1176/2, doc. Chambre n°50 1997/002) la 

réunion était consacrée au rôle futur des parlements nationaux dans l’Union européenne. 
M. Louis Michel, vice-premier ministre et ministre des Affaires étrangères et représentant 
du gouvernement à la Convention européenne, a présenté un exposé sur les conclusions 
du groupe de travail « Rôle des parlements nationaux dans l’UE ». M. Mark Eyskens, 
député CD&V, a présenté un exposé sur sa note de réflexion « l’Europe, une fédération 
confédérale » et sur la résolution de l’UEO relative au rôle des parlements nationaux au 
sein de l’UE et en particulier dans le cadre de la politique européenne de sécurité et de 
défense. M. Georges Clerfayt, député MR, a commenté la résolution de l’Assemblée 
parlementaire du Conseil de l’Europe relative à « l’avenir de la coopération entre les 
institutions européennes » ; 

- le mercredi 23 octobre 2002, (doc. Sénat n° 2-1176/003, doc. Chambre n° 50-1997/003) 
la réunion était consacrée à la politique sociale de l’Union européenne. Un échange de 
vues a eu lieu avec M. Frank Vandenbroucke, ministre des Affaires sociales et des 
Pensions. A la suite de cet échange de vues, M. Danny Pieters, membre de la Chambre 
des représentants, membre suppléant de la Convention sur l’avenir de l’Union 
européenne, a commenté les résultats provisoires de l’enquête concernant la politique 
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sociale de l’Union européenne qui a eu lieu au sein du Parlement européen et au sein 
des parlements des Etats membres de l’Union européenne et des Etats candidats ; 

- le 4 décembre 2002 (doc. Sénat n° 2-1176/4, doc. Chambre n° 1997/004) le Premier 
ministre, M. Guy Verhofstadt, a présenté les grandes lignes des propositions relatives à 
l’avenir de l’Union européenne qu’il a développées, le 18 novembre 2002, lors de son 
allocution au Collège de l’Europe à Bruges. 

- Une réunion du Comité d’avis fédéral chargé de Questions européennes a été organisée 
le mardi, 25 mars 2003, avec M. Louis Michel, vice-premier ministre et ministre des 
Affaires étrangères et représentant du gouvernement à la Convention européenne. 
L’objectif de cet échange de vues était de faire le point sur l’état des travaux au sein de la 
Convention à quelques mois de la présentation de ses conclusions.  

 
 
4. Groupe de travail parlementaire “Mondialisation” 
 
La problématique de la mondialisation ne peut évidemment pas échapper à l’attention des 
parlementaires. 
C’est pourquoi, faisant suite à la proposition de Monsieur H. Van Rompuy, la Conférence des 
Présidents du 30 janvier 2002 a décidé de mettre sur pied un Groupe de Travail 
parlementaire qui aurait pour mission de préparer un débat en séance plénière sur la 
mondialisation. 
Il y a eu accord au sein du Groupe de Travail pour focaliser le débat sur le développement 
institutionnel en vue de réguler et d’encadrer le processus décisionnel international. Le but 
du Groupe de Travail n’était donc pas de procéder à une analyse générale de la 
problématique de la mondialisation. Il souhaitait davantage chercher des formules qui, sur le 
plan international, devraient permettre l’encadrement politique et social d’une économie 
mondialisée. Dans cette optique, l’absence d’une autorité démocratique et efficace dont le 
but serait « d’améliorer » et de « corriger » — comme celle qui s’est développée au niveau 
national — constitue un handicap réel. 
 
Composition du Groupe de travail parlementaire “Mondialisation” 
 
Le Groupe de Travail parlementaire comprenait (un membre par groupe politique) : 
- Herman Van Rompuy, CD & V — Président du Groupe de Travail 
- Stef Goris, VLD 
- Claudine Drion, ECOLO-AGALEV3 
- Patrick Moriau, PS 
- Jacques Simonet, MR 
- Francis Van den Eynde, Vlaams Blok 
- Dirk Van der Maelen, sp.a 
- Jacques Lefevre, cdH 
- Danny Pieters, VU-ID 

 
 
Le Groupe de Travail parlementaire a été assisté par un groupe d’experts issus du monde 
académique belge, spécialisés dans une des disciplines suivantes : 
- Droit public international : 

Professeur dr. Jan Wouters, Katholieke Universiteit Leuven. 
- Économie internationale : 

Dr. Tom Verbeke, Rijksuniversiteit Gent. 
- Politologie et relations internationales : 

Professeur dr. Mario Telo, Université Libre de Bruxelles. 
                                                 
3 Leen Laenens (AGALEV) a suivi systématiquement les travaux du Groupe de Travail parlementaire. 
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Professeur dr. Gustaaf Geeraerts, Vrije Universiteit Brussel. 
Professeur Dr. Jacobus Delwaide, Katholieke Universiteit Brussel. 

- Aspects sociaux de la globalisation : 
Professeur dr. ém. Jacques Delcourt, Université Catholique de Louvain. 
Professeur dr. Firouzeh Nahavandi, Université Libre de Bruxelles. 
 

Ces personnes issues du monde académique ont été choisies à l’issue d’une large 
consultation et sur proposition des recteurs de toutes les universités de Belgique. 
Lors de la constitution du groupe d’experts, l’on tenta également de créer un équilibre 
interdisciplinaire, sur la base notamment d’un projet de proposition rédigé par les candidats 
experts. 
Au cours de la première phase, les experts ont rédigé un rapport sur la problématique de la 
mondialisation en partant de leur spécialisation propre. Ces textes de base furent examinés 
lors d’une dizaine de réunions de travail (voir doc. 50 2330/001). Ensuite, ces rapports ont 
été transmis à des représentants d’organisation non-gouvernementales (ONG), (plus 
particulièrement des ONG actives sur les plans de la coopération au développement et de 
l’environnement) et à des experts d’organisations internationales (FMI, OIT et Commission 
européenne). 
Lors d’une réunion ultérieure, ces « témoins privilégiés» ont fait part de leur remarques sur 
les rapports de base. (voir doc. 50 2330/002). 
Les experts ont formulé une proposition de recommandations (voir également DOC 
50 2330/002) sur la base de ces activités (rapports de base et auditions). 
Enfin, le Groupe de Travail parlementaire a examiné et amendé la proposition du groupe 
d’experts. Les recommandations ont été adoptées par le groupe de travail à l’unanimité le 
29 janvier 2003. 
Le texte adopté est publié dans le document doc. 50 2330/003. 
Le débat en séance plénière a eu lieu le 13 mars 2003. A la suite de ce débat, la Chambre a 
adopté une motion (voir doc. 50 2330/004) par laquelle elle invite le gouvernement belge à 
œuvrer à la mise en œuvre des recommandations adoptées par le groupe de travail 
parlementaire. 
 
 
5. Suivi des propositions d'actes normatifs et d'autres documents de la 

Commission européenne et des Conseils de ministres européens 
 
Lors de sa séance plénière du 30 mars 2000, la Chambre a pris acte de la désignation d'un 
euro-promoteur au sein de chaque commission permanente4. 
 
Ce membre est le trait d'union entre les Commissions permanentes et le Comité d'avis 
chargé de Questions européennes et doit veiller à ce que les questions européennes soient 
portées mensuellement à l'ordre du jour de la Commission permanente à laquelle il 
appartient (application de l'article 99bis du Règlement de la Chambre). 
 
5.1. Examen des propositions d'actes normatifs et d'autres documents de la Commission 
 européenne : 
 
La Chambre n'est pas saisie officiellement de ces textes.  Il est toutefois important que le 
parlement puisse faire connaître, à ce stade, une réaction du gouvernement. 
 
La Conférence des présidents de la Chambre a marqué son accord, lors de sa réunion du 28 
juin 2000, sur la procédure reprise ci-après : 

                                                 
4 P. Moriau (Affaires étrangères), F. Moerman (Finances), A. Barzin (Santé publique), H. Bonte (Affaires 
sociales), A. Van Aperen (Défense), F.Talhaoui (Justice), F. Van den Eynde (Infrastructure), M. Gerkens 
(Economie), P. De Crem (Intérieur), J. Schauvliege (Droit commercial) 
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Une fois par mois, le secrétariat du Comité d'avis fournit aux euro-promoteurs ainsi qu'au 
service des Commissions, après approbation des membres du Comité d'avis, une sélection 
de textes de la Commission européenne (proposition d'actes normatifs ou d'autres 
documents) à l'intention des Commissions permanentes. 
 
La Commission permanente peut : 
 
- soit se limiter à prendre acte du document ; 
- soit, pour des textes jugés importants, adopter une recommandation à l'intention du 

gouvernement.  La Commission transmet cette recommandation au Président de la 
Chambre qui la soumet à la Conférence des présidents.  La Conférence proposera 
en fonction du temps disponible : 
- soit d'inscrire la recommandation à l'ordre du jour d'une séance plénière.  Le 

Président de la Chambre transmettra la recommandation adoptée au Premier 
ministre et au Parlement européen ; 

- soit que le Président de la Chambre transmette directement cette 
recommandation au ministre concerné, au membre du gouvernement chargé de 
la transposition des directives, au Comité d'avis chargé de Questions 
européennes (ainsi qu'aux 25 membres du Parlement européen élus en 
Belgique).  Il en sera fait mention dans les annales de la Chambre. 

 
Il appartient, bien entendu, à chaque Commission permanente, de demander au ministre 
concerné de la tenir informée de la suite donnée à la recommandation qui lui a été adressée. 
 
5.2. Suivi des Conseils de Ministres européens : 
 
La représentation permanente de la Belgique auprès de l'Union européenne communique 
systématiquement les ordres du jour des Conseils des Ministres européens au Comité d'avis 
chargé de Questions européennes.  Ces ordres du jour sont ensuite transmis à tous les 
membres du Comité d'avis (dans les langues disponibles : français, anglais – souvent ce 
document n'existe que dans une de ces langues – et/ou néerlandais) ainsi qu'au service des 
commissions à l'intention des Commissions permanentes concernées. 
 
Le Président de la Chambre a demandé à tous les ministres fédéraux de transmettre à la 
Chambre les ordres du jour des Conseils de ministres européens accompagnés d'une note 
explicative ainsi que les comptes rendus des réunions du Conseil, accordant une attention 
particulière à la position belge.  Ces informations complémentaires doivent permettre 
d'alimenter les débats qu'en vertu de l'article 99bis du Règlement, les Commissions 
permanentes consacrent chaque mois aux affaires européennes. 
 
 
 
6.1.2. CONSEIL INTERPARLEMENTAIRE CONSULTATIF DE BENELUX 
 
 
  COMPÉTENCES 
 
 
Conformément à la convention du 5 novembre 1955 qui l’institue, le Conseil 
Interparlementaire Consultatif de Benelux est compétent pour rendre des avis sous la forme 
de recommandation. 
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Dans son avis du 9 février 1996 (DOC n° 513/4), le Conseil Benelux a approuvé la 
proposition du Comité de ministres du Benelux de dorénavant concentrer les activités 
Benelux autour des thèmes primaires suivants : 
 
- la coopération politique et la concertation relative aux problèmes européens ; 
- la coopération transfrontalière ; 
- « le marché intérieur » et la coopération économique ; 
- la culture, la recherche et l’enseignement ; 
- « la libre circulation des personnes » . 
 
 
  COMPOSITION 
 
 
L’article 1er de la convention d’institution précitée dispose que le Conseil de Benelux est 
composé  de 49 membres choisis parmi les membres des Parlements des trois pays et 
désignés par ceux-ci. Les membres sont répartis comme suit : 21 belges, 21 Néerlandais et 
7 Luxembourgeois. 
 
La Chambre des Représentants est représentée au Conseil de Benelux par MM. A. Van 
Aperen (VLD), J. Ansoms (CD&V), G. Gobert (ECOLO-AGALEV), J.-P. Henry (PS), D. 
D’hondt (MR), G. Tastenhoye (VLAAMS BLOK) – remplacé depuis le 28 juin 2002 par L. 
Sevenhans - et M. Bartholomeeussen (sp.a). 
 
 
  ORGANISATION 
 
 
En 2002, le Conseil de Benelux a été présidé par M.J. Schummer (Luxembourg), Mme Van 
der Hoeven (Pays-Bas) et M. J.-M. Happart (Sénat de Belgique) assumant la fonction de 
vice-président. Depuis le 1er janvier 2003, le Bureau est composé comme suit : MM. J.-M. 
Happart (président), J. Baarda (Pays-Bas) et J. Schummer (vice-présidents). 
 
Les commissions permanentes sont au nombre de sept. Le Règlement d’ordre intérieur 
dispose que chaque commission compte douze membres, répartis comme suit : cinq Belges, 
cinq Néerlandais et deux Luxembourgeois. Par ailleurs, les sept commissions permanentes 
sont présidées par trois présidents belges, trois néerlandais et un luxembourgeois. 
 
Les trois commissions suivantes sont présidées par des Belges : la commission des 
« Questions financières et sociales » jusqu’à la fin de 2002 par M. Timmermans (Parlement 
flamand) et depuis le 1er janvier 2003 par M. G. Gobert ; la commission des « Problèmes 
extérieurs » par M. D. D’hondt ; la commission de l’« Aménagement du territoire et de 
l’infrastructure » (jusque fin 2002) par M. M. Bartholomeeussen ; la commission de la  
« Culture, de l’Enseignement et de la Santé publique depuis le 1er janvier 2003 par M. F. 
Sarens (Parlement flamand). 
 
Conformément au Règlement, les membres du Conseil de Benelux peuvent constituer des 
groupes politiques. Il faut au moins cinq membres pour pouvoir constituer un groupe 
reconnu. Il y a actuellement trois groupes reconnus : le groupe chrétien, le groupe socialiste 
et le groupe libéral.  
Le groupe chrétien est présidé par M. L. Van den Brande (Parlement flamand) et le groupe 
socialiste, depuis le 1er janvier 2003, par M. J. Timmermans (Parlement flamand). 
 
La délégation belge est présidée par M. St. Platteau (Parlement flamand). 
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 TRAVAUX DU CONSEIL DE BENELUX 
 
 
En 2002, le Conseil de Benelux s’est réuni en assemblée plénière à la Chambre des 
députés, au Luxembourg, sous la présidence de M. J. Schummer les 8 et 9 mars, les 28 et 
29 juin et les 22 et 23 novembre 2002 (rapports intégraux n°s 247 à 252). Les 14 et 15 mars 
2003, le Conseil s’est réuni en séance plénière au Sénat de Belgique, à Bruxelles, sous la 
présidence de M. J.-M. Happart. 
 
 
Rapports communs des gouvernements 
 
Conformément aux articles 3 et 4 de la Convention d’institution du 5 novembre 1955, le 
Conseil est saisi chaque année par les trois Gouvernements d’un rapport commun  sur la 
réalisation et le fonctionnement d’une union économique entre les trois Etats et sur la 
coopération entre les trois Etats dans le domaine de la politique extérieure. 
 
Le 46e  rapport annuel commun des Gouvernements sur l’union économique entre les trois 
Etats (DOC 680/1) a ainsi été examiné en séance plénière les 22 et 23 novembre 2002, 
après qu’il a été fait rapport notamment par M. Gobert, au nom de la commission des 
Questions financières et sociales, et par Mme Cahay (membre suppléant du Conseil de 
Benelux) au nom de la commission des Affaires économiques, de l’Agriculture et de la Pêche 
(DOC 680/2-3). 
 
Les 45e et 46e rapports des gouvernements sur la coopération entre les trois Etats dans le 
domaine de la politique extérieure (DOC 658/1 et 687/1) ont été examinés en séances 
plénières des 8 mars 2002 et 14 et 15 mars 2003. M. D. D’hondt a fait rapport sur le premier 
rapport des Gouvernements au nom de la commission des Problèmes extérieurs (DOC 
658/2). 
 
Par ailleurs, les membres suivants de la Chambre des Représentants de Belgique ont fait 
rapport en 2002-2003 : 
- M. Bartholomeeussen, au  nom de la commission de l’Aménagement du territoire et de 

l’Infrastructure du Conseil de Benelux, sur la coopération entre les ports du Benelux 
dans le cadre de l’Organisation de coopération Delta Rhin-Escaut (DOC 666/1) et sur 
l’approfondissement de l’Escaut occidental (DOC 667/1) ; 

- M. D’hondt, au nom de la commission des Problèmes extérieurs du Conseil, sur 
l’OTAN et la politique européenne de sécurité et de défense (DOC 672/1), sur la 
Convention européenne  « Subsidiarité : bilan, enjeux et perspectives » et « Les 
structures de Coopération parlementaire dans une future Europe élargie » (DOC 683/1) 
et sur la question irakienne et la politique étrangère et de sécurité commune (DOC 
691/1) ; 

- M. Ansoms, au nom des commissions de l’Aménagement du territoire et de 
l’Infrastructure et de l’Environnement et de l’Energie du Conseil, sur le Gemeentelijk 
Havenbedrijf van Rotterdam (681/1).  

 
 
Recommandations approuvées en séance plénière en 2002-2003 : 
 
- l’immatriculation de véhicules à l’étranger (DOC 594/4) ; 
- le problème des travailleurs frontaliers (DOC 661/1) ; 
- la création d’une ambassade et de consulats généraux communs à l’ensemble des 

Etats du Benelux (DOC 674/1) ; 
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- la coopération des trois pays du Benelux dans le domaine de la prévention de la 
grande fraude fiscale et de la lutte contre celle-ci (DOC 675/1) ; 

- le multilinguisme (DOC 660/1, p. 27-28) ; 
- le transport routier (DOC 682/2) ; 
- la politique de la jeunesse (DOC 670/2) ; 
- la Convention européenne (DOC 683/2) ; 
- l’approbation d’une nouvelle convention Benelux en matière de propriété intellectuelle 

(DOC 678/2) ; 
- les prestations énergétiques et la construction durable (DOC 684/1) ; 
- la coopération concernant les ports et les travaux d’infrastructure transfrontaliers (DOC 

666/1, p. 39 – 42) ; 
- l’harmonisation des panneaux indicateurs de villes et d’autres lieux (DOC 688/1) ; 
- l’institut d’ombudsman et la fonction d’ombudsman du Parlement Benelux (DOC 

689/1) ; 
- le problème de la pollution de la mer du Nord et la protection du Zwin (DOC 690/2). 
 
 
Les relations interparlementaires 
 
Le parlement Benelux entretient de bonnes relations avec : le Conseil nordique,  l’Assemblée 
balte et le CPI (Conseil Parlementaire Interrégional – Lotharingie, Luxembourg, Rhénanie-
Palatinat, Sarre, Wallonie). 
 
 
 
6.1.3.  ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE DU CONSEIL DE L’EUROPE 
 
 
 LE CONSEIL DE L’EUROPE 
 
 
 CRÉATION 
 
 
le 5 mai 1949 
 
 
 
 COMPOSITION 
 
 
40 pays membres, 4 pays bénéficiant d’un statut d’invité spécial, 2 pays « observateur » 
 
 
 OBJECTIFS 
 
 
Réaliser une union plus étroite entre les Etats démocratiques européens par l’instauration 
d’un véritable dialogue sur les problèmes auxquels la société européenne est confrontée. 
Les initiatives de l’Assemblée parlementaire ont abouti à de multiples conventions, parmi 
lesquelles la Convention européenne des droits de l’homme. 
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 STRUCTURES 
 
 
- le Comité des ministres est l’organe de décision composé des ministres des Affaires 

étrangères des Etats membres ; 
- l’Assemblée parlementaire ; 
- un comité mixte assure la liaison entre le Comité des ministres de l’Assemblée 

parlementaire. Il est composé d’un représentant de chaque gouvernement et d’un 
nombre égal de représentants de l’Assemblée, dont son président. 

 
 
 
 L’ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE 
 
 
 CRÉATION 
 
 
le 5 mai 1949 
 
 
 COMPOSITION 
 
 
L’Assemblée est composée de 286 parlementaires et de leurs suppléants, élus ou désignés 
par les parlements nationaux parmi leurs propres membres. 
 
 
 FONCTIONNEMENT 
 
 
L’Assemblée tient chaque année une session divisée en quatre parties, qui durent chacune 
environ une semaine, au printemps, en été, en automne et en hiver. 
 
 
 COMPÉTENCES 
 
 
L’Assemblée vote des recommandations, des avis, des résolutions ou des directives. Les 
parlementaires s’expriment à titre personnel et n’engagent pas leur gouvernement ; ils 
respectent cependant les consignes de vote décidées au sein des cinq groupes politiques 
constitués à l’Assemblée. 
 
 
 ORGANISATION 
 
 
Les travaux de l’Assemblée sont préparés par 13 commissions spécialisées. La Commission 
permanente agit au nom de l’Assemblée dans l’intervalle des sessions. 
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 COMPOSITION DE LA DÉLÉGATION DE LA CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS 
 
 
Membres effectifs 
PS :  J.-P. Henry, (Président de la délégation) 
CD&V :  M. Eyskens 
VLD : S. Goris 
Agalev : L. Van Oost 
 
Suppléants 
MR : G. Clerfayt 
sp.a : A. Schellens 
Vlaams Blok :  G. Annemans 
 
 
 ACTIVITÉS 
 
 
Quatrième partie de la session 2002, Strasbourg 23-27 septembre 2002 
 
Au cours de cette session les thèmes suivants ont été abordés : 
 
- demande d'adhésion de la république fédérale de Yougoslavie au Conseil de l'Europe 
- projet de protocole additionnel à la Convention sur la cybercriminalité relatif à -

l'incrimination des actes de nature raciste et xénophobe commis par le biais de 
systèmes informatiques 

- mise en œuvre des décisions de la Cour européenne des Droits de l'Homme par la 
Turquie 

- création d'une charte d'intention sur la migration clandestine 
- le Conseil de l'Europe face aux nouveaux enjeux de la construction européenne 
- l'élargissement de l'Union européenne et la Région de Kaliningrad 
- situation en Géorgie et conséquences pour la stabilité de la région du Caucase 
- risques pour l'intégrité du Statut de la Cour pénale internationale 
- violence domestique à l'encontre des femmes 
- faire que la Région de Kaliningrad ait un avenir prospère : nécessité d'une solidarité 

européenne 
- l'OCDE et l'économie mondiale 
- protection des minorités en Belgique 
- menace d'une action militaire contre l'Irak 
- fonctionnement des institutions démocratiques en Moldova 
- respect des obligations et engagements de l'Arménie 
- respect des obligations et engagements de l'Azerbaïdjan 
- situation au Bélarus 
- exploitation sexuelle des enfants : tolérance zéro 
 
 
Réunion de la Commission permanente, Malte, 18 novembre 2002 
 
Au cours de cette réunion les thèmes suivants ont été abordés : 
 
- projet de protocole additionnel à la Convention pénale sur la corruption 
- répression de la récidive des crimes contre les mineurs 
- la nécessité d'une coopération internationale intensifiée pour neutraliser les fonds 

destinés à des fins terroristes 
- activités du Conseil de l'Europe dans le domaine de la jeunesse 
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- assurer un accès équitable à l'information numérique à des fins éducatives et à 
d'autres fins d'intérêt social 

- séjour, statut juridique et liberté de circulation des travailleurs migrants en Europe : les 
enseignements du cas du Portugal 

- restrictions concernant les partis politiques dans les États membres du Conseil de 
l'Europe 

- liberté de religion et minorités religieuses en France 
- améliorer les conditions sociales et sanitaires de la maternité en Europe 
 
 
Première partie de la session 2003, Strasbourg 27-31 janvier 2003 
 
Au cours de cette session les thèmes suivants ont été abordés : 
 
- projet de protocole portant amendement à la Convention européenne pour la 

répression du terrorisme 
- déplacement de populations en Europe du sud-est : tendances, problèmes, solutions 
- la liberté d'expression dans les médias en Europe 
- coopération culturelle entre l'Europe et les pays du sud de la Méditerranée 
- les défis de la politique sociale dans nos sociétés vieillissantes 
- vers la pleine intégration sociale des personnes handicapées 
- l'évaluation des perspectives de solution politique du conflit en République tchétchène 
- suivi du Sommet mondial sur le développement durable : un défi commun 
- code de bonne conduite en matière électorale (rapporteur M. Georges Clerfayt) 
- la situation des jeunes migrants en Europe 
- les progrès du Pacte de Stabilité pour l'Europe du Sud-Est : renforcer la sécurité et la 

stabilité politique par le biais de la coopération économique 
- contribution du Conseil de l'Europe au processus d'élaboration d'une Constitution de 

l'Union européenne 
- Irak 
- pollution marine 
- mondialisation et développement durable 
- évolution de la procédure de suivi de l'Assemblée 
 
 
Deuxième partie de la session 2003, Strasbourg 31 mars - 4 avril 2003 
 
Au cours de cette réunion les thèmes suivants ont été abordés : 
 
- budgets du Conseil de l’Europe pour l’exercice 2004 
- dépenses de l’Assemblée parlementaire pour l’exercice 2004 
- projet de Convention révisée sur la protection des animaux en transport international 
- 50 ans d’existence pour la CEMT (Conférence européenne des Ministres du 

Transport) : des politiques de transport pour la Grande Europe 
- protection des langues des signes dans les États membres du Conseil de l’Europe  
- situation culturelle dans le Caucase du Sud 
- la situation des droits de l’homme en République tchèque  
- amélioration du sort des enfants abandonnés en institutions 
- immunités des membres de l’Assemblée parlementaire 
- l’Europe et la guerre en Irak  
- défis pour une nouvelle politique agricole  
- l’Europe et le développement des ressources énergétiques dans la région de la mer 

Caspienne  
- l’Europe et la guerre en Irak 
- les prétendus crimes d’honneur 
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- les femmes et les micro-crédits 
- la situation des droits de l’homme en République tchétchène 
- amélioration du sort des enfants abandonnés en institutions 
 
 
6.1.4. ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE DE L’UNION DE L’EUROPE OCCIDENTALE 
 
 
 L'UNION DE L'EUROPE OCCIDENTALE 
 
 
 CRÉATION ET COMPOSITION 
 
 
1948: le Traité de Bruxelles fonde l'alliance militaire entre cinq pays d'Europe 

occidentale: le Royaume-Uni, la France et le Benelux, 
1954: à la suite de l'échec de la Communauté de Défense européenne, les accords 

de Paris adaptent le traité de Bruxelles et deux nouveaux pays, la RFA et 
l'Italie y adhèrent,  

1988: l'Espagne et le Portugal adhèrent à leur tour à l'UEO (protocole d'adhésion 
entré en vigueur en 1990), 

1992: avec l'adhésion de la Grèce, l'UEO compte dix pays membres.  L'Islande, la 
Norvège et la Turquie deviennent membres associés (entrée en vigueur en 
1995).  Le Danemark et l'Irlande obtiennent le statut d'observateur, 

1994: neuf pays d'Europe Centrale et de l'Est (Pologne, Hongrie, République de 
Tchéquie, Slovaquie, Bulgarie, Roumanie, Estonie, Lettonie, Lituanie) 
deviennent des partenaires associés à la condition de conclure un accord 
européen avec l'UEO), 

1995: l'Autriche, la Finlande et la Suède deviennent observateurs, 
1996:  la "famille UEO" compte actuellement vingt-huit pays: dix pays membres à 

part entière, trois pays membres associés, dix partenaires associés et cinq 
observateurs. 

1999 : la Hongrie, la Pologne et la République Tchèque deviennent membres 
associés de l'UEO, suivant leurs accessions à l'OTAN. 

 
 
LES  28  PAYS  DE  L'UEO 

ÉTATS MEMBRES 
 

Traité de Bruxelles 
modifié 1954 

MEMBRES ASSOCIÉS 
 

Rome 1992 

OBSERVATEURS
 

Rome 1992 

ASSOCIÉS PARTENAIRES 
 

Kirchberg 1994 

Allemagne Hongrie Autriche Bulgarie 
Belgique Islande Danemark Estonie 
Espagne Norvège Finlande  Lettonie 
France Pologne Irlande Lituanie 
Grèce République Tchèque Suède Roumanie 
Italie Turquie  Slovaquie 
Luxembourg   Slovénie 
Pays Bas    
Portugal    
Royaume-Uni    
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 OBJECTIFS 
 
 
Assurer la paix et la sécurité des États membres et contrôler leur potentiel militaire, organiser 
la coopération en matière de défense et promouvoir l'unification européenne. 
 
 
 STRUCTURES 
 
 
- le Conseil  organe intergouvernemental de décision, au sein duquel 

les gouvernements sont représentés par les ministres des 
Affaires étrangères et de la Défense, 

- le Conseil permanent  constitué de représentants permanents, 
- le Secrétariat général  qui assiste le Conseil et le Conseil permanent, 
- l'Assemblée. 
 
 
 
 L'ASSEMBLÉE DE L'UEO  
 
 
 CRÉATION 
 
 
En 1954 par le Traité de Bruxelles modifié (art. IX). 
 
 
 COMPOSITION 
 
 
L'Assemblée est composée des mêmes parlementaires que ceux qui font partie de 
l'Assemblée du Conseil de l'Europe, soit 115 membres effectifs et autant de suppléants. 
 
 
 FONCTIONNEMENT 
 
 
L'assemblée tient annuellement deux sessions plénières ordinaires (début juin et début 
décembre), elle peut aussi se réunir en session extraordinaire. 
 
 
 COMPÉTENCES 
 
 
Elles sont exclusivement consultatives.  Le Conseil est tenu de présenter à l'assemblée un 
rapport annuel de ses activités.  Les membres de l'assemblée peuvent poser des questions 
orales et écrites au Conseil. 
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 ORGANISATION 
 
 
Le Comité des présidents règle les travaux de l'assemblée et peut intervenir en son nom 
dans l'intervalle des sessions.  Six commissions préparent les délibérations en assemblée 
plénière.  L'assemblée compte trois groupes politiques. 
 
 
 COMPOSITION DE LA DÉLÉGATION DE LA CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS 
 
 
Membres effectifs 
PS :  J.-P. Henry 
CD&V :  M. Eyskens (Président de la délégation) 
VLD : S. Goris 
Agalev : L. Vanoost 
 
Membres suppléants 
MR : G. Clerfayt 
sp.a : A. Schellens 
Vlaams Blok :  G. Annemans 
 
 
 ACTIVITÉS 
 
 
Séminaire sur les questions de sécurité euro-mediterranéennes, Lisbonne, 8 octobre 
2002 
 
Les membres suivants de la délégation ont participé à ce séminaire : MM. Clerfayt, Goris et 
Schellens. 
 
 
Seconde partie de la 48e session ordinaire, 2-4 décembre 2002 
 
Lors de cette session les thèmes suivants ont été traités : 
 
- le rôle de l'Europe dans un nouvel ordre de paix et de sécurité - contribution à la 

convention (Rapporteur : M. Mark Eyskens) 
- une politique de défense européenne : contribution à la Convention 
- les relations entre l'Europe et le sud de la Méditerranée - conclusions du séminaire de 

Lisbonne 
- l'élargissement de l'OTAN et de l'UE 
- la question irakienne 
- les forces multinationales européennes 
- participation des forces européennes à la gestion des crises 
- la coopération en matière d'armements en Europe : les activités du GAEO et de l'UE 
- le développement de l'autonomie européenne dans le domaine des lanceurs 
- la dimension parlementaire dans la nouvelle architecture de sécurité et de défense 

européenne - Débats et réponses aux questions parlementaires dans les pays de 
l'UEO 

- le contrôle parlementaire des services de renseignement dans les pays de l'UEO - 
situation actuelle et perspectives de réforme 
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Colloque sur "l'Europe et la nouvelle stratégie de sécurité nationale des États-Unis - 
Lutter ensemble contre le terrorisme", Athènes, 16-19 mars 2003 
 
M. Goris a participé à ce colloque. 
 
 
 
6.1.5.  ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE DE L’ORGANISATION POUR LA SÉCURITÉ 

ET LA COOPÉRATION EN EUROPE 
 
 
 CRÉATION ET COMPOSITION DE L'ASSEMBLÉE 
 
 
En exécution de la Charte de Paris, la création d'une assemblée de l'OSCE, comprenant des 
parlementaires des 34 pays signataires du Pace d'Helsinki, a été décidée en avril 1991. La 
dissolution de l'Union soviétique et de la Yougoslavie ont porté à 53 le nombre de pays 
participants. 
 
 
 STRUCTURES 
 
 
Trois commissions ont été constituées d'après les trois "corbeilles" d'Helsinki: sécurité, 
affaires économiques et droits de l'homme. 
 
 
 FONCTIONNEMENT 
 
 
L'assemblée se réunit chaque année pendant la première semaine de juillet. La première 
session s'est déroulée à Budapest en 1992. Le secrétariat de l'assemblée est situé à 
Copenhague. 
 
 
 LA DÉLÉGATION BELGE DE L’ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE DE L’OSCE 
 
 
L'OSCE est un organe de coopération entre 55 Etats (tous les Etats européens, y compris la 
République yougoslave, les républiques de l'ex-Union soviétique, le Canada et les Etats-
Unis), issu de l'acte final d'Helsinki de 1975 et du Traité de Paris de 1990. 
 
La prévention des conflits et la gestion des crises est l'une des missions principales de 
l'OSCE qui dispose à cet effet des instruments suivants : 
 
Au mois d'avril 1991, les délégués des parlements des Etats qui participaient à la 
Conférence pour la Sécurité et la Coopération en Europe ont décidé de créer une assemblée 
parlementaire 
 
 
 2È RÉUNION D’HIVER DE L’ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE DE L’OSCE: 

VIENNE, 20-21 FÉVRIER 2003 
 
La session d’hiver de l’AP OSCE a été organisée cette année pour la deuxième fois les 20 et 
21 février 2003 à Vienne. 
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Cette session d’hiver poursuivait trois objectifs :  
- mettre en place une interaction sans entrave avec le bras gouvernemental de l’OSCE (le 

président en exercice, le représentant permanent de la Présidence, de hauts 
représentants responsables de la liberté de la presse, des minorités, de toutes les 
questions liées au « gender », le secrétaire général de l’OSCE, les coordinateurs) ; 

- assurer le suivi des déclarations adoptées par l’AP OSCE lors de ses séances plénières ; 
- préparer des rapports en vue de la séance plénière annuelle de juillet.  
 
La délégation belge était emmenée par M. Charles Janssens (PS) et se composait par 
ailleurs des députés Hugo Coveliers (VLD), Pieter De Crem (CD&V) et Fauzaya Talhaoui 
(Agalev/Ecolo) ainsi que des sénateurs Mimi Kestelijn-Sierens (VLD), Theo 
Kelchtermans(CD&V) et Anne-Marie Lizin (PS).  
 
 
- Réunion de la Commission permanente de l’AP OSCE (20 février 2003) 

 
Cette commission est composée du Président, des Vice-présidents, du trésorier et des 
membres du Bureau des 3 commissions générales de l’AP OSCE ainsi que des 
présidents des délégations nationales auprès de l’AP OSCE.  
 
Le Président de l’AP OSCE, M. Bruce George, a expliqué la nature des relations que 
l’Assemblée Parlementaire entretient avec le Conseil Permanent de l’OSCE, le président 
en exercice et le secrétariat OSCE. La création d’un sous-secrétariat international de l’AP 
OSCE à Vienne est d’ores et déjà une réalité et le Bundestag allemand met à la 
disposition de l’AP OSCE un représentant permanent (avec le rang d’ambassadeur) en 
vue de renforcer la communication entre le bras gouvernemental et le bras parlementaire 
de l’OSCE.  
 
La commission permanente a entendu Mme Uta Zapf (Bundestag) qui, en tant que 
présidente du groupe de travail ad hoc ‘Belarus’, a fait rapport sur les développements 
observés dans cette région.  La reconnaissance de la délégation parlementaire de 
Belarus constitue depuis des années un problème épineux au sein de l’AP OSCE.  
Malgré le fait que la mission sur le terrain à Minsk ait  été de nouveau autorisée, aucun 
progrès substantiel n’a été enregistré sur le plan des critères OSCE (transparence du 
processus électoral, accès des candidats de l’opposition aux mass médias (dirigés par 
les pouvoirs publics), non-discrimination des candidats de l’opposition). Il n’empêche que 
le groupe de travail ad hoc a constaté des évolutions positives. Il a estimé que 
l’intégration de la représentation de l’Assemblée nationale de Belarus au sein de l’AP 
OSCE pourrait améliorer les activités de la mission sur le terrain de l'OSCE.  
 
La commission permanente a décidé d’admettre la représentation de l’Assemblée 
nationale de Belarus au sein de l’AP OSCE, malgré la motion déposée par la 
représentation des Etats-Unis visant à ce qu’une décision ne soit prise à ce sujet que lors 
de la session d’été de l’AP OSCE à Rotterdam. Cette dernière motion qui requérait une 
majorité des deux tiers, a été rejetée par 18 voix contre 20 et 5 abstentions. 
 
En outre, la commission permanente a adopté quelques modifications (purement 
procédurales) du règlement concernant la manière dont l’urgence peut être évoquée pour 
l’examen d’un nouveau point.  
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- Assemblée des Commissions Générales de l’AP OSCE 
 
Exposé introductif : 

 
Le président de l’AP OSCE, Bruce George, a confirmé que le thème commun de la 
séance plénière de juillet 2003 à Rotterdam serait le « Rôle de l’OSCE après 
l’élargissement de l’OTAN et de l’Union européenne ». Il a souligné que dans ce 
contexte, l’OSCE était l’instrument politique le plus flexible et le plus adéquat pour traiter 
des questions euro-atlantiques et eurasiatiques non militaires (alerte rapide, prévention 
des conflits, gestion de crise).  

 
M. Jaap de Hoop Scheffer, président en exercice  et ministre néerlandais des Affaires 
étrangères, s’est dit préoccupé par les différents phénomènes qui menacent les citoyens 
dans l’espace OSCE : le terrorisme, la traite des êtres humains, les flux migratoires 
illégaux, la xénophobie. Il a mis l’accent sur la valeur ajoutée de l’OSCE par rapport à 
des organisations comme l’UE, le Conseil de l’Europe et l’OTAN. L’Assemblée 
Parlementaire de l’OSCE peut servir de source d’inspiration à une nouvelle législation en 
incitant les gouvernements de ses Etats membres à consolider leurs structures 
démocratiques.  

 
Le prix OSCE annuel Journalisme et Démocratie a été attribué à la journaliste russe 
Anna Politkovskaya pour ses reportages consacrés à la violation des droits de l’homme 
en Tchétchénie. 

 
Commission Affaires Politiques (président : G. Lennmarker – Suède) : 

 
Le rapporteur M. Lincoln (Canada) portera intérêt, dans le rapport qu’il présentera lors de 
la séance plénière de Rotterdam en juillet 2003, aux questions de sécurité en Europe du 
Sud-Est et en Asie centrale. Il mettra aussi l’accent sur la nécessité de répartir clairement 
les tâches entre l’OSCE, l’UE et l’OTAN. 
 
Commission Economie, Environnement et Technologie (Président : Oleg Bilorus – 
Ukraine) : 
 
Le rapporteur M. Ivachenko (Fédération de Russie) entend démontrer, dans son rapport, 
que tous les Etats membres de l’OSCE doivent pouvoir s’intégrer dans les structures de 
l’UE et de l’OTAN, et que cette intégration ne doit pas être reportée sine die. Par ailleurs, 
le rapporteur recommandera aux nouveaux Etats indépendants de faire d’ores et déjà 
application de la législation de l’UE sans attendre la procédure formelle d’adhésion. 

 
Commission Droits de l’Homme (Président E. Mizulina – Fédération de Russie) : 

 
Les observations émises par le haut représentant pour la liberté de la presse, Freimut 
Duve, au sujet de l’emprise monopolistique du Premier ministre italien sur les médias de 
son pays et de son incidence sur les droits fondamentaux des citoyens italiens ont donné 
lieu à une discussion avec Marcello Pacini, Chef de la délégation italienne.  

 
La rapportrice Mme Albayrak (Pays-Bas) a présenté les trois idées-force suivantes de 
son rapport : 
 
- il convient de considérer le rôle de l’OSCE en tenant compte non seulement de 

l’élargissement de l’OTAN et de l’UE mais aussi de l’élargissement du Conseil de 
l’Europe, lequel revêt une grande importance pour la Commission des Droits de 
l’Homme. Il importe d’éviter les doublons et les chevauchements entre ces 
organisations ; 
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-  la lutte contre la traite des êtres humains, l’analyse des abus dont est l’objet la 
législation y relative et la cartographie des réseaux ; 

-  la lutte contre la xénophobie dans l’espace OSCE. 
 

- Débat général sur la situation en Irak 
 

Le 21 février 2003 s’est tenu un débat général sur la situation en Irak.  
22 membres de l’AP OSCE originaires de 19 Etats membres ont pris la parole, dont Mme 
Anne-Marie Lizin, membre du Sénat belge.  
 
La sénatrice Mme A.-M. Lizin a souligné qu’il appartenait au conseil de Sécurité de tirer des 
conclusions des travaux des inspecteurs de l’ONU. Une intervention militaire ne pourra être 
tolérée que sous mandat onusien. Il faut donner plus de temps et de moyens aux 
inspecteurs de Hans Blix qui, conformément à la résolution 1441 des Nations unies, tentent 
de déterminer quelles armes l’Irak a en sa possession. Ces inspections doivent s’effectuer 
dans les meilleures conditions possibles, avec la collaboration pleine et entière des autorités 
irakiennes. Elles vont de pair avec des pressions maximales exercées sur l’Irak et 
l’élaboration d’un plan de désarmement. Il faut épuiser tous les moyens diplomatiques et 
éviter de suivre une logique de guerre.   

 
- En conclusion 
 
Cette session n’a pas été précédée par la rédaction de documents préparatoires et elle ne 
s’est pas concentrée clairement sur les questions des membres de l’assemblée et sur les 
réponses du bras gouvernemental de l’OSCE. Prenant le pas sur les aspects administratifs 
de l’OSCE, la portée politique des activités de l’OSCE pourrait faire l’objet d’une plus grande 
attention lors d’une prochaine session.  
 
 
 
6.1.6.  ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE DE L’OTAN (APO) (ANCIEN AAN) 
 
 
Secrétariat de la délégation belge à l’Assemblée parlementaire de l’OTAN - Chambre des 
représentants - 1008 Bruxelles - tél. (02) 549.83.27 - 549.81.59. 
 
 
 CRÉATION 
 
 
L’organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) a été mise en place le 4 avril 1949.  Le 
Traité de l’Atlantique Nord ne prévoit pas d’assemblée parlementaire consultative.  L’APO 
(ancien AAN) (organisation interparlementaire) est issue en 1955 de l’initiative de 
parlementaires de pays de l’Alliance Atlantique et est considérée par le Conseil de 
l’Atlantique Nord (instance suprême de décision et de consultation au sein de l’Alliance) et 
par les pays membres comme un organe consultatif représentatif. 
 
 
 COMPOSITION 
 
 
- les 19 parlements nationaux des pays signataires du Traité de l’Atlantique Nord 

désignent 214 membres effectifs et autant de membres suppléants (Allemagne, 
Belgique, Canada, Danemark, Espagne, Etats-Unis d’Amérique, France, Grande-
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Bretagne, Grèce, Hongrie, Islande, Italie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas,  
Pologne, Portugal, Tchéquie, Turquie); 

- 17 pays d’Europe centrale et orientale se sont vu accorder le statut de délégation 
associée (Albanie, Autriche, Bulgarie, Croatie, Estonie, Finlande, Georgie, Lettonie, 
Lituanie, l’ex-République Yougoslave de Macédoine-Erym, Moldavie, Roumanie, 
Russie, Slovaquie, Slovénie, Suisse, Ukraine). 

 
 
 OBJECTIFS 
 
 
- promouvoir la mise en application effective du Traité de l’Atlantique Nord; 
- organiser un contrôle parlementaire sur les forces armées mises à la disposition du 

Commandement suprême de l’OTAN et sur les dépenses y relatives; 
- renforcer la coopération entre les pays membres de l’Alliance Atlantique et favoriser le 

développement d’un sentiment de solidarité atlantique; 
- informer l’opinion publique sur les objectifs de l’OTAN et sur ses réalisations. 

 
 

 ORGANISATION 
 
 
La commission permanente est l’organe directeur de l’assemblée.  Les réunions des cinq 
commissions (affaires civiles, défense et sécurité,  économique, politique, sciences et 
technologies) et de quelques sous-commissions assurent la continuité des travaux de 
l’assemblée. 
 
 
 FONCTIONNEMENT 

 
 
Deux sessions annuelles, au cours desquelles se tient une séance plénière, ont lieu au 
printemps et à l’automne. 
Les membres de l’assemblée siègent par délégations nationales.  Les délégués sont 
désignés par leur parlement respectif. 
Les recommandations ou les résolutions après avoir été  
adoptées par les commissions sont soumises au vote de l’assemblée réunie en séance 
plénière.  Les recommandations sont adressées au Conseil de l’Atlantique Nord pour lui 
demander d’agir sur un point précis, tandis que les résolutions, qui s’apparentent davantage 
à l’expression d’une opinion, s’adressent aux gouvernements des pays membres. 
 

 
 
 L’ASSOCIATION PARLEMENTAIRE BELGE DE L’OTAN 
 
 
 CRÉATION 
 

 
Egalement dénommée « Délégation belge à l’Assemblée de l’Atlantique Nord », cette 
association fondée en 1955 est ouverte à tous les parlementaires fédéraux. 
 
 



244 - RELATIONS INTERNATIONALES    Chapitre 6 
 

 FONCTIONNEMENT 
 

 
Les délégués sont désignés par l’Association parlementaire de l’OTAN au sein de ses 
membres affiliés suivant les règles de la représentation proportionnelle entre les groupes 
politiques représentés au Parlement fédéral (Chambre des représentants et Sénat). 
 
 
 COMPÉTENCES 

 
 
La délégation participe aux sessions annuelles et les membres qu’elle désigne, à diverses 
activités de l’APO (ancien AAN). 
L’association diffuse les résolutions et les recommandations adoptées par l’APO (ancien 
AAN) parmi les parlementaires fédéraux et les évoque, le cas échéant, dans les débats 
parlementaires (séances plénières et commissions). 
 
 
 TRAVAUX 

 
 
La 48ième session annuelle de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN a eu lieu du 15 au 20 
novembre à Istanbul. 
 
Lors de la séance d’ouverture le vendredi 15 novembre, le Secrétaire-général de l’OTAN, 
Lord Robertson, ainsi que le Président de l’Assemblée, Monsieur Estrella ont pris la parole. 
 
Les cinq commissions ainsi que le Bureau se sont réunis les samedi 16 et dimanche 17 
novembre. 
 
Les deux thèmes principaux étaient la lutte contre le terrorisme et l’élargissement de l’OTAN. 
 
Les autres thèmes traités étaient : 
 
- la modernisation de l’OTAN; 
- la situation interne de la Fédération russe; 
- la situation militaire des candidats-membres de l’OTAN; 
- la collaboration transatlantique en matière de défense; 
- les développements économiques et politiques en Asie centrale; 
- l’élargissement de l’OTAN et le partenariat pour la paix; 
- les changements de climat et le Traité de Kyoto; 
- les nouvelles méthodes et technologies en matière de terrorisme et l’utilisation d’armes 

chimiques et biologiques. 
 
Au cours de la séance plénière du 19 novembre, Monsieur Gül, Premier Ministre de la 
Turquie, pays organisateur, s’est adressé aux délégués. 
 
Monsieur Doug Bereuter, membre du Congrès des Etats-Unis a été élu comme nouveau 
Président de l’Assemblée. 
 
L’Assemblée a débattu longuement une déclaration concernant l’élargissement de l’OTAN.  
Dans le texte adopté, on constate que l’élargissement est un élément central de la 
transformation de l’Alliance. 
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La Bulgarie, la Roumanie, la Slovaquie et la Slovénie ainsi que les Etats baltes de l’Estonie, 
de la Lettonie et de la Lituanie ont déjà fait des efforts importants de préparation à 
l’adhésion. 
 
 
 SESSION DE PRINTEMPS 2003 
 
Outre la session annuelle mentionnée ci-dessus, la délégation belge a également participé à 
la session de printemps 2003. 
 
Celle-ci a eu lieu à Prague du 24 au 28 mai 2003. 
 
Comme d’habitude, les réunions des commissions ont été précédées de réunions des 
groupes. 
 
Bien évidemment la guerre en Irak occupait la place principale dans les débats, mais les 
commissions ont aussi étudié des rapports concernant : 
 
- la criminalité organisée; 
- la protection de la population pendant que l’OTAN agit contre le terrorisme; 
- les réformes militaires des pays invités à adhérer à l’OTAN; 
- l’économie russe; 
- les conséquences du trafic de stupéfiants en provenance d’Afghanistan et les risques 

pour l’Europe; 
- la non-prolifération au 21ième siècle; 
- la sécurité dans l’espace extra-atmosphérique. 
 
Messieurs Vladimir Spidler, Premier Ministre de la République tchèque ainsi que Monsieur 
Doug Bereuter, Président de l’Assemblée se sont adressés à la séance plénière.   
Le débat qui suivait avait pour thème les relations transatlantiques après la guerre en Irak. 
 
 
 
6.1.7. UNION INTERPARLEMENTAIRE 
 
 
  ORIGINE 
 
 
L'Union est née d'une initiative prise en 1889 par deux parlementaires, un britannique et un 
français, d'organiser une conférence interparlementaire pour l'arbitrage international. En 
1894 se constitue une organisation permanente dotée d'un secrétariat, sous le nom d'Union 
interparlementaire.  
 
 
  COMPOSITION 
 
 
126 pays et 3 membres associés. 
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  OBJECTIFS  
 
 
Favoriser les contacts personnels entre les membres de tous les Parlements, les réunir dans 
une action commune visant à l'établissement de la paix et à la collaboration entre les 
peuples.  
 
 

FONCTIONNEMENT 
 
 
L'Union est une organisation internationale composée de groupes nationaux établis chacun 
au sein d'un Parlement.  Les groupes nationaux sont actuellement au nombre de 116.  
L'adhésion à l'Union et à ses sections bilatérales se fait sur une base volontaire et 
individuelle.  
 
 
  COMPÉTENCES 
 
 
Les conférences de l'Union parlementaire votent des résolutions sur des sujets déterminés, 
se rapportant aux grands problèmes politiques et économiques du monde.  L’adhésion à 
l’Union et à ses sections bilatérales se fait sur une base volontaire et individuelle. 
 
 
  COMPOSITION DU BUREAU DU GROUPE BELGE DE L’UIP 
 
 
Les Présidents de la Chambre et du Sénat participent d’office aux réunions du Bureau (art. 
7  6° des Statuts du Groupe). 
 
Président M. F. Erdman (sp.a-Ch.) 
 
Vice-Présidents MM. H. Vandenberghe (CD&V-S) 
  J.-P. Henry (PS-Ch.) 
 
Deuxième délégué Conseil interparl. M. J. Lefevre (cdH-Ch.) 
 
Membre du Comité exécutif M. G. Versnick (VLD-Ch.) 
 
1e Commission (questions politiques, sécurité internationale, désarmement) 
 Membres effectifs Mme S. Creyf (CD&V -Ch.) 
  M. J.-P. Henry (PS-Ch.) 
 
 Suppléants M. R. Langendries (cdH-Ch.) 
  M. J. Canon (PS-Ch.) 
 
2e Commission (questions parlementaires et juridiques, droits de l’homme) 
 Membres effectifs MM. H. Vandenberghe (CD&V -S) 
  M. Colla (sp.a -S) 
 
 Suppléants Mme E. Thijs (CD&V -S) 
  M. J. Timmermans (sp.a -S) 
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3e Commission (Questions économiques et sociales)) 
 Membres effectifs M. D. D’Hondt (MR-Ch.) 
  Mme M.-J. Laloy (PS-S) 
 
 Suppléants M. A. Destexhe (MR-S) 

M. Ch. Janssens (PS-Ch.) 
 
4e Commission (Culture et environnement) 
 Membres effectifs M.  J. Devolder (VLD-S) 
  Mme M. Dardenne (Ecolo-Ch.) 
 
 Suppléants Mme J. Leduc (VLD-S) 
   
 
Secrétariat :   

M. Marc De Rouck, Secrétaire du Groupe 
 M. Marc Van der Hulst, Secrétaire adjoint du Groupe 
 Mme Brigitte De Plancke, Secrétaire adjointe du Groupe 

 
Les membres suivants de la Chambre des représentants ont été membres du Bureau du 
Groupe belge de l’Union interparlementaire (UIP) : M. Erdman (Président), M. Henry (Vice-
président), Mme Creyf, Mme Dardenne, M. D’hondt, M. Lefevre et M. Versnick (membres 
effectifs) ; M. Canon, M. Janssens, M. Langendries et M. Wauters (suppléants). 
 
 
  ACTIVITES 
 
 
 CONFERENCES STATUTAIRES DE L’UIP 
 
 
Réunion spéciale du Conseil interparlementaire, Genève, 23-27 septembre 2002 
 
Pour des raisons budgétaires, la conférence d’automne habituelle n’a pas eu lieu en 2002 et 
a été remplacé pour une réunion spéciale du Conseil, composée de deux parties : 
- la session ordinaire du Conseil, qui a lieu à la faveur de toutes les conférences de l’UIP 

et est chargée de prendre les décisions nécessaires au bon fonctionnement de 
l’organisation; 

- une session extraordinaire, consacrée à un débat sur le financement du 
développement (suivi de la conférence des Nations Unies qui eut lieu à Monterrey, 
Mexique, en mars 2002). 

 
Le Comité exécutif et le Comité des droits de l’homme des parlementaires ainsi que certains 
autres organes subsidiaires de l’UIP se sont également réunis dans le cadre de la session. 
 
Les membres suivants de la Chambre ont participé à la conférence : 
M. Erdman, membre du Conseil interparlementaire, président de la délégation 
M. Lefèvre, membre du Conseil interparlementaire, membre suppléant du Comité des droits 
de l’homme des parlementaires  
M. Versnick, membre du Comité exécutif de l’Union interparlementaire 
Mme Dardenne 
 
Le mandat de M. Versnick en tant que membre du Comité exécutif (4 ans) est venu à 
expiration à la fin de cette session. M. Versnick a fait rapport au nom du Comité exécutif sur 
la réforme de l’UIP. Son rapport de synthèse reprenant les propositions de réforme a été 
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adopté par consensus. M. Versnick était également le rapporteur du Comité exécutif pour le 
budget 2003. Enfin, il a présidé une partie de la session extraordinaire du Conseil. 
 
Mme Dardenne a pris la parole dans le cadre du débat sur le financement du développement 
et a proposé plusieurs amendements au projet de résolution sur ce thème. L’essentiel de ces 
amendements a été repris dans le texte adopté. 
 
 
108e Conférence interparlementaire, Santiago (Chili), 5-12 avril 2003 
 
Les membres suivants de la Chambre ont participé à cette conférence : 
M. Erdman, membre du Conseil interparlementaire, président de la délégation 
M. Lefèvre, membre du Conseil interparlementaire, membre suppléant du Comité des droits 
de l’homme des parlementaires 
M. D'Hondt 
M. Janssens 
Mme Dardenne 
M. Versnick 
 
Les thèmes suivants ont été abordés : 
- débat général sur la situation politique, économique et sociale dans le monde 
- rôle et place des parlements dans le renforcement des institutions démocratiques et le 

développement humain dans un monde fragmenté 
- coopération internationale pour la prévention et la gestion des catastrophes naturelles 

transfrontières et de leurs effets sur les régions concernées 
- importance de la non-prolifération des armes nucléaires, chimiques et biologiques de 

destruction massive et des missiles, et notamment prévention de l’utilisation de ces 
armes par les terroristes 

- la nécessité de mettre fin de toute urgence à la guerre en Iraq et d’y rétablir la paix : le 
rôle des Nations Unies et de l’Union interparlementaire (procédure d’urgence) 

 
Mme Dardenne est intervenue dans le cadre du débat sur la non-prolifération des armes de 
destruction massives. La conférence a adopté sa proposition visant à insérer, dans la 
résolution, un paragraphe sur la nécessité d’interdire l’utilisation des bombes à fragmentation 
et des armes à uranium appauvri, en élaborant un protocole additionnel à la Convention de 
Genève sur les armes inhumaines.  
 
Mme Dardenne a également participé aux travaux du comité de rédaction chargé d’élaborer, 
pour la conférence, un projet de résolution sur la coopération internationale en matière de 
catastrophes naturelles transfrontières.  
 
 
 CONFERENCES SPECIALISEES DE L’UIP 
 
 
Réunion parlementaire à l’occasion du Sommet mondial sur le développement 
durable, Johannesburg, 29-30 août 2002 
 
Mme Laenens a participé à cette réunion en tant que représentante du Groupe belge de 
l’UIP.  
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Réunion parlementaire dans le cadre de l’Assemblée générale des Nations Unies, New 
York, 19-21 novembre 2002 
 
MM. Lefèvre et Versnick ont participé à cette réunion 
 
 
Conférence parlementaire sur l’Organisation mondiale du commerce (organisée 
conjointement par l’UIP et le Parlement européen), Genève, 17-18 février 2003 
 
MM. Erdman et Versnick ont participé à cette conférence en tant que représentants du 
Groupe belge de l’UIP. 
 
C’est à l’issue de la réunion ministérielle de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) 
tenue à Doha (novembre 2001) que l’UIP et le Parlement européen ont décidé de coopérer 
pour organiser régulièrement des conférences parlementaires sur l’OMC. Un groupe de 
travail, appelé Comité de pilotage post-Doha, fut créé en mai 2002 pour préparer 
l’organisation de telles conférences, dont la première eut lieu en février 2003. M. VERSNICK 
est coprésident du comité de pilotage post-Doha. 
 
 

COMITE DES DROITS DE L’HOMME DES PARLEMENTAIRES  
(SESSIONS EN DEHORS DES CONFERENCES STATUTAIRES) 

 
 
M. Lefèvre  a participé à la session du Comité tenue à Genève du 20 au 23 janvier 2003. 
 
 
 SECTIONS BILATERALES DU GROUPE BELGE DE L’UIP  
 
 
Délégations envoyées :  
- Moldavie, 20-25 octobre 2001: M. Schellens (président de la section), M. Goris, 

M. Henry en Mme Minne ont participé à cette mission; 
- Chili, 9-14 janvier 2003: M. Lefèvre a participé à cette mission; 
- Cuba, 20-26 avril 2003: M. Janssens (président de la section), Mme Herzet en Mme 

Pelzer-Salandra ont participé à cette mission. 
 
Par ailleurs, des rencontres ont eu lieu à Bruxelles avec des délégations parlementaires, des 
ambassadeurs ou d’autres représentants des pays et territoires suivants : Argentine, 
Azerbaïdjan, Balkans, Bolivie, Bulgarie, Chypre, Corée (du Sud), Côte d’Ivoire, Cuba, 
Indonésie, Israël, Mexique, Moldavie, Palestine, Russie, Turquie et Venezuela. 
 
 
 AUTRES ACTIVITES DU GROUPE BELGE DE L’UIP 
 
 
4 février 2003 : colloque en coopération avec des ONG sur “L’Organisation mondiale du 
commerce (OMC) : impact du Parlement et de la société civile ?” - le colloque a été présidé 
par Mme Drion (session du matin) et par M. Lefèvre (session de l’après-midi); M. Chevalier, 
Mme Drion, Mme Laenens, M. Van Der Maelen en M. Van Rompuy ont participé au colloque 
en tant que membres d’un panel. 
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6.1.8.  ASSOCIATION DES SECRÉTAIRES GÉNÉRAUX DES PARLEMENTS (ASGP) 
 
 
L’ASGP s’est réunie à Santiago du Chili du 7 au 11 avril 2003. 
Outre une présentation du système parlementaire chilien, les thèmes suivants furent 
abordés : 
 
-  l’autonomie du parlement en termes de gestion interne par rapport à l’exécutif, 
-  l’autorité du secrétaire général par rapport à la présidence de l’assemblée , 
-  le rôle du secrétaire général dans le contrôle de la constitutionalité et le respect du 

règlement, 
-  la diplomatie parlementaire et les relations interparlementaires, 
-  la promotion du travail parlementaire. 
 
 
A l’occasion de sa réunion à Genève du 1er au 13 octobre 2003, les thèmes suivants furent 
à l’ordre du jour : 
 
-  procédures en matière de questions relatives aux droits de l’homme, 
-  la cyberdémocratie, 
-  les méthodes de vote dans les parlements, 
-  le développement des activités « extraparlementaires » au sein du Sénat français et 

ses conséquences administratives, 
-  le Greffier adjoint de la Chambre belge a introduit le débat sur « les parlements et le 
 transfert de souveraineté », 
-  le changement de groupe politique et les pratiques linguistiques à l’assemblée 
 nationale d’Afrique du Sud. 
 
 
 
 
6.2. RELATIONS PARLEMENTAIRES BILATERALES 
 
 
6.2.1. MISSIONS A L’ETRANGER 
 
 
10/10/2002 11/10/2002 Copenhague Conférence des Présidents des  

Commissions des Affaires étrangères 
des Parlements des États membres 
de l'UE, du PE et des Parlements 
des Pays candidats 

13/10/2002 16/10/2002 Ottawa GOPAC (Organisation mondiale des  
   parlementaires contre la corruption) 
17/10/2002 18/10/2002 Madrid 3e Forum eurméditerranéen 
   des Femmes parlementaires 
17/10/2002 20/10/2002 Venise 4e ASEF (Asia-Europa Foundation) 
    
21/10/2002 22/10/2002 Paris Visite du Salon Euronaval 
    
21/10/2002 22/10/2002 Londres EPTA (European Parliamentary  
   Technology Assessment Network) 
26/10/2002 3/11/2002 Chine-Mongolie Mission Ministre Défense nationale 
    



Chapitre 6   RELATIONS INTERNATIONALES - 251 
 

30/10/2002 1/11/2002 Tallinn 9e Conférence internationale 
    
4/11/2003 4/11/2002 Copenhague Conférence des Présidents des  
   Commissions compétentes en  
    matière de Coopération au  
   Développement des Parlements de  
   l'UE et des pays candidats 
4/11/2002 5/11/2002 Ottawa TPI (Conférence Cour pénale  
   internationale) 
11/11/2002 12/11/2002 Athènes Conférence des Présidents des  
   Commissions de la Défense des  
   Parlements des États membres de  
   l'UE et du PE 
11/11/2002 12/11/2002 Barcelone Gender Equality 
 
11/11/2002 13/11/2002 Barcelone Conférence Énergie 
    
14/11/2002 15/11/2002 Copenhague Commission Environnement 
    
22/11/2002 23/11/2002 Copenhague Égalité des Chances 
 
24/11/2002 25/11/2002 Macédoine-Kosovo Mission Ministre Défense nationale 
 
12/01/2003 16/01/2003 Congo Mission Ministre Défense nationale 
    
6/01/2003 14/01/2003 Québec Mission  Commission de l'Intérieur 
 
 
 
6.2.2. ACCUEIL DE PERSONNALITES ETRANGERES 
 
 
DELEGATIONS ETRANGERES 
 
Pays de l’Asie du Sud et de l’Est, Océanie 
 
VENDREDI 17 JANVIER 2003 
 

SRI LANKA 
 
M. Herman Van Rompuy, membre de la Chambre des représentants a eu un échange de 
vues avec une délégation de la République démocratique socialiste de Sri Lanka le vendredi 
17 janvier 2003. 
 
La délégation était composée comme suit : 
- Dr. Jayalath Jayawardana, ministre  de la Reconstruction, des Réfugiés et membre du 

Parlement; 
- M. Kabeer Hashim, ministre de l’Education, membre du Parlement; 
- M. Periyasamy Chandrasekeran, ministre du développement, membre du Parlement. 
 
La délégation effectuait une tournée européenne d’information à propos des différents 
modèles de fédéralisme existant dans l’Union européenne. 
 
M. Herman Van Rompuy a fait un exposé sur le fonctionnement du fédéralisme belge. 
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Lors de l’échange de vues qui s’ensuivit, les thèmes suivants furent abordés : 
- les compétences du pouvoir fédéral; 
- le degré de représentation des régions au niveau de l’Union européenne grâce au rôle 

qu’y joue le Comité des Régions; 
- la répartition des compétences en matière d’aide au développement entre les niveaux 

national et régional; 
- la politique menée en matière de protection des minorités, notamment dans les 

communes à facilités; 
- le rôle de la Cour d’Arbitrage dans la résolution des conflits de compétences entre 

l’Etat fédéral, les communautés et les régions; 
- les critères de répartition de l’impôt entre l’Etat fédéral et les entités fédérées ; 
- les compétences respectives des gouvernements régionaux et communautaires dans 

le domaine des affaires étrangères; 
- l’appareil judiciaire et la procédure de nomination des juges. 
 
Après cet échange de vues avec M. Van Rompuy, la délégation fut reçue par le Président De 
Croo. 
 
Au cours de cette audience, d’autres sujets furent abordés  tels que : 
- la position spécifique de Bruxelles dans le modèle fédéral belge; 
- les institutions de la Communauté germanophone; 
- la façon dont les droits et libertés fondamentaux sont garantis en Belgique; 
- l’unification européenne.  
 
 
 
6.2.3. ACTIVITES DIVERSES 
 
 
Europe centrale et orientale 
 
DU DIMANCHE 20 AU SAMEDI 26 OCTOBRE 2002 
 

BULGARIE 
 
En application du protocole de coopération signé en novembre 2000 entre le Parlement 
fédéral de Belgique et l’Assemblée nationale de Bulgarie, une délégation de parlementaires 
bulgares a effectué une visite en Belgique du dimanche 20 octobre au samedi 26 octobre 
2002. 
 
A l’occasion de l’audience accordée le mercredi 23 octobre, par le Président de la Chambre 
des représentants, Monsieur Herman De Croo, il a été principalement question de la 
problématique de l’élargissement de l’Union Européenne. 
 
Les parlementaires bulgares sont très déçus de la non-adhésion de leur pays à l’Union 
Européenne en 2004, en même temps que les autres candidats européens, alors que la 
Bulgarie a fait de très grands efforts sur le plan économique et social.  Ils voudraient avoir 
des garanties concernant une adhésion en janvier 2007 car ils craignent que, si le 
« big bang » échoue, cette date sera encore postposée.  Ils demandent dès lors au 
Président de la Chambre de continuer à soutenir la Bulgarie.   
 
Après cette audience, les parlementaires bulgares assistèrent au vernissage d’une 
exposition dans le péristyle du Parlement fédéral à l’occasion d’Europalia Bulgarie.  Cette 
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exposition-documentaire illustre les relations belgo-bulgares à la fin du XIXème  et au début 
du XXème siècle.   
 
Lors de la visite en Belgique, les parlementaires bulgares eurent des entretiens avec 
Monsieur Robert Collignon, Président du Parlement wallon (audience et déjeuner au 
Parlement wallon), Monsieur Johan De Roo, Vice-président du Parlement flamand (audience 
et déjeuner au Parlement flamand), Monsieur Yvan Yliev, Commissaire fédéral chargé de la 
politique scientifique, Monsieur Herman Wuyts, Médiateur fédéral, Monsieur David Hobbs, 
Secrétaire général adjoint de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN. 
 
Ils furent en outre accueillis à l’OTAN à Evere par Madame Diane Zeleny et Monsieur Robert 
Weaver, au Ministère des Affaires Etrangères (Desk Europe centrale et orientale) par 
Monsieur Raf Van Hellemont, Ambassadeur, et Monsieur Daniel Danhieux, à la 
Représentation permanente de le Belgique auprès de l’Union Européenne par Monsieur 
Philippe Beke, Négociateur pour l’élargissement à la Commission Européenne par Monsieur 
Eneko Landaburu, Directeur général de l’élargissement. 
 
La délégation parlementaire participa également à la réunion de la commission de la 
Défense Nationale et assista à deux réunions du Comité d’avis fédéral chargé des questions 
européennes. 
 
La délégation parlementaire eut un échange de vues avec les parlementaires suivants : 
Monsieur Yvon Harmegnies, Président du Collège des questeurs de la Chambre et Président 
de l’association parlementaire belge de l’OTAN. 
Monsieur Philippe Mahoux, Président du Comité d’Avis chargé des questions européennes. 
Monsieur Pieter De Crem, Premier Vice-président de la commission de la Défense 
Nationale. 
 
A l’occasion de cette visite, les Bulgares rencontrèrent d’autres députés et sénateurs, 
notamment dans le cadre de la section Belgique / Bulgarie  de l’Union Interparlementaire. 
 
En outre, divers exposés concernant le fonctionnement du Parlement fédéral furent donnés 
par des fonctionnaires de la Chambre et du Sénat.  
 
 
DU LUNDI 20 AU JEUDI 23 JANVIER 2003 
 

EX-REPUBLIQUE YOUGOSLAVE DE MACEDOINE 
 
Une délégation de quatre parlementaires et  trois fonctionnaires  du Parlement de l'Ex-
République Yougoslave de Macédoine (FYROM) a été reçue du lundi 20 au jeudi 23 janvier 
2003 au Parlement fédéral. 
La délégation était accompagnée de membres du NDI ( National Democratic Institute ) - 
Parliamentary Language Program. 
 
Le propos de cette visite était d'illustrer la manière dont la Belgique et plus particulièrement 
le Parlement fédéral abordent les questions d'emploi des langues en matière de traduction 
des documents, d'interprétariat et d'exigences linguistiques pour le recrutement du 
personnel. 
 
Il y eut également des échanges de vues sur le système  fédéral belge, sur les ombudsmen, 
sur l'intégration européenne sur les plans législatif et administratif. Des explications furent 
données sur le système de vote, sur les moyens mis à la disposition des parlementaires ( 
cabinets de travail, informatique, collaborateurs, support financier, etc.), sur le budget, 
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l'organisation du travail, etc. Par ailleurs, la délégation fut reçue aux Affaires étrangères et au 
Parlement européen. 
 
Elle eut l'occasion de s'entretenir avec divers membres de la Chambre et sénateurs. 
 
 
DU MERCREDI 29 AU VENDREDI 31 JANVIER 2003 
 

KOSOVO 
 
Du mercredi 29 au vendredi 31 janvier 2003,  six fonctionnaires de l'Assemblée du Kosovo 
ont effectué un stage au sein d'institutions parlementaires en Belgique. 
 
Instituée par le Cadre constitutionnel du 15 mai 2001 dans cette province placée sous la 
responsabilité de l'UNMIK (UN Interim Administration Mission in Kosovo), l'Assemblée du 
Kosovo est l'institution principale des autorités provisoires autonomes. 
La communauté internationale a d'ailleurs largement contribué à la création des structures 
internes de cette assemblée,mise en place à l'issue des élections de  novembre 2001. 
 
Les fonctionnaires de l'Assemblée du Kosovo  ont donc été invités par le Parlement 
bruxellois, par la Chambre des représentants et par le Sénat, afin notamment de les 
familiariser avec des assemblées  fonctionnant dans un cadre plurilinguistique. 
Ensuite ils se sont rendus en France  pour y être reçus par les assemblées législatives. 
 
Lors de leur séjour en Belgique, les fonctionnaires Kosovars ont suivi au Parlement 
bruxellois des exposés sur le processus législatif, sur la protection des minorités, sur les 
statuts des députés et du personnel parlementaire ainsi que sur la gestion administrative 
d'une assemblée. 
A la Chambre des représentants les thèmes suivants furent abordés : contrôle du 
gouvernement, budget et infrastructure d'une assemblée. Les visiteurs purent également, en 
présence de stagiaires TAIEX (Technical assistance information exchangeoffice) organe 
chargé par la Commission européenne de soutenir les pays candidats à l'adhésion, assister 
à un exposé sur "Comment la Belgique gère-t-elle la coexistence de trois langues dans les 
domaines législatif et administratif ?". 
Des fonctionnaires du Sénat expliquèrent quant à eux les relations entre nos communautés 
et  le système électoral et organisèrent une rencontre avec le service des Comptes-rendus. 
 
 
Afrique au Sud du Sahara 
 
DU LUNDI 27 AU VENDREDI 31 JANVIER 2003 
 

RWANDA 
 
Stage organisé en collaboration avec AWEPA (Association de parlementaires européens 
pour l’Afrique) dans l’optique du « capacity building » de l’Assemblée nationale. 
 
Les services de la Chambre et du Sénat organisèrent diverses rencontres axées sur des 
thèmes tels la Constitution belge, le régime bicaméral, le fonctionnement des divers 
services, le financement des partis politiques, la lutte contre la corruption, le fonctionnement 
de la commission des poursuites et de la commission des pétitions, la procédure budgétaire, 
les audits internes.  La délégation visita ensuite la bibliothèque ainsi que l’imprimerie. Un 
échange de vues fut également organisé avec des fonctionnaires du service Afrique centrale 
du ministère des Affaires étrangères, ainsi qu’avec des jeunes stagiaires diplomates. Une 
rencontre avec le Collège  des médiateurs fédéraux figura également au programme. 
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La délégation assista à des séances de travail parlementaire en séance plénière ainsi qu’ en 
commission des Relations extérieures. Le séjour qui avait débuté par une visite du 
Parlement européen s’acheva par une visite du Conseil d‘Etat. 
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7. RELATIONS  PUBLIQUES 

 
 
 

 7.1. INFORMATION ET COMMUNICATION 
 
 
Magazine “La Chambre.be” 
 
Le magazine « La Chambre.be » procède de la volonté générale de la Chambre de fournir 
une large information de qualité. 
La Chambre souhaite rendre le lecteur conscient du fait que la politique le concerne 
personnellement et que l’activité parlementaire a des implications dans sa vie quotidienne. 
Désireuse également de rendre la politique plus compréhensible, elle évite le recours à une 
terminologie trop juridique ou trop technique. Il n’est pas fait mention des différentes étapes 
ni des dates du processus législatif. La seule référence récurrente concerne le site web de la 
Chambre. Des liens permettent au lecteur d’accéder en deux clics de souris au texte de la 
proposition de loi, du projet de loi ou encore de l’amendement qu’il recherche. 
 
Le premier numéro de « La Chambre.be » comportait deux parties. 
D’une part, un aperçu des travaux de la Chambre dans la dernière ligne droite  avant les 
élections fédérales du 18 mai 2003 portant sur des thèmes s’adressant à un large public : la 
sécurité routière, la loi sur la drogue, le Fonds des créances alimentaires. 
D’autre part, un dossier sur les élections fédérales, destiné à apporter une réponse aux 
questions que se pose l’électeur : quels changements sont-ils intervenus dans la législation 
électorale ? Quelles thèses les partis défendent-ils ? Pourquoi l’obligation de vote ? 
Comment exprimer un vote valable ? 
 
« La Chambre.be » paraîtra au rythme de trois éditions par an. Le magazine sera gratuit et 
fera l’objet d’une large diffusion.  Il sera adressé aux écoles, aux bibliothèques, aux 
organismes de formation … et à quiconque souhaitera le recevoir. 
A l’avenir, les textes pourront être consultés sur le site web. 
Ce périodique est entièrement conçu et réalisé par les services de la Chambre. 
 
 
Dépliant “Le Parlement fédéral de Belgique” 
 
Ce dépliant gratuit fournit une information succincte sur la Chambre et le Sénat et est destiné 
à un large public.  Tous les visiteurs du Parlement fédéral reçoivent ce dépliant.  Il peut être 
obtenu auprès du Service des relations publiques ou du comptoir des documents 
parlementaires situé dans le centre d’accueil.  Ce dépliant existe en français, néerlandais, 
allemand et anglais. 
 
 
Brochure “Portes ouvertes” – “Le Parlement fédéral de Belgique” 
 
Cette brochure est destinée au visiteur du Parlement fédéral.  Elle contient une description 
succincte des salles visitées mais également des explications sur le rôle et les compétences 
de la Chambre des représentants et du Sénat, le rôle et le travail des commissions 
parlementaires en général, du Bureau de la Chambre et de la Conférence des présidents, la 
composition politique de la Chambre des représentants et du Sénat, les conditions 
d’éligibilité d’un député et d’un sénateur… Destinée au grand public, cette brochure peut, 
tout comme le dépliant, être obtenue auprès du Service des relations publiques ou au 
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comptoir des documents situé dans le centre d’accueil.  Cette brochure existe en français, 
néerlandais, allemand et anglais. 
 
 
Document “Activités de la Chambre des représentants” 
 
Ce document quadrilingue (français, néerlandais, allemand et anglais) présente, sous forme 
d’une feuille recto-verso, les activités de la Chambre des représentants en chiffres.  Ceux-ci 
portent notamment sur le nombre d’heures prestées en réunions plénières (publiques ou à 
huis clos), en réunions de commissions (publiques ou à huis clos); le nombre de propositions 
et de projets de loi déposés et adoptés (fonction législative de la Chambre) le nombre 
d’auditions, de questions orales posées en séance plénière ou en commission, le nombre 
des questions écrites (fonction d’information politique de la Chambre), le nombre 
d’interpellations déposées en séance plénière et en commission (fonctions de contrôle de la 
Chambre) ainsi que les compositions linguistique, politique de la Chambre, le nombre de 
membres féminins et l’âge moyen du député. 
Ce document est également destiné au visiteur et peut être obtenu au comptoir des 
documents situé dans le centre d’accueil. 
 
 
Guide illustré 
 
Le guide illustré “Parlamentum Belgicum”, contient une soixantaine de photographies et une 
note explicative en quatre langues (français, néerlandais, allemand et anglais) sur les 
structures de l’Etat fédéral belge d’une part et sur le Parlement fédéral d’autre part.  Le livre 
est en réimpression. 
 
 
Film vidéo 
 
Un nouveau film vidéo consacré au Parlement fédéral est présenté depuis la session 2000-
2001.  Réalisé par la firme Live Media avec un petit budget, ce film tente de donner en 21 
minutes une image fidèle du fonctionnement de la Chambre et du Sénat. 
 
Ce film est présenté lors des visites au Parlement fédéral.  Disponible en français, 
néerlandais, allemand et anglais, il peut être obtenu au comptoir des documents de la 
Chambre situé dans le centre d’accueil ou être commandé auprès du Service des affaires 
générales.  Il est vendu au prix de 6,20 €. Le film existe en version vidéocassette et DVD. 
 
 
Fiches informatives 
 
Ces fiches “info” sont destinées à fournir à un large public des informations sur la structure 
de l’Etat belge et le fonctionnement du Parlement fédéral.  Chaque fiche aborde un sujet 
différent.  Les fiches info sont publiées en langues française, néerlandaise, allemande et 
anglaise.  52 thèmes au total ont été abordés jusqu’à présent. 
 
Les fiches peuvent être consultées sur le site Internet de la Chambre (www.lachambre.be).  
Elles sont également vendues au prix de 1,20 €.  On peut se les procurer au comptoir des 
documents de la Chambre situé dans le centre d’accueil ou les commander auprès du 
Service des affaires générales.  Tous les responsables de groupes qui visitent la Chambre 
reçoivent, à titre de préparation de la visite, une farde qui rassemble l’ensemble des fiches.  
Ces fiches donnent lieu à une demande importante.  Il s’agit d’instruments pratiques pour les 
étudiants et le personnel enseignant.  Voici la liste des fiches info déjà publiées : 
 



Chapitre 7   RELATIONS PUBLIQUES - 261  
 

 
N° 1   La genèse de la Belgique 
N° 2   La séparation des pouvoirs 
N° 3   Le territoire de l’Etat fédéral de Belgique 
N° 4   La Constitution belge 
N° 5   La répartition des pouvoirs 
N° 6   La présentation schématique des niveaux de compétences 
N° 7   Le statut personnel du Chef de l’Etat 
N° 8   L’arbre généalogique de la Maison royale 
N° 9   La Chambre des représentants – Elections 
N° 9.1  La Chambre des représentants – Législation électorale 
N° 10   La Chambre des représentants – Composition 
N° 11   La Chambre des représentants – Compétence 
N° 11.1  La Chambre des représentants – Contrôle politique : interpellations 
N° 11.2  La Chambre des représentants – Le budget 
N° 11.3  La Chambre des représentants – Compétence politique : questions 
N° 11.4  La Chambre des représentants – Compétence législative :  
   procédure monocamérale 
N° 11.5  La Chambre des représentants – Compétence législative : procédure  
   bicamérale 
N° 11.6  La Chambre des représentants – Compétence législative : procédure bicamérale 

optionnelle 
N° 11.7  La commission parlementaire de concertation 
N° 11.8  Le Conseil d’Etat 
N° 11.9  La Cour des Comptes 
N° 11.10 La Chambre des représentants – Contrôle politique : commissions  
   d’enquête 
N° 11.11 La Chambre des représentants – Compétences spéciales : naturalisations 
N° 11.12 Les médiateurs fédéraux 
N° 12   La Chambre des représentants - Organes 
N° 12.1  La Chambre des représentants – Assemblée plénière 
N° 12.2  La Chambre des représentants – Organes : les commissions 
N° 12.3  La Chambre des représentants – Organes : le Président 
N° 13   La Chambre des représentants - Fonctionnement 
N° 13.1  La Chambre des représentants – Fonctionnement : la Chambre en chiffres 
N° 13.2  La Chambre des représentants – Fonctionnement : vote 
N° 14   Le Sénat – Election 
N° 15   Le Sénat – Compétences 
N° 16   Le Sénat – Composition 
N° 17   Le gouvernement fédéral – Formation 
N° 17.1  Les gouvernements belges – Aperçu historique 
N° 18   Le gouvernement fédéral – Composition 
N° 19   Le gouvernement fédéral – Fonctionnement 
N° 20   Le gouvernement fédéral – Démission 
N° 21   Le pouvoir judiciaire – Division du droit 
N° 22   Le pouvoir judiciaire – Organisation 
N° 22.1  Le pouvoir judiciaire – Principes généraux 
N° 23   Les Communautés et les Régions : compétences 
N° 24   La Communauté flamande et la Région flamande 
N° 25   La Communauté française et la Région wallonne 
N° 26   La Région de Bruxelles-capitale 
N° 27   La Communauté germanophone 
N° 28   Les provinces 
N° 29   Les communes 
N° 30   La coopération et la résolution des conflits au sein de l’Etat fédéral belge 
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N° 31   La Cour d’arbitrage 
N° 32   Les assemblées parlementaires internationales – Conseil  
   interparlementaire consultatif de Bénélux 
N° 33   Les assemblées parlementaires internationales – Le Conseil de l’Europe 
 
 
Rapport de l’enquête parlementaire : « La faillite de la SABENA », 
 
Le 7 novembre 2001, les Airbus sont restés cloués au sol et quelque 14.000 personnes ont 
directement ou indirectement perdu leur emploi. La plus grosse faillite de l’histoire de la 
Belgique était là. Le 20 décembre 2001, la Chambre des représentants instituait une 
commission d’enquête parlementaire.  Le présent rapport est le fruit de cette enquête, qui 
s’est étalée sur plus d’une année. 
Cet ouvrage est édité par la Chambre des représentants. Il est présenté sous forme 
livresque et comprend un lexique et une table des matières. Ses annexes contiennent les 
rapports détaillés des réviseurs, ainsi que le témoignage écrit de l’ancien patron de Swissair, 
M. Philippe Bruggisser. Il est publié en français et en néerlandais. Une version anglaise 
comprenant les chapitres les plus importants est également disponible. Il est vendu au prix 
de 27 €. 
 
 
Informations plus spécialisées 

 
 
La Constitution 
 
La Constitution définit l’organisation de l’Etat, fixe les compétences des représentants de 
l’autorité et la manière dont ils l’exercent.  Etant donné que la Constitution précise les règles 
fondamentales de l’organisation de l’Etat, le cadre constitutionnel se situe avant la loi et le 
décret dans la hiérarchie des normes légales.  La Constition belge est une constitution écrite 
qui comporte 198 articles.  Editée en quatre langues (français, néerlandais, allemand et 
anglais), elle peut être commandée auprès du Service des affaires générales ou achetée au 
comptoir des documents situé dans le centre d’accueil.  Elle est mise en vente au prix de 
2,50 € pour l’édition ordinaire et au prix de 10 € pour l’édition de luxe. 
 
 
Le Règlement de la Chambre 
 
L’article 60 de la Constitution précise que “Chaque Chambre détermine, par son règlement, 
le mode suivant lequel elle exerce ses attributions”. 
Le règlement de la Chambre des représentants règle des matières très diverses telles 
l’organisation des travaux parlementaires (la composition et le fonctionnement des 
commissions, le droit et le temps de parole, les modalités de votes), l’ordre pendant les 
séances et les réunions (la discipline au sein de l’assemblée), le processus à suivre en 
matière d’interpellations, etc…. 
Le Règlement de la Chambre peut être obtenu au Service des affaires générales ou acheté 
au comptoir des documents situé dans le centre d’accueil.  Cette brochure est vendue au 
prix de 2,50 €. 
La dernière version date de juin 2003. 
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La série de brochures « Précis de Droit Parlementaire » 
 
L’INVIOLABILITÉ PARLEMENTAIRE (NOVEMBRE 2000) – L’IRRESPONSABILITÉ PARLEMENTAIRE 
(NOVEMBRE 2000) 
 
Chaque brochure traite d’un thème et est  subdivisée en trois parties.  La première aborde la 
problématique sous forme de questions et réponses.  Cette méthode permet d’aborder et 
d’exposer les problèmes essentiels à un public de non-spécialistes.  Ceux qui souhaitent une 
information plus approfondie et plus académique consulteront plutôt la deuxième partie.  Elle 
s’adresse à un public de spécialistes.  La troisième partie présente certains documents 
internes. 
 
 
LA COUR D’ARBITRAGE : COMPÉTENCE, ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 
 
La brochure présente des informations générales sur cette juridiction. 
 
 
L’INFLUENCE DES ARRÊTS DE LA COUR D’ARBITRAGE SUR LE TRAVAIL PARLEMENTAIRE 
 
Cette brochure expose dans quelle mesure les arrêts de la Cour d’Arbitrage, juridiction 
indépendante, influencent le travail parlementaire.  Dans la deuxième partie de la brochure, 
le président de la Chambre expose sa vision sur l’interaction entre le parlement et la Cour 
d’Arbitrage. 
 
 
PRÉCIS DES RÈGLES BUDGÉTAIRES À USAGE PARLEMENTAIRE 
 
Chaque année, le gouvernement fédéral élabore le budget de l’Etat et le soumet ensuite à la 
Chambre des représentants.  En matière budgétaire, le dernier mot revient en effet à la 
Chambre. 
 
Chaque année, les membres de la Chambre reçoivent donc un certain nombre de 
documents budgétaires.  Il s’agit de “briques” particulièrement volumineuses que le membre 
de la Chambre doit examiner. 
L’examen de ces documents constitue incontestablement une mission à caractère 
éminemment politique et domine largement l’ordre du jour des travaux de la Chambre au 
cours du premier trimestre de l’année parlementaire (octobre-décembre).  L’objectif est de 
déterminer les recettes, donc les impôts, et les dépenses de l’Etat. 
Mais cette mission parlementaire essentielle constitue également une activité 
particulièrement technique requérant une grande expertise. 
 
Afin d’aider les membres de la Chambre dans cette tâche, les services législatifs ont élaboré 
une brochure à caractère pratique.  Seuls les aspects du droit budgétaire qui intéressent les 
membres y sont abordés.  Le fonctionnaire, l’étudiant ou toute personne qui souhaite 
améliorer ses connaissances en la matière, peut cependant en tirer bénéfice. 
 
La brochure commente les différents documents budgétaires parlementaires.  Des notions 
comme le cavalier budgétaire ou encore le droit de dépassement des crédits du Conseil des 
ministres y sont expliquées.  Un lexique des mots clés facilite le travail de recherche. 
Ces brochures peuvent être commandées auprès du service des Affaires générales de la 
Chambre ou être achetées au prix de 2,5 € au comptoir des documents situé dans le centre 
d’accueil. 
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Dans la série Histoire 
 
L’HISTOIRE DE LA CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS, 1831-2003 
 
A l'occasion de son 170ème anniversaire, la Chambre a publié un ouvrage sur son histoire. 
 
Les professeurs Emmanuel Gerard, Els Witte, Eliane Gubin et Jean-Pierre Nandrin 
constituaient le comité de rédaction. 
Les auteurs ont privilégié un parcours thématique plutôt que chronologique. Ils ont 
également choisi le biais d'une étude de la Chambre en tant qu'arène de la politique belge, 
centre névralgique, réel ou virtuel, du processus décisionnel et miroir d'une société avec ses 
clivages traditionnels. 
 
Le contenu : 
1. L'idée du parlementarisme en Belgique (Dirk Luyten et Paul Magnette) 
2. Systèmes électoraux et élection, 1830-1914 (Romain Van Eenoo) 
3. Elections, partis politiques et représentants, 1919-2002 (Wilfried Dewachter) 
4. La physionomie de la Chambre des représentants (Stefaan Fiers et Eliane Gubin) 
5. Les partis politiques à la Chambre, 1830-1914 (Henk de Smaele) 
6. Démocratie ou particratie ? (Marc D'Hoore) 
7. L'organisation interne de la Chambre des représentants (Rik Röttger, Marc Van der 

Hulst et Stefaan van der Jeught) 
8. Evolution du rôle législatif de la Chambre des représentants (Caroline Sägesser) 
9. La Chambre des représentants face au gouvernement (Emmanuel Gerard) 
10. Le droit d'enquête parlementaire (Jean-Pierre Nandrin) 
11. La publicité des débats parlementaires à la Chambre des représentants (Els Witte et Jan 

Ceuleers) 
12. En quête de dignité. Identités et codes de conduite des députés belges (Marnix Beyen et 

Rik Röttger) 
13. Continuités et ruptures depuis 1830 (Els Witte, Eliane Gubin, Emmanuel Gerard et Jean-

Pierre Nandrin) 
 
Cet ouvrage compte 518 pages et comporte 47 illustrations. Il s'agit d'une oeuvre 
incontournable pour tous ceux qui s'intéressent à l'histoire de Belgique. Le livre constitue en 
outre une précieuse source d'informations pour tout un chacun. 
Ce livre peut être commandé auprès du Service des Affaires générales de la Chambre des 
représentants au prix de 15 €. Téléphone : 02/549.81.95 ou 02/549.81.60, fax : 
02/549.89.43. Le montant dû peut être versé sur le numéro de compte de La Poste n° 000-
0019220-14. 
 
UN SIÈCLE DE DÉBATS INSOLITES À LA CHAMBRE ET AU SENAT 
 
Emile Toebosch relate quelques événements marquants qui ont assuré aux chambres 
législatives une place d’honneur dans notre histoire nationale.  En racontant les péripéties et 
les dessous de quelques événements importants,  il lève un coin du voile sur la Belgique au 
cours du premier siècle de son indépendance (Prix 5 €).  A commander au Service des 
Affaires générales. 
 
 
Informations parlementaires 
 
“Informations parlementaires” est un bulletin d’information hebdomadaire qui relate les 
activités de la Chambre au cours de la semaine écoulée.  On y trouve notamment un résumé 
relatif aux audiences et rencontres du Président avec des personnalités ou délégations 
diverses, un aperçu des décisions de la Conférence des présidents ainsi qu’un résumé des 
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activités en commission et en séance plénière, un résumé des questions orales et de la 
réponse du ministre, les résultats des votes, une liste des demandes d’interpellations 
déposées, le relevé des documents publiés (propositions et projets de loi, rapports de 
commission), l’ordre du jour de la Chambre pour la semaine suivante ainsi qu’un tableau 
d’avancement des projets et propositions de loi. 
 
Outre ces rubriques spécifiques à la Chambre, le bulletin publie également des informations 
relatives aux décisions du Conseil des ministres, aux arrêts de la Cour d’arbitrage et du 
Conseil d’Etat ainsi qu’aux activités des organisations parlementaires internationales. 
Le contenu de cette publication peut également être consulté sur le site Internet de la 
Chambre : www.lachambre.be. 
 
22 numéros d’Informations Parlementaires” (IP nos 109 à 130) ont été publiés au cours de la 
session 2002-2003.  Chaque numéro est tiré à 1200 exemplaires (600 N et 600 F). 
 
Sept éditions spéciales ont été publiées à l’occasion de missions parlementaires en : 
- Chine (15 au 24 juin 2002) 
- Algérie (26 au 29 juillet 2002) 
- Croatie (2 et 3 octobre 2002) 
- Maroc (28 au 31 octobre 2002) 
- Copenhagen (5 et 6 novembre 2002) 
- Canada (7 au 13 janvier 2003) 
- New-York et Washington (3 au 7 mars 2003) 
 
 
Site Internet 
 
Autre moyen de communication dont l'importance est croissante: le site internet de la 
Chambre des représentants, qu'il est possible de consulter à l'adresse suivante: 
www.lachambre.be. 
 
Sur ce site, peuvent être consultées les informations suivantes: 
- informations générales sur le Parlement fédéral; 
- communiqués de presse; 
- curriculum vitae des membres de la Chambre et données nécessaires pour les contacter; 
- composition des commissions; 
- statistiques relatives au travail parlementaire; 
- lexique des termes parlementaires; 
- les activités parlementaires des semaines écoulées au travers du bulletin hebdomadaire 

"informations parlementaires"; 
- comment devenir belge? 
- ordres du jour des séances plénières et des réunions des commissions; 
- compte rendu analytique des séances plénières et des réunions des commissions; 
- documents parlementaires. 
 
Ce site permet aussi de suivre en direct des réunions de la Chambre. Il est également 
possible de rechercher des séquences audio archivées. 
 
Une réponse est fournie à de nombreuses demandes d'informations sur le Parlement fédéral 
et les structures de l'Etat belge par le biais de notre adresse électronique 
(PRI@lachambre.be). 
 
Le Service des relations publiques de la Chambre répond le plus rapidement possible aux 
questions d’information posées par des citoyens au sujet des institutions parlementaires. Les 
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demandes d'informations approfondies sont transférées par courrier électronique aux 
services compétents. 
Il n’est pas répondu aux demandes autres que des demandes d’informations. 
 
 
 7.2.  PRESSE 
 
 
Communiqués de presse 
 
Voir aussi le chapitre 5.2.1. : Présidence : rencontres avec la presse 
 
Depuis la 50e législature, la presse est informée de manière systématique par le biais de 
communiqués de presse. 
Durant la session 2002-2003, 116 communiqués de presse ont été diffusés. 
Les communiqués de presse sont diffusés auprès d’environ 80 organismes de presse et 
journalistes.  Tout journaliste qui le souhaite peut recevoir les communiqués de presse par 
courriel ou fax. 
Il suffit d’adresser la demande à D. Van den Bossche, Service des relations publiques - 
Chambre des représentants - 1008 Bruxelles - fax 02/549.83.02 - 
e-mail PRI@lachambre.be. 
Les communiqués de presse traitent des thèmes les plus divers.  Un grand nombre de 
communiqués concerne l’agenda de la Chambre. 
Depuis le 1er juillet 2002, les communiqués de presse sont également publiés sur le site de 
la Chambre sous la rubrique “Flash info-communiqués du service PRI”. 
 
 
Caméras “Broadcast” dans l’hémicycle 
 
Depuis janvier 2002,   les séances plénières de la Chambre sont enregistrées par le système 
Broadcast Quality opérant avec 6 caméras, qui sont actionnées au départ d’ une régie 
aménagée dans l’une des tribunes.  Une société privée assure la réalisation de ces images. 
D’ordinaire, ce sont les séances du jeudi après-midi qui font l’objet d’enregistrements 
systématiques, mais d’autres séances peuvent aussi être enregistrées à la demande du 
président. 
Les télévisions peuvent se connecter gratuitement aux signaux diffusant ces images.  
A cet effet, une seconde baie technique a été installée dans la tribune presse TV au premier 
étage.  
En outre, les télévisions qui ne peuvent envoyer une équipe technique sur les lieux (comme 
par exemple pour des télévisions régionales) peuvent faire appel au système de copie des 
enregistrements des séances sur format de cassette Betacam SX. 
 
37 séances plénières ont été enregistrées depuis le 8 octobre 2002. 
Parmi ces séances,  voici un aperçu des séances extraordinaires qui ont été enregistrées : 
 
- mardi 8 octobre 2002 : ouverture de l’année parlementaire - déclaration gouvernementale 
- mercredi 9 octobre 2002 : débat en séance plénière - discussion de la déclaration 

gouvernementale. 
- lundi 9 décembre 2002 : débat en séance plénière sur la loi-programme 
- mardi 10 décembre 2002 : débat en séance plénière sur les écotaxes et Francorchamps 
- mercredi 11 décembre 2002 : débat en séance plénière sur la loi-programme 
- vendredi 13 décembre 2002 : débat en séance plénière sur la loi-programme 
- lundi 16 décembre 2002 : débat en séance plénière sur la banque carrefour et la sécurité 

routière. 
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- mercredi 18 décembre 2002 : débat en séance plénière sur la sécurité routière, le budget 
des voies et moyens et le budget général des dépenses. 

- vendredi 17 janvier 2003 : débat en séance plénière : interpellations sur l’Iraq 
- mercredi 5 février 2003: discussion en séance plénière sur le rapport de la commission 

d’enquête Sabena. 
- mercredi 12 février 2003 : débat en séance plénière sur le cannabis 
- mardi 1er avril 2003 : débat en séance plénière sur le projet de loi modifiant la loi du 16 

juin 1993 relative à la répression des violations graves du droit international humanitaire. 
- mercredi 2 avril 2003 : débat en séance plénière sur la recherche et la protection de 

l’embryon in vitro. 
- vendredi 4 avril 2003 : débat en séance plénière sur le projet de loi modifiant la loi du 22 

mars 1995 instaurant les médiateurs fédéraux. 
- mardi 8 avril 2003 : débat en séance plénière - clôture de l’année parlementaire et de la 

législature. 
 
44 demandes de copies des enregistrements de ces séances plénières ont été formulées 
par les médias et les groupes politiques. 
Les télévisions régionales font de plus en plus appel à ce service. 
 
 
Rencontres avec la presse 

 
Présentation à la presse du rapport de la commission d’enquête parlementaire Sabena 
 
La commission d’enquête parlementaire Sabena a rendu publique le 30 janvier 2003 la 
première partie du rapport sur les circonstances qui ont conduit à la mise en faillite de la 
Sabena, les éventuelles responsabilités et les recommandations pour l’avenir.  
 
Quelques septante journalistes, pour la plupart belges, français et suisses participaient à la 
présentation de la première partie du rapport consacrée aux conclusions de la commission; 
la deuxième partie, d’environ mille pages, étant réservée aux annexes. 
 
Lors de son introduction, le président de la Commission d’enquête, Monsieur Raymond 
Langendries précisa que c’était la première fois qu’une commission d’enquête se penchait 
sur une faillite. Après une description générale du rapport, il remercia les experts, et le 
personnel qui ont apporté leurs soutien aux réunions de la commission. 
 
Ensuite, le député Chabot, rapporteur, commenta brièvement la première partie du rapport 
comprenant un chapitre consacré aux travaux préparatoires, un deuxième relatif à la 
situation juridique et économique de la société (solvabilité, facteurs de rentabilité, …), et un 
troisième chapitre traitant des dépositions des témoins: le fonctionnement de la Sabena 
avant 1975, de 1975 à 1991, de 1991 à 1995, après 1995, et pendant la période du 
concordat judiciaire. 
Il a souligné la qualité de la présidence de la commission. 
 
Le député rapporteur L. Vanoost prit ensuite la parole à propos des constatations (chapitre 
4): il mentionna les éléments ayant mené à la faillite à l’aide d’un historique, les 
restructurations,  les motifs de Swissair, …. 
 
Le  chapitre sur les responsabilités, et en particulier la responsabilité politique,  la pression 
de Swissair, …a été présenté par le député rapporteur S. Verherstraeten.  
Pour ce qui est des recommandations, il mit l’accent sur la nécessité d’un centre de 
connaissance, l’instauration d’un rapport annuel des pouvoirs publics fédéraux reprenant 
toutes les participations à présenter au gouvernement et au parlement, un contrôle des 
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entreprises par la Cour des comptes, une réglementation européenne, une législation 
sociale, … 
 
Pour terminer, le président Langendries présenta les experts, évoqua la collaboration avec le 
juge Van Espen, le procureur général près la cour d’appel de Bruxelles.  
Il précisa aussi que le rapport sera publié sous forme de livre, annexes incluses. 
Le rapport de la commission d’enquête (doc. 1514/003) peut être consulté sur le site web de 
la Chambre : www.lachambre.be, www.dekamer.be. 
 
L'histoire de la Chambre 
 
Le  mardi 25 mars 2003, l'ouvrage "Histoire de la Chambre des représentants, 1830-2003" a 
été présenté à la presse. 
 
Le livre « Histoire de la Chambre », ouvrage auquel historiens, juristes et sociologues ont 
collaboré retrace l’histoire de l’institution parlementaire de 1830 à 2002.  
L’ouvrage, édité par la Chambre,  aborde des sujets tels que l’idée du parlementarisme en 
Belgique, les systèmes électoraux et les élections depuis 1830, les partis politiques, 
l’organisation interne de la Chambre, le droit d’enquête parlementaire, …, le tout rehaussé 
d’illustrations. 
La presse put entendre l’introduction du président de la Chambre, qui signe la préface, puis, 
la présentation du livre par les professeurs Gérard (KUL) et Gubin (ULB).  
Ensuite, ils ont pu assister à un échange d’idées avec MM. Nothomb et Tobback, sur l’avenir 
de l’institution parlementaire. Les journalistes reçurent un exemplaire de l’ouvrage,  qui 
depuis lors est en vente au Service des affaires générales. 
 
Présentation à la presse du rapport de la commission d'enquête Sabena sous forme de livre. 
Voir aussi chapitre 7.1. 
 
Le 27 mars 2003, le rapport de la commission d'enquête Sabena a été présenté à la presse 
sous forme de livre. M. Raymond Langendries, président de cette commission, et les 
membres de la commission ont assisté à cette présentation. 
 
Cette présentation fait suite à la présentation à la presse du rapport sous forme de document 
parlementaire le 30 janvier 2003. 
Cette fois, il s’agissait du rapport édité sous forme de livre, ainsi qu’un second tome 
contenant les annexes.  
Une traduction condensée en langue anglaise des chapitres les plus importants était aussi 
disponible à l’attention de la presse européenne.  
 
 
Fièvre électorale 
 
A l'approche des élections, le service de presse a été submergé de demandes d'interview et 
d'images d'ambiance. 
Ainsi, l'émission Villa Politica a organisé des entretiens entre des jeunes et des hommes 
politiques,  l'actualité parlementaire fédérale n'étant plus guère fournie. 
Le 20 avril 2003, la VRT a diffusé une émission au départ de l'hémicycle intitulée "Doe de 
Stemtest".  A cet effet, la VRT avait invité quelque 200 citoyens plus ou moins connus et 
proches d'un parti. 
Ce test électoral permettait, par le biais d'une série de questions, de déterminer le profil 
politique des participants.  Les réponses fournies par les présidents de parti servaient  de 
référence. 
Par le biais du site internet de la VRT et de messages SMS, des milliers de citoyens 
flamands ont participé à ce test électoral. Au cours de l'émission diffusée en direct, les 
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résultats du test ont été commentés par Phara de Aguirre et Yvan de Vadder, journalistes à 
la VRT. 
 
Bel-RTL a diffusé en différé un débat avec ses auditeurs. 
 
En outre, les services de la Chambre et du Sénat ont organisé des débats pour les lecteurs 
de quotidiens (cf fièvre électorale 7.3). 
 
La Conférence des présidents a énoncé des directives strictes à l'attention du service de 
presse afin que la Chambre ne puisse être soupçonnée de parti pris envers certains 
candidats : 
-  les panels ne sont pas uniquement réservés aux membres sortants de la Chambre, les 

non-membres qui sont candidats pouvant également en faire partie; 
-  les participants aux débats sont désignés par les quartiers généraux des partis; 
-  dans les panels constitués par les services de la Chambre, tous les partis disposant d'un 

numéro de liste national doivent pouvoir intervenir; 
-  la presse est responsable de la composition des panels pour les débats qu'elle organise à 

la Chambre. 
 

 
Débats informatifs 
 
Des débats informatifs sur les élections ont été organisés à la Chambre, en collaboration 
avec des journaux néerlandophones et francophones les 15 mars - 22 mars - 29 mars et 5 
avril 2003 (voir infra). 
 
 
 
 7.3.  VISITES AU PALAIS DE LA NATION 
 
 
Centre d’accueil 
 
Ce centre d’accueil se situe à l’entrée du 13, rue de Louvain à 1000 Bruxelles.  Le centre 
comporte une salle d’accueil et un vestiaire.  On peut y consulter de la documentation ainsi 
que les sites internet du Parlement fédéral.  Des écrans de télévision permettent de suivre 
les séances plénières de la Chambre et du Sénat. 
Le centre accueille les groupes de visiteurs tout comme le citoyen qui souhaite assister à 
une séance publique de commission ou à une séance plénière.  Aucune formalité particulière 
n’est requise si ce n’est la présentation d’une pièce d’identité. 
Tout citoyen peut par ailleurs s’adresser au centre d’accueil pour obtenir de la 
documentation sur le système institutionnel belge.  La plupart des groupes politiques de la 
Chambre y présentent leurs brochures d’informations. 
De l’information payante est également présentée. 
 
 
Les guides 
 
Depuis 2000, la Chambre dispose de six guides qui font partie du Service des relations 
publiques et internationales. 
La mission des guides est de faire visiter le Palais de la Nation aux groupes de visiteurs.  Ils 
reçoivent pour ce faire une formation théorique et pratique adéquate.  Les visites peuvent se 
dérouler en quatre langues : français, néerlandais, allemand et anglais.  Les guides sont en 
outre chargés de tâches de relations publiques telles l’accompagnement de journalistes, 
conférences de presse ….. 
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Visites de groupe 
 
Sur demande, des groupes de 30 personnes au plus peuvent visiter le Parlement. Les 
demandes doivent être adressées, au moins un mois à l’avance, au Service des relations 
publiques et internationales de la Chambre des représentants (tél. : 02 549 8136 – adresse 
postale : Chambre des représentants – Service des relations publiques et internationales - 
1008 Bruxelles). Les inscriptions se font à l’aide d’un formulaire ad hoc qui peut être obtenu 
auprès de ce service. Les visites sont gratuites et se déroulent sous la conduite d’un guide. 
 
Dans la mesure où les activités parlementaires le permettent, les visiteurs effectuent une 
visite guidée du Palais de la Nation ou ont accès aux tribunes publiques de la Chambre et du 
Sénat. Chaque visite est précédée de la projection d’un film vidéo (20 minutes) sur le 
fonctionnement du Parlement. 
 
Une rencontre avec un parlementaire peut être sollicitée. Une visite de groupe à la Chambre 
et au Sénat dure environ une heure et demie (film vidéo compris). 
 
25.222 personnes et 979 groupes ont visité le Parlement au cours de la session ordinaire 
2000-2001. Les mois “de pointe” furent le mois de février (194 groupes) et le mois de mars 
(249 groupes). 
 
Selon leur origine, les visiteurs peuvent être répartis comme suit : 
- enseignement :  
- secteur socio-culturel : 
- invités des députés/sénateurs : 
- groupes professionnels et entreprises : 
- secteur politique : 
- seniors : 
- secteur socio-culturel : 
- visiteurs individuels : 

16.599 visiteurs (632 groupes) 
1.514 visiteurs (71 groupes) 
4.189 visiteurs (98 groupes) 
953 visiteurs (51 groupes) 
459 visiteurs (18 groupes) 
526 visiteurs (21 groupes) 
1.056 visiteurs (53 groupes) 
320 visiteurs (129 N, 117 F, 67 E, 7 D) 

 
L’origine des groupes est à peu près identique à celle des années précédentes, à l’exception 
des groupes invités par des parlementaires ou des ministres. 
536 groupes néerlandophones, 416 groupes francophones, 24 groupes anglophones et 3 
groupes germanophones ont visité le Parlement.  
 
 
Tribune des visiteurs 
 
Les séances plénières de la Chambre ainsi que la plupart des réunions de commission sont 
publiques.  Tout citoyen peut assister à ces séances.  Il suffit de se présenter au centre 
d’accueil au 13, rue de Louvain, 1000 Bruxelles et présenter une pièce d’identité. 
En consultant le site internet de la Chambre www.lachambre.be (ou par tél.), le citoyen peut 
s’informer sur les dates des réunions publiques. 
 

 
Visites spéciales 
 
 

MERCREDI  20 NOVEMBRE 2002 
 
-  Une trentaine de jeunes ont organisé une réunion à la Chambre des représentants dans 

le cadre de "What do you think" de l'Unicef. La matinée a été consacrée à des réunions 
en commission et une séance plénière eut lieu l'après-midi. Cette séance était présidée 
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par le président de la Chambre, M. De Croo, assisté de Mme Zoe Genot, députée. Les 
jeunes ont débattu sur la problématique de la pauvreté. Des votes ont également eu lieu 
sur ce thème.  

- Un groupe d'environ 25 étudiants en droit de la KU Leuven a visité le parlement fédéral. 
Les étudiants ont  eu un entretien avec M. Eyskens, membre de la Chambre. 

 
 

JEUDI 5 DECEMBRE 2002 
 
-  Une délégation de la "Swedish Trade Union Confederation" a visité le parlement et a 

rencontré MM. D. Schalck et D. Van der Maelen, députés. 
-  Un groupe d'étudiants poursuivant une formation en journalisme a visité le parlement et 

a été reçu par le président de la Chambre. 
 
 

MARDI 28 JANVIER 2003 : VISITE DE DIPLOMATES-STAGIAIRES AU PARLEMENT 
FÉDÉRAL 

 
La promotion 2002 des diplomates-stagiaires a effectué une visite de travail au Parlement 
fédéral le mardi 28 janvier 2003. 
 
Le groupe de diplomates-stagiaires était composé de cinq stagiaires francophones et de dix 
stagiaires néerlandophones, sous la conduite de leur maître de stage, M. Joris Couvreur, 
ministre plénipotentiaire. 
 
Le programme de la visite a permis aux diplomates-stagiaires de suivre un exposé sur le 
fonctionnement et l'organisation des Chambres fédérales et d'avoir un échange de vues 
avec M. Willy Henrard, greffier du Sénat et M. Robert Myttenaere, greffier adjoint de la 
Chambre des représentants, concernant entre autres le développement des relations 
internationales interparlementaires et les enjeux de la diplomatie parlementaire. 
 
Un échange de vues avec M. Jacques Lefèvre, Premier Vice-Président et M. Pieter De 
Crem, membre de la commission des Relations extérieures de la Chambre des 
représentants s'ensuivit concernant l'expérience des députés en matière de relations 
internationales. 
 
Enfin, les diplomates stagiaires furent reçus à la Présidence de la Chambre à l’occasion d’un 
déjeuner officiel offert par les Présidents de la Chambre et du Sénat auquel le président des 
délégations du Parlement fédéral auprès des assemblées parlementaires internationales 
avaient également été invités. 
 
 

VENDREDI 14 MARS 2003 
 
Un groupe d'étudiants en Politique internationale d'une haute école d'Oslo a visité le 
parlement fédéral. 
 

 
VENDREDI 21 MARS 2003 

 
-  48 étudiants américains, qui étudient la politique européenne à Londres, ont visité le 

parlement fédéral.  Des explications relatives à l'histoire politique belge, au système 
politique belge et aux différents niveaux de pouvoir leur ont été fournies par M. Eyskens, 
député. 

-  Environ 180 étudiants ont visité le parlement fédéral à l'invitation du ministre de la 
Défense, M. Flahaut. M. Jean-Pol Henry, vice-président de la Chambre, et le ministre 
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Flahaut se sont adressés aux jeunes dans l'hémicycle de la Chambre. Une visite guidée 
de la Chambre et du Sénat s’ensuivit. 

 
 

SAMEDI 22 MARS 2003 
 
La Jeune Chambre de Bruxelles (JCB) a organisé la finale des "débats d'étudiants" dans la 
salle internationale, la salle 5, la salle des sections permanentes et la Rotonde 1. Les 
meilleures équipes d'étudiants de la partie flamande du pays avaient à s'affronter pour 
désigner un seul vainqueur. L'équipe gagnante a ensuite pu affronter une équipe d'hommes 
politiques composée du ministre Tavernier, de M. El Khadraoui et de M. Vandenberghe, 
sénateur. Le président de la Chambre, M. De Croo, faisait partie du jury. 
 
 

MERCREDI 26 MARS 2003 
 
Un groupe de visiteurs emmené par M. Evans, parlementaire britannique membre du parti 
travailliste, a visité le parlement fédéral. Le groupe a été reçu par un député sp.a. 
 
 

LUNDI 31 MARS 2003 
 
Deux groupes d'élèves des dernières années de secondaire de l'institut "O.L. Vrouw van de 
Ham" sont venus à la Chambre afin de participer à des débats organisés avec des hommes 
politiques dans le cadre des cours qui leur ont été dispensés à propos des élections. 
Les députés suivants ont collaboré à cette initiative: B. Somers (VLD), B. Van De Wever 
(NV.a), J. Wauters (Agalev), S. Verherstraeten (CD&V) et R. Cuyt collaborateur du sp.a. 
 
 

VENDREDI 9 MAI 2003 
 
Comme chaque année, l'asbl Globelink a organisé sa séance de clôture du Parlement des 
jeunes au parlement flamand et au parlement fédéral. Le thème abordé cette année était: 
"les médias" et a rassemblé 270 jeunes à la Chambre.  Le matin, ils furent répartis en 
commissions au sein desquelles leurs thèmes firent l'objet de discussions et de résolutions. 
Au cours de la pause déjeuner, les jeunes se sont rassemblés dans le Parc de Bruxelles où 
toute une série de stands avaient été aménagés et toutes sortes d'activités avaient été 
organisées. L'après-midi, tous les participants se sont réunis dans l'hémicycle de la Chambre 
pour assister à la séance plénière. 
Chaque commission y a présenté son projet, les autres participants pouvant réagir et 
présenter des amendements ou apporter des modifications. Enfin, chaque résolution a fait 
l'objet d'un vote. 
 
 
Fièvre électorale 
 
 

DÉBATS AVEC LES JEUNES 
 
Sous l'appellation "fièvre électorale", la Chambre et le Sénat ont organisé des débats 
pendant quatre mercredis après-midi à l'attention des jeunes devant voter pour la première 
fois. Les jeunes ont été invités par le biais des gouverneurs de province. Tous les groupes 
politiques pouvaient déléguer une personne pour figurer dans le panel. 
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Les partis politiques se sont d'abord présentés aux jeunes. Un débat s'est ensuite amorcé à 
propos de l'actualité politique : la guerre en Irak, les transports d'armes sur le territoire belge, 
la nouvelle loi sur les drogues, l'abaissement du droit de vote à 16 ans... 
La plupart des jeunes se sont dits favorables à l'amélioration de la formation politique des 
élèves au cours des dernières années de l'enseignement secondaire. 
 
Les jeunes, accompagnés d'un guide, ont également pu visiter le Palais de la Nation. 
 
 

MERCREDI 12 MARS 2003 
 
Débat avec des jeunes issus des provinces d'Anvers, du Limbourg et de Flandre occidentale. 
Parlementaires présents : R. Deseyn, D. Douifi, B. Schoofs, et G. Bourgeois. 
Modérateur : Guy Tegenbos (De Standaard) 
 

 
MERCREDI 19 MARS 2003 

 
Débat avec des jeunes issus des provinces de Namur, de Liège et du Luxembourg. 
Parlementaires présents : A. De Decker, N. de T'Serclaes, M. Barbeaux, Ph. Mahoux, M. 
Gerkens et J. Morael. 
Modérateur : Paul Germain (RTBF) 
 

 
MERCREDI 26 MARS 2003 

 
Débat avec des jeunes issus des provinces de Flandre orientale, du Brabant flamand et de 
Bruxelles. 
Parlementaires présents : K. Grauwels, H. Bonte, S. Goris, et H. Goyvaerts. 
Modérateur : Wim De Vilder (VRT) 
 

 
MERCREDI  2 AVRIL 2003 

 
Débat avec des jeunes issus des provinces du Hainaut, du Brabant wallon et de Bruxelles. 
Parlementaires présents : G. Dallemagne, Ph. Mahoux, N. de T'Serclaes, M. Nagy et Cl. 
Nyssens. 
Modérateur : René Thierry (ancien journaliste à la RTBF) 
 
 

DÉBATS ORGANISÉS LE SAMEDI AVEC LES LECTEURS DE QUOTIDIENS 
 
Outre les débats à l'attention des jeunes organisés le mercredi après-midi, le parlement 
fédéral a également organisé des débats avec des lecteurs de quotidiens. 
Ces débats se sont à chaque fois déroulés le samedi. Tous les groupes politiques ont été 
invités à y participer. Par le biais de cette initiative, la volonté de la Chambre était d'offrir aux 
lecteurs intéressés la possibilité de mieux connaître les points de vue des différents partis. 
 
Le programme, étalé sur l'après-midi, était subdivisé comme suit  : 
- accueil dans le péristyle et collation 
- visite du Palais de la Nation 
- débat dans la salle des séances plénières 
- réception dans le péristyle en présence des membres du panel. 
 
Au cours des débats, un certain nombre de thèmes récurrents furent débattus : la guerre 
(imminente) en Irak, les transports d'armes, la crise secouant l'institution communale à 
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Anvers ... De très nombreuses questions ont été posées en ce qui concerne l'organisation de 
la démocratie et la culture politique : les sièges vides dans l'hémicycle de la Chambre, les 
indemnités perçues par les parlementaires, le sens ou le non-sens d'un seuil électoral, les 
accords préélectoraux... 
 

 
SAMEDI 15 MARS 2003 

 
Débat avec les lecteurs des journaux De Morgen et Het Laatste Nieuws 
Modérateur : Koen Vidal (De Morgen) 
Députés présents : H. De Croo, H. Van Rompuy, M. De Meyer, L. Sevenhans et L. Laenens. 

 
 

SAMEDI 22 MARS 2003 
 
Débat avec les lecteurs des journaux Gazet van Antwerpen et  Metro 
Modérateur : Désirée De Poot (Gazet van Antwerpen) 
Députés présents : S. Verherstraeten, J. Peeters, G. Annemans, H. Coveliers, E. Van Weert 
et K. Grauwels. 
 

 
SAMEDI  29 MARS 2003 

 
Débat avec les lecteurs des journaux La Province, L'Echo et La Libre Belgique 
Modérateur : Jean-Jacques Deleeuw (RTL) 
Députés présents : J.J. Viseur, J. Simonet, Y. Mayeur et M.T. Coenen 

 
 

SAMEDI 5 AVRIL 2003 
 
Débat avec les lecteurs des journaux La Meuse, La Capitale, Vers L'Avenir et  Métro 
Modérateur : Hubert Van Slembrouck (Sud Presse) 
Députés présents : D. Bacquelaine, Z. Genot, J.P. Henry et J.J. Viseur. 
 
 

DÉBAT ORGANISÉ AVEC TOEMEKA 
 
Toujours dans le cadre de l'action "fièvre électorale", la Chambre a organisé le 26 avril 2003 
un débat en collaboration avec Toemeka, une institution de formation socio-culturelle pour 
les personnes souffrant d'un handicap mental. La Chambre souhaitait ainsi offrir la possibilité 
à des électeurs atteints d'un handicap mental de se préparer aux élections. La matinée a été 
consacrée à la préparation des participants par des procédés pédagogiques spécifiques au 
sein de commissions restreintes. Les différents groupes politiques ont été invités à présenter 
aux participants leurs positions ainsi que leurs principaux thèmes électoraux de façon simple 
et aisément compréhensible. 
 
 
 
 7.4.  PORTES OUVERTES 
 
 

LUNDI 11 NOVEMBRE 2002 – JOURNEE DE LA PAIX 
 
Le 11 novembre, le parlement fédéral a ouvert ses portes aux anciens combattants, à leur 
famille et à quelque 130 jeunes.  Les 80 anciens combattants ont été reçus par le président 
du Sénat, M. A. De Decker dans son hémicycle. 
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Les jeunes, âgés entre 12 et 18 ans et tous membres d'un mouvement de jeunesse, avaient 
le choix entre différents ateliers tels: "La télévision mène-t-elle à la discrimination ?", 
"Comment régler le problème du harcèlement à l'école et dans les mouvements de 
jeunesse?", "Solidarité avec les pauvres", "Les personnes âgées et les enfants : vers une 
écoute réciproque", "Deuxième guerre mondiale, symbole pour la paix et la tolérance" et 
d'autres groupes de travail ayant pour thème la paix et la tolérance. 
Les jeunes ont discuté au sein de ces groupes de travail et à la fin de leurs travaux, ils ont 
rédigé un texte qui a fait l'unanimité, comme dans une véritable commission. Une séance 
plénière, présidée par M. H. De Croo, président de la Chambre, permit aux jeunes de 
présenter leurs textes à tous les participants. Une discussion s’ensuivit et les différentes 
propositions ont enfin fait l'objet d'un vote.  
Les jeunes ont formulé les observations suivantes: ils se sont prononcés en faveur d'un 
traitement égal des hommes et des femmes ainsi que des Belges et des non-Belges. 
Ensuite, ils ont fait observer que les médias de Flandre et de Wallonie manifestaient peu 
d'intérêt pour l'autre partie du pays, ce qui peut entraîner l'apparition de préjugés dus à un 
manque d'information. Les adolescents ont également insisté sur le rôle de l'enseignement, 
plus particulièrement en ce qui concerne l'apprentissage du respect des autres et de leur 
environnement de vie et l'apprentissage précoce de nouveaux médias, principalement 
l'internet, pour éviter que d'aucuns n'accusent un retard. Plusieurs députés ont assisté à 
cette réunion pour répondre aux questions des jeunes : M.T. Coenen, R. Deseyn, R. 
Fourneaux, Z. Genot, J. Herzet et K. Lalieux. 
 
 
 
 7.5.    COLLOQUES, JOURNÉES D’ÉTUDE, … 
 
 
Dans l'hémicycle 
 

VENDREDI 31 JANVIER 2003 
 
En collaboration avec le Service public fédéral Justice, les commissions de la Justice de la 
Chambre et du Sénat ont organisé dans l'hémicycle un colloque sur le thème "l'avant-projet 
de Code de procédure pénale". 
 
 
Dans la salle des congrès 
 

DU LUNDI 30 SEPTEMBRE AU VENDREDI 4 OCTOBRE 2002 
 
Avec le soutien du Comité P, le "Centrum voor politiestudies" a organisé un colloque intitulé 
"Policing ethics and corruption". 
 

 
MARDI 15 OCTOBRE 2002 

 
Le service pour la simplification administrative, qui dépend directement du cabinet du 
premier ministre, a organisé en la salle des Congrès une journée d'études ayant pour thème 
"la simplification administrative et la protection de la vie privée – un nouvel équilibre" 
 
 

DU MERCREDI 16 AU VENDREDI 18 OCTOBRE 2002 
 
L'institut des études européennes de l'UCL a organisé en la salle des Congrès et en la salle 
internationale un colloque sur les "réseaux économiques dans le processus de construction 
européenne". 
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JEUDI 17 OCTOBRE 2002 
 
M. V. Decroly, député indépendant, a organisé en la salle 10 de la Maison des 
parlementaires un séminaire consacré au régime transnational des investissements.  
 

 
VENDREDI 18 OCTOBRE 2002 

 
Le centre d'Etudes et de Documentation "guerre et sociétés contemporaines" a organisé une 
journée d'études sur le thème de l'utilisation des archives judiciaires relatives à  la répression 
de la collaboration après la seconde guerre mondiale.  
 
 

MARDI 22 OCTOBRE 2002 
 
Dans le cadre de la "journée mondiale de l'alimentation", le Fonds de survie belge a organisé 
en collaboration avec différentes ONG, une réunion d'information avec des parlementaires.  

 
 

SAMEDI 9 NOVEMBRE 2002 
 
Le groupe Ecolo de la Chambre a organisé un forum d'évaluation sur la politique menée par 
le gouvernement en matière d'égalité des hommes et des femmes. 
 
 

MERCREDI 13 ET JEUDI 14 NOVEMBRE 2002 
 
La Chambre et le Sénat ont organisé, en collaboration avec le EPRI, la "5th European 
conference of the members of parliaments of european countries on ICT" 
 
 

VENDREDI 22 NOVEMBRE 2002 
 
L'organisation ODIS (onderzoekssteunpunt en databank intermediaire structuren in 
Vlaanderen 19de – 20ste eeuw) a organisé un échange de vues sur le thème de l'approche 
historique et sociologique des nouveaux mouvements sociaux.  
 
 

MERCREDI 4 DECEMBRE 2002 
 
A l'initiative du Centre interuniversitaire pour la promotion de la fonction d'ombudsman 
(CIPO), une journée d'étude a été organisée sur le  thème : "l'ombudsman en Belgique après 
une décennie : à la recherche de la plus-value de la fonction d'ombudsman dans la société". 
 

 
SAMEDI 14 DECEMBRE 2002 

 
L'association "Avocats sans frontières" a fêté son 10ième anniversaire et organisé à cette 
occasion une journée de rencontre et d'évaluation. 
 

 
MERCREDI 18 DECEMBRE 2002 

 
L'association flamande des établissements de soins a présenté, en collaboration avec 
l'association flamande des villes et communes, les résultats du projet "Oude liefde roest 
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niet". Dans le cadre de ce projet, des personnalités politiques flamandes et fédérales avaient 
passé une journée dans une maison de repos.  
 

 
MARDI 14 JANVIER 2003 

 
Le groupe Ecolo de la Chambre a organisé une journée d'information sur le statut des 
femmes marocaines en Belgique et dans leur pays d'origine. 
 
 

VENDREDI 17 JANVIER 2003 
 
Le député O. Maingain  a organisé une rencontre sur le thème de la réforme du Code 
judiciaire.  
 
 

LUNDI 20 JANVIER 2003 
 
Le groupe sp.a de la Chambre, sous la houlette de Dirk Van der Maelen, a organisé  un 
séminaire sur l'amélioration de l'accès des produits du sud au marché européen. 
 
 

VENDREDI 24 JANVIER 2003 
 
M. V. Decroly, membre indépendant, a organisé un colloque sur le Code de la nationalité 
belge. 
 
 

SAMEDI 1ER FEVRIER 2003 
 
Mme K. Lalieux et M. T. Giet, tous deux membres de la Chambre, ont organisé en la rotonde 
0 une rencontre sur le thème du rôle de l'avocat dans la démocratie. 
 
 

LUNDI 10 FEVRIER 2003 
 
Le Comité d'avis pour les questions scientifiques et technologiques a organisé, en 
collaboration avec l'observatoire des droits sur l'internet, un "forum internet". 
 
 

VENDREDI 14 FEVRIER 2003 
 
La faculté de droit de l'UCL a organisé en la salle des Congrès, sous la direction de M. 
Francis Delperée, un colloque sur la procédure de révision de la Constitution.  
 
 

SAMEDI 22 FEVRIER 2003 
 
Le groupe VLD a organisé, en collaboration avec les femmes libérales, une matinée d'étude 
consacrée aux violences intrafamiliales. 
 
 

VENDREDI 28 FEVRIER 2003 
 
Le groupe Agalev a organisé une journée d'étude sur les violences dont sont victimes les 
femmes. 
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VENDREDI 21 MARS 2003 
 
La Fédération européenne de l'actionnariat salarié (FEAS) a organisé une conférence sur 
"l'actionnariat salarié". 

 
 

SAMEDI 29 MARS 2003 
 
Dans le courant de la matinée, la "Unie van Vrijzinnige verenigingen" a tenu son assemblée 
générale. 
 
 

SAMEDI 5 AVRIL 2003 
 
Le mouvement européen, présidé par M. Ch. F. Nothomb, a organisé une réunion 
d'information relative à la Convention européenne sur l'avenir de l'Europe. 
 
 

MARDI 15 AVRIL 2003 
 
Durant l'après-midi, le "Centrum voor politiestudies" a organisé la séance d'ouverture d'un 
congrès  consacré à l'apport de la recherche dans le cadre du contrôle démocratique des 
services de police. 
 
 
 
 7.6.  EXPOSITIONS 
 
 

 
DU MERCREDI 16 OCTOBRE AU MERCREDI 30 OCTOBRE 2002 

 
En collaboration avec différentes ONG, le Fonds belge de Survie a monté une exposition 
dans le péristyle à l'occasion de la "journée mondiale de l'alimentation". 
 
 

DU LUNDI 21 OCTOBRE AU MERCREDI 30 OCTOBRE 2002 
 
Dans le cadre d'Europalia Bulgarie et à l'occasion de la visite d'une délégation bulgare au 
parlement fédéral, l'exposition "les relations entre la Belgique et la Bulgarie de la fin du 19ème 
au début du 20ème siècle" a été présentée dans le péristyle. Cette exposition a vu le jour 
grâce à la collaboration du ministère des Affaires étrangères et de l'ambassade bulgare. 
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LISTE ALPHABETIQUE DES MEMBRES DE LA CHAMBRE 
(S.O. 2002 - 2003) 

 
 
 
 
Annemans Gerolf VL. BLOK 
Ansoms Jos CD&V 
Anthuenis Filip VLD 
Arens Joseph cdH 
Avontroodt Yolande VLD 
Bacquelaine Daniel MR 
Baille Bernard ECOLO  
Bartholomeeussen Marcel sp•a 
Barzin Anne MR 
Bellot François MR 
Bonte Hans sp•a 
Borginon Alfons VU-ID21 
Bourgeois Geert VU-ID21 
Bouteca Roger VL. BLOK 
Brepoels Frieda VU-ID21 
Brouns Hubert CD&V 
Bultinck Koen VL. BLOK 
Burgeon Colette PS 
Cahay-André Pierrette MR   
Campstein Léon PS   
Canon José PS 
Chabot Jacques PS 
Chastel Olivier MR 
Chevalier Pierre VLD 
Clerfayt Georges MR 
Coenen Marie-Thérèse ECOLO 
Colen Alexandra VL. BLOK 
Collard Philippe MR   
Cortois Willy VLD 
Coveliers Hugo VLD 
Creyf Simonne CD&V 
Dardenne Martine ECOLO 
De Block Maggie VLD 
De Cock Liliane AGALEV  
De Crem Pieter CD&V 
Decroly Vincent INDEP 
De Croo Herman VLD 
Dehu Maurice PS   
Delizée Jean-Marc PS 
De Man Filip VL. BLOK  
De Meyer Magda sp•a   
Denis Robert MR 
De Permentier Corinne MR 
Depreter Jean PS 
Descheemaeker Anne-Mie AGALEV 
Deseyn Roel CD&V 
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Detremmerie Jean-Pierre cdH 
D'haeseleer Guy VL. BLOK 
D'hondt Denis MR 
D'hondt Greta CD&V 
Douifi Dalila sp•a  
Drion Claudine ECOLO 
Dufour François PS 
Eeman Jan VLD 
Eerdekens Claude PS 
Erdman Fred sp•a 
Eyskens Mark CD&V 
Féret Daniel FN 
Fournaux Richard cdH 
Frédéric André PS 
Genot Zoé ECOLO   
Gerkens Muriel ECOLO   
Germeaux Jacques VLD  
Giet Thierry PS 
Gilkinet Michèle ECOLO 
Gobert Gérard ECOLO 
Goris Stef VLD 
Goutry Luc CD&V 
Goyvaerts Hagen VL. BLOK 
Grafé Jean-Pierre cdH 
Grauwels Kristien AGALEV 
Haegeman Els sp•a 
Harmegnies Yvon PS 
Hendrickx Marcel CD&V 
Henry Jean-Pol PS 
Herzet Jacqueline MR 
Hondermarcq Robert MR 
Hove Guy VLD 
Janssens Charles PS  
Laenens Leen AGALEV   
Laeremans Bart VL. BLOK 
Lahaye Martial VLD 
Lalieux Karine PS   
Langendries Raymond cdH 
Lano Pierre VLD 
Lansens Patrick sp•a   
Larcier Guy PS 
Leen Simonne AGALEV 
Lefevre Jacques cdH 
Lejeune Josée MR 
Lenssen Georges VLD 
Leterme Yves CD&V 
Maingain Olivier MR 
Mayeur Yvan PS 
Milquet Joëlle cdH 
Minne Mirella ECOLO 
Moerman Fientje VLD 
Moriau Patrick PS 
Mortelmans Jan VL. BLOK 
Paque Luc cdH 
Peeters Jan sp•a 



 
Annexe 1 

 

Pelzer-Salandra Géraldine ECOLO 
Philtjens Hugo VLD 
Pieters Danny VU-ID 
Pieters Dirk CD&V 
Pieters Trees CD&V 
Pinxten Karel INDEP 
Schalck Daan sp•a   
Schauvliege Joke CD&V  
Schellens André sp•a  
Schoofs Bert VL. BLOK  
Seghin Philippe MR  
Sevenhans Luc VL. BLOK  
Simonet Jacques MR  
Smets André cdH  
Smets Tony VLD   
Somers Bart VLD  
Spinnewyn John VL. BLOK  
Talhaoui Fauzaya AGALEV  
Tant Paul CD&V  
Tastenhoye Guido VL. BLOK 
Valkeniers Jef VLD  
Van Aperen Arnold VLD  
Van Campenhout Ludo VLD  
Van de Casteele Annemie VU-ID  
Van den Broeck Jaak VL. BLOK  
Van den Eynde Francis VL. BLOK  
Vandenhove Ludwig sp•a  
Van der Maelen Dirk sp•a  
Vandeurzen Jo CD&V  
Vande Walle José  CD&V (jusqu’au 01/10/2002) 
Van Eetvelt Jozef CD&V  
Van Grootenbrulle Bruno PS  
Van Hoorebeke Karel VU-ID  
Vanhoutte Peter AGALEV  
Vanoost Lode AGALEV  
Van Overtveldt Serge MR  
Van Parys Tony CD&V  
Van Peel Marc CD&V  
Vanpoucke Daniël CD&V  
Van Rompuy Herman CD&V  
Vanvelthoven Peter sp•a  
van Weddingen Eric MR   
Van Weert Els VU-ID  
Verherstraeten Servais CD&V  
Verlinde Henk sp•a  
Versnick Geert VLD  
Viseur Jean-Jacques cdH  
Wauters Joos AGALEV  
Willems Ferdy VU-ID
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COMPOSITION DES BUREAUX DES COMMISSIONS PERMANENTES, DES 
COMMISSIONS SPECIALES, DES COMITES D’AVIS, DES GROUPES DE TRAVAIL ET 

DE LEURS SOUS-COMMISSIONS 
 
 
 

SESSION ORDINAIRE 2002-2003 
 
 
Commission des Affaires sociales 
 
Président  : Joos Wauters 
1er vice-président : Jean-Marc Delizée 
2ème vice-président : Hans Bonte 
 
 
Sous-commission destinée à examiner le statut social des indépendants et sa révision 
éventuelle : 
 
Présidente  : Anne Barzin 
 
 
Commission de la Défense nationale 
 
Président  : Jean-Pol Henry 
1er vice-président : Pieter De Crem 
2ème vice-présidente : Josée Lejeune 
 
 
Commission de l'Economie, de la Politique scientifique, de l'Education, des Institutions 
scientifiques et culturelles nationales, des Classes moyennes et de l'Agriculture 
 
Président  : Jos Ansoms 
1er vice-présidente  : Muriel Gerkens 
2ème vice-présidente  : Frieda Brepoels  
 
 
Commission des Finances et du Budget 
 
Président  : Olivier Maingain 
1ère vice-présidente  : Fientje Moerman  
2ème vice-président  : Peter Vanhoutte 
 
 
Commission de l'Infrastructure, des Communications et des Entreprises publiques 
 
Président  : Francis Van den Eynde 
1ère vice-présidente  : Karien Lalieux 
2ème vice-présidente  : Marie-Thérèse Coenen 
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Commission de l'Intérieur, des Affaires générales et de la Fonction publique 
 
Président  : Paul Tant 
1er vice-président  : Denis D'hondt 
2ème vice-président  : Tony Smets 
 
 
Commission de la Justice 
 
Président  : Fred Erdman 
1er vice-présidente  : Jacqueline Herzet  
2ème vice-président  : Tony Van Parys 
 
 
Commission des Relations extérieures 
 
Président  : Pierre Chevalier 
1er vice-président  : Jacques Lefevre  
2ème vice-président  : Dirk Van der Maelen 
 
 
Commission de la Santé publique, de l'Environnement et du Renouveau de la Société 
 
Présidente : Yolande Avontroodt 
1er vice-président : Philippe Seghin  
2ème vice-présidente : Michèle Gilkinet 
 
 
Commission de la Comptabilité 
 
Président : Herman De Croo 
 
 
Commission de Révision de la Constitution et de la Réforme des Institutions 
 
Président : Herman De Croo 
1er vice-président : Thierry Giet 
2ème vice-président : Servais Verherstraeten 
 
 
Commission des Naturalisations 
 
Président : Yvan Mayeur 
1er vice-président : Jo Vandeurzen 
2ème vice-président : Robert Hondermarcq 
 
 
Commission chargée des problèmes de Droit commercial et économique  
 
Président : Jean-Pierre Grafé 
1er vice-président : Guy Hove  
2ème vice-président : Alfons Borginon 
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Commission spéciale du Règlement et de la Réforme du Travail parlementaire 
 
Président : Herman De Croo 
1er vice-président : Raymond Langendries 
2ème vice-président : André Schellens 
 
 
Commission des Pétitions 
 
Président : Olivier Chastel  
1er vice-président : Luc Goutry 
2ème vice-président : André Frédéric 
 
 
Comité d'avis chargé de Questions européennes 
 
Président : Herman De Croo  
 
 
Comité d'avis pour l'Emancipation sociale 
 
Présidente : Els Van Weert  
1er vice-présidente : Marie-Thérèse Coenen 
2ème vice-présidente : Pierrette Cahay-André  
 
 
Commission spéciale chargée de l'accompagnement parlementaire du comité 
permanent de contrôle des services de Police 
 
Président : Herman De Croo 
1er vice-président : Daniel Bacquelaine 
2ème vice-président : Tony Van Parys 
 
 
Commission parlementaire de Concertation 
 
Présidents : Herman De Croo et Armand De Decker  
 
 
Commission de Contrôle des dépenses électorales et de la Comptabilité des partis 
politiques 
 
Présidents : Herman De Croo et Armand De Decker  
Vice-présidents : Jean-François Istasse et Yves Leterme  
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LISTE DES RAPPORTS, BILANS ET COMPTES TRANSMIS A 

LA CHAMBRE EN VERTU DE DISPOSITIONS LEGALES 
AU COURS DE LA SESSION ORDINAIRE 2002-2003 

 
 
 
 
DISPOSITIONS 

LEGALES 
NATURE DATE DE LA 

DERNIERE 
COMMUNICATION 
 

DEPOT 
RENVOI 

Loi 
18.07.1991 
Art. 11 

Rapport d'activités 2001 
du Comité permanent de 
contrôle des services de 
police 

16.10.2002 − Commissions 
spéciales chargées 
de l'accompa-
gnement 
parlementaire des 
Comités P et R 

    
Loi 
18.07.1991 
Art. 35 

Rapport d'activités 2001 
du Comité permanent de 
contrôle des services de 
renseignements 

16.10.2002 − Commissions 
spéciales chargées 
de l'accompa-
gnement 
parlementaire des 
Comités P et R 

    
Code judiciaire 
Art. 259bis-7 

Rapport annuel 2001 du 
Conseil supérieur de la 
Justice 

16.10.2002 − Dépôt au greffe 
− Bibliothèque 
− Commission 

Justice 
    
Code judiciaire 
Art. 340, § 4 

Rapport annuel 2001-
2002 de la Cour de 
cassation 

16.10.2002 − Dépôt au greffe 
− Bibliothèque 
− Commission 

Justice 
    
Loi 
21.12.1998 
Art. 23, § 5 

Rapport annuel 2001 
relatif à la gestion 
journalière de la 
Coopération technique 
belge 

06.11.2002 − Dépôt au greffe 
− Bibliothèque 
− Commission 

Relations 
extérieures 

    
Code judiciaire 
Art. 259bis-18  

Rapport du Conseil 
supérieur de la Justice 
sur l'audit de la justice 
pénale à Charleroi 

14.11.2002 − Dépôt au greffe 
− Bibliothèque 
− Commission 

Justice 
    
Loi 
07.02.1994 
Art. 3 

Rapports sur la 
coopération au 
développement et les 
droits de l'homme pour la 
période 2001 

21.11.2002 − Dépôt au greffe 
− Bibliothèque 
− Commission 

Relations 
extérieures 

    
Loi 
08.09.1983 

Rapport 2001-2002 du 
Fonds belgo-congolais 

21.11.2002 − Dépôt au greffe 
− Bibliothèque 
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DISPOSITIONS 
LEGALES 

NATURE DATE DE LA 
DERNIERE 

COMMUNICATION 
 

DEPOT 
RENVOI 

Art. 2 d'Amortissement et de 
Gestion 

    
Loi 
30.07.1938 
Art. 32 

Rapport 2001 concernant 
l’usage des langues à 
l’armée 

28.11.2002 − Dépôt au greffe 
− Bibliothèque 

    
Loi 
05.09.2001 
Art. 4, § 3 

Rapports d'évaluation et 
aperçus financiers 
concernant l'application 
de la loi visant à 
améliorer le taux d'emploi 
des travailleurs pour 
l'année 2001 

10.12.2002 − Dépôt au greffe 
− Bibliothèque 
− Commission 

Affaires sociales 

    
Loi 
11.01.1991 
Article unique, 
11° 

Rapport annuel 2001 
ainsi que les comptes 
annuels au 31 décembre 
2001 de l’Organisme 
national des déchets 
radioactifs et des 
matières fissiles enrichies 
(ONDRAF) 

17.12.2002 − Dépôt au greffe 
− Bibliothèque 

    
Loi 
15.01.1990 
Art. 46, 9° 

Rapport d’activité 2002 
du Comité de surveillance 
près la Banque-carrefour 
de la sécurité sociale 

09.01.2003 − Dépôt au greffe 
− Bibliothèque 

    
Loi 
02.08.1955 
Art. 8 

Compte de gestion de la 
Caisse d'amortissement 
pour l'année 2001 

09.01.2003 − Dépôt au greffe 
− Bibliothèque 
− Commission 

Finances 
    
Constitution 
Art. 180 

Fascicule IIB du 150ème 
cahier d’observations de 
la Cour des comptes 

09.01.2003 − Dépôt au greffe 
− Bibliothèque 
− Commission 

Finances 
    
Constitution 
Art. 180 

Fascicule IIA du 158ème 
cahier d’observations de 
la Cour des comptes 

09.01.2003 − Dépôt au greffe 
− Bibliothèque 
− Commission 

Finances 
    
Constitution 
Art. 180 

Fascicules IIIA et IIIB du 
150ème cahier 
d’observations de la Cour 
des comptes 

23.01.2003 − Dépôt au greffe 
− Bibliothèque 
− Commission 

Finances 
    
Constitution 
Art. 180 

Fascicule IIA 
(complément) du 156ème 

23.01.2003 − Dépôt au greffe 
− Bibliothèque 
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DISPOSITIONS 
LEGALES 

NATURE DATE DE LA 
DERNIERE 

COMMUNICATION 
 

DEPOT 
RENVOI 

cahier d’observations de 
la Cour des comptes 

− Commission 
Finances 

    
Loi 
02.12.1957 
Art. 2 

Rapport annuel 2001 sur 
les activités de l'Union 
européenne 

30.01.2003 − Dépôt au greffe 
− Bibliothèque 
− Commission 

Relations 
extérieures 

− Comité d'avis 
chargé de 
questions 
européennes 

− Distribution (doc. 
n° 2251/1) 

    
Loi 
05.08.1991 
Art. 19, § 5 

Rapport annuel 2001 du 
Conseil de la concurrence 

19.02.2003 − Dépôt au greffe 
− Bibliothèque 
− Commission 

Economie 
    
Loi 
05.05.1997 
Art. 8 

Rapport fédéral sur le 
développement durable 
2002 "Un pas vers un 
développement durable 
?" de la "Task Force 
Développement Durable" 
du Bureau fédéral du 
Plan 

12.03.2003 − Dépôt au 
greffe 

− Bibliothèque 
− Commission 

Economie 

    
Loi 
22.03.1995 
Art. 15 

Rapport annuel 2002 du 
Collège des médiateurs 
fédéraux 

12.03.2003 − Dépôt au greffe 
− Bibliothèque 
− Commission 

Pétitions 
− Distribution 

    
Loi 
25.05.1999 
Art. 6, § 2, alinéa 
2 

Notes stratégiques 
sectorielles et 
thématiques de la 
Coopération au 
développement belge. 

27.03.2003 − Dépôt au greffe 
− Bibliothèque 
− Commission 

Relations 
extérieures 

    
Constitution 
Art. 180 

Fascicule IIA 
(complément) du 157ème 
cahier d’observations de 
la Cour des comptes 

28.03.2003 − Dépôt au greffe 
− Bibliothèque 
− Commission 

Finances 
    
A.R. 
27.04.1997 
Art. 17 

Rapport annuel 2002 du 
Service de médiation 
Pensions 

01.04.2003 − Dépôt au greffe 
− Bibliothèque 
− Commission 

Affaires sociales 
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DISPOSITIONS 
LEGALES 

NATURE DATE DE LA 
DERNIERE 

COMMUNICATION 
 

DEPOT 
RENVOI 

Loi 
25.05.1999 
Art. 7, § 2, alinéa 
2 

Note stratégique 
"Infrastructure de base" 
de la Coopération au 
développement belge 

03.04.2003 − Dépôt au greffe 
− Bibliothèque 
− Commission 

Relations 
extérieures 

    
Loi 
25.05.1999 
Art. 6 

Notes stratégiques pays 
de la Coopération au 
développement belge 

03.04.2003 − Dépôt au greffe 
− Bibliothèque 
− Commission 

Relations 
extérieures 

    
Loi 
05.05.1997 
Art. 19 

Rapport 2002 de la 
Commission 
interdépartementale du 
développement durable et 
les rapports 2002 des 
membres de la 
Commission 
interdépartementale du 
développement durable 

04.04.2003 − Dépôt au 
       greffe 
− Bibliothèque 
− Commission 

Economie 
− Commission Santé 

publique 

    
Constitution 
Art. 180 

Fascicules IIIA et IIIB du 
151ème cahier 
d’observations de la Cour 
des comptes 

08.04.2003 − Dépôt au greffe 
− Bibliothèque 
− Commission 

Finances 
 
 



MONOGRAPHIES PUBLIÉES PAR LA CHAMBRE    -   BON DE COMMANDE  
 

 
TITRE EURO NOMBR.  PRIX 

TOTAL  
Législation  
La Constitution belge   
�   F  �   N  �   ALL  �   ANG 
� Loi du 13 mai 1880 sur les enquêtes parlementaires, 
 modifiée par la loi du 30 juin 1996 
� La Constitution belge – édition de luxe 

2,50

1,20
5,00

 
------ 

 
 

------ 
------ 

 
------ 

 
 

------ 
------ 

Série de brochures "Précis de Droit parlementaire" 
� L'irresponsabilité parlementaire (novembre 2000) 
� L'inviolabilité parlementaire (novembre 2000) 
� La Cour d’arbitrage : compétence, organisation et 

fonctionnement 
� L’influence des arrêts de la Cour d’arbitrage sur le travail 

parlementaire 
� Les lois spéciales de réformes institutionnelles 
� Précis des règles budgétaires à usage parlementaire 

2,50
2,50

2,50
2,50
2,50
2,50

 
------ 
------ 

 
------ 
------ 
------ 
------ 

 
------ 
------ 

 
------ 
------ 
------ 
------ 

Information parlementaire  
� Manuel biographique  
� Liste d'adresses des députés -  
 composition politique -groupes linguistiques -composition des 
 commissions 
 relevé statistique des activités  
� Contrôle des dépenses électorales: élection des conseils 
 provinciaux et communaux (dispositions légales 2000) 
� Rapport annuel 2001-2002 
� Règlement de la Chambre  

2,50
2,50

1,20

2,50
2,50

 
------ 
------ 

 
 
 

------ 
 

------ 
------ 

 
------ 
------ 

 
 
 

------ 
 

------ 
------ 

Documents parlementaires  
� La déclaration gouvernementale - doc. n°. 50-20/1 3,05

 
------ 

 
------ 

� Guide illustré: "Parlamentum Belgicum" - édition de luxe 5,00 ------ ------ 
Fiches "info" parlementaires  
Informations sur les structures de l'État fédéral et fonctionnement du 
parlement fédéral 
�   F  �   N                 �   ALL �   ANG 

1,20
 

------ 
 

------ 

Film vidéo: "Le Parlement fédéral de la Belgique" 
�   N  �   F  �   ALL  �   ANG 

6,20 ------ ------- 

50e anniversaire du droit de vote des femmes (1998) 
Dépliant (max. 10 ex.) 
Dépliant (à partir du 11e exemplaire) 
Brochure "Une femme, une voix" 
�   F  �   N                �   ALL  �   ANG 
 

gratis
0,12
2,50

 
------ 

 

 
------ 

Cent ans de débats insolites à la Chambre et au Sénat, Emile 
Toebosch, Chambre des représentants 2001 - 182 pg. 5

 
------ 

 
------ 

Histoire de la Chambre des représentants 1830-2002, 
518 pages et 47 illustrations 
�   F  �   N 

15 €
 
 

-------- 

 
 

------- 
« La faillite de la Sabena », 2 vol., 668 pg. 
�   F  �   N 27 €

 
--------- 

 
-------- 

Divers  
Dépliant "Le Parlement fédéral de Belgique" 
�   F  �   N  �   ALL  �   ANG 
� Pin au logo de la Chambre  

gratis

1,20

 
------ 

 
------ 

 
------ 

 
------ 

 
BON DE COMMANDE – MONOGRAPHIES DE LA CHAMBRE 

A renvoyer à : Chambre des représentants 
  Service des Affaires générales – 1008 BRUXELLES 
 
NOM  _________________________________________________________________________ 
 
ADRESSE _________________________________________________________________________ 
 
Veuillez verser le montant correspondant au compte n° 000-0019220-14 de la Chambre des représentants – 
1008 Bruxelles 
 
La commande sera exécutée dès réception du paiement. Il n’est pas fourni de facture. 



 
PUBLICATIONS DE LA CHAMBRE  

 
 
 
 

BELGIQUE  A L'ÉTRANGER  

 
 

ABONNEMENT PAR 
SESSION 

PARLEMENTAIRE 
(1) 

NUMÉROS 
SÉPARÉS  

ABONNEMENT PAR 
SESSION 

PARLEMENTAIRE (1) 
NUMÉROS 
SÉPARÉS  

Compte rendu intégral 
définitif Chambre et 
Annales Sénat 
Reproduction intégrale des 
débats des Chambres 
législatives, dans la langue 
de l'orateur  

 
79,33 euro (2) 

 
1,74 euro (3) 

 
223,10 euro (2) 

 
4,46 euro (3) 

Bulletin des questions et 
réponses  
Questions posées par les 
parlementaires et réponses 
du gouvernement (bilingue) 

 
49,58 euro (2) 

 
1,24 euro (3) 

 
148,74 euro (2) 

 
3,22 euro (3) 

Compte rendu analytique 
Chambre 
Résumé des débats publié le 
lendemain des séances -  
bilingue 

12,39 euro 0,50 euro 37,18 euro 1,49 euro 

Informations 
parlementaires  
Bulletin hebdomadaire 
 

 
12,39 euro /  

37,18 euro / 

Prix d'une page sur 
support digital (PDF)∗ / 0,25 euro** / 0,25 euro** 

(1) session parlementaire: en principe d'octobre à octobre  
(2) Chambre et Sénat  
(3) Chambre ou Sénat  
Informations et commandes pour les publications susmentionnées: 
Service Affaires générales -  tel.: (02) 549 81 79               fax: (02)549 82 74 
Compte n°  000-1648428-10 de "Publications de la Chambre des représentants - 1008 Bruxelles"  
Veuillez mentionner clairement: 
- Nom et adresse complète du souscripteur  
- Adresse d'expédition si elle diffère de l'adresse du souscripteur  
- Description précise de la publication souhaitée (titre, date, numéro, session et langue)  
¾ Le montant de l'abonnement est dû en totalité, quelle que soit la date de souscription; les numéros 
 antérieurs à la date de paiement ne sont pas fournis  
¾ L'abonnement prend cours dès réception du paiement et ne peut être résilié  
¾ La Chambre n'est pas assujettie à la TVA  
Documents parlementaires de la Chambre  
Projets et propositions de loi, amendements, 
propositions de résolution, rapports de 
commission, avis du Conseil d'État, etc. 
- abonnement complet avec budgets  
- abonnement complet sans budgets 
- abonnements thématiques  
- numéros séparés  
 
Frais administratifs en cas de commande 
inférieure à 100 BEF (2,48 euro ) 
 
 

 
BELGIQUE 

0,06197 euro 
par page  
imprimée  

 
 

ÉTRANGER 
0,25 + 0,74 euro 

+ frais de port 

Informations et commandes: 
 
Chambre des représentants: 
Service des Affaires générales  
1008 BRUXELLES  
tél.: (02) 549 81 58: renseignements 
       (02) 549 81 60: commandes  
fax: (02) 549 82 74 
 
Compte n°  000-1648428-10 de 
"Publications de la Chambre"  
 
Paiement dès réception du décompte  

∗Le prix du support sera porté en compte sauf s'il s'agit d'une disquette ou d'un CD-Rom 
** plus les frais de port 
 
14.10.2003 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
Le rapport annuel de la Chambre est édité par le service Documentation et Archives. 
Les informations qu’il contient ont été fournies par les services de la Chambre et par les 
secrétariats des groupes politiques. 
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CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS 
Palais de la Nation 

Bruxelles 
 

Adresse   Chambre des représentants 
    1008 Bruxelles 
 
Visites   13, Rue de Louvain - 1000 Bruxelles 
 
Centrale 
Téléphonique  02/549.81.11 
 
Fax   Services législatifs  02/512.65.33 
   Questure   02/549.88.00 
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   Internationales 
 
 
 
 
 



 
 




